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Ces Letlres sur les Tables de bronze Lrouvées a Malaga ont été 
publiées pour la p r emié r e fois dans le Journal générul. de l'inslruc-
úon publique (de février á septembre 1856). On m'a d e m a n d é de 
les reunir et de les reproduire; j ' y ai consent í . Les monuments 
auxquels elles se rapportent sont de la plus haute importance pour 
rhistoire du droit municipal des premiers temps de l'empire romá in . 
Leur découver te est un événemen t notable de notre siécle. Aucune 
question d 'archéologie jur id ique , de droit administratif anclen et 
d 'ép igraphie légale n'offre un plus grand in té ré t que celles qui ont 
été soulevées a ce propos, et l'Europe savante s'en occupe avec une 
vive attention. La p remié re qui se p r é sen t e a examiner, celle de 
l 'authent ici té des bronzes, a été l'occasion d'une dissidence d 'opi-
nion entre deux hommes éga lement voués á l 'é tude des ant iqui tés 
romaines, et tous les deux membres de l ' Insti tut . Ce déba t public 
a dúexc i t e r la curiosité des hommes éclairés . J'y ai por té le désir de 
rendre palpables les motifs de ma conviction qui est profonde et 
réíléchie. Y ai-je réuss i? Je l 'ignore. Les gens coinpétents en jugeront. 
En Allemagne, en Italie, en Espagne, aucune place n'a été faite au-
doute. En France seulement, le soupgon s'est é l e v é , et l 'autori té 
legitime dont jouit le savant de qui le douto emane a du donner 
crédit á la difficulté. 



J'ai eSsayé de ré tabl i r sur sa base la these que je crois éLre la 
vér i té ; beureux de ponvoir proclamer que ]a polémique a laquelle 
les Tables de Malaga ont donné lien n'a fait qu'augmenter mon 
estime pour l 'homme éminent a qui des liens d 'amit ié m'unissent 
depuis p r é s de vingt ans et á qui mes lettres sont adressées . La 
généros i té délicate dont 11 a fait preuve á mon égard , en cette c i r -
constance, ne m'a point e tonné : elle est á la hauteur de son esprit 
et de son savoir; mais mon aíTection n'en a pas moins é té vivement 
touchée , et je l'en remercie de nouveau. 

Je publierai plus tard quelques études spéciales sur la Table de 
Malaga , si curieuse au point de vue de la praiique des élect ions 
municipales dans les cités Latines de l 'empire, ou avait é té re léguée 
l'ancienne l iber té des comices de la m é t r o p o l e . L'administration 
in té r ieure des communes y trouve aussi une page piquante. Je n'ai 
pas voii iu attendre cette publication nouvelle pour mettre sous les 
yeux du lecteur frangais les textos préc ieux de ees Tables, en 
les dégagean t de toute in te rpré ta t ion contestée et de toute legón 
suspecte. 



MADAME , 

Voilá i'Eupope troublée á propos de deux plaques de> 

cuivre trouvées á Malaga. On ne sait plus á qui entendre 

ni qui croire. Vous seule y pouvez mettre la paix. Gardez-

vous de nous lire, Madame, mais commandez-nous de nous 

taire et de nous embrasser. 

Veuillez agi'éer Thommage de mon respect et le sou-

venir de ma reconnaissance. 

CH. GIRAUD. 





LES TABLES 

DE S A L P E N S A E T D E MALAGA. 

A M. ED. L A B O I M Y E , Membre de Flnstitut. 

P l t E M I E R E L E T T I M E . 

Saint-James, 2 février I806. 

Mon cher confrére et ami, 

La découver te des tables de bronze contenant deux fragments de 
lois municipales , r é d i g é e s , au temps de Domitien , pour les villes 
de Salpensa et de Malaga, dans la Bét ique romaine, est, a raes 
yeux, le plus grand é v é n e m e n t ép ig raph ique de notre siécle. C'est 
raéme la plus notable découver te qui puisse éclairer l 'histoire du 
droit de Lat in i té , dans l'empire romain , depuis qu'en 1732, fut 
t rouvée , p r é s du golfe de Táren te , la fameuse table d 'Hérac lée , qui 
parut si é t r ange aux jurisconsultes de cette époque , et dont l'authen-
ticité ne fut pourtant contes tée par personne. Je me proposais, au 
raois de noverabre dernier, de publier, en Franco, les deux tables 
dont i l s'agit, et j ' e n avais raontré le raanuscrit á notre h o n o r é con--
frére, M. Naudet; mais, informé que vous alliez, vous-raérae , repro-. 
duire ees textos remarquables, avec un commentaire cr i t ique, j ' a i 
dü attendre la communication de vos doutes et suspendre ma pub l i -
cation. Je remercie votre amit ié de m'avoir envoyé un exemplaire 
de l'ouvrage dans lequel vous exposez des soupgons si graves sur-
la sincérilé de ees deux monuments. La juste autori tó dont vous 
jouissez, dans la science, doit donner grand crédi t a des objections 
présen tées , d'aillears, dans la forme la plus habile et la plus séd iü-
sante. Quelle que soi t , cependant, ma confiance dans vos appréc i a -
tions, je fais l'aveu que ma foi est d e m e u r é e aussi robusto qu'aupa-
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ravant et que je persiste dans mon opinión p r emié r e . II me semble, 
en vous lisant, avoir r éponse a tout, ou á peu p r é s , et je crois obsti-
n é m e n t a l 'authent ici té qui vous parait suspecte. Vous ne pensez pas, 
dites-vous, qu ' i l soit nécessai re d'excuser une critique qui n'est i n -
spi rée que par des raisons toutes scientifiques. Vous pensez juste, et 
n i M . Mommsen, n i M. Huschke ne peuvent é t re blessés que vous 
usiez du don de Dieu qu'on nomme la l iber té de penser ; vous ren-
dez m é m e un service vé r i t ab l e , en provoquant un examen appro-
fondi qui ne peut tourner qu'au profit de la vér i té . 

Pas plus que vous, je ne m'excuserai sur l 'opinion que je soutiens 
á cet égard . Cependant, j 'aibesoin de m'y croire obligé pour manifester 
le dissentiment qui me sépa re de vous, en un point aussi capital 
de l 'histoire du droit . Mais, j ' a i pa r t agé les joies des savants de 
Berlín, de Leipsig, de Bonn et d'Heidelberg, a l'occasion de cette 
d é c o u v e r t e ; je suis en t r é dans leurs points de vue; j ' a i a p p r o u v é 
leurs doctrines, et, á l 'ouverture de mon cours de droit romain, j ' en 
ai entretenu la jeunesse qui m 'écou te . Je dois a de doctos é t r ange r s , qui 
me paraissent é t re dans le vrai , de les défendre a París , a p r é s avoir, 
en leur pays, pensé comme eux; et s'il y avait á s'humilier devant 
une mystification, j ' en dois subir ma part d'ignominie. Je dois, 
surtout, aux jeunes gens qui m'accordent une attention sér ieuse , la 
justification d'un sentiment qui est combattu avec éclat par un 
savant aussi autor isé que vous. Comme vous le di tos, i l y a la un 
preces scientifique a ins t ru i ré . Les objections ont été produites avec 
Térudit ion et l 'esprit qu'on devait attendre de vous. Je vais d i r é , 
en toute humil i té , les raisons qui m ' e m p é c h e n t de me ranger á 
votre avis. Accordez-moi quelque g ráce pour d ' inévi tables r é d i t o s ; 
l'attaque est si complete, et votre critique si inexorable, que vous 
ne laissez pas un mot en place sur ees tables: e t , n 'é tai t la masse 
ou le poids qui les p ro tége (c'est le seul argument qui vous touche), 
ees pauvres bronzes seraient e u x - m é m e s rédu i t s en pouss i é re . II 
me faut done recons t ru i ré , pour ainsi d i ré , p iéce a p iéce , les deux 
lois municipales que vous avez rédui tes á néan t , sans misér icorde 
aucune. Mais, le soin que je prendrai d'examiner toutes les d i f f i -
cul tés p roposée s , prouvera l'importance que j 'attache a votre suf-
frage. Vous ouvrez, d'ailleurs, une controverse, qui , á coup sur, 
aura du retentissement, dans l'Europe savante. II y va done de l ' i n -
t é ré t de la science et de la vér i té , que la discussion se déve loppe 
avec toute la l iber té dont elle est susceptible, et qu'elle constate ce 
qui peut é t re expl iqué , ou ce qui doit resler indécis , dans la ques-
tion qui nous becupe. 



Permettez-moi d'abord de ré tabl i r certains faits qui ne sont pas 
sans valeur, pour le jugement de la cause. C'est au mois d'octobre 
1851 qa'a la suite d'excavations p ra t iquées dans un lieu assez fré-
quenté des environs ou faubourgs de Malaga, appelé Barranco de 
los Tejares, on apergut, á cinq pieds de profondeur, deux tables de 
bronze placees sur des briques t rés -anc iennes : colocadas sobre la
drillos de fecha antiquísima. Elles paraissaient avoir été recouvertes 
d'une toile de f i l , dont quelques restes adhéra ien t encoré a leur 
surface. Réimies, elles pesaient 26k livres de Gastille (environ 121 
kilogrammes). La plus grande (fragment de la loi municipale de 
Malaga) était en tourée d'un cadre surajouté , et mesurait 55 pouces 
(pulgadas) et demi (1 mét . 56 cent, environ) de l o n g , sur de 
large (1 m é t . 9 cent, environ). La plus petite (fragment de la lo i 
municipale. de Salpensa) mesurait kO pouces sur 3 2 ; elle étai t en-
cadrée de deux simples filets en bas-relief. La p r e m i é r e était g ravée 
sur cinq colonnes, la seconde sur deux colonnes seulement. Le ca-
rac t é re en était parfaitement lisible, net, bien conse rvé , et pareil a 
celui des anciennes inscriptions romaines : é igual en un todo a la 
que se vé usada en las antiguas inscripciones romanas. Nous en 
donnerons le fac-simile, avec celui d'autres lois romaines, et la re-
présenta t ion exacto des tables e l l e s -mémes . Toutes deux sont en la 
possession actuelle de don Jorge Lor ing , personnage honorable et 
le t t ré , qui les a mises a la disposition de don Manuel Rodríguez de 
Berlanga, avocat instruit de Malaga, lequel, ap rés s 'é t re laborieuse-
ment appl iqué , pendant plus d'un an, á leur é tude , en a publ ié le texte, 
accompagné d'un commentaire, en fév r i e r 1853 (1). Le modeste é d i -
teur a fait si peu de bruit de cette publication, que la connaissance 
en estparvenue, en 1854 seulement, en Franco et á vous seul, par 
une communication fortuito de M. de Alava, professeur de droit ro 
main , á Sévil le; et en Allemagne, en 1855, a M. Mommsen, l ' un 
des plus actifs et des plus é rudi t s collecteurs de monuments é p i g r a -
phiques de l 'Europe, par suite d'un échange de livres fait entre 
l 'Académie de Leipsig, et l 'Académie de Vienne. A ins i , p r é s de 
deux ans se sont écou l é s , depuis l 'exhumation des bronzes, jus-
qu'au moment oü leur contenu a é té l ivré a la curiosi té du public 
espagnol; et deux ans encoré se sont écou lés , avant que les sa-
vants de France et d'Allemagne aient é té avertis de l'existence de 

( l ) Estudios sobre los dos bronces encontrados en Malaga, etc., por el 
doctor D. M. Rod. de Berlanga. Malaga, 4853, in-8o de 6 feuilles á 2 col. 



ees deux tables. C'est a Ber l ín , au mois de mai dernier, que je les 
ai regues de la main de notre véné ré maitre, M, de Savigny. De-
puis 1851 jusqa'en 1855, i l n'a done été par lé de cette découver t e 
dans aucun journal francais ou allemand, n i dans aucune Académie. 
On ne saurait se produire plus hmnblement dans le monde. 

Mais, les tables é tant connues de M. Mommsen, les choses ne pou-
vaient en rester la. I I fut vivement frappé de r importance des docu-
ments nouveaux qu'on y trouvait, et i l s'empressa de les communi-
quer á l 'Académie royale de Saxe, dans les Mémoires de laquelle i l 
imprima un commentaire (1) approfondi sur ees inscriptions, en m é m e 
temps que des conjectures sur le ré tab l i ssement du texte, qui l u i 
parut d'abord plus a l téré qu ' i l n 'é ta i t en effet. « L'imporlance de 
« nos tables, d i t - i l , nous a decide á ne pas retarder notre publica-
« t i o n , parce que la publici té a m é n e r a la manifestation du vra i , 
« et que le résul ta t acquis est déjá grand pour la science; telle est 
« l'excuse de notre oeuvre qui paraitrait p r é m a t u r é e et préc ip i tée , 
« si nos habitudes de circonspection n 'é ta ien t connues. D'autres, 
« marchant sur nos traces, arriverout a mieux : c'est pour p ro-
« voquer ce mieux que nous avons bate d'appeler l'attention des 
a savants . . . Nous souhaitons qu'une main habile et qu'un oeil 
<( exercé s'appliquent b ientó t a la revisión et la reproduction de ees 
(( textos préc ieux . » Tel a é té le but de la p r emié r e publication de 
M, Mommsen : ses voeux ont été accomplis. Vous avez sér ieusement 
é tudié la question, á votre point de vue; de son c ó t é , l 'Académie 
royale de Prusse a demandé á M. de Berlanga et obtenu de lu i des 
é léments plus positifs de r instruct ion du preces; M. Bussemaker a 
é t é , sur les lieux m é m e s , contró ler le travail de M . de Berlanga, exa-
miner les bronzes et en relever une empreinte í ldéle ; et tous ees 
renseignements ont é té communiqués a ¡VI. Mommsen, quiv ient de 
publier, dans les Mémoires de l 'Académie de Leipsig, un supp lémen t 
á son premier ouvrage, et de nous donner un texte défmitif, presque 
en fac simile, des deux tables de Malaga (2) ; de sorte qu'en ce qui 
touche le texte, i l ne reste plus rien á dés i re r . 

Et maintenant, ne soyez pas surpris que M. Mommsen ne mette pas 

(1) Die Stádlrechte der latinischen Gemeinden Salpensa und Malaga, in 
der provinz Bsetica, von Th. Mommsen. Leipsig, 1855. Gr. in-80. 

(2) Die Stádtrechte dor latinischen Gemeinden Salpensa und Malaga. — 
Nachtrag, von Th. Monmsen. Leipsig. 1855. In-80. 
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m é m e en question rau then t i c i t é de nos Tabulce; n i que M. Huschke 
emploie, comme une autor i té certaine, le texte de ees Leyes Flavice. 
M. de Keller, l'ancien ami d 'Ore l l i , le savant auteur des Semestria 
Ciceronis, v i en t de faire de m é m e , dans son rómische Civilprocess; 
M. de Savigny, le p é r e des doctrines recues en mat ié re de Jus 
latii, et de lex municipalis; M . Rudorff, l'admirable restaurateur 
de la loi Tlioria; M. Dirksen, M. Marezoll, éd i teurs de la L e x hera-
cleensis; M. Bethmann-Holweg, M. Walter, M. Blume, M. Heffter, 
M. Boeckh, M. de Vangerow, ne m'ont pas semblé avoir plus de scru-
pules que M . Mommsen. L'Allemagne est, a cet egard, dans la plus 
sincere et la plus universelle bonne foi , et votrebrochure lu i cansera 
certainement le plaisir de la surprise. Je me h á t e d'ajouter que 
les impressions ne sont pas les m é m e s a Paris, oü votre opinión me 
semble avoir l 'appui de plusieurs érudi t s é m i n e n t s , dont je n'ai 
pas mission de produire le nom dans le d é b a t , mais dont le sa-
voir et l 'opinion sont pour tous l'objet d'un jaste respect, autant 
que leur personne est pour moi l'occasion d'un attachement v é r i -
table : par c o n s é q u e n t , les autor i tés se balancent. Permettez-moi 
cependant d'invoquer un témoignage qui , a mes yeux, est d'un pr ix 
particulier, celui de M . Bussemacker. Enfai t d 'ant iqui tés ou d'objets 
d'art , la vue des monuments eux-mémes est un argument décisif, 
lorsqu'il s'agit de prononcer sur leur originali té. Qu'on me montre 
le dessin d'une médai l le fausse, et j ' y serai facilement t r o m p é , en 
compagnie de feu M . Mioimet, Qu'on me montre la gravure d'un 
dessin at t r ibué á Rapbaél ou á Guerchin, et je pourrai m 'y tromper 
aussi, avec bien d'autres. Montrez-moi la p iéce e l l e - m é m e , et j ' a i 
chance de découvr i r le faux. M. Bussemacker a la pratique des mo
numents de l ' an t iqu i té ; i l a examiné les bronzes de Malaga : r ien 
qu ' á les voir, i l les croit authentiques. Ce coup d'ceil a pour moi la 
valeur des arguments de M. Rudorff ou de M. Mommsen. 

Mais laissons de cóté les inductions fondées sur le tact personnel 
de l ' expér ience , ou sur l ' instinct que donne la connaissance de l ' an
t iquité ; i l est une considérat ion qui me touche beaucoup et queje 
soumets á votre impar t ia l i té , comme au public éclairé qui DOUS juge. 
Si la fausseté des inscriptions éta i t év iden te ou p r o u v é e , i l serait 
inutile de chercher le faussaire; le fait parlerait assez haut. Mais 
i l s'en faut qu ' i l en soit ainsi, et les critiques les plus exercés de 
l'Europe sont, d ' ap rés v o u s - m é m e , sous le charme de l ' i l lusion. Qui 
done aurait pu fabriquer une oeuvre propre á tromper de si grands 
maitres? I I ressort de votre critique, et, en cela, je suis de votre 
avis, que si les Tables ne sont pas antiques, la supercherie est de 
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fraiche date, et qu'elle est, par exemple, pos té r ieure a la découver te 
de Gaius. « C'est un hasard intelligent, dites-vous, que celui qvi 
« nous offre, a point n o m m é , un monument ép ig raph ique , pour 
« trancher des questions sur lesquelles on discute depuis trente 
« ans. » Je vous prends au mot, et je demande g ráce a votre amitié 
pour mon impertinence querelleuse. Mais je dis hardiment que, dans 
ees t e rmes- lá , le faux est impossible á supposer. Vous connaissez 
l'Espagne, et mieux que m o i ; eh bien ! vous ne me dément i rez 
pas, quand je dirai qu ' i l n 'y a point, aujourd'hui, dans la Péninsule , 
d'antiquaire capable, par l 'érudi t ion unie á ra??¿mws fraudandi, de 
fabriquer deux lois qui trompent, non pas seulement l'esprit quel-
quefois trop prompt de jeunes savants, tels que M. Mommsen, ou la 
sagesse plus lente de jurisconsultes ép rouvés , tels que M. Rudorff, 
mais encoré la prudence consommée des vieillards, tels que M. Dirk-
sen ou M. de Savigny; deux longues inscriptions, Tune de 350 ligues, 
l 'autre de 99, qui donnent a penser pendant six mois a un homme 
tel que vous. I I n 'y a, malheureusement, en Espagne que trois ou 
quatre personnes qui s'occupent de droi t romain , et c'est de droit 
romain é lémenta i re . La succession d'Antoine Augustin, de Maians, 
de Retes et de tant d'autres illustres jurisconsultes, y reste encoré 
a recuei l l i r ; Gaius y est á peine connu, et les ouvrages que la 
science allemande a produits depuis trente ans n 'y ont pas p é -
n é t r é . La Revue de notre a m i , M. W o l o w s k i , n 'y comptait , je 
crois, qu'un a b o n n é , M. Pedro Pidal. Le faux n'a done pas é té 
commis en Espagne. Je vous dirai comme Mac Culloch disait un 
jour a J.-B. Say : Faites-moi cette concession pour la commodi té 
de l 'argument. 

Cela posé , cherchons oü auraient pu é t re m é c h a m m e n t inventées 
des inscriptions qui exposent, en un détail si complet, le sys téme 
electoral usité dans les assemblées municipales des anciennes cités 
latines; qui jettent une lumiére inattendue sur ce Jus prcediatorium, 
objet des cauchemars de Saumaise, de Bach et de Puchta; qui mar-
quent si bien la distinction des cives et des incolce, source de tant 
de conjectures fécondes sur l'ancienne constitution romaine; qui 
nous offrent de si préc ieux renseigneraents sur l 'administration 
in té r ieure des municipes, et qui p ré sen ten t le Jus látii sous des as
peé i s si nouveaux. Le coupable serait-il Frangais? Mais, vous avez 
fouillé, avec une patience que j ' admire , dans vingt auteurs anciens, 
et autant d'auteurs modernos, pour trouver les premiers rudiments 
des lois de Malaga; or, qui connait, en Franco, ees sources, sacrées 
en vér i t é , car personne n'y touche? Qui les tient en si grande fami-



— 11 — 

liarité que d'en jouer k fantaisie? Qui posséde le style ép ig raph ique , 
á ce point de tromper les plus háb i les? Voyons, et comptons. S'il y 
avait un grand profit au bout, á la bonne heure! Mais sans bénéfice 
et sans honneur! a h ! le trait ne part pas de Paris. 

Serait-ce une espiégler ie d 'écolier allemand? S'il ne s'agissait que 
des frais de composilion, je pourrais l'accorder. Mais les Leyes é t an t 
inventees, i l fallait couler des bronzes, pour les y coucher; fabri-
quer deux t a b l e s o r n é e s d ' e n c a d r e m e n t s , et pesant 121 kilogrammes, 
je crois. Les bronzes obtenus, et les íburn i sseurs , loustics du Harz, 
peut -é t re , é tan t demeurés discrets, i l fallait un graveur sachant assez 
de latín pour r epó r t e r sur le fer deux codes entiers écr i t s sur un 
papier t aché de hiere ou de tabac. Ce confident nouveau é tan t 
t rouvé , i l s'agissait de transporter les bronzes a Malaga. Par la voie 
de terre ou par la voie de mer? je la donne a choisir. Nous voici a 
Malaga; c'est bien loin aller, pour une plaisanterie. I c i , c'est Don 
Jorge Loring á débaucher , ou tout autre p ropr íé t a i r e , qui posséde le 
nouveau champ du mensonge, et i l ne s'agit de r ien raoins que d'en-
fouir, en cachette et a cinq pieds sous terre, une masse é n o r m e de 
fer et de briques, en face d'une population tout en t i é re . Cette difíi-
c u l t é , si Fon veut, est s u r m o n t é e ; mais aux frais de q u i , je vous 
prie, toute l 'opéra t ion? Pas de l 'é tudiant allemand, bien sur. Reste á 
jouer la comédie de la d é c o u v e r t e ; et le loyal et patieut de Berlanga 
était-i l du complot ? En tout cas, voila b ién du monde dans le secret, 
et ce qu ' i l y a de plus merveil leux, c'est que le secret est enco ré 
parfaitement ga rdé . 

L'Espagne est un pays, dites-vous, oü Fon a tant abusé des inscrip-
tions qu ' i l est difíicile de n 'y pas regarder á deux fois. I I est vrai 
qu'au seiziéme siécle, et m é m e plus tard, on fabriqua beaucoup d ' in-
scriptions en Espagne; i l y avait alors de puissants mobiles de ees 
fraudes. C'était un temps de surexcitation pour les franchises locales 
et les pr ivi léges provinciaux. Chaqué vil le étai t ambitieuse de p r o -
duire ses titres de noblesse, et cette noblesse rendait toujours quel-
que chose. I I y avait émula t ion entre les l e t t r é s , a qui flatterait le 
mieux les passions locales. De la, une foule d'inventions qu ' i l est fa-
cile de reconnaitre á l'emphase du style ou á l'mvraisemblance des 
suppositions, et dont jamáis ¿'original n a été représenle. Telle est 
cette inscription á l'honneur de Trajan, et a l'occasion d'un pont j e t é 
sur le Tage, inscription que Muratori a cru sincere, mais que je re -
jette, sans hési ter , á cause de Cyriaco, qui la rapporte, et d'un par-
fum moderno qui me semble fort sensible; telles sont encoré p l u -
sieurs inscriptions que Brisson a i n s é r é e s , avec trop de c r édu l i t é , 
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dans son utile ouvrage De formidu (1). Mais qu'ajoutent nos deux 
bronzes á la gloire de l'antique Malaga et á l'honneur du village 
ru iné de Salpensa ? Nous savions déja par Pline tout le gros de l 'af-
faire, á savoir que Vespasien avait donné á l 'Éspagne ent iére le droit 
de La t in i t é ; des médai l les et d'autres inscriptions assuraient a nos 
cités les titres qui les honorent dans nos deux Tables. Quant au jus 
prcedlatorimn, á la Tutoris datio, ou á la Suffragiorum diribitio, je 
gage bien que personne en Andalousie, ou en Grenade, ne s'en i n 
quiete aujourd'hui, et que M. Loring lu i -méme attache plus d ' im-
portance á son y in de Lagrima qu'aux bronzes qui troublent notre 
repos. D'ailleurs, quelle distance n 'y a-t-il pas de ees inscriptions 
supposées , si courtes, et quelquefois si folies, comme on en l i t dans 
Florez, et qui excitaient la colero d'Antoine-Augustin et de Maians, a 
nos grandes inscriptions de Malaga, oü un sys t éme complot se d é v e -
loppe avec ampleur, et dont Finvention supposerait une profondeur 
de savoir, une forcé de p e n s é e , un ensemble de vues, d'une essence 
trop élevée pour qu'elle puisse se rencontrer dans la basse et ano-
nyme nature d'un faussaire. 

Du reste, l'Espagne, peuplée alors d'antiquaires instruits, ne fut 
pas plus infectée de ees miserables fraudes que ne le furent la 
France et l ' í talie. Paris et nos provinces ont pullule d'inscriptions 
fausses, dont l 'original n'a jamáis été m o n t r é . Ce qu'on reproche a 
Morales, a Schott, a Resend, á Occo, á Ponce, á Squirros, le défaut 
de critique l'a fait commettre chez nous aux savants les plus estima
bles. Dunod, Bouche, D . Vaissette l u i -méme , Guichenon, Veyrel, 
Boissard et bien d'autres, ont admis des inscriptions suspectes, 
comme Doublet, D. Morice, Perard et Baluze ont é té t r o m p é s par 
de faux diplomes. Et les inscriptions de Fourmont ! 

Mais l ' í tal ie , grand dieu! Quel pays fut jamáis plus fécond en falsi-
fications de toute espéce ! Pierres g ravées , tableaux, médai l les , i n 
scriptions grecques et latines, dessins de grands maitres, manuscrits 
m é m e , tout y a été fabriqué de maniere a tromper les plus hábi les , 
vendu fort cher aux curieux de tous pays, et l ivré m é m e á des ama-
teurs indigénes que la passion ou la vani té a rendu souvent cómpl ices 
de plus d'une supercherie. En effet, depuis que le goüt des collec-
tions fut mis en honneur par les papes et par les cardinaux de la 
renaissance , les faussaires de tout genre t rouvéren t , chez les nobles 
de Pise, de Florence et de Rome, comme chez les riches voyageurs 

(1) Pag. 674, de l'édition de Bach. 
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du reste de TEurope , des dupes souvent c r é d u l e s , quelquefois vo -
lontaires, que l'impatience ou la vaine gloire de posséde r un cabinet 
d 'ant iquités rendit fáciles dans leurs acquisitions préc ip i tées . Le 
pseudonyme Thamyras, au quinziéme s iécle , empesta toutes les 
grandes collections romaines. Ligorio, le trop fameux Ligor io , i n 
fecta le Vatican, le palais Barberini, la Vigne Fa rnése , et trompa 
tous les antiquaires. Doni , Fabretti, Gudius, P ighi , Holstein, Gruter 
m é m e , Reinesius et Muratori ont é té ses victimes. A la vue de telles 
audaces, Harduin, Maffei et Mannert ont é té p o r t é s a suspecter l'au-
thentici té de tous les monuments anciens, ép ig raph ique ou autre. 
Faut-il faire comme eux ? Non , cortes. Pour évi ter cet e x c é s , 
l'homme a été doué de ce tact, indéfmissable comme le g o ü t , 
et qu'on nomme le sens cr i t ique, composé admirable d'un instinct 
délicat et d'une science for te , qui démele le vrai du faux, avec 
une ent iére l iberté d'esprit, et un jugement presque toujours infail-
l ib le ; a la fois r é se rvé , prudent, et cependant vif , hardi, prompt á 
saisir la véri té ; car, la aussi, i l est exact de diré que si un peu de 
philosophie conduit au doute, beaucoup de philosophie conduit á la 
foi . I I n'est pas d'inscription ancienne qui n'offre un vaste champ au 
doute. I I n'est pas de grand monument ép igraph ique qui n ' a i t t r o u v é 
des incrédulos . Les doutes sur l ' au thent ic i té du sénatus-consul te de 
Vespasien ont é té universels au seiziéme s iéc le ; ils se sont p r o p a g é s 
pendant les deux siécles suivants, et ils n'ont cessé qu'a la décou-
verte du Ms. de Gaius, a Vérone, laquelle a mis hors de déba t la ques-
tion de la lex regia. La cé lebre inscription de Rimini a été re léguée , 
par Gruter, ínter spurias; Gruter qui avait été si facile pour Ligorio ! . . . 
Qui croirait aujourd'hui que Finscription de Cecilia Metella a é té 
d'abord rejetée par Muratori? Scaliger n 'avai t - i l pas re je té aussi les 
Cenotaphia Pisana? 

C'est qu ' i l n'a pas é té donné a la science de soulever, d'un seul 
coup, le voile qui nous cache l'histoire de l ' an t iqu i t é , et pourtant 
notre impatience ne peut attendre que le voile soit l e v é ; et a travers 
les jours incertains par oü péné t r en t nos regards, nous voulons at-
teindre, avec une curiosité p r é m a t u r é e , le plein et libre aspect des 
temps anciens. A peine un fait est-il acquis, que nous fondons un 
sys t éme , b ientót détrui t par un autre s y s t é m e , fondé lui-raéme sur 
un autre fait, particulier et nouveau; etnous marchons ainsi d'erreur 
en erreur, par l'empressement de conclure avant l 'heure. Aussi, cha
qué monument a r r aché de l 'oubli vient d é r a n g e r l'ordonnance de nos 
plans, et changer les idees p récongues auxquelles s 'était complaisam-
mén t a r ré té notre désir ant ic ipé de généra l i ser nos connaissances. De 
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la vient, souvent, cette incrédul i té ou cet égoisme involontaire qui 
nous porte á rés is ter aux conséquences d'un fait inattendu; qui nous 
pousserait m é m e , si nous n'y prenions garde, a poser le signet de la 
science la oü le r ayón de notre vue a t rouvé sa l imite. D'ailleurs, 
quelle que soit notre intelligence de l 'ant iqui té , les monuments vien-
nent toujours nous la montrer sous un jour qui n'est pas celui que 
notre esprit a devine: autre cause d'erreur ou d ' i l lusion; surtout si, 
au lieu de juger les questions d 'a rchéologie par leur grand cote, nous 
nous bornons á les envisager par un m e n ú détail qui peut é t re t rom-
peur. Vous'avez di t , avec un bon sens parfait, q u ' á chercher les 
défauts comme les mérites d'un texte, on s'aveugle aisément, et je 
m'en fais tout d'abord Fapplication a m o i - m é m e . Je me demande, 
par exemple , si j ' e n dois croire mes yeux, quand je lis dans votre 
ouvrage, que la TUTORIS DATIO par des magistrats municipaux est 
quelque chose d'inoui en droit romain; et quand je lis ensuite dans 
mon Digeste, de bonne é d i t i o n , ees paroles ca tégor iques d'Ulpien 
l u i - m é m e , que vous citez cependant á l 'appui de votre opinión : J m 
dandi tutores datum est ómnibus magistralibus municipalibus, eoque 
jure utimur (Fr. 3. ff. 26. 5). Mais nous reviendrons plus tard sur 
ce sujet, car je crois voir par qui et pourquoi vous avez été induit en 
erreur, si je ne le suis m o i - m é m e . 

Permettez-moi de le r épé t e r : i l n'est aucune inscription ancienne 
qui p ü t rés is ter a l ' ép reuve critique a laquelle vous avez soumis les 
bronzes de Malaga. Aussi prenez-vous pour devise cette désolante 
máx ime : de las cosas mas seguras, la mas segura es dudar. Je lis 
dans le judicieux et savant Orelli cette déclara t ion qui me rassure : 
Experientia me docuit, caute procedendum, ubi de antiquis saxis 
agitur; facile namque esl suppositionis notam appingere documentis 
quee lamen falsa non sunt. Et puis, s'attaquant á Maífei, dont i l p ro 
clame d'ailleurs le mér i to éminen t , i l nous p r é m u n i t , en ees termes, 
centre le scepticisme du docte Véronais : quod sicubi insoliii aliquid 
non solum in sermonis forma, sed etiam in nominibus... in honoribus 
et publicis el municipalibus, in officiis.,.. in muneribus.... oceur-
rerel , Ule nimis leviter statim de talibus subdubitaret, vel ea pror-
sus rejiceret: ñeque, dum fa l lad nimis arbitrio cuneta ad ilalico-
rum fere amussim exigitf satis atlendit ad eam quoque diversi-
tatem quee inter variorum populorum Romance ditioni subjectorum 
títulos intercediL 

Mais i l est temps d'arriver á l'examen des objections nombreuses 
que vous soulevez, et sur lesquelles vous fondez vos soupQons da 
falsification. Je ne veux toucher aujourd'hui que cellos qui sont com-
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m u ñ e aux deux tables et qui "se rattachent a leur species exlerna. 
Leur conservation parfaite vous fait soupQonner la fraude. J'en t i re -
rais plutót une induction contraire, et leur integri té me fait p r é -
sumer leur s incér i té . En effet, si les bronzes sont apocryphes, i l faut 
supposer que le faussaire a été bien niais de ne pas les briser ou de 
ne pas les érai l ler quelque pen. II était bien assuré qu'on retrouverait 
et qu'on rajusterait tous les fragments; c 'étai t m é m e une circonstance 
piquante a ménage r aux inventeurs, et je m 'é lonnera i s que , pour 
donner plus de c réance a la supercherie, le faussaire n ' eü t pas pris 
une précaut ion p ra t iquée si utilement, en cas pareil, et qui se p ré 
sente tout naturellement á l 'esprit. Je ne me charge pas d'expliquer 
comment et pourquoi les bronzes ont été enfouis, avec une apparence 
de soin qui semble p r o u v é ; j 'admettrais, toutefois, sans hés i te r , que 
la crainte d'une main dévas ta t r ice n'a point é té ét .rangére á cet acto. 
Mais la situation dans laquelle les bronzes ont é té t rouvés exclut 
l ' idée d'un concert frauduleux. Michel Ange ne manqua pas de b r i 
ser le bras de sa statue, quand i l voulut la donner comme antique au 
cardinal de Saint-Georges. 

Vous pensez que le bronze qui contient la loi de Malaga est g ravé 
du méme burin que celui qui contient la loi de Salpensa. Le con
traire m'est apparu, et i l suffit, á mon avis, pour s'en convaincre, 
de cons idérer les dissemblances d'orthographe de l 'un et l'autre mo-
nument. La rédact ion est peu t -é t re de l á m e m e personne, puisque les 
deux lois sont de la m é m e époque , mais je ne l'affirmerais pas. Quant 
á la gravure, elle est, selon moi , de deux mains difieren tes, quoique 
d'un ca rac té re éga lement grossier ; les deux bronzes ont é té graves 
en un pays oü régnaient des prononciations diverses et des p r o v i n 
cialismos var iés ; et les graveurs, probablement des esclaves, ont 
suivi ees variétés . Ainsi, sur une table on l i t générale i í ient aput, sur 
l'autre apnd; sur l'une proxinno, sur l'autre p r ó x i m o ; ejus, cujns, 
et d'autres mots usuels sont éc r i t s diversement sur l'une et sur 
l 'aulre. Je suis done loin de croire que la gravure soit italienne et 
romaine ; je la p r é s u m e espagnole, comme la rédact ion e l l e -méme 
sur laquelle je reviendrai plus tard, et je croirais sans peine que 
c'est dans les deux cités municipales e l les -mémes que cette oeuvre 
a pris naissance. Mais je suppose, un instant, la rédac t ion romaine; 
comment croire que le gouvernement impér ia l expéd iá t , en guise de 
dépéches , des tables de bronzes, de la capitale au fond des p ro -
vinces? II expédiait des ampliations écr i tes (a la mode du temps) 
des lois, constitutions, édi ts , s é n a t u s - c o n s u l t e s , etc.; i l conservait 
Ies originaux dans les archives de l 'empire, Tabnlarium, scrinia Cce-
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.saris; mais c'était au lieu m é m e de la publicalion des actes de 
l 'autori té que la gravare sur bronze , sur marbre ou sur bois , 
s'executaifc, selon r o p p o r l u n i t é des cas. Nos deux tables porteril la 
trace evidente d'une collation faite sur un original éc r i t , et a p r é s 
que la gravure a é té t e r m i n é e . II y a des corrections nombreu-
ses, des additions par entrelignes, et des ignorances de gravure, 
telles que utrive potentes, pour ririve potentes, qui prouvent tout a 
la fois un graveur malhabile et un collateur inintelligent lu i - inéme, 
car i l y a des mots et des phrases qui , é v i d e m m e n t , n 'ont é té 
compris n i de l 'un ni de l'autre. De pareils exemples sont moins 
f réquents , de nos jours, dans Texpédition des actes de l 'adminis-
tration francaise; ils l 'é taient davantage á une époque oü les arls 
graphiques éta ient plus r app rochés de leur état primit if . Vous 
connaissez cette lettre de Pline a Trajan oíi -le procónsul de Bithynie 
rend compte d'une grave discussion judiciaire ouverte devant 
son t r ibuna l , et prend les ordres de l'empereur, et vous savez 
qu ' i l l i l i di t : Recilahantur mtem apud me edictnm quocl dice-
hatur divi Avgiisli . . . fíeoitaíce el epistolce di vi Vespasitini... et d'ivi 

Titi et Domitiani Quce id* o iibi non inisi , quia et parunt 
eméndala, el qucedam non certas ¡idei videbuntur, ct QUIA VERA ET 
EMENDATA in SGRINIIS Tüis esse credebam. On trouve des indications 
analogues dans les Rei acirarii scrirlores, et dans les constitutions 
du Code de Justinien. 

Ainsi s'expliquent des incorrections qui vous ont si justement 
c h o q u é , mais qu'on rencontre habituellement sur les monuments 
ép ig raph iques des anciens, surtout des Romains, chez qui les arts 
manuels ne furent exercés que par la classe servile. On les trouverait 
sur les monuments modernes, m é m e de notre siécle, qu'on voit dans 
les capitales, et surtout dans les provinces. Pour les anciens, rien n'est 
plus commun, et c'est pour cela qu'Orelli di t que, si Ton voulait juger, 
d ' ap ré s les types de l 'Italie, les inscriptions des provinces romaines, 
i l ne faudrait croire a l 'authent ici té d'aucune. Dans les Gaules m é m e , 
les inscriptions deLyon , de Nimes et de l 'Helvétie ont des caracteres 
et des défauts qui leur sont propres; Orelli ajoute que le nombre est 
grand de rédac t ions , claires et correctes dans les originaux, qui ont 
é té a l té rées par les gravenrs, en les transportant sur le marbre et 

sur le bronze. Conslal mullís exemplis bene dicta scriptaque 
deprávala fuisse a lapicidis, sive ob imperiiiam, sive ob nimiani 
festmationem, sive alias ob cansas. C'est bien pire encoré pour les 
manuscrits, m é m e les plus anciens. Immane, ditSpangenberg, quam 
fcedissimis onlioyraphicc mendis instrumenta nostra laborent. 
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Lalm Tl i i r í a , gravee probablement á Rome m é m e , n'est-elle pas 
d'un travail execrable? tandis qae la loi Servilla, qui n'est pas á 
vingt ans de distance, est plus proprement g r avée , quoique d'une 
maniere qui ne s 'éloigne guére de celle de nos tables de Malaga. 
Elle fourmille aussi d'erreurs de graveur; ainsi, tan tó t on y trouve 
taboleis, tantót tubu'as; semovanl pour semoveant; t an tó t joudices 
et tantót j i / í / ke s , etc., etc. Dansla Sententia ínter Genuales, on l i t 
termina dúo. Ne croyez pas que c'est le mot termen, autor isé par 
Varron; car, ap r é s avoir mis termina dúo , le graveur a posé eis 
terminis, et, un peu plus bas, lerminus stat. Voila une petite i n -
scription romaine d 'Orel l i , qui a l ' importance d'un monument his-
torique, et oü vous lirez MiraviLi benignitate; une autre, de Marini, 
o ü vous lirez Uventer pour libenier ; une autre, dans Muratori , oü 
probiiuia pour provincia; probablement parce que les graveurs 
étaient des esclaves basques. Et sur la charmante ép i taphe : Hic 
ecjo ú n e voce loquor, . . . que Nibby a r e l e v é e , p r é s d'Ostie, ne 
lisons-nous pas stiuxidque, et puis posteriis? et dans une autre, 
poniret poür ponerct? ici, spepónd'u pour spopondil? la, doniquies 
pour doñee is? autre par t , aquonlo pour agunto? Hagenbuch, Otto 
Jahn, Mommsen, Murator i , Orell i donnent mille exemples de ce 
genre. Ainsi, je ne suis pas surpris qu'on ait g ravé , a Malaga, in 
fore pour in foro, dont je suis c h a r m é de vous faire honneur, car 
c'est une t r é s -heureuse correction. Croyez done que sous le r é g n e 
de Domitien on a pu, au fond de l'Espagne, graver une loi romaine, 
comme si on n'entendait pas le lat in, et jetez les yeux, pour vous 
en convaincre, sur une inscription, g ravée a Barcelone, que rapporte 
Muratori, i , 336. 

Quant au style l u i - m é m e , je ne suis pas é tonné non plus que, dans 
le palais impérial , ou bien dans les chancelleries préfectorales , 
les rédac teurs des actes concernant les affaires municipales n ' é c r i -
vissent pas comme Tacite, ou mérae comme Sué tone . Vous con-
naissez les mémoi res des anciens intendants de nos provinces, ainsi 
que leurs r é g l e m e n t s ; accordez-moi qu'ils ne sont pas éc r i t s comme 
l'histoire de Port-floyal de Racine, ni m é m e comme les ordonnances 
de 1673 ou de 1681. Et si vous cherchiez dans nos a r r é t é s munici-
paux ! ce serait bien pire. Je ne parlerai pas de la décadence l i t t é -
r a i r e : Tacite atteste combien elle fut rapide sous Domit ien; mais 
je veux n'en faire é ta t . Veuillez cons idérer , seulement, qu'en ce 
qui touche la rédact ion administrativo, la décadence tient rare-
ment au siécle, mais p lu tó t á un homme. Gertains jurisconsultes, 
comme Ulpien, nous donnent des formes de langage bien s u p é -

2 



rieures á celles de leur lemps. En sens iiiverse, n 'a-t-i l pas dú se 
passer souvent a Roine, et dans les préfectLires du p ré to i re , ce que 
nous avons va plus d'une fois, en France, dans nos temps d'agita-' 
tions politiques ? c ' e s t - á -d i r e , d'excellents employés congédiés , pour 
faire place á d'antres, que poussait la fortune des révolut ions . On 
n'a pas dü s'en géner beaucoup au siécle de Domitien. Les vicis-
situdes de la rédact ion n'ont pas d'autre origine, et l 'habi leté da r é -
dacteur se compose, on le sait, non-seulement de l 'art d ' éc r i re , art 
qui fut rare de tout temps, mais encoré de la connaissance exacto^ 
profonde, longuement ép rouvée , surtout, des différentes mat ié res 
d'administration publique. Si je compare les bolles ordonnances de 
Louis XV, sur le fait des neutros ou des prises, avec certains déc re t s 
de la Convention, j ' a i peine á croire qu ' i l y ait trente ans, au plus, 
de distance entre les deux. 

Pour ce qui est des abrévia t ions que vous avez r e m a r q u é e s comme 
nouvclles, et qui vous semblent suspectes, je vous ferai aussi l'aveu 
que j ' en suis peu touché . Un Siglariinn complot est impossible a 
faire, par la raison que le soin de réd iger ou de fixer les inscriptions 
sur le bronze ou le marbre n 'é ta i t po in t , dans l 'empire romain, 
l'office d'une corporation ayant des pratiques régul iéres et des doc
trines a r r é t ée s . Les abrévia t ions ont toujours é té l ivrées, dans une 
certaine mesure, au caprice du graveur, et le plus souvent exposées 
aux éventual i tés de la disposition de l ' inscription sur la ma t i é re gra
vee. 11 y a done nécessa i rement une certaine imité dans les pratiques 
genéra les , mais une immense variété dans les détai ls . Aussi Muratori 
d i t - i l : Mirum est quitm latus sit hariolandi campus, interprelare vo-
lenú antiquorum Siglas, et, remarque-t-on, que le m é m e siglo i n d i 
que souvent des choses fort différentes, selon la place qu ' i l oceupe. 
D'ailleurs, je no sais si j ' a i mal lu , mais j ' a i t rouvé , soit r éun i s , soit 
isolés, tous les siglos de nos tabuke, dans le Siglarium de Gerrard, 
á l 'exception du signe Mo. pour mancipio., qui no me cause aucun 
embarras. 

Reste le signe R, qui, se trouvant a cóté de c h a q u é t i t re de cha-
pi t re , vous a paru fort é t r a n g e . Vous avez justement, je crois, s i -
gnalé cette indication de ruhrique comme paraissant pour la pre-
mié re fois sur un bronze; mais vous ajontez que, la, ce mot n'a pas 
de sens, car, sur un bronze ou sur un marbre, i l n 'y avait pas de 
ti tre écr i t á l'encre rouge, comme sur un manuscrit. Voici les obser-
vations que je soumets, a ce sujet, a votre appréc ia t ion , 

Comme vous, je no connais d'autre exemple du signe B g ravé sur 
le bronze ou m é m e sur le marbre,avec le sens évident qu ' i l p résen te sur 
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nes tables. Gepenclant je ne m'en é m e u s pas, et je l'explique d'abord 
par la transcription l i t térale d'un original manuscrit qui aurait é té 
fourni aux graveurs de nos lables, sur lequel original vousadmettrez 
Texistence possible du signe R , t r és -us i té , chez les scribes Romains, 
pour indiquer aux yeux du lectenr le sommaire d'une partie d 'ou-
vrage quelconque et les divisions des chapitres. 

Or, on employait la couleur rouge, d 'oü rubrica, pour marquer 
les tetes de chapitre, non-seulement sur les manuscrits, mais enco ré 
sur les tablettes de cire, comme vous le voyez dans les lettres de 
Cicerón á Atticus, et encoré sur les Tables des lois e l l e s - m é m e s ; et 
cela se comprend, car i l y avait nécess i té d'appeler visiblement l'at-
tention du pubiic sur les différents articles de la l o i , en l 'é tat d'un 
mode de publicité aussi ímparfai t que la gravure sur bronze ou sur 
pierre. De la, l'exacte synonymie que Ton trouve, dans les auteurs 
latios, entre leges et rubrica. Casaubon, je crois, m'en fournit la 
remarque : Capita lerjum minio solent noiari, G'est dans ce sens 
qu'Ovide di t : iVec tüulus minio, ncc cedro charla notelur. Voila 
aussi pourquoi Juvénal s 'écrie : Vigila, causas age, perlege RUBRAS 
MAJORUM LEGES, Perse : Excepto si quid Masuri rubrica velavit, qu'on 
pourrait, i l est vra i , supposer dit de l 'autor i té p r ivée de Sabinus, 
p la tót que d'une lo i , bien que ce dernier sens soit dans l ' intention 
évidente du poete. Mais Prudence est plus clair; on y l i t : Cur condita 
sil lex bis sex in tabulis,avt GUR RUBRICA MINETUR, qui ne peut s'en-
tendre que de la l o i . Aussi, sur ees paroles de Quintilien : Quorum 
alii se ad Album et Rubricas transtulerunt, les interpretes les 
plus au to r i sé s , tels que Pitiscus et Burmann, ou tout autre, l ' en-
tendent du droit p ré to r i en , indiqué par VAlbum, et du droit c iv i l 
ou des leges, indiquées par le mot rubricas, Au diré des plus savants 
antiquaires et ladnistes, i l semblerait m é m e que l'usage de noter en 
rouge les tetes de chapitre, sur les Ms.,serait venu de la pratique 
usitée pour les lois; non tanium leguin, sed etomnia quee scribebant 
principia minio nótala (Gasaubon). Nous en avons une pleine cer t i -
tude pour l ' éd i t , qui é t a i t , comme vous savez, celui de Julien, et 
qui, en raison de son ca rac té re permanent et nouveau, a dü cer-
tainement é t re g r a v é , comme le pensent Biener et Weyhe. 

Du reste, VAlbum étai t , si je ne fais erreur, non pas toujours un 
tableau mobile, mais plutót un mur blanchi au p l á t r e et disposé pour 
recevoir l ' inscríption des r ég lemen t s des magistrats. Le témoignage 
de Plaute et celui de Suidas ne laissent, ce me semble, aucun doute. 
Si done l'usage de la rubrica é tai t p ra t iqué pour VAlbum, et la 
preuve en est incontestable, puisqu'on la tire d'un texte m é m e de 
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l 'édit , conse rvé dans les Pandectes, on ne voit pas pourquoi Ton n'aa-
rai t pas coloré aussi en rouge, pour mieux frapper l 'attention, les té tes 
de chapitre des tables gravées des lois et des sénalus-consul tes . E t , 
en effet, jetons un regard sur la représen la t ion que Rudorff, Klenze, 
Gótlling, nous ont donnée des fragments qui nous restent de plusieurs 
lois plus anciennes que les nó t res , telles que la loi Servi l la , la Tko-
r ia , etc. On y peut remarqner que les lois sont g ravées tout d'un trai t 
de bur in , c ' e s t - á -d i r e qu ' á la fin de c h a q u é article i l n 'y a pas d'ali-
vca, n i d'intervalle entre les ligues, c 'es t-á-dire des espaces m a r q u é s , 
comme chéz nous, pour faciliter la leclure et montrer l'aspect des d i -
visions du texte. Le procédé ancien devait rendre la lecture des lois 
t r é s -pén ib l e . Mais, á la fin de chaqué chapitre, le graveur laissait un 
petit espace l ib re ; puis venait immédia t emen t , et sur la m é m e ligue, 
le sommaire du chapitre, puis, ap rés un autre espace, le texte l u i -
rnéme du chapitre; par exemple : fin d'un chapitre, liác lege n i -
hHrtm rocjato. • De provocalione dan da, t itre du 

chapitre suivant. Je crois que cet espace libre étai t rempli par une 
peintnre rouge marquant le changement de sujet et de chapitre, 
laquelle peinture était annoncée au coloriste, sur les inanuscrits, par 
le signe R, et j 'entends ainsi les rubras teges de Juvénal . 

De tout ce que je viens d'exposer, je veux induire que la rubrica 
avait un sens parfaitement convenu e t a c c e p t é , quandi l s'agissait des 
Leges, lesquelles, comme vous le faites observer, é ta ient habituel-
lement g ravées sur cuivre ; tabulis cenéis in quibus publicce consíi-
tntiones inciduntur, dit Pline l'ancien, et remarquez qu ' i l ne se borne 
pas a di ré leges seulement. Les graveurs de Malaga et de Salpensa 
ont done pu prendre h u r manuscrit a la le t t re , et transporter sur 
le bronze le signe R de la charla qui étai t expédiée par l 'empereur, 
ou p lu tó t par le préfet du p ré to i re . Du reste, les t é tes de chapitre 
sont bien mieux disposées sur nos deux bronzes, qu'elles ne le sont 
sur les bronzes plus vieux de Gottling. Attendons denouveaux monu-
ments pour porter l 'évidence dans une question peu importante, au 
fond, et dé j a , ce me semble, assez i l luminée par les détai ls qui 
p r é c é d e n t . 

Ení in , mon cher ami , i l est une considéra t ion qui vous p réoecupe 
á la lecture de nos deux tables : « Tandis qu 'á Rome tout est muet, 
« dites-vous, et que le soin des empereurs est de gouverner avec un 
« sénat sans volonté etsans puissance, nous allons voir qu ' á Malaga, 
« Domitien é t ab l i t l a r épub l ique des premiers jours. C'est le contraire 
« de tout ce qu'on a cru jusqu ' á p r é sen t . » Je n'ai pas vérifié, et je 
le regrette, ce que peuvent d i ré , á ce sujet, M. Zumpt, ou MM. Bec-
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ker et Marquardt; mais, pour mon compte, et depuis plus de vingt 
ans, je tiens comme certain, d ' ap rés les documents les plus incon
testables , que la politique d'Auguste avait pris soin de disperser en 
priviléges municipaux la l iber té concen t rée jadis dans les murs de 
Rome : l iberté si oppressive pour les provinces qu'elles applau-
dirent avee enthousiasme a l'entreprise de César, Augusto dissémina 
ainsi l 'esprit d ' i ndépendance dont le foyer embrasait si souvent na-
guére la capitale. I I rejeta dans les municipes et sur les questions 
d'administration communale l 'activité politique, la turbulence de l 'a-
ristocratie romaine. J'aurais un l ivre a faire sur ce sujet, au lieu de 
quelques ligues á é c r i r e ; mais je veux ajouter que Gibbon,que Roth, 
que M. Guizot, ont compris, comme moi , l 'histoire de ees premiers 
temps de l 'empire, et vous remarquerez que les provinces romaines 
ont p ré fé ré l 'empire á la républ ique . 

Ce sont les municipes, les provinces, qui ont constamment sou-
tenu l 'empire. Rome, malgré la soumission du sénat , Rome a con
t inué d ' é t re un foyer d'esprit l ibéral et d'opposition constante au 
rég ime de l 'empire, et i l n'en pouvait pas é t re autrement. La forcé 
des empereurs a é té dans la sympathie des provinces qu'avaient 
révol tées les exactions de l'aristocratie romaine, et justement ef-
frayées les soixante ans de guerre c iv i l e , pendant lesquels toute 
sécuri té avait disparu de la terre. Domitien lu i -méme eut un parti 
puissant dans les provinces et dans l ' a r m é e , part i qui essaya de 
venger sa mort . Le gouvernement impérial avait deux points d'ap-
pui , la forcé mili taire et puis les provinces, c'est-a-dire les cités 
municipales, qui gagnéren t a la transformation du gouvernement 
tout ce que Rome y perdit . Aussi, voyez le soin constant des em
pereurs á maintenir les pr ivi léges municipaux ou provinciaux. I I 
n 'y avait partout que pr iv i léges de ce genre, et bien entendu que 
tous se rapprocbaient de la civitas rumana; quelques-uns m é m e 
dépassaient la mesure de l'ancien droi t politique des Romains, 
L'empire n'y voyait aucun danger, car i l ne s'agissait que de 
l ibertés locales, pour lesquelles le gouvernement romain fut tou-
jours assez géné reux . Les cités envoyaient leurs coutumes réd i -
gées , leurs usages établ is , et l 'empereur les confirmait, comme on 
le fit plus tard, dans des circonstances analogues, au moyen age, 
Pline le Jeune va gouverner la Rithynie ; i l ne rencontre partout que 
privi léges singuliers, droits exorbitants qui l ' é t o n n e n t , immuni t é s 
accordées par Domitien ou ses devanciers, et i l prend les ordres de 
Trajan, Que r épond l'empereur? Respectez les pr ivi léges accordés , 
m é m e quand i l y a doute. Ainsi done, je ne suis pas surpris de 
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retroaver a Malaga les consepta et les diribitores, qui n ' é ta ien t plus 
que sujetde regrets pour les citoyens de Rome; d'y trouver m é m e 
la l iber té électorale mieux garantie, et le droit de latinité pres-
que identifié avec le droit de cité romaine. C'est un trai t parfai-
tement vrai , á mon sens, du gouvernement des premiers césars , 
qu ' i l ne faut pas juger, pour toute la surface de l 'empire, au point de 
Vue de la vi l le de Rome e l l e -méme . Voltaire avait ainsi vu la chose, 
e t i l va m é m e jusqu'a refuser c réance a des crimes r a c o n t é s p a r S u é -
tone et par Tacite. Je ne pousse pas le scepticisme aussi lo in , mais je 
crois appréc ie r au juste la politique des Césars , et me souvenant de 
l 'oraí io Claudii (pleine d'incorrections) que l 'on conserve, sur bronze, 
a Lyon , je p r é s u m e l'effet qu'elle dut produire dans les Gaules, et je 
ne crois pas qu 'á Rome elle ait été aussi bien accueillie. Ce que Claude 
avait fait pour les Gaules, Vespasien le fit, en une autre forme, pour 
l'Espagne : universos Hispanice... jaciatutn procellis reipublicce L a -
lium tribuit. Domitien dut aller plus l o in . 

Voilá qui est bien long pour. un premier entretien. La suite á 
l 'ordinaire prochain. 

Votre sincere ami et conf ré re . 
Ch. GIRAUD. 

-
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SECÓLOS: I.ET'M'KBÍ. 

Saint-Jamos, 14 í'évrier 185G. 

Mon cher confrére et ami, 

Je commence par vous remercier de la gracieuse lettre que vous 
m'avez adressée et que je regois á l'instanL II m'est fort doux de 
penser que votre amitié ne s'offense point de raa p o l é m i q u e , et je 
vousd i r a i , sans détour , que j ' y comptais. Depuis trop longtemps 
votre esprit, votre coeur et votre ca rac té re m 'é ta ien t connus, pour 
que je pusse craindre autre chose. Le judicieux Bimard la Bastie et 
le savant Bouhier ont eu jadis une querelle de ce genre, dont Mura-
tor i a conservé les p i é c e s , et ils n'en sont pas moins res tés , ce que 
nous resterons, les meilleurs amis du monde. Si vous attachez quel-
que importance a l a rectification dont vous me parlez, je m 'em-
presse de lui donner place i c i . Ce n'est point, me dites-vous, en 
1855, mais en 1854, que vous avez eu communication de l 'ou-
vrage de M. de Berlanga, et c'est, par conséquent , avant la pub l i -
cation de M . Mornmsen que vous vous. é tes p rononcé centre l ' au-
thentici té des bronzes de Malaga, dans une lettre que M. Hase a lúe a 
l 'Académie des inscriptions, au commencement de l 'année 1855. J'ai 
é t e , comme vous l'avez dev iné , induit a erreur par la date du tirage 
de votre brochure, et j ' ignorá i s la leltre a M. Hase. Mais retournons 
ad Album et Rubricas, comme dit Qnintilien. C'est du bronze de Sa l -
pensa que je veux spécialement vous entretenir aujourd'hui. 

Salpensa ótait une cité d'origine probablement ibé r ique , si tuée au 
pays des Celtici (ou Turdelani?), dans le ressort dejuridict ion {con-
veníus) , ou dis tr ic t , de l'ancienne t t i spát i s , dont le nom , p rononcé 
par les Arabes Isclibilia, se retrouve dans Séville. Salpensa dispa-
rait de l 'histoire, avec ladomination romaine, en Espagne, sans qu'on 
sache comment, etses ruines e l les-mémes n'ont laissé que des traces 
incertaines. En effet, M. de Berlanga semble hési ter pour en fixer la 
place, et je partage son embarras, entre les montagnes de la r ive droite 
et les plaines de la rive gauche du Bceüs ou Guadalquivir, Quel-
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ques ant íquaí res de Séville, tels que Caro (1) et Cean Bermudez (2), 
avec eux le savant Ukert (3), stüvi par M. de Spruner, dans son alias, 
et M . Mommsen dont, en ce point, vous semblez adopter l 'avis, 
estiment que Salpensa élait situee á vingt milles romains environ, 
au sud-est de Séville ; á q u i n z e milles environde la rive gauche du 
Bceih; a cinq ou six mille, et a gauche, de la voie romaine qui á'His* 
paüs conduisait a Gadcs, entre les petites viltes de Ronda et d'Utrera, 
e ta t rés-peu de distancede c e t t e d e r n i é r e v i l l e , o ü Fon a i roi ivé^dans 
les constructions m é m e de l 'église de la Vierge, une pierre portant une 
inscription importante, avec le nom du munuiphim flavium Snlpc-
sanum (4 , pierre que la tradition lócale veut avoir é té prise au ha
rnean presque inhabi lé de Facialcazar, situé a une lieue d'Utrera, et 
oü Ton trouve en effet des ruines romaines. Malgré de si fortes p r é -
somptions, et le texte de Pline á la main, je placerais Saipensa sur 
la droite du Bcein, quoique toujours dans le convtntus á'Hispáüs, au 
risque d'y trouver une difficulté de plus pour le transport du bronze 
a Malaga. Mais l ' autor i té de Pline me parait décis ive, et Pline a long-
temps exercé des fonctions administratives en Espagne; i l y a é t é 
procurator, et Ton voit bien qu ' i l a fait la description de ce pays, non 
sur des mémoi res , mais de visu. Or, voici son texte m é m e : Quce 
autem regio a Bceii ad fluvium Anam (du Guadalquivir au Guadia
na) teiid/t, Bceluria appellalur, in duns divisa partes, lolidenique 
gentes: Célticos, qui Lnsitaniam atlingnnt, Hispalensis conveulus ; 
Túrdidos quiLusitaniamet Tarrácónémém accoliint, jnraCordnbam 
petunt (du conventus de Cordoue). Célticos a Celtiberis ex Lusitania 
aduenisse manifestum est sacris, lingua, oppidorum vocabulis, etc. 

(1) Antigüedades de Sevilla, de R. Caro. Sevilla, 1634. In-foí., p. 146. 
(2) Sumario dé las antig. Rom. q. h. en España . Madrid, 1832. 
(3) Ukert, Géogr. der Griech. und Rom. Tom. I I , t . 
(4) Cette inscription, que Muralori rapporte comme la tenant de Math. 

Sánchez, scrait, si son texte est pur, légéremenl difierente du texte de 
Caro, reproduit par Masdeu, Hist. crit. de España , l . V I . Copendant, je 
crois ce dernier texte préférable, sauf un mot ou deux, et je l'adopte á 
peu prés en l'dtat oú vous nous le donnez. L (ucius) MARCIUS ] L (ucii) 
F (ilius) L (ucii) N {epos) I L (ucii) PRON (epos) c (aii) ARN [epos] I QÜIRIN 
(a tribu) SATÜRNIN (tts) | ANN [orum] xnx MEKSIUN (sic) v | H (ic) s [itus) 
E (st) | mne ORDO | MUNICIPI FLAVII SALPESANI \ LAUDATIONEM ] LOCUM 
SEPULTURA I STATLAM PEDESTREM ] IMPENSAM FUNERIS [ ORNAMENTA DE-
CÜRIONATUS | DECREV1T | IDEMQUE | OMNES HONORES ] A POPULO ET INCO-
LIS | HABITI SUNT ] Le reste de l'inscription conticnt, dans Masdeu, deux 
reslitulions que je n'admets pas, et je prétére la legón de Muratori. 
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Pi íeter luce, ín Cellica, Acinippo, Atunda, Arunci , Turobrit a, L a s -
tiyi, ALPESA, Soepone, Seripo (1). C'est probablement d ' ap rés ce t é -
moignage que d'autres antiquaires fort instruits, á l 'opinion desquels 
semble a d h é r e r M. de Berlanga, placent Salpensa dans les muntuñas 
Marianas, a l'occident de Séville et á la droite du Baetis, c'est-a-
dire dans la chaine qui separe les bassins de la Guadiana et du 
Guadalquivir, a Cumbres alias, ou Cumbns Maifores. Le radical Ali> 
du nom de notre ci té , peut induire á penser ainsi, sans que l 'ob-
jection t i rée de l ' inscription d'Utrera soit d'une considérat ion déc i -
sive, car le monument de L . Marcius, originaire et decur ión de 
Salpensa, peut bien avoir é té place a Facialcazar. 

Mais laissons de cote cette question de Templacement de Salpensa. 
Le dernier et excellent édi teur de Pline, M. S i l l ig , croit que la legón 
Alpesa peut avoir été a l té rée par les copistes, dans les manuscrits 
suivis par Harduin, et i l préfére la legón de Salpesa, qui est nette-
ment aecusée par des médail les incontestables, r appor t ée s dans 
Eckhel, et par des inscriptions recueillies, en dernier l i eu , dans la 
collection de Muratori . L' identi té á'Alpesa et de Stlp'esa ne fait 
doute pour personne, On ne saurait s ' a r ré te r á des variantes d'or-
thographe ou de prononciation, dont on trouve de f réquents exem-
ples, et en Espagne plus qu'ail leurs, á cause des racines ibér iques 
dont les aspirations donnent lieu á des écr i tu res d i f férentes , selo.i 
les temps et lespays; ainsi Fon trouve Lontigi, Aloniigi et O ontigi, 
pour un m é m e lieu, dans des monuments divers. I I faut ainsi penser 
du nom de Salpensa, qui est la legón de notre bronze, et que nous 
relenons, parce que le monument original est devant nous. Nous 
pouvons done teñir comme certain, qu'Alpesa, Salpesa et Salpensa 
s'appliquent á une seule et m é m e c i t é , si tuée dans le Convcnius 
d'Hispalis, et cela nous sufíit , sans qu ' i l soit besoin de faire é ta t 
d'une hallucination inexplicable d 'Orell i , qui a confondu le Forum 
Flaminá avec le Mwúcipium Flavium Sulpesanum. 

En ce qui touche l ' époque de la r é d a c t i o n , elle est parfaitement 
prouvée par le monument lu i -méme. Domitien a commencé son r é g n e 
le 18 septembre de Tan 81 de J.-C.; i l a pé r i le 18 septembre de 
Tan 96, et notre bronze l 'indique comme empereur actuellement r c -
gnant. Mais i l faut remarquer, d'une part, qu'a deux fois notre table 
(chapitres 22 et 23) cite une constitution de Domitien, dans laquelle 
était réglée l'acquisition du droit de cité romaine, par Texercice des 

[1) Hisl. nal. í.iv. I I I , § 3, Hard. ct W c i s e . - Liv I I I , 1, 14. Sil l ig. 
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raagistratures municipales; d'autre part, que le titre de Gevmanicus, 
pris par Domitien, vers Tan 8/j, n'est point ajouté á ceux que lui 
donne notre table; d 'oü la double conséquence que la tabula S a l -
pensana est an té r ieure á Tan 8/(, et qu'elle est au plus tót de Tan 82, 
puisqu'elle cite une constitution, qui doit é t r e pos tér ieure e l le-méme 
a Tan 8 1 . C'est done á Tan 82 ou 83 qu ' i l faut s ' a r ré te r pour la date., 
et nous sommes d'accord sur ce point. 

Arr ivant aufond m é m e du sujet, i l est facile de reconnaitre que nous 
avons de van t nous une loi municipale t r o n q u é e , commengant au m i -
lieu du chapitre 2 1 , et fmissant avec le chapitre 29, lequel avait cer-
tainement une suite qui nous manque. Par conséquen t , i l nous reste 
seulement neuf chapitres d'une Lcx dont l ' é tendue nous est inconnue. 
De ees neuf chapitres , trois ( 2 1 , 22 et 23 ) sont relatifs aux consé -
quences de l'acquisition du droi t de cité romaine, par lescitoyens de 
Salpensa, au moyen de l'exercice des magistratures municipales; 
et les antros (2/i a 29), sont relatifs a l'exercice m é m e de ees magis
tratures, et á quelques-unes de leurs attributions. Vos objections 
centre V authent ic i té de ees diverses dispositions rég lementa i res con-
sistent, Io en ce que le droit de Latinité dont aurait joui Salpema 
eüt é té , selon vous, et si la table était vraie, le droit de cité romaine 
l u i - m é m e ; 2o en ce que Saipmsa aurait regu des pr iv i léges singuliers 
qui contrastent avec le droit commun de Fempire et avec tout ce 
que nous connaissons de Forganisation et des aLtributions, soit des 
magistratures romaines, soit des magistratures municipales; 3o en ce 
que plusieurs textos du fragment subsistant de la table de Sulpenaa 
paraissent é t re des plagiats dont vous indiquez les sources et les 
dé r ivés . 

Pour proceder avec ordre dans l'examen de ees arguments, i l faut 
d'abord nous entendre sur l ' é tendue et sur l'essence du droit de La
tini té l u i - m é m e . 

On ne saurait douter de l ' identi té pr imit ivo de la race romaine et 
de la race latine; i l n 'y avait, par conséquent , entre la population de 
Romo et la population d e s c i t é s latines, aucune antipathie de cuite 
religieux ou de praliques civiles ; i l n ' y eut jamáis , entre ellos, que des 
querelles d'ordre politique. Aussi Tite-Live nous di t - i l que le ro l Ancus 
Martius, ap r é s avoir vaincu deux peuplades Latines, les incorpora 
dans la cité romaine : Qumn Latinos bello devicisset, ascivit eos in ci~ 
v i la tcDi; ce fut avec eux qu ' i l peuplale mont Aventin et le mont Coe-
lius. Laissant de cóté la question des pleben qui se rattache á cet évé -
nement, i l est certain que la communication du droit de cité a ees 
Latins, moins le connubium sans doute, ne fut l'objet d'aucune dif-
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ílculte pratique. Rome ayant acquis plus tard une puissance parfai-
tement independan te, la confédérat ion Latine fut politiquement r é -
duite ala qaal i té de nation alliée (an 261 d é l a fondation). Mais la 
communauLé d'origine, d'institutions, de cuite et de pratiques j u r i d i -
ques demeura la m é m e . On sait que Glande, cet empereur a r cbéo -
logue, voulut, un jour, é lever un monument commémorat i f en l 'hon-
neur de cette communauté p r emié r e , et le temps nous a conse rvé 
l ' inscription dont i l décora ce monument remarquable.On y lisait la 
mention : Sucroruni princijAorum P . ñ . Quiñ i , noniinisque luíini 
(qui a é t é g ravé Lastini, par pa ren thése ) ( 1 ) ; et, en effet, Varron di t 
au sujet de la cité de Lavinium: Oppidum quod prinium conditum 
in Latió súrpis romance; nam ibi dii penates nostri. 

Au c inquiéme siécle, la confédérat ion latine eleva centre Rome 
une lutte de p r épondé rance (2), qui íinit, comme Fon sait, a l'avan-
tage de Rome ; c'est alors que fut br isée l'ancienne isonomie des 
Latins, et que les Romains leur dépar t i r en t l'exacte mesure des droits 
de combourgeoisie, a laquelle ils entendaient les r édu i r e désormais . 
C'est alors que pr i t naissance le Jus latii, lequel excluait la partici-
pation au droit politique , et auconnubium comme avant la lo i Canu-
leia pour les plebeii, mais qui comprenait toujours la participation au 
commercium, c 'es t -á-di re la communication du Jus legilimi dominii, 
et de la capaci té d 'hér i te r par testament, et qui laissait aux cités la
tines leur vieille autonomie, avec la faculté d'y renoncer, pour pren-
dre les lois romaines e l les-méraes , lesquelles devenaient,'en ce cas, les 
lois propres de la ville latine. C'est ce que nous apprend Cicéron, pro 
Bulbo, § 8 : S i id ascivissenl . . . L a t i n i . . , tnm. . . ,ai i t jure eo quod 
a nobis essel conslitulum, aul aliquo commodo, anl beneficio uteren-
tur. Innumerabiles alice leges de civili jure suni latee, quas L a ü n i 
voluerunt, asciverunt. 

Quant aux coutumes ou lois propres des Latins, i l e s t é v i d e n t qu'el-

les eurent pour base une constitution civile et communale analogue a 

la constitution romaine. Les magistratures latines étaient les m é m e s 

a peu p r é s , que les magistratures romaines, et leur exercice, dans 

les cités latines, emportait la collation du droit de cité romaine. Le 

gouvernement des familles y était fondé sur les m é m e s principes 

qu 'á Rome, et les sacra é ta ient les m é m e s (3). Aussi, Denys d'Ha

l l ) Orelli, t. í. no 2275. Pag. 394 et suiv. 
(2) Cum Latinis, d i l Cicéron, de imperio dimicabatur. De Offic, 

i , 12. Noljbe,2. 
(3) Voy. Crcuzer-Guignaul, l 2, p. 588. 
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licarnasse dit des Latins qu'ils étaient ¡j(.£Tc'-/ovTa; la-oTroXiTeía?; mais 
cetLe participation fut, dans le détai l , l 'objet d ' inégali tés entre les 
cités latines; inégal i tés résul tant soit des vicissitudes des révolut ions 
el des événemen t s politiques, tels que la conduite des ci tés, pen-
dant la guerre d'Annibal en Italie, soit de trai tés particuliers avec 
la vil la de Rome II y eut done une var ié té cons ta tée dans la mesure 
du droit de Latinité, et Ton en trouve la trace partout La guerre s é 
dale amena un grand changement a cet égard , car elle se termina 
(66/i-65) par radmission des Latins, et puis des socii l ialici au droit 
de cité romaine. Mais la plupart des villes préféréren t alors leurs 
anciens privi léges , comme dit Cicéron de Naples et d 'Héraclée . 

La condition des anciennes villes latines fut, ap rés cette époque , 
accordée , á t i t rede faveur, á des colonies, ou á desprovinces, o u á des 
villes, comme condition in te rmédia i re entre la jouissance de la ávi- , 
las et la pérégr in i té . Bien entendu qu ' i l n'est point question ici des 
Lal in i Juniani, condition par t icul iére de personnes qu ' i l ne faut pas 
confondre avec les iMt'mi Veiires, quoiqu'ils eussent hér i t é d'une 
partie de leurs droits, et qui continua d'exister, m é m e ap rés que le 
droit de cité eüt é té conféré , plus tard, á tous les sujets de l 'empire. 

Tel étai t done, en r é sumé sommaire, ce droit de Latinité moins 
avantageux alors que le droi t des municipes, puisqu'il excluait toujours 
le Jus mimerum el lionorum, moins avantageux que le Jus civtlalis, 
puisqu'il excluait le connubium avec les Romains, et par conséquen t 
les droits d'agnation et d 'hér i t age ab imesiat; mais, au demeurant, 
fondé sur la l iberté communale, et sur les principes généraux 
du droit romain lu i -méme, puisqu'il comprenait le commerciuni et 
la communion du cuite p r ivé . On désignait les peuples qui en jouis-
saient sous le nom de Nonicn lalinum, qu'on trouve partout, ou de 
civis ex Lüiio , qu'on trouve dans Salluste. Nous verrons plus tard ce 
que les bronzes de Malaga ajoutent a ees notions qui nous paraissent 
incontestables. 

Voyons maintenantcomment ledroi t de cité romaine et de Latinité 
a péné t r é en Espagne. II y estvenu par les colonies. On sait que les co
lonies fondées par les Romains é ta ient composées t an tó t áecives roma-
ni , militairesou non, t a n t ó t d e Latins, t a n t ó t d ' a u t r e s r a c e s d ' h o m m e s . 
L l u d acjitabnnl, di t quelque part Tite-Live, ulnun Icninnm nn ci-
vium ruinnnorunidcduciplacerel, postremo Idlínum pol'ms colonuim 
dcduccjulain paires ccnsüerunt. Or, dans ees cas divers, les colons 
communiquaient á leur patrie nouvelie les quali tés juridiques qu'ils 
apportaient de leur patrie ancienne; et, une fois la colonie fondée , 
vouá pouvez voir, dans le 1er volume des Commeniaiiones deZumpt, 
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combien les généraux romains ou les gouverneurs de province, ou 
les vilies e l les-mémes, se m o n t r é r e n t fáciles pour l 'agrégat ion, au 
noyau pr imi t i f de la colonie, de personnes de tout rang et de toute 
origine. Sans remonter a ce qui dut se passer en Espagne au temps 
des Scipions, nous avons deux monuments importants qui prouvent 
couibienla civilas et le j?/s laii i s'y trouvaient r é p a n d u s , avant A u 
gusto ; le ltír, dans l'oraison de Cicerón pro B ilbo: le 2e dans le frag-
ment a t t r ibué á César, de bello Hispaivensi. César exerga d'abord la 
p ré tu re dans la Bétique, et s'appliqua beaucoup, selon le t émoignage 
de Cicerón, á y r é p a n d r e d'utiles institutions. Plus tard i l y retourna, 
raais en vainqueur i r r i t é , pour rédu i re les partisans de Pompée , et 
i l acensa publiquement d'ingratitude les habitants á' í l ispalis et de 
Cades, leur reprocbant d'avoir méconnu le bienfait des institutions 
juridiques qui leur ava i en t é t é données : Vos jure yeniimu, civiumque 
liomanornm insl'nnlh engnitis, etc. 

Quant a Cicéron, pro Balbo, i l nous parle du district de Cades, 
comme i l nous eút par lé du La l iuni vetas. La question discutée dans 
le pro Balbo est desavoir si un Gaditanus a é té r égu l i é rement investí 
de la ciuiins romana, par Pompée , en exécut ion d'une loi spéciale ; 
et Cicéron proclame, a ce sujet, le principe de la l iberté complete 
et absolue qu'avaient les cités amies d'adopter les lois romaines qui 
par la devenaient leurs lois communales,,sans leur communiquer ce-
pendantla participation au droit de cité romaine; ce qui prouveque, 
des le temps de Cicéron, cette adoption adulatrice des lois de Rome 
était la condition commune des ci tés provinciales. Sed toluni hoc, 
.Indices, in ca full posüum se nper rat'wne atque sevlenlia, ni (¡iinm 
jussisS' l populas romanus al'i(\nkl, si id ascivissenl socii populi uc 
Lai ini , et si ea lex, quam no* haberemus, eadem in populo aliqito, 
tnnqnam in [ando resedisset; ni tum lege eadem is populas lenerelur: 
non ut de nos ir o jure aliqnid deminneretur, sed nt H U populi antjure 
eo, q¡iod a nohis essel conslilutum, anl aliquo comnwd ) a >i beneficio 
ntei elnr. 

L'observation des lois romaines étai t done i n d é p e n d a n t e de la 
jouissance du droit de c i t é ; et ce queje crois é t re votre erreur, en 
ce qui touche la table de Salpensa, consiste en ce que vous sem-
blez penser, sans le d i ré expres sémen t , toutefois, quel'usage des lois 
romaines devait é t r e interdit á tout autre qu'aux cives romanu Je 
pense, au contraire, avec Cicéron et bien d'autres anciens, qu ' i l 
était libre aux municipes d'adopter les lois romaines, sans pour cela 
obtenir droit de c i t é ; la m é m e faculté étai t ouverte aux foe leraice civi^ 
/«íes, et a plus forte raison aux L a t i n i qu'une c o m m u n a u t é d'origine, 
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áe conimercium et de sacm, soumettait naturellement aux m é m e s 
regles fondamentales du gouvernement des personnes, des p r o p r i é -
tés , des obligations conventionnelles et des formes de p rocéde r en 
justice, sauf les coutumes locales et les pr iv i léges particuliers, les-
quels étaient innombrables, comme l'atLeste Zumpt, en un lien que 
vous connaissez aussi bien que moi : ikcredibilis enim erat, d i t - i l , in 
imperio romano cmn rétiquarum civitalum, íum colóniarum juris 
varíelas, ut in his v'ixduas fuisse censeam quarum lex esset prorsus 
cadem. Mais ce judicieux écrivain reconnait aussi qu ' á mesure que 
la civitas se propagea dans les provinces, le droit commun se com
posa sur ce type, et finit par atteindre á une certaine uni té de fait 
qui devanea beaucoup l 'unité l é g a l e : Quo magis enim civitas Ro
mana per provincias propagabalur, eo ni agís (jiiicquiil ex jur is di-
versitale nascebatur, discriminis peribat. Voilá ce qui fait, mon cher 
ami, que je ne suis nullement e tonné de trouver, dans le fragment 
de la table de Salpensa, les traces de droit romain qu'on y ren-
contre. 

Je ne veux pas reproduire ic i l 'histoire de la propagation des co-
lonies romaines ou latines en Espagne; je n'aurais qu'a copier le beau 
travail de Zumpt, que je viens de citer. Mais vous me permeUrez de 
meltre sous vos yeux un document préc ieux dont Zumpt ne parle 
pas, et qui monlre bien clairement quel devait é t re l 'élat du droit ro
main dans la province de Bét ique, á l ' époque de Domitien; c'est la 
description que nous a laissée Pline l 'Ancien, lequel est mort sous 
l'empereur Ti tus , et avait de sa personne adminis t ré ce pays, p ro-
bablement sous Vespasien. I I a écr i t son llistoire rtalurclle peu ap rés 
le temps oü cet empereur dota toute l'Espagne du droit de Lat ini té , 
et sa description se rapporte a l 'état de la con t r ée , an t é r i eu remen t á 
cette époque . Bcelica, d iL- i l , a jlnmine cam mediam secante cogno-
minaln, cunetas provinciarum diviti culln,et quodam fertili el pecu-
liari n'nore proecedit. Juridici cunvenlus ei quatuor, Gadilanus, Cor-
dnbensis, Asligitanus, llispalensis. Oppida omnia numero C L X X V . 
Jn iis colonice I X , m u n i c i / j i a X V I 1 1 , I A I I Í O antiqnitus doni t laXXIXt 
libértale VI , foc'dere 111, stipendiuria C X . Ainsi done, on comptait 
dans la Bétique (Andalousie et Grenade), neuf colonies de citoyens r o -
mains, d ix-hui t municipes qui avaient aussi la jouissance de la quasi-
p lén i tude des droits civils romains; vingt-neuf villes dotées dtí Lalium 
vetas, c'est-a-dire du commercinm, modif iéou amplif iépar leurs p r i 
vi léges spéciaux ou par les lois romaines qu'elles avaient a d o p t é e s ; 
six villes libres et trois a l l i ées , qui , par rapport a l'usage des lois 
romaines, étaient dans la m é m e condition, et qui n'avaient pas du 
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ínanquer d'user de cette facul té ; et, entin, cent dix villes stipendiaires 
qui n 'é ta ient point exclnes de la connaissance et des bienfaits de 
la legislation romaine, puisque les prcesicles les gouvernaient par le 
jvs genthtm, alors déjá si développé , comme nous le savons par Ci-
céron, el par César qui Tassiinile au bienfait des institutions romaines 
e l les-mémes. Ajoutez que parmi les süpendiarii setrouvaient un grand 
nombre d'individus jouissant personnellement du jus cwitaiis. S i i -
pemiiarim. dit Gicéron [pro Balbo), ex Áfr ica , Sicil in, Sardinia , 
t-eteris provináis , mullos civitaic donatos vidcmus. 

7elle était done la situation juridique de cette grande et belle p r o -
vince qu'on pourrait appeler la Narbonaise espagnole, et que, depuis 
les Scipions, tous les personnages éminen t s de la Répub l ique , tels 
que Marcellus, Pompée et César : et presque tous les empereurs, tels 
qu'Auguste qui y fit un long séjour pour en organiser le gouverne-
ment , et Vespasien qui lu i donna le plein droit de Lat in i té , tinrent 
en part icul iére et trés-efficace affection. Aussi, au rapport de Pline, 
et pour ne parler que du convenius dl l i spat is , presque toutes les 
cités d'origine ibér ique avaient-elles pris des cognomina qui roma-
nisaient leur nat ional i té primit ive. Cognomhúbus disüngnitniur, di t 
Pline; Serice adju itur F a m a Julia : Nerlobrigce concordia J u l i a ; 
Segidce, restituía J u l i a ; Contrihu'ce, J u l i a ; Ucult'miacum, quee 
et Turiga mine est; Laconimurgi, Constaniia J u l i a ; Tcrt-sibus, 
Fortúnales , et Callensibus, Emanic i . Prceier hcec... Alpcsa, etc. 
Cetaient autant de souvenirs de la gens Ju l ia , auxquels se j o ign i -
rent, depuis Vespasien, de nombrenx et semblables souvenirs de 
reconnaissance pour les F l a v i i , souvenirs a t tes tés par le surnom 
de Flavium adopté par une foule de municipes dont je ne feral 
point ici le recensement, attendu qu'on le trouve partout. 

Cette question de La ími te éclaircie , nousavons un autre point i m -
p o r t a n t á í i x e r . Lefragment de Salpensaque nousavonsdevant nous 
provient-il d'une Lo/,dansle sens rigoureuxet ordinaire du mot? C'est 
ce que vous semblez croire, puisque vous dites : Deux lois, car c'est 
bien le titre qu'elles portent, QUOIQUE ÉMANÉES DE L'EMPEREUR. Je ne 
crois, pour mon compte, ni á la Lo i , n i á Yénianuiion de l'empereur; 
et je m'explique. Sans doute, on l i t , par deux fois au moins, sur la 
Table de Salpensa, ees mots: liac lege; mais on ne saurait y voir, pour 
cela, un acte de l 'autori té souveraine e l l e -méme, comitiale ou i m p é -
riale. Le pouvoir législatif des comices fut anéant i sous Tibére , et 
l 'archéologique marotte de l'empereur Claude ne l'a re levé que pour 
un temps t r é s -cour t . Son r égne fournit le dernier exemple d'un acle 
de ce genre dans la lex Junta Norbana, de l'an 19 de notre ere. La 
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place fut prise désormais par les senatus-consultes et par les consli-
tutions imperiales. Toutefois , i l y eut encoré deux serles d'actes 
publics qui g a r d é r e n t le nom de Le.v, savoir : les Tabulus honestos 
missionis, emanees de l 'empereur, et les constitutions commu-
nales, ou Leyes municipiorum, qui é m a n é r e n t rarement des anciens 
comices, et si rarement des empereurs que je n'en connais pas 
d'exemple, car je n'admets pas comme Leges de ce genre, de s im
ples ephiolce des empereurs, telles que celle de Vespasien au m u n i -
cipe de Sabora, p r é s Malaga -. epístola, dont je vous prie de l ire le 
texte, dans Haubold, pour achever de vous convaincre que ees actes 
é ta ient graves en Espagne, et non á Rome. 

Mais ce nom de L e x municipii étai t pris pour l'expression simple 
d'un acte du pouvoir souverain délégué, ou pour l'acte de l 'autori té 
communale e l l e -méme , a p p r o u v é , probablement, par le magistral 
romain. En effet, l'usage était établi des le viie siécle de Rome de 
conférer léga lement á un magistral invest í du s u p r é m e pouvoir e x é -
cutif {imperiAm), et ordinairement a un chef mili taire, la faculté 
de transformer la condilion par t icul iére des peregiini en d ro i l de 
cité romaine plus ou moins é t e n d u , de rég ler les pr ivi léges des 
communes, et de fixer les aptitudes poliliques des provinces, Leges 
provincice, comme d i l Ulpien. Pompée recul cetle mission pour 
l'Espagne et pour la Bi thynie; et ses rég lements , en ce dernier 
pays, furent dés ignés sous le nom de Lex pompeia, comme on le 
voit dans Pline le Jeune. L'édi t de Flamininus, r appo r t é par Boeckh, 
est de ce genre. Rupilius fit, en vertu d'un mandal analogue, une 
ordonnance pour la Sicile, que Cicéron appelle Lex rupi l ia ; et Tite-
Live d i l du r ég l emen t municipal de Capone : Eodem armo, primum 
prwfeeli Capuce creari ctepti, LEGIBUS ab L . F u ñ o prcelore datis. Je 
pourrais multiplier les exemples e l les citations. Le peuple romain 
déléguait , en ce cas, sa souvera ine té , comme le magistral déléguait , 
en certains cas, son ímperium. Rien n 'é ta i t plus régul ier et plus con
forme á l'esprit de la constitulion romaine. 

Sousl'empire, e t a p r é s q u e l'exercice immédia t du pouvoir législatif, 
par le peuple, eü t été suppr imé , l'empereur fut cons idéré , en vertu de 
la Lex regia ou Lex imperii, comme invest í , pendant sa vie, de ce 
pouvoir législatif, délégué jadis exceptionnellement, soit au diclateur, 
s o l í a n chef militaire {imperator), soit á un autre magistral s u p é r i eu r ; 
-el c'est alors que se produisirent les Constitntiunes quee legis vicem 
vbiinext Ce fu l par un acte de ce genre que Vespasien conféra le 
d ro i l de Lalinité a l'Espagne. Les gouverneurs des provinces donné -
rent des Leges coloniarum et des Leges munuiptorum, en vertu 



d'une autre délégation, comme on le peut prouver par les fragments 
des Gromatici veteres. Enfin, les municipes et les colonies acquirent 
ou prirent le droit de transformer leurs coutumes et usages i n t é -
rieurs en Leyes obligatoires. De tout cela nous avons la cer t i tüde par 
le témoignage des agrimensores et des jnrisconsultes. On l i t dans 
Front ín (1) : Colonice municipiive privilecjium. De la meme maniere 
s'exprime Hygin : Sed ct hcec meminerimus m LEGIBUS scepe invc-
n i r i . . . viscriptum : QUOS AGROS QÛ E LOCA QÜVEVE ÍEDIFICIA INTRA 
FINES. . . DEDERO ADSIGNAVERO IN EIS AGRIS JURIS DIGTIO COHERCITIOQUE 
ESTO COLONIÍE ; sur quoi le m é m e auteur rappelle une regle pratiquee 
par les Mensores : Ut LEGES perlegamus el ul ínterprelemus secun-
dum singula momento, ( 2 ] ; et Trajan ecrit a Pline : I d quod semper 
tutissimum esl, scquendam cujusque civilalis LEGEM pulo. Plus tard, 
on trouve dans les jurisconsultes du Digeste : LEGEM quoquc respici 
cujusque locioporlet an cum aliquas iinnmnitales nominatim com-
plecteretur, etiam de numero annorum iñ ea commemoretur (3), et 
ce texte ne peut é t re appl iqué qu ' á un r ég l emen t municipal. On 
trouve encoré une disposition semblable dans la loi 25, D. 50, 1 : 
Magistratus municipales. . . unius hominis viccm sustinenl; el hoc 
plerumque quidem LEGE municipali iis datur. Verum etsi non ait da -
tum., dummodo non denegatum ,MORiBUs compelil; ce qui se traduit 
f réquemment par Lex civitaiis vel mos (k); lex municipalis vel con-
suctudo ( 5 ) ; leges cujusque civilatis ex consuetudine longa{6). Ces 
rég lements ou usages sont appelés leges dans la pratique romaine, 
comme nous les avons appe l é s COUTUMES dans notre anclen droi t 
frangais. C'est un fragment de Loi municipale, de l 'un ou l'autre de 
ces derniers genres, que nous trouvons dans le bronze de Salpensa, 
car év idemment ce n'est point une constitution impér ia le . I I sufíit 
de lire pour s'en convaincre. 

Une lo i gené ra le , la L e x jul ia municipalis, de Tan 709, sur la-
quellenous avons aujourd'hui des notions bien é tabl ies , avai teupour 
objet de régler les formes de la constitution municipale en Italie, 
ap rés qu'elle eut regu la civitus. Une lettre de F ron tón (7) , donne á 

(1) De Controv., p. 19, 4. Lachmann, ct p. 118, ibid. 
(2) Cf. p. 133, 17, et-261, 22, ib. 
(3) L . 5, § 1, D. 50. 6. 
(4) L. 18, § 27, D. 50. 4. 
(5) L. 6, pr. D. 3. 4. 
(6) L. i , § 2, D. 50. 4. 
(7) Ad amic. Lib. I I , epist. 6. Edit. de Niebuhr. 
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croire que, du temps d 'Anlonin, un r é g l e m e n t general, analogue á 
la lex julia, ou á la lex GalUce Cisalpince, et relatif á la constitution 
des municipes, était en vigueur en Afrique. Nous ne savons ríen de 
semblable pour l'Espagne, mais probablement i l y était pourvu par la 
sandio pragmática, ou epístola de Vespasien, qui octroyait le jus 
Lat i i a la Péninsule . 

Ainsi a r m é centre les traits séduisants de votre cri t ique, nous 
pouvons, mon cher ami, aborder a p r é sen t vos objections de d é t a i l ; 
et j ' aura i l'outrecuidance de coufesser qu'en ce qui toache la tabula 
Salpensana, elles ne me semblent vraiment pas sér ieuses . Dans le 
21e chapitre, trois choses vous font ombrage : Io Texistence de la 
patria potestas chez les Latins; 2o la collation du droi t de cité r o -
maine aux p é r e et mere du magistrat l a t i n ; 3o eníin la résur rec t ion 
du majus Lat ium de Niebuhr. Je vais r é p o n d r e b r i évemen t . 

Io Le chapitre 21e est t ronqué ; le commencement était g ravé sur 
une autre table qui est perdue, et vous é tes surpris de la cou-
pure, sans motif plausible, ce semble. I I y a plus d'un exemple 
de tables ou colonnes juxtaposées qui commencent par le mil ieu 
d'une phrase ; voyez seulement la Tabula Trajani alimentaria, ou 
la t ro i s iéme colonne commence par est, la qua t r i éme par deux s i 
glos, etc. Peu importe que les colonnes soient t r anspor t ée s sur des 
tables diverses. Mais passons, Vous admettez, sur ce chapitre 21e, la 
restitution initiale, de Mommsen. Si je la contes tá is , vos objections 
tomberaient en partie, et i l y aurait seulement un chapitre inexpl iqué. 
Mais l'existence d'une patria potestas chez les Latins, qu'a-t-elle 
d'extraordinaire ? I I y avait sans doute chez eux, comme chez le; 
Romains, des rapports de filiation et de pa t e rn i t é . Or, Gaius ne di t pa 
que la patria potestas füt p roh ibée aux Latins. G'est un droit pol i t i 
quement propre a la cité romaine, en ce qui touche sa communica' 
t ion , tout comme le connubium, source de la potestas, dans son eŝ  
sence civile et pol i t ique; mais i l n'a ríen d'incompatible, au fonds, 
et au moins dans une certaine mesure, avec Id sociabilité latine. 
Celle-ci se confond avec la sociabilité romaine ; et tout fait p r é s u 
mer que l'organisation de la famille romaine était l 'organisation d( 
la famille latine e l l e -méme . Une patria potestas latine est la bas( 
sur laquelle est fondé le municipe latin , dont le municipe de 
Rome est la plus grande image, j u squ ' á l ' avénemen t d'Augusto 
Les anciennes républ iques d'Italie n ' é ta ien t que des associations d* 
Paires, ou chefs de famille; et, dans cet organismo politique, i l n ' j 
a de Pater possible, q u ' á l a double condition, d ' é t r e par l'imperium, 
magistrat souverain dans sa famille, et d'absorber civilement, pai 
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la potestas, toates les personnal i tés qui se groupent autour de lu i . 
Tels sont les caracteres distinctifs de la puissance paternelle des 
Romains; on devait les retrouver chez les Lat iñs . 

Gaius parle de nations é t r angé re s quand i l d i t : Fere nulli alii 
sunt homines qui talem habenl polestatem. Au temps oü i l écr ivai t , 
les anciens Latins jouissaient, depuis deux s i é c l e s , de la chitas 
romana , et, par conséquen t de la patria potestas, qui , dans son ap-
plication á r i ta l ie , n'avait r e n c o n t r é a u c u n e incompatibilite de moeurs, 
pas plus que la mancipalio ou nexum, pas plus que la p r o c é d u r e ; par 
la raison bien simple que l'ancien municipe de Rome avait pris ees 
institutions dans les anciennes coutumes latines ou italiques, commeil 
y en a bien des preuves. En sapposant done qu'une patria potestas 
analogue a celle des Romains n 'ex is tá t pas chez les Latins primit i fs , 
qui aurait pu e m p é c h e r les Latins extra-italiens d'adopter le droit 
romain pour le gouvernement de leurs familles? Rien n'est plus 
simple a supposer et plus facile á jus t iüer , le pro Balbo a la main. 
On pouvait le p r é sumer avant la découver t e des bronzes ; on en a la 
preuve positivo aujourd'hui. D'ailleurs, le connubium duquel résul -
tait la patria potestas, chez les Romains, a pu é t re accordé aux Latins 
de Salpensa (Ulpien, v , k) , et cette seule observation r é p o n d a tou t ; 
elle est fondee sur u n e d o n n é e vraisemblable, a laquelle Tabsence de 
nos vingt premiers chapitres ajoute quelque forcé. Ce que j ' a i dit de 
la patria potestas, je le dirai de la manus et du mancipium. 

Pour ce qui est de l'exemple du peregrinus admis á la chitas, 
etde son fils, exemple que vous citez d ' ap rés Gaius, le motif de la 
decisión qui empécha i t , en ce cas, le fils de tomber, de plein droit , 
sous la potestas du nouveau citoyen, était t iré de l'inLérét de l'enfant, 
qui pouvait, en pays é t r ange r , avoir un domainepropre, lequel étai t 
perdu si l'enfant passait sous la patria potestas du droit romain. 
Aussi Gaius, qui indique ce motif d ' équi té , ajoute que si l'enfant, 
cansa cognita, n ' é p r o u v e aucun pré judice de la transition, i l sera 
soumis a la puissance du peregrinus, devenu citoyen. Remarquez 
que les mots in potestale fmnt de Gaius ne sont pas dans le manuscrit. 
G'est une restitution des éd i teurs . Mais la chose importe peu, á mon 
point de vue. I I y a, je crois, depareils exemples de la transition des 
enfants sous la potestas, dans les municipes de Rithynie, au rap-
port de Pline-le-Jeune, dans la M-Serv i l i a repetundarum, dans 
les tabnlce honestee missionis (1) , et ailleurs e n c o r é . 

(í) Liberis posteris que eorum civitatem dedit, et cónubium cum uxo-
ribus. Telle est la formule báñale de ees tabulas. Gf. Gaius, I , 93-94, 
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II n'esl pas besoin de recourir á un majus Latiurn hypo thé t ique 
pour rien expliquer, Généra lement et dedroi t commun , la postér i té 
(nepotes) du nouveau civis, suivait le sort de ce dernier danssacon-
dit ion t ransformée, s'il y avait avantage a l 'y suivre, et pas derecla-
mation. L'édit d'Hadrien dont parle Gaius ,é ta i t un édi t deprotection 
pour les enfants, et non un édit de jalousie envers les é t r a n g e r s . 
D'ailleurs la situation des latini de Salpensa étai t tout autre. 

2o Ge qui est plus nouveau et vous surprend á meilleur droi t , c'esl 
que les ascendants (/?am?/es, que je ne traduirais pas, p e u t - é t r e , 
par pére el mere) dumagistrat municipal, qui acqueraitle j?/s civitat'is 
par les charges communales, participent au benéfico de cette ac-
quisition, laquelle remonte ainsi du fils au p é r e , centre la coutume, 
quoiqu'i l y ait cependant des exemples analogues dans le droit r o -
main, en mat ié re d'excuses de Tutelle, oü des pr ivi léges accordés 
au fils, remontent au pé re , et m é m e au beau -pé re . 

Oui, c'est la un pr ivi lége, Mais i l y en avait bien d'autres dans les 
municipes; et je vous dirai , comme le sage Trajan á Pline, non pas 
que le plus sú r est de douter, mais : I d quod semper tuússimum est, 
sequendam enjunque civitatis legem pulo. Ainsi je vous sígnale deux 
tabulce honesue mhsionis, du temps de Gordien I I I et de Philippe, 
données dans des circonstances et a une époque oíí le lien de la ma* 
ñus tombait en d é s u é t u d e ; vous y trouvez la civiias donnée a la 
femme du vé té ran , par p u r é faveur pour ce dernier. On a done pu , 
dans les municipes espagnols, r e p ó r t e r le pr ivi lége du droit de c i té , 
non-seulement á l ' épouse , mais au p é r e m é m e des Latins parvenus 
ad honores; c 'étai t un motif de plus de les attacher á la mé t ropo le . 
Je pourrais indiquer bien d'autres pr iv i léges aussi é t r anges . Ainsi 
voilá deux municipes italiens,-dans lesquels i l parait que s 'étai t main-
tenu l'ancien droit romain relatif á I'aptitude juridique des adultos au 
mariage, avant qu'un age füt í ixe pour la p résompt ion légale de 
p u b e r t é (n0 2653-5/j d'Orelli) , Et que dites-vous des enricé m u -
íierüm du municipe de Lamwium? et du patvonat des femmes dans 
la colonie á'Interamnee? et de cet autre lieu, tout á la fois colonie 
et municipe? et des iribuni plebis dans d'autres villes latines, ce 
qui dé rangea , pendant longtemps, toutes les idées des é rud i t s? et de 
ce rescrit de Vespasien aux Vanacini de Gorse, qui a t o u r m e n t é Mu-
r a t o r i , Marini et d ' aü t res , a cause des consuls qu'on ne trouvait 
niillé part? et de tant d'autres choses inexplicables dans les monu-
ments ép ig raph iques ? Veuillez remarquer enfin que cette nouveau té 
du p é r e admis á la eivitas, en considérat ion du fils, repose unique-
ment sur la restitution p rob lémat ique de M. Mommsen. On ne peut 
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doncrien en conclure, a la rigueur, contre lebronze lu i -méme. I I faut 
attendre, et voila tout, comme l 'on fitpoar les tribuni plebis, lorsque 

-Ton en découvri t , pour la p r e m i é r e fois, l'existence, dans un ou 
deux municipes. 

3o Ce qui regarde le majus Latium de Niebuhr est, je crois, tout k 
fait é t r anger a la question qui nous occupe; et i l me semble que 
tel est aussi l'avis de M. Mommsen, puisqu'il ne donne que tran-
seundo sa restitution, t rés-conjecturale en effet. Mais i l est certain : 
1Q Que dans le manuscrit de Gaius i l y a une lacune, non de quel-
ques mots, mais des ligues 22 á 25, et plusieurs lettres oudemi-mots 
qui p ré ten t á une resti tution, dans le sens de Niebuhr; 2o qu'au lieu 
de minus lalum que portent les édi t ions , i l y a, dans le Palirnpseste, 
minus latium ou minus latium. G'est encoré un point non éclairci 
á J'occasion duquel i l faut attendre ou se rés igner á ignorer. 

Je passe au chapitre 22, oü vous produisez une objection qui pa-
raí t évidente au premier coup d'oeil, mais qui s 'évanoui t avec la r é -
flexion; elle est relativo á Voptio tutoris de la femme rornaine que 
vous étes é tonné de retrouver dans une cité latine. Mes observations 
précéden tes r éponden t au fond m é m e de l'argument. Je ne doute 
pas que l ' institution de la tutelle perpétuel le des femmes n'ait é té 
propre au nomen Latinum, comme aux Romains eux m é m e s . On la 
retrouve chez tous les peuples de la race p é l a s g i q u e , et Cicerón 
le savait bien (pro Flacco; — pro Murena). 

La tutelle des femmes pouvait é t r e , comme cello des impúbe re s , 
testamentaire, légi t ime, ou Att i l ienne, c'est-a-dire dativo. Le frag-
ment de S,alpensa n ' ^ trait qu'a la testamentaire, et a cette modifica-
tion du droit p r imi t i f qu'on appola Voptio tutoris, laquelle provoqua 
uneboutade connue de Cicéron : Mulleres omties.., majares in tutorum 
potesiaíe essevolueruut: hi (jurisconsulti) invenerunt rjenera tuíorum 
qui potestate mulierum continerentur. Gaíus nous a révélé plusieurs 
traits nouveaux de cette mat ié re qui ne nous étai t connue que par 
quelques lignes obscures d'Ulpien, d'Isidore, d e T í t e - L i v e , de Plaute 
etde Cicéron. La tutoris optio étai t la faculté plus ou moins é t endue 
que le mari laissait, par son testament, á la femme in manu, de 
choisir e l le -méme son tuteur, peu t -é t re dans un nombre de personnes 
indiqué par le testateur. I I parait que la pratique en était familiére 
aux Latins de Salpensa, et en celaje sais de votreavis, contre M. Mom
msen ; notre chapitre 22 décide qu'aucune atteinte ne sera po r t ée a 
la tutoris optio par la promotion de l 'époux au Jus civitatis. Vous 
trouvez cette disposition singuliére et sans utilité. En effet, dites-
vous, pour que la femme puisse se préva lo i r de ce d r o i t , i l faut que 
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le mari le lui ait d o n n é par testament; « mais si le mar í a íaí t son 
« testament avant de devenir citoyen romain , cet acte est sans va-
« leur á cause de la capitis deminuiio qu ' i l subit , en changeant de 
« ci té . » Arrétez , je vous prie. On peut r e p o n d r é que le Lai inus 
avait la testamenti factio. Ulpien nous p ré sen t e cette capaci té civile 
comme un ca rac té re fondamental du droit de Latinité {Reg. X I , § 16) ; 
c 'était , en effet, une conséquence du commercium. En second lieu, 
i l y avait capitis deminuiio, quand le changement d 'é ta t allait en 
pire, mais non pas quand i l allait en mieux. Enfin, la disposition de 
notre chapitre a cette utilité de maintenir tous les effets du testa
ment, en ce qui touche la tuloris optio, comme si le Lat in , fait civis, 
avait tes té en pleine jouissance de la cité romaine. Ce qui est dit de 
la tuloris optio est le complémen t de ce qui est décidé par rapport 
á la persistance de la poiestas, de la manus et du mancipium. 

G'est un p léonasme , si Fon veut, mais i l f a i t cesser toas les doutes, 
et i l conserve dans son intégr i té la discipline en t ié re de la famille, 
apres comme avant l'acquisition de la eivilas. Vous -contestez aussi 
l 'authent ic i té de la formule Jus tuloris oplandi, qui ne vous semble 
pas équipol lente á l'expression sacramentelle de tuloris optio. Mais 
Gaius ne d i t - i l pas ( I , 153) , oplandi facnlialem, et y a- t - i l bien 
bien loin de facultas oplandi a.jus optandi? Les jurisconsultos r o -
mains de la pé r iode qui touche a Trajan ne sont plus les formalistes 
du temps de Flavius ou d'iElius. 

Yoici qui est plus grave. La loi de Salpcnsa donnerait, selon 
votre in te rpré ta t ion , la lutoris optio á T impubére lu i -méme, c'est-a-
dire a l'enfant incapable de faire un pareil choix avec discernement; 
et, plein de cette p réoccupa t ion sincere, vous criez justement a 
l ' énormi té , a la folie, a l'odieuse mystification. Le rouge monte au 
front, i l est vrai , ríen qu 'á songer au piége ic i g ross ié rement tendu 
á la crédul i té publique. 

Mon cher ami, je tiens la sous ma main deux autres monuments 
ép ig raph lques dont voici l 'un : D . M. IJoslillce Capriolce conjugi 
bene merenle (sic) posuerunt T. Senlius Januarius et L . Terenlius 
Tropfámus (1) . G'est, vous le voyez, la femme a deux maris; et 
voici l 'autre, t rouvé á Florence : D . M. Niceraius jElice Quintos 
el MmiLice Antliusce conjugibus fecit. G'est, vous le voyez, la contre-
partie, ou le mari á deux femmes. Tomberait-il sous le sens de 
prendre ees inscriptions á la let tre et d'y chercher des exemples de 

(1) Orelli, Inscript. lat. I, p. 465. n0 2660 el n» 2685.. 
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bigamie chez les Romains? Certainementnon. Eh bien, i l en est de 
m é m e de notre chapitre 22. Je Tai donné á l i re a des jurisconsultes 
compéten t s , dont l'esprit étai t l ibre de toute preoccupation, et aucun 
n'a entendu la m o r í s optio que positis ponendis, c ' e s t - á -d i r e real i -
sable dans les cas oü elle avait l ieu, de droit commun, et au profi tde 
la veuve sealement. Yoilá le vrai sens d'une rédac t ion complexe qui 
n'a besoin, selon moi , n i de correctifs pour é t re sainement entendue, 
n i d'explications pour é t re rédui te á sa seule signification possible. 
Les lois qui nous sont res tées de l 'ant iqui té romaine nous offrent 
de f réquents exemples de ees rédac t ions compl iquées qui s'adres-
sent á plusieurs individus , chacun en droit soi, comme on aurait di t 
au seiziéme siécle; rédac t ions qui ne peuvent tromper que nous mo-
dernes moins habi tués que les anciens aux mat ié res dont i l s'agit. 
Vous trouverez des applications f réquentes de cette remarque dans 
la lex Galtiíe Cisaipince, bien mieux réd igée cependant que le r é -
glement municipal de Salpensa. Sur cette question d ' appréc ia t ion 
individuelle et l i b r e , je me borne á renvoyer au texte et á d i ré 
comme a l 'école : judices judicabunt. 

Adieu, la suite a l 'ordinaire prochain. 
Si vous pouviez nous r e v e n i r ! . . . . 

Ch. GIRAÜD. 

P . .?>. Voyez, dans Tite-Live, l ivre V I I I , le réci t de la guerre de 
415-16, entre les Romains et les Latins. Ces derniers voulaient que, 
sur les deux consuls de Rome, i l y en eút un qui füt Latin, lis faisaient la 
paix á c e t t e condition : Comanguinitaii hoc dabinus. Tite-Live ajoute: 
Adversus Latinos bellandum erat, lincjiia, moribus , . . . insl i tut is . . . 
congruentes; I I avait deja r a p p o r t é le soin que prenait Tarquín 
d'unir les deux peuples par des mariages mul t ip l iés : Affinitates 
quoque jungebat. En effet, j u squ ' á la soumission de Tan 416, les 
Latins ont par t ic ipé au connubium avec les Romains, Ceteris latinis 
popuiis connubio, commercia que.... ademerunt, dit encoré Ti te-
Live, V I I I , 14. cf. IX, 43, e t l V , 3. 

Les Espagnols avaientle Latium vetns, au rapport de Pliné. 
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TROISIÉME LETTRE. 

Saint-James, 24 féyrier 
Mon cher araí, 

Ma de rn ié re lettre avait pour objet principal de determiner quels 
étaient , par rapport au droit c i v i l , les pr ivi léges dont joussaient les 
provinces ou cités qui , sous l 'empire, avaient obtenu le jus Lat i i . 
J'aurais pu, j 'aurais d ú , p e u t - é t r e , déve lopper davantage cetLe 
recherche importante , et montrer la divers i té des situations j u r i -
diques ordinairement comprises sous les dénominat ions de Lüihim. 
vetus, de Lal ium vovum, ou de Latini coloniar.n. Je me suis borne, 
par exemplev á affirmer q-u'il ne fallait pas confondre les Latini j u -
niani, dont le statirt étai t purement personnel, avec les L a í m i ve
neres d'Espagne, car c'est bien, d ' ap ré s Pline, la condition des n ó -
tres, dont le statut étai t rée l , pour employer le langage.de l'ancien 
droit francais, et qui avaient, notamment pour la icslameníi fací io , 
des avantages que n'avaient pas les Jmúani (1), bien qu'on puisse 
induire d'un texte de Gaius que ees derniers avaient hér i t é des 
pr ivi léges des Latini coloniarii (2) ; ce qui n'est vrai que dans une 
certaine mesure, laquelle nous est donné.e par Gaius lu i -méme. J'ai 
supposé ees diverses notions acquises, d'une maniere déíinit ive, á la 
science que nous cultivons, et je n'ai pas insis té . J'ai voulu montrer, 
ensuite, qu'íl existait dans le Lal ium vetus, une organisation ind igéne 
de lafamille,analogue á celle desRomains, ce qui devait s ingu l ié re -
raent faciliter, soit l 'adoption du droit romain par les cités latines, 
soit la transition des habitants de ees m é m e s cités á la bourgeoisie 
romaine, c'est-a-dire á la communication de la patria potestas et du 
connubium avec les bourgeois de Rome, dans les conditions oü se 
pla^aient les cives Saípcnsani . 

Permettez-moi de rappeler enco ré un moment vos souvenirs sur 
ce fait capital de l'ancien droi t Latin, et veuillez porter votre atten-

. ({ ) Ulp. XXÍI, 8. cf. avec X I , 16. 
(2) Comment.-i, 22 el suiv. et alibi. 

http://langage.de
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t ion , avec moi, sur deux passages de Tite-Live : le premier , t i ré du 
livre IV, § 9, oü l 'historien raconte les dissensions intestines de la 
\ i l le latine d 'Ardée ; elles étaient nées a l'occasion d'un fait qui prouve 
que, chez les Laüns , comme a Rome, la mere survivante avait la 
garde du pupil le , par préférence au tuteur, mais que I'adoption de 
l'avis de la mere, pour lemariage de sa filie, de préférence á l'avis, 
des tuteurs, étai t considérée comme une decisión arbitraire et con-
traire au droit {injuria)., ainsi que la chose eút é té jugée á Rome 
m é m e . Virginem plebeii generis, m á x i m e forma notam, petiere 
juvenes. Altcr, virgini genere par, tutoribus f r e t u s . . . . Nobilis, 
alter, nulla re, prcelerquam forma c a p t u s . . . . Nobilis superior j u -
dicio m a t r i s . . . . Tutores ad snum tendere . . . Venium in jns est. 
Postulatu audito matris tulorumgue, mngistralus secuadum parentis. 
arbilrium danl]ns nupúarum. Sed vis polentior fuit, namque tu
tores, inter suce parlis homines de injuria decreti, palam in foro con-
cionati, manu facía, virginem ex domo matris rapiunt, etc. Ne d i -
rait-on pas que la scéne se passe á Rome m é m e ? 

L'autre trait est plus saillant encoré , i l est t i r é d u l i v . X L I , § 8, oü 
l'historien nous apprend que les villes latines se plaignaient de 
l 'émigrat ion de leurs citoyens á Rome, et de l'usage abusif que les, 
paires Latini faisaient de leur puissance paternelle, par l'exercice 
frauduleux de la mancipation de leurs enfants. Vous allez voir que 
Tite-Live parle d'un mancipium chez les Latins. Moverunt senalum 
et legationes socium nomiyiis L a t i n i . . . . Summa querelarum eral , 
cives suos Romee censos plerosque Romee commigrasse; quod s i 
permiliatur, perpaucis lustris futunim, ut deserta oppida, deserli 
agri. . . Genera autem fraudis dúo mutandai viritim civitalis in
ducía. L e x soci'ts ac ñomínis Lat in i , qui siirpem ex sese domi 
relinquerent, dabal, ut cives Romani fierenl (1! ! ) , . E a lege mate 
utendo, aLii sociis, alii populo romano injuriam faciebunt. Nam et 
ne slirpem domi relinquerent, Liberos suos quibusquibus Romanis 
in eam conditionem, ni manumitterentur, MANCIPIO dabanty liber-
tinique cives essent: et quibus stirps deesset, quam relinquerent, 
ut cives romani fiebant. Postea, his quoque imaginibus juris spre-
Í Í S . . . . in ciüilalem Romanam per migrationem et censum tran-
sibant. Hcec ne postea fierenl pelebani l e g a t i . . . . Ucee impetrata. 

Du reste, la supposition t rés-prol )able d'un connubium obtenu par 
les Latins d'Espagne r épond á tout. Elle est conforme au droit (1) 

[1) Ulplen, V, 4; Galas, I , 56. 
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ancien et moderne ; le connubium s'accordait facilement, et alors 
m é m e qu ' i l n'existait pas, \es cives Romani, épousan t des Latines, 
obtenaient, sans difí iculté, la patria potestasparlsi causas probutto. On 
voit , dans d'autres mat ié res du droit , des exemples de cites qui» 
n'ayantpas le jus Lat i i , suivaient pourtantun droit pareil au droit de 
Rome, et cette ident i té de conditioncivile, produisait quelques effets 
juridiques, dans le droi t romain l u i -méme (1). 

J'arrive maintenant á l 'unedevosobjections qui aprodui t momen-
t a n é m e n t sur mon esprit le plus d'effet. P résen tée avec l 'autor i té 
de votre talent et cette sagacité par t icul iére qui vous distingue, elle 
m'a semblé d'abord un argument décisif, parce que vous paraissiez 
prendre le faussaire en flagrant dél i t . Si l'observation eü t é té vraie, 
je l'aurais p roc lamée un éclair de g é n i e , c a r elle ne pouvait part ir que 
d'une érudi t ion aussi vaste, aussi sü re , aussi péné t r an t e que la votre. 
Mais vous aviez é té séduit v o u s - m é m e par une il lumination t r o m -
peuse; et, quant a moi , ap r é s y avoir m ú r e m e n t réfléchi, ap r é s avoir 
pris ce calmant que l 'on trouve tout naturellement dans la lee-
ture de deux ou trois titres du Digeste, le charme sous lequel vous 
m'a vez tenu pendant quelques heures s'est dissipé. N'est-ce que de 
l'obstination involontaire? Jel ' ignore; mais enfm, je vous é c h a p p e 
encoré pour cette fois. I I s'agit, vous le devinez, du chapitre X X I I I , 
que je prie mes lecteurs de relire, et oü i l est question des L i ~ 
Oerii paterni. « Paternos paternas, dites-vous; quel est le sens de 
« cette restriction, ou pourquoi cette indication? Je n 'y vois qu'une 
« raison, c'est que le r édac t eu r de la loi a eu sous les yeux la loi k 
« au Digeste, XXXVIÍ, I k (2), et qu ' i l lu ia pris á la fois l'expression 
« j u r a Libertorum que je n'ai t r ouvée que la, et qui date de Sévére 
« (Pline, dans son excellent lat in, di t j u r a Patronorum), ainsi que 
« le mot Paternorum qui repose sur une mauvaise legón, car au 
« lieu du paternorum de la Válgate, le manuscrit de Florence donne 
« patronorum.)) En effet,ilressortirait , de ees Índices, de t rés-vé/ ié-

ments soupgons de fabrication moderne , n 'é ta i t qu ' i l y manque,. 
quoi ? Je le donne á d i ré a vous -méme , et c'est bien le moins que 

(1) Gaius, Comment. I I I , 120 et alibi. 
(2) La loi 4 est ainsi conque : jura libertorum patronorum (ou paterno 

rum] liberis, quum pater eorum erat perduellionis damnatus, salva esse 
divi Severus et Antoninus benignissime rescripserunt, sicut ex alia causa 
punitorum liberis jura libertorum salva sunt. 
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vous me devez, ap rés l'effroi que j ' a i ressenti. Reprenons ; voici ma 
r é p o n s e : 

Io I I y adansle texte de notre chap. XXII I : Qui quceve... civita-
íem romanam consectüus conseciita erit, is in libertos liberiasve suos 
SUAS PATERNOS PATERNAS. .. idemjus eademque condicio esto quce esset si 
civitate mutatis mulatos (sic) non esset, qa ' i l faut l i re evidemment : 
mutatus mulata. Je ne chicanerai point sur la traduction narquoise 
que vous donnez d'une faute de graveur : mutatis mutatce. Vous é tes 
sanspi t ié pour ce malheureux; je veux é t re plushumain et je passe. Mais 
pourquoi, je le demande, vous abstenez-vous de traduire suos suas"? 
et vous bornez-vous a diré : « Quiconque, etc., conservera le patro-
nage sur les affranchis ou affranchies paternels, etc.? » I I faut t r a 
duire :swr les affranchis ou affranclúes SIENS ou paternels, et alors 
i l n 'y a plus de resiriciion, comme vous le pensez, et comme vous 
le dites; i l y a, au contraire, une nomenclature complete de deux 
classes diverses d'affranchis, qu ' i l ne faut pas confondre, car, autre 
chose étaient les liberti sui, autre choseles liberii paterni ou avit i ; 
c 'étaient deux catégories distinctes de liberti, r ég ies par un droi t 
t rés-différent , selon les cas. Ainsi, pour n'en citer qu'un exemple, 
l 'adopté par testament n 'hér i ta i t point des jura liberlorum pater-
norum qui restaient á l 'agnation; j 'aurais vingt autres exemples sur 
lesquels je reviendrai tout á l'heure, et dont on l i t , dans le Digeste, 
des textos clairs et préc is que tout le monde peut consultor. Je suis 

, bien assuré que vous avez d e v o r é , comme m o i , les titres de jure 
patronalus, de assignandis libertis, de bonis liberlorum, et lieux c i r -
convoisins. Vous m'accorderez done que les íiberti paierni jouent 
un t r é s - g r a n d role dans ees mat ié res , et qu ' i l n'est pas é t r ange d'en 
trouver la mention en une loi qui traite du droi t des affranchis. Tous 
ceux qui connaissent le droi t romain se rón t de cet avis. 

2o Jura liberlorum, dites-vous, est une expression que vous n'avez 
t rouvée que la, dans cette loi 4 que vous citez; le mot est, selon vous, 
contemporain de l'empereur Sévére et inconnu avant l u i . En effet, le 
fragment de Marcien, t i ré de ses Instilutes, et qui compose la lo i 4, 
indique une constitution de Sévére dans laquelle les mots yura liber
lorum é ta ient probablement employés . Mais l'expression n'est n i de 
l 'invention du jurisconsulto, n i de l ' invention de Tempereur Sévére . 
Je la trouve, mon cher ami, dans Tácito, loquel la rapporte comme 
une expression usuelle se trouvant e l le -méme, probablement, dans un 
édit de Vitell ius, relatif á la ré in tégra t ion des exilés de Galba dans 
leurs anciens biens perdus. Relisez ce morceau de Tacite, vous me 
saurez gré de vous l 'avoir r appe lé . Je me demande m é m e comment 
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i l a pu vous échappe r . Gratmn primoribus civjlatis etiam plebs 
adprobavit, <¡uod rcversis ab exilio JURA LIBERTORUM conccssissei; 
bienfait qui í'ut rendu presque inutile aux exilés, par les ruses et les 
manoeuvres frauduleuses de cette race que Tacite connaissait si 
bien : Quamqiiam id omni modo servilia ingenia corrumpebant, 
abdilis pcciiniia per occullos aut ambitiosos sinus, et quidum in do-
mum Ccesai is transyressi, alque ipsis dominis potenlioi es (1). E l ce 
texte de Tacite estadmirablerrient juridique ; les Servilia ingenia des 
affranchis nous rappellent le fragment de Paul : Libertus covl'i-
nelur servi nppellaí'wne (2); et le Jura libcrtorum concessisset nous 
rappelle Lrois fragments d'anciens jurisconsultes, d ' ap ré s lesquels, 
i n d é p e n d a m m e n t de la loi 4, on peut croire que l'acte r épa ra t eu r 
de Vitellius avait passé en principe de d r o i t : á sqvoir que le dépor l é 
le condamné , l 'exilé. etc., lorsqu'ils étaient resiituti, par rapport á 
la peine, é ta ient éga lement ré in tégrés dans tous les droits de patro-
nage qu'ils avaient perdus par la capitis deminutio. Voy. les fr. 10, 
§ 2 et 6, ff. 2, / t ; — 3, 55 7; et § 2, ff. 38, 2. 

Ainsi done, l'expression e s t e o n s a c r é e , en droit , bien avantVespa-
sien; elle est employée par un contemporain de Domitien, et ce 
contemporain est Tacite. Cela vaut bien Pline le jeune, et j ' e n suis 
tout fier pour ma pauvre table de Salpensa. Je puis , ap rés cela, 
faire g ráce d'un autre fragment d,u Digeste o ü T o n trouve aussi j " s 
liberii ou jus in libertum, pris dans le m é m e sens. Vous préférez 
Texpression de jws patronorum; cette locution de Pline est em
ployée dans plusieurs fragments du Digeste et du Vatican; elle est 
potamment employée dans un fragment du jurisconsulte Marcien 
(fr. 29, ff. 38, 2) , le m é m e qui emploie l'expression j u r a tiberio-
r u i n ; mais je ne crois pas les deux locutions exactement syno-
nymes. Jura líberlorum indique les droits qui naissent de l'affran-
chisseraent, et de ees droits quelques-uns apparliennent a l 'affran-
chi l u i - m é m e ; ainsi le pa t rón lu i doit, comme vous savez, des a l i -
ments et certaines b ienséances . Voilá pourquoi notre chapitre XXÍII 
di t : L íbenos qui in civitate romana non venerinl, car, dans le cas 
contraire, le pa t rón perdait tous ses droits sur l'affranchi devenu 
citoyen, comme cela, si je ne fais erreur, est expl iqué dans Pline le 
jeune lu i -méme . Jus patronorum me semble done plus speciale-
ment indiquer, dans les textes, les droits propres du p a t r ó n , en 
opposition á ceux de l 'affrancbi; mais i l n ' importe. 

(1) Hist., lib. 2, § 92, et ihi, viri docti. 
(2) Frag. vaticana. § 308. 
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3o Faut-il maintenant parler encoré du plagiat de Paternos? 
c'est, en vér i té , superflii, ap r é s l'observation qui p r écéde , et qui 
est relative á la mention de suos suas , lesquels ne se trouvent pas 
dans la loi h, et en font, par conséquent , un r ég lemen t tout diffé-
rent. Pour faire admettre le plagiat, vous donneriez a croire que le 
faussaire a é té un ignorant stupide; car i l y a trois cents ans que les 
legons du manuscrit de Florence sont connues de tous les juriscori-
sultes, par l 'édition des Torell i . I I y a plus de cent ans que les co l -
lations nouvelles de Brencmann ont rav ivé la favenr de ce ma
nuscrit; et depuis l 'édition dir. Corpus de Gottingue, p u b l i é e , i l y 
a 80 ans, la legón dont vous parlez est connue de tous ceux qui 
travaillentsor ledro i t romain, avec des textos autor isés , Or, comment 
pouvez-vous supposer que l'habile fabricateur des bronzes de 
Malaga eú t ignoré le texte florentin, vous qui avez écri t que 
ees bronzes avaient é té t rouvés , a point n o m m é , pour résoudre 
les questions les plus ardues que la science offre aux érudi t s depuis 
trente ans ; et voyez dans quel cercle malheureux vous nous placez 
pe rpé tue l l ement ! Nos tables donnent-elles du nouveau? 11 les faut 
rejeter pour la nouveau té m é m e . Reproduisent-elles des faits con-
nus ? II les faut rejeter, pour crime de plagiat; c'est á ne plus sa-
voir par oü passer. 

Revenons au Paternos. Au risque de vous scandaliser, je vous 
dirai tout bas qu ' á mon sens, et en ce point , comme en bien d'au-
tres, la bonne legón n'est peu t -é t re pas celle de Florence, et que je 
préférera is ici celle de la Vulgate, ca lquée sur d'anciens manuscrits 
que possédai t l 'école de Bologne et qui sont aujourd'hui perdus. 
Pothier préférai t aussi Palernorum a Palronorum, dans notre loi k; 
et ce qu ' i l y a de curieux, c'est que, travaillant probablement de 
mémoi re , i l a cru que Patronorum étai t la legón de la Vulgate, et 
Palernorum, celle de Florence. Pour mon compte, je m'autorise 
du fr. 8, au Digeste, 38, h ; et c'est d ' ap rés ce texte, que j'adopterais 
la legón Vulgate. Au reste, quoi qu'on pense de la legón a suivre, la 
question est complé temen t indifférente pour notre thése , puisque 
le chap. XX11I de la table de Sulpensa embrassedeux hypo thése s , et 
se rapporte a deux catégories de l iberi i , tandis que la loi k est 
écri te , selon la Vulgate, pour une seule ca t égor i e , celle des pa~ 
'terni; eí que selon la Florentino, elle fait abstraction de toute ca
tégorie . I I en serait á u t r e m e n t si la classe des liberli palerni 
n'existait que dans une legón p r o b l é m a t i q u e . Oh! dans ce cas, la 
table de Salpensa serait b r i s é e p a r votre argument. Mais, g r á c e á D i e u , 
celte mat ié re , pour n ' é t r e point usuelle, n'en est pas moins connue 
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de tous les jurisconsultes nourris de la lecture des textes originaux, 
e t tous peuvent juger. Je n'indiquerai, car j ' a i honte d'insister, que 
lesfr . 9 . 10 . 1 1 . 12. 13. U . 39. 47 . f f . 38, 2 . Reconnaissons 
que cette fameuse lo i 4 est tout á fait é t r angé re á notre cha-
pitre X X I I I . Elle n'est qu'un déve loppement du principe appl iqué 
par Vitel l ius, et i l ne s'agit nullement de c o n d a m n é s ré in tegres , 
dansla tablede Salpensa. Si je ne craignais de Vous suggére r un autre 
soupgon de plagiat, j ' indiquerais un séna tus -consu l te , le Claudien, 
qu i nous a é té conservé par Ulpien (1), et en vue duquel je croirais 
plutót que le cfaapitre XXII I a é té écri t , surtout si je le rapproche 
d'une note de Modestin qui se trouve aussi dans le t i t re du Digeste, 
de Assignandis libertis. Mais paix la-dessus; je vous tiens pour 
mort du coup, á la place de raon bronze, et j e n e veux pas vous 
révei l ler , satisfait de penser qu'en ce qui vous touche les gens que 

j ' a i tncs se portent á merveille. 
Aprés en avoir fini avec le chapitre X X I I I , vous remarquez, dans 

le chapitre X X I V , des variations de formules, entre la rubrique et 
le texte, variations qui se reproduisent ailleurs, et qui vous portent 
á conclure que les Romains é ta ient trop formalistes pour que de p á 
ranles variations ne soient pas suspectes. I I y a longtemps que le j u -
dicieux Hagenbuch a répondu a cette objection fondée sur une obser-
vation vraie , en point de fa i t , mais e r ronée en ce qui est de la con-
séquence de suspicion. Les Marmorarii , et, á plus forte raison, les 
graveurs sur bronze se donnaient des l iber tés plus grandes encoré 
que les copistes des manuscrits. On rencontre une foule d ' inscrip-
tions i r r é p r o c h a b l e s , dans lesquelles, par exemple, on l i t indiffé-
remment iterum post consulatum, ou post consulalum ilerum; 
QQ. I I VÍR pour I I VÍR QO-; urbi prcef. ou prcefeclus urbi . Et 
Hagenbuch nous d i t : Diügenter ad talia entenderé oporlet crilicum 
in judicio de lapidibus. . . ñeque lamen temeré ac prcecipitanter 
eos inter spurios amandare, sicubi formula vel ordo verborum 
minus soliius oceurrit. I I ne faut done rien conclure de ce que 
la rubrique porte : Ccesaris Domitiani Augusii , et le .texte du 
chapitre XXIV : Domitiani Ccesaris Augusti. Ains i , dans la table 
d ' H é r a c l é e , on t rouve, tantót : queiquomque in municipieis, có lo-
neis, praefectureis, foreis, etc.; et puis, quelques ligues plus bas : 
queiquomque in municipio, colonia, praefeclura, etc. Dans le I I des 
Cenotaphia P i sana , vous lisez á la ligne 47 : Imp. Ccesari Augusto 

( i ) Ulpien, Fragm. I. ff. 38, 4. 
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patri patrice pontif. maxsimo tribun. potest. X X V I . Et á la ligne 
51 : Jfnp. Ccesari Aug. pontif. m á x i m o tribun. potest. X X V I . patri 
patrice. 

Autres chefs d'accusation t i r é s , maintenant, du fond m é m e du 
chapitre. Voilá qui est singulier, dites-vous; une lo i municipale qui 
établi t un rég lement pour le cas oü Ton offrira le duutnvirat á 
l 'empereur, et qui , au lieu de disposer d'une maniere gené ra l e , 
comme i l convient a une l o i , institue un pr ivi lége personnel en 
faveur de l'empereur r é g n a n t ! Votre sentiment est juste, mais per-
raettez-moi de vous d i ré que vous é tes res té Romain de la r é p u -
blique, et que vous n'avez pas m a r c h é avec le temps. Vous voudriez 
que les municipaux de Salpensa eussent s ta tué sur le point en ques-
t i o n , d'une fagon genéra le et pour l 'avenir , en p r é v o y a n t d'une 
maniere abstraite, le cas oü i l plairait á l ' é t re de raison qui avait 
nom l 'empereur, d'accepter des fonctions municipales chez eux. 
On était alors plus raffiné courtisan que vous ne semblez l ' é t re , et 
je vous en honore, tout en vous combattant. I I n 'y avait qu'un em-
pereur et c 'était le régnan t . Prévoir qu ' i l aurait un successeur eüt 
é t é c r ime , car l'empereur était immortel et dieu l u i - m é m e . L 'em
pereur des municipes d'Espagne était absorbé en Domitien. Le Sénat 
procédait- i l différemment ? pas le moins du monde. I I avait á faire un 
sénatus-consul te de imperio; c 'étai t le cas ou jamáis de disposer 
d'une maniere g é n é r a l e , mais i l savait t rop bien sa cour, et i l s'en 
•est g a r d é ; i l n'a disposé que pour le r égnan t , et i l a fait par exemple 
un séna tus-consul te de imperio Vespasiani que vous avez vu sur 
bronze, au Musée capitolin. Le Sénat a mieux a imé y revenir a c h a q u é 
mort d'empereur que de p rocéde r autrement. La fameuse lex regia 
d'Ulpien, de Gaius, n 'é ta i t ainsi qu'une loi personnelle. Ce s é n a t u s -
consulte de Vespasien a é té soupgonné de fabrication moderno, p r é -
cisément par le motif que vous reproduisez, et j ' e n fais la remarque, 
comme simple cur ios i t é , car je vous tiens, cortes, pour un autre 
personnage que Curtius, van Spaan, etc. Oui, des modernes n'eus-
sent pas imaginé d'agir ainsi ; mais les Romains de ce temps- lá eus
sent craint d'encourir le reproche de crimen majestatis s'ils avaient 
agi d'autre sorte. G'est la un trai t ca rac té r i s t ique et sub t i l , qui ne 
s'invente pas a p r é s coup, et qui prouve l 'authent ic i té des bronzes 
de Malaga. 

Nouvelle objection ! car vous é tes d'une fécondi té que je ne me 
lasse pas d'admirer, bien qu'elle ne m ' é t o n n e plus depuis long-
temps (ah! revenez á n o u s ! ) . Notre lo i établi t que lorsqu'on aura 
offert le duuravirat á l 'empereur, le préfet qu ' i l nommera, aura seul 
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jur idict ion, et qu ' i l n'y aura pas d'autre d immvir . Gette disposition 
vous surprend, et á cause de sa nouveau té vous la rejetez enco ré , 
comme suspecte. « Dans les anciens monuments qui nous restent, 
dites-vous, la nomination de Fempereur ou d'un de ses fils au duum-
vira t n ' e m p é c h e pas ré lec l ion d'un second duumvir qui exerce la 
jur idic t ion en concurrence avec le préfet du prince; car, en accep-
tant ees fonctions, que cherchait Fempereur? á se rendre populaire, 
á devenir le premier ciloyen du municipe, et non pas á exercer un 
pouvoir rée l . Evincer un col légue, nommer un préfet unique, c 'é ta i t 
un mauvais moyen de se rendre agréab le á la viíle favor isée .» 

On ne saurait mieux d i r é ; mais i l faut chercher un autre ca rac té re 
que celui de la faveur impér ia le , dans le fait si f réquent de l'oblation 
des fonctions municipales a Fempereur? La nomination d'un empe-
reur au dimmvirat , ou autre charge analogue, étai t le plus souvent 
un expédient pour évi ter des é lect ions que des circonstances excep-
tionnelles rendaient impossibles ou seulement difficiles. En general, 
on nommait Fempereur I l v i r ou l l l l v i r , ou Quinquennal, lorsqu'on 
ne pouvait s'accorder a Félect ion, et que Fintervention d'un pouvoi r . 
supér ieur étai t nécessa i re pour ramener le calme dans le municipe 
agi té par des dissensions intestinos. Dans ce cas, Fempereur nommait 
un préfet qui gouvernait le municipe pendant la du rée ordinaire de la 
magistrature, comme autrefois, á Rome, on nommait un interrex, 
ou m é m e un dictateur, si le pér i l é tai t sér ieux. G'est á ce point de 
vue que la chose apparait á M. Zumpt , p . 59 de son ouvrage, que 
j 'estime autant que vous : V e l u t ú qna in civitale lanía arderet am-
bitio, nt I l v i r nullus fieri posset.., Alque ex liac necessüate pleros-
que adeo Prcefeclos ortos esse arbilror. Poleral illud quidem fieri, 
ajoute le judicieux archéologue , MÍ meri honoris causa civitates prin-
vipi alicui honores suos deferrent, isque eos reciperet, sed Iwc etiinn 
admodum. prubabile, si qucp. lurbee incidissent, rogatos esse principes, 
« í suscepto honore nominaloque pro se Prcefeclo auctorilate sua res 
¿omponerent; et pour peu qu'on y réfléchisse, i l est impossible d'ex-
¡pliquer autrement la nomination de Fempereur au duumvirat . 

Ce motif é tan t connu. Fon comprend que Fempereur dut nommer 
dui-méme le Prcefeclus qui administrerait en son nom, et M. Zumpt 
reconnait Févidence de la chose. I I explique m é m e , avec une sai-
:sissante sagacité , des inscriptions q u i , prises a la le t t re , semble-
Taient indiquer Fintervention du municipe ou de Vordo dans la d é s i -
:gnation de ce préfet . On comprend encoré comment et pourquoi , 
•dans ce cas, le prcefeclus: devait gouverner seul. Lui donner un 
co l l égue anrait faussé sa mission, e t , d'ailleurs, ce collégue 
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r o ú t absorbé . II était plus sensé de ne pas lu i en donner da tout. 
(( Quant á la clanse finale {du chap. XXIV), ajouLez-vons, qui sup-

pose qu'en certains cas on peutnommer un senl diumivir , si ce n'est 
pas encoré une faute de rédac t ion , c'est une disposition dont .je- ne 
comíais pas d'exemple. A Rome, les magistratiu-es ordinaires sont 
toujoui'S doubles... et i l en est ainsi dans les municipes consLitués a 
l'image de Rome. II est de l'essence de ees magistratures d ' é t r e dou
bles; un seul Duumvir est aussi difficile a admeltre en droit qu'en 
grammaire. » 

Voilá qui est exactement juste en principe, et parfaitement spi r i -
tuel, quoiqu'on put vous r e p o n d r é qu 'á Rome on nommait souvent 
un seul cónsul , et qu ' i l . devait en é t r e ainsi dans les municipes (1). 
Mais j 'entends le chapitre autrement. Quand la loi de Salpensa dit 
que le préfet de l'empereur aura tel droit et tel rang quo essel si 
enm l lvir , j u r i dicundo, c r hac Icgc solum creari opporüússct, 
elle indique, je crois, une p u r é h y p o t h é s e , pour mieux marquerle 
carac té re exceptionnel du pouvoir unique du préfet imper ia l ; et l 'on 
ne peut argumenter, en ce cas, de la théor ie généra le de la dual i té 
des magistratures constitutionnelles, soit a Rome, soit dans les 
municipes. Supposez que le sens de la phrase soit plus posi t i f : 
est-ce l'expression de SCM/ Duumvir qui vous choque? Mais ne 
sait-on pas que l lv ir est synonyme de cónsul, et ne lisez-vous pas, 
dans plusieurs inscriptions, les noms de deux personnes seule-
ment, pour remplir les fonctions de quaiuorvir? M. Zumpt nous 
avertit de ne pas nous é tonne r de semblables i r régular i tés de lan-
gage: Hoc 7icininem debet perturbare. Ce sont la des excentri-
cilés municipales a l 'endroit desquelles Orelli a soin de mettre en 
garde notre incrédul i té . II est bien entendu que nous neconfondrons 
pas les Prcefecli de l'empereur avec les Prcefecti n o m m é s en exéT 
cution d'une loi Pcíro?/?a, d'origine i n a r t i i n e encoré , mais appl i -
cable en des cas analogues, c 'es t -á-d i re ubi per conleniiones munici-
pum Duuniviri jur i dicundo Uqihmu cuniiliis populi creari non 
possent (2). Pour ees derniers proefali, n o m m é s probablement pal
les décur ions , on n'a pas, jusqu'a p résen t , d'exemple d'exception a 
]rá áualilé : ubique binurii, di t M . Zumpt, parce qu'ils rentrent dans 
le cercle des magistratures ordinaires, tandis que \e Prwfectus 
impérial est en réal i té dictateur ou interrex, bien qu ' i l porte, selon 

. » 

(1) Voy. Becker et Marquardl, Handb. der der lióm. Alt. I I . 59. 
(2) Orelli, tom. 2, n0 3679.—Zumpl, Comment. epig., t. 1, p. 60, et 

surtoul p, 6"). 
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les l ieux. le simple nom áeProefecius Huir , ou de Prwfeclus I l l l v i r , 
m de Prcefectus quinquennaih; nous avons, cependant, une i n -
scripLion qui á cette de rn ié re qual i té ajoute celle de inlerregi{i) . Du 
reste, notre chapitre XXIV n'eut-il que le mér i t e de n o u s í i x e r sur 
un point res té obscur, a savoir quelle était la qual i té precise et la p r é ro -
gativeáuprcefccius de Tempereur Duunwir , i l n'en seraitpasmoinsdi-
gne d'une attention spécia le . II semble m é m e que M. Mommsen n'en 
fait pas sufí isamment ressortir le ca rac t é re vér i table . 

Passant au chapitre XXV, la disposition qu ' i l contient vous semble 
encoré contraire a tout ce que nous connaissons des magistratures 
romaines. I c i , je partage votre sentiinent sur quelques points; mais 
je ne puis vous suivre en plusieurs autres. Un examen est n é c e s -
saire, et le sujet est digne d ' in té ré t . 

Ce chapitre XXV est relatif au cas d'absence des duumvirs de 
Salpensa; le duumvir qui s'absente a, d ' ap rés notre loi municipale, 
le droit de d é l é g u e r u n membre du sénat municipal, un préfet tempo-
raire, pour le remplacer; m a i s c e d é c u r i o n doit é t re agé de trente-cinq 
ans, p r é t e r le serment requis, et la magistrature déléguée ne lu i sera 
point utile pour l'acquisition de la civilas Romana. C'est un article de 
plus a ajouter a ce que nous savons de l'histoire des magistratures 
municipales, et i l n 'y a r ien, la, qui cont rar ié les notions que nous 
avons, á ce sujet; car le duumvir exergait, en ce cas, le droit qu ' i l 
avait de dé léguer sa jur id ic t ion , droit qui était propre aux ma
gistratures municipales comme aux magistratures romaines. Je ne 
conteste pas votre théor ie sur l 'équi l ibre des pouvoirs, dans la con-
stitution romaine, et, par image de celle-ci, dans les constitutions 
municipales; elle est juste et savante, mais l'exercice de la man-
dnta jurisdictio en est i ndépendan t . Lisons les textos, et d'abord 
celui de Tacite. . . . sans aucune omission. 11 rend compte de la mort 
de L . Pisón, qui le premier ávoit eu, sous Augusto, la charge de Prce-
fectus urbi, a p r é s qu'elle eut req.u l 'attribution permanente de r em
placer les magistrats absents, et Tacite ajoute : Namquc antea pro-
fcctis domo ngibus, ac mox inagislraíibus, ne urbs sÍ7te inipetio 
foret, in íempus delicjcbalnr qui jus redderel ae subilis medcrctur; 
feriintque ab Romulo Dentrcm RomuHum, post ab Tullo Hoslilio 
Numam Murclum el ab Tatquinio Supcrbo Spurium Lucrelium 

( I ) Prcefecto quinq. Ti. Coeaaris... desígnalo,.. interregi. — Orelli, 
t6td., n0 3876. 
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iiipobitos. DEiN CÓNSULES MANDABAN! (les consuls dé léguaient ) , dnrat 
que simuliuriim qnolicns ob ferias latinas pneficítur. 

Ce droit de délégat ion des consuls a du ré jusqu'au jour oü la p r é -
fecture de la vil le a obtenu, pour cet objet, continuam polestatem (1). 
Les proconsuls, les p r é t eu r s provinciaux, les prces'ides avaient éga -
lement le droit de dé léguer leur jur id ic t ion . Pomponius, au fragm. 
33, f f . , De origine juris, parle comme Tacite : E t hcec omnia, d i t - i l , 
(¡not'ens in república sunt magistralus observanlur ; quolies aulem 
proficiscuninr unus RELINQUITUR (c'est presque l'expression de la-
lable de 61a//jewsa), qui jus d u a l ; is vocaiur prcefectits urbi. Qui 
pnefeclus olim constiiuebalur, postea fere latinarum feriai'iim 
cansa introductus est, ct quolannis observatur. Et ne croyez pas 
que la délégat ion s ' adressá t seulement a un collégue du magistrat : 
elle pouvait s'adresser aussi á un simple citoyen, c'est Paul qui nous 
le dit : Mándala jurisdictione PRIVATO, eliam imperium, quod est 
vi rtim, videinr manduri, quia jurisdiclio sine módica coércilione 
nidia esl (2). 

Le magistrat delegué avait cette partie de Yimperium qui lu i 
était nécessai re pour se faire respecter; mais sa puissance coer
citivo n'allait pas au d é l a ; au demeurant, i l avait tous les pou-
voirs i nhé ren t s á la charge q.u'il remplissait. G'était toute une 
théorie , dans le droit public des Romains ; et ce droit de délégat ion 
est m é m e un des caracteres qui distinguent les magistratures 
romaines des magistratures modernos. I I étai t la conséquence de 
cette attribution illimitée de pouvoir et de cette responsabi l i té que 
vous avez si bien exposée et déí in ie , non-seulement dans votre bel 
ouvrage sur les Lois criminelles des Romains, mais aussi, dans la 
remarquable introduction qui p récéde votre histoire de la p r o c é d u r e 
romaine. Les titres du Digeste de jurisdictione, et de officio ejtts, 
cui mándala est j u r í s d i c l h , donneront des notions plus é t e n d u e s 
a qui voudra les y chercher; mais je ne pense pas, comme vous, 
que la délégat ion exis tá t de plein droit , et d'une maniere absolue, 
parmi les magistrats, e t j ' en t ire la preuve d'un texte de Tive-Live 

(!) Tacite, Annal. V I , H et 10. — Tile-Live, racontant la mort de 
Tarquín rAncien, reproduit un trail de ce droil de délégation pour cause 
d'empéchement; i l y est dit que Tarquín blessc délógue son pouvoir á 
Servius : Interim Ser. Tullio jubere populum dicto audientem csse 
Lib. I . 41. Cf. lo tilre du Dig. De officio prcefecti urbis. 1, i 2 . 

(2) Fr. 5. § 1. ff. 1, 21. De officio ejus cui mándala est jurisdiclio 
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qui me semble décisif (1). La distinction des pouvoirs n 'é ta i t pas 
inconnue chez les Romains. 

Ce qui se passait dans le grand municipe de Rome se passait aussi 
dans les autres pefits münic ipes s abo rdonnés . La, aussi, cónsules 
mandabani, comme dit Tacite. Ainsi, lorsque ees münic ipes avaient 
sous leur dépendance des oppída, des f n a , des vici, les duumvirs 
y deléguaient des prcefecli. 11 nous resLe bon nombre d'inscriptions 
anciennes oü nous vdyons í igurer des pnefecti pro duoviro; voyez, 
dans le tome I I de Orell i , entre autres, les nos /(023 a /»028. M, 
Zu npt en fait mention, en l'ouvrage déja ci té, p . 56 et 64. Le droi t 
de manda) e jurkliciionem, en cas d'empechement, étai t done le 
droit commun du duumvirat municipal, comme i l était le droit com-
mun du consulat romain; mais, a p p u y é sur l 'autori té de T i t e - L i v e , 
que je viens de citer, je croirais, contre vous, que l 'édile de S a l -
pensa aurait dü , comme le p ré t eu r urbanns vis-a-vis du peregrinas, 
á Rome, recevoir la délégation formelle du duumvir , pour en exer-
cer légalement toutes les atlributions. 

Pour refuser le jns mandandi au duumvir, votis semblez invoquer 
l 'autor i té de M. Zumpt, p. 59. Si c 'était la votre intent ion, veuillez 
remarquer que M . Zumpt traite, en cet endroit, des Pnefecti nom-
m é s , dans les cas p r é v u s par la loi Peironia, ce qui est bien différent 
et ne saurait é t r e coifondu. Que si votre pensée s'est r e p o r t é e sur 
des duumvirs que vous supposeriez é l u s p a r VOrdo, pour leur refuser 
le droit de délégation qui résul tai t des anciennes élect ions popu-
laires, je crois que c'est une erreur. Les duumvirs é ta ient partout 
élus, á l ' époque dont nous parlons, par les cives mumeipii. Voyez la 
table de Malaga.... C'est trancher la question parla question, j 'entends 
d i r é , et c'est juste. Eh b i en ! voyez un texte de Modestin , qui 
atieste que la loi Julia de ambiia, n 'é ta i t plus appl iquée , de son 
temps, IN URBE' quia ad curam principis u.acfislraluiún crealio 
pertinet, non ad populi favorem, mais qu'elle é ta i t encoré en 
vigueur dans les münic ipes (2) oü probablement le prince n'avait 
point encoré pris a sa charge cette cura, á moins qu'on ne dise 
que Vambiins pouvait s'exercer dans le sein de VOrdo l u i - m é m e . 
Nous reprendrons ceLte question á propos de la la'm'a Malacitana. 

Un autre SCRUPÜLE (?) vous a r r é t e , au sujet de l 'áge de 35 ans exigé 

(1) M. jEmilius prcetor, cujus perejrina sors erat,jurisdictione M. Ati-
lio collegee, prcetor i urbano, mandata, ele. Liv. 24, § 44. 

(2) Fragm. unic. ff, 48, 14, 
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CÍQ decurión de Salpensa, pour pouvoir exercer les fonctions de p m -
fectus pro duoviro. Vous trouvez l 'áge trop e l e v é ; vous y voyez, com-
parativement á Rome, une divers i té de droit qui vous chagrine. Je 
crois que l'exigence des bourgeois de Salpensa é ta i t fort sage. On a 
toujours cons idé ré , sous un jour différent, au point de vue de l 'áge, 
l'entree au sénat par les charges, et l ' en t rée directo par le choix ; 
Pline et Trajan sont bons á l ire sur ce point. D'ailleurs, ees fonc-
tions in té r ima i res , qui ne s'appuyaient sur aucune autre garantie 
préalable que la responsabi l i té du duumvir, pouvaient en t ra íne r 
un péril pour la c i té . On avait voulu y pourvoir , au moins, par une 
garantie de matur i t é . Depuis la loi d'Auguste, on ne pouvait entrer 
directement dans le sénat municipal avant l 'áge de trente ans, On 
exigeait cinq ans d ' expér ience dans VOrdo, comme condition d'ap-
titude á l'exercice de la mandato jurisdictio, etce n 'é ta i t pas trop. Par 
rapport a ees conditions d ' áge , i l y avait des var ié tés nombreuses de 
coutume, dans les municipes, et l 'on en voit un exemple dans la lettre-
83e de Pline á Trajan, relativo au droit établi par Pompée dans la 
Bithynie et le Pont, en vertu de la lex Pompeia dont nous, avons. 
déjá p a r l é ; loi rendue e l le -méme, comme nous l'avons r e m a r q u é , en 
exécution d'un pouvoir dé légué de souve ra ine t é . Cette lettre-a de-
l'importance pour la question qui nous oceupe, et j ' y renvoie mes. 
lecteurs. 

Quant au serment p r é t é par le magistrat municipal^ sa formule est, 
acceptée par vous, g ráce á la table de Bantiurn, et je m'en félicite, 
car, comme vous le remarquez, c'est la p r e m i é r e fois.que nous t rou -
vons, sur les monuments la formnle l i t téra le du serment des ma-
gistrats de l 'empire, quoiqu'on pú t Finduire, par p r é sompt ion , . d ' un 
passage du panégyr ique de Trajan. Sa ressernblance avec le serment 
prété sous la r épub l ique n'a rien qui doive nous é tonne i \ . Aussi 
vous n'avez concu á ce sujet au-cunsoupcon;de plagiat,. et je m'em-
presse de leconstater. 

L ' i rrégulari té de Dhim pour Dinuni se trouve dans une foule 
d'inscriptions,. par la raison que la prononcialion était la m é m e . C'est 
par la m é m e raison qn'on trouve d'autres fois d'mom, et que tout á 
Theure nous ajlons rencontrer s^rnoíJi et mom. Sur une inscription 
du meilleur temps, on l i t conflauont. 

J'adopterais, avec vous, lacorrection rcdterit au lien de adiciii , tout 
en renouvelant mes.prGtestations relativos au latin des compatriotes 
de Lucain, le voisin de naissance de mes amis de Salpensa - mais je 
maintiens l usage indifférent de la formule en t ié re : jure ou j u r i di-
enndo, ou de la formule abrégée : jnr . d i c , ou des sigles simples que 
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vous préférez . Vous trouverez, soil dans Orel l i , soit dans Baubold, 
l 'un oa l'autre de ees types. Les sigles I . D. sont cependant Ies plus 
frequents, 

A huitaine, pour le chapitre XXVI . Avec de la patience, j 'espere 
r e p é c h e r ainsi, en détail , mais non sans peine, mes deux tables, sansi 
rien abandonner au naufrage oü VOÜS avez fai l l i les p réc ip i t e r , 

Toujonrs tout á vous, du, fond du coeur. 

C.H. GlRAUDo, 

P . S . Remarquez, je vous pr íe t au sujet du duumvirat exe rcé 
par l'empereur dans les municipes, un texle important de Suétone» 
qui nouis indique ce qu'on avait pensé , á Roroe, du consulat 
e x e r c é par rempereur. On avait cru qu ' i l é tai t inconvenant de 
donner un col iégue a Auguste. Exegi t etíam {Augustns) ut quolies. 
corisulatus si'bi daretur, binos pro singuíis collegas haberet; nec 
obúnuit^ reclamwiúbus cunclh, satis majeslatem ejus immmm% 
quvd honorem eum non SOLUŜ  sed cum altero gereret. Suet. XXXVIII. , 
Octav. Serait-il done étonnant, qu'on eut pensé de m é m e , pour le 
duumvirat des municipes, ou d'un municipe? Vous voyez clairement 
que l ' idée du solus n'est pas moderno. Je ne veux pas négl iger ce% 
argument éventue l , puisqu'il s'agit d'un preces á juger.. 
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Q U A T l t l É f B E L E T T K E . 

Suhit-James, 28 fcvrier 1856. 

Mon cher aaii, 

Le XXVIe chapitre de la table de Salpema ne donne pas occasion 
k de sér ieuses difí icultés; i l est relatif au serment que devaienf 
p r é t e r , avant d'entrer en fonctions, les duumvirs , les ediles et les 
questeurs du municipe : chapitre parfaitement irreprochable, el que, 
néanmoins , vouspoursuivez, comme lesautres, de vos observations c r i 
tiques, sans lu i faire g ráce aucune. La rubrique porte ; de jure junm-
do Ilvir. et Aedil. el Q. (queestoribus). L'emploi de la simple note Q, 
pour dés igner les questeurs, emploi qui se retrouve dans le t i tre du 
chapitre XXVII , vous cause de Tombrage. On rencontre dans les i n -
scriptions, dites-vous, le sigle Q., c o m m u n é m e n t su rmon té d'une 
barre pour signifier queesíor; mais dans le t i tre d'un chapitre de loL 
c'est une indication un peu breve, a cote des abreviations 7 i i w et 
Aedil. On trouve quelquefois, i l est vrai , le sigle Q. employé comme 
vous le dites; on le trouve aussi, et t r é s - f r équemment , employé de 
la, m é m e maniere, pour signiíier quinquennal'is. Ce sigle b a r r é n'est 
done pas uniquement consacré á dés igner le questeur; bien plus, rl 
est t rés-souvent employé sans barre, pour indiquer un questeur ou 
un quinquennal, ou tout autre chose. Si vous jetez les yeux , seule-
ment, snvVIndex notarum d 'Orell i , tom. 2, pag. ZÍ68-69, vous pour-
rez facilement vous en convaincre. 11"y a plus e n c o r é ; voila une i n -
scription, au n0 3888 d 'Orel l i , ou ce sigle est p lacé , sans barre, tout 
h la fois, pour queestor et pour quinqnennalis; ce qui doit achever 
de vous rassurer sur l 'authent ici té de l 'emploi s imul tané des sigles 
G. R., pour cívis romanus, e tpour CÍJÚÍÍÍS romana, dans l 'un denos 
bronzes. Peu importe que le sigle Q. se trouve dans la rubrique ou 
dans le corps du chapitre; le fait est de tout point indifférent. II n 'y 
a rien d'arbitraire, en ép ig raph ie , comme l'usage des sigles, et je ne 
reviendrai pas sur ce que j ' a i d i t , á ce sujet; mais soyez assuré qu'au 
premier jour je vous trouverai, dans quelqu'une des douze ou quinzo 
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mille inscriplions latines que nous possédons , un emploi du sigle Q, 
en compagnie des abrévia t ions U v i r el Aedil., m une condition iden-
tique avec celui de notre table de Saípensa , comme je viens de l i re 
la formule J u r i díamelo, t o n t a u l o n g , dans les Cenolaplúa -pisaría, 
et dans le Dccretnm decurionnm mumcipii Cceritum (1) : cette 
formule donl vous dites que d'ordinaire elle s 'écri t en a b r é g é . 

11 en est de cela comme de la formule priusquam decuriones cons-* 
cripive habeanlvr qui vous parait suspecte. Je connais, dites-vous, 
l'expression senatum habere et vous indiquez T i t e -L ive ; mais non 
pas, ajoutez-vous, sena lores ou decuriones habere, n i le passif decu
riones habeantur.— Le verbe habere a, vous en conviendrez, dans la 
langue latine, la m é m e élasticité que le verbe avoir dans la nó t r e . I I 
faudrait un dictionnaire entier pour en reunir toutes les signiíications 
et toutes les applications. Entre autres choses, /ia^eresignifiait r éun i r , 
et, dans cette acception, i l s'employait au passif comme á l'actif, 
Vous avez raison en ce qui touebe Tite-Live, lequel uux endroils que 
vous avez cité, emploie á l 'actif le verbe habere, dans le sens de r é u 
n i r ; mais, ailleurs, i l emploie le passif, et Cicéron dit : Senalus HA-
BERI, ante Ka'endus febr. per lecjem Pupiam, non polesi ( 2 ) , locution 
que nous retrouvons dans le style plus é levé d'une oraison centre 
Antoine: Cónsules dent operam uli senalus K a l . j a n . lulo haberi 
possk (3), et que nous lisons aussi dans le fameux séna tus-consul te 
de Vespasien. Cette signification de réunir ou á'étre réuni. é tant 
admise, i t est évident qu'elle pouvait s'appliquer aux membres 
d'un corj>s quelconque, comme au corps l u i - m é m e ; aux senalores, 
comme au séna t , aux decuriones comme a Vordo. Je n'ai pu m'en, 
assurer, mais je crois bien que Cicéron di t , quelque part, señalaren 
habere. Pour decuriones habere, j e suis encban t é , mon cher ami, 
de vous enprocurer la connaissance et devons le montrer, en toutes 
lettres, dans la Table d 'Herac lée ; enfeendez bien, dans la k x munici-
palis par excellence! vous y lirez, ligues 53 et bh • Neiqnis quci in eo 
municipio, colonia, pvcefecíur'a, foro, conciliábulo, senatum, DECU
RIONES CONSCRIPTOS HABEBIT (4), etc. Et ees expressious, que je pour-

(1) Voy. dans \es Monum. íe^a/., d,e Haubold, p. 181, 18,3 et 237. 
(2) Cicéron, Epist. fam. I . 4. Pline rAncion , aprés avoir parlé d'un 

prodigo effrayanl. ajouLe : Que nunciato, senatum sub dio haberi solitum. 
Hist. nal. V I I I . 70. 

(3) Cicéron, Philipp. 1% 15. 
(4) Voy. Haiibold, Ant. rom. montón., legalía, page 126; cf. pace 121. 
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raisbien retrouver ailleiírs, n'ont é tonné ni M. Marezoll n i M. Dirksen, 
qui tous deux, comme vous savez, ont doctement commen té VAZs nea-
poliiamim de la Table d'Heraclee (1). Decuriones habcre leur semble 
la chose du monde la plus simple et la plus naturelle. Ulpien fait allu-
sion á un autre passage, aujourd'hui perdu, de la loi Julia mumcipalis, 
lorsqu'il d i t : Lege autem municipali cavetur ul ORDO NON ALITER HA-
BEATÜR, etc. (2). Ainsi ,mon cher et savant ami, notre lex Salpensana 
parle du t rés-bon latin encoré en cet endroit ; elle reproduit une 
formule légale, parfaitement usitee et accep tée , dans la phrase prius-
quam decuriones conscriptive habeantnr. Vous voila, j ó p e n s e , suffi-
samment édifie, et j 'espere qu'en ce point, comme sur celui des 
Jura übertorum, i l y aura chose jugée entre nous. 

Et remarquez quelle conformité de traditions fondamentales entre 
la loi de Salpensa et les autres monuments du droit municipal des 
meilleurs siécles. C'est dans les cinq jours de Félect ion, que notre 
chapitre XXVI exige le serment des fonctionnaires munidpaux. 
C'était, aussi dans les cinq jours, ap rés Félect ion, que la Table de 
Bantium, ou peut -é t re la loi Acilia, voulait que les magistrats élus 
p ré tassen t leur serment solennel : [quicomque eorum) poslhac factus 
erit, eis in dicbus V proxsumcis quibus quisque eorum mag. i m -
periumve inierit jouranlo (3) . C'était aussi dans ce délai de cinq 
jours que les magistrats de m é m e ordre, dans les municipes, de-
vaient, entre eux, rég ler le partage de leurs attributions, d ' ap rés la 
table d 'Hérac lée : Quicomque post hanc legem facii, creati erunt 
in diebus quinqué prorsum'rs ínter se páranlo uut sortiunto (4) . 
Cette disposition prise d'abord, probablement, pour la ville de Rome 
m é m e , étai t rendue applicable anx cités latines ou italiques par la 
loi municipale de Jules César , puisqu'elle se trouve inscrito dans 
la p r emié r e par t ió de la tab. Ileracleensis; et cela, dans le but de 
forcer les magistrats élus á la prompte prestation de leur serment. 
Jurare in Leyes, car i l étai t de p r ínc ipe , á Rome, ainsi que nous 

(1) Marezoll, Frag. Ley. rom. in aversa tah. Heracleensis. parte. Gol-
ting., 1816, pages 63 et 148. — Dirksen, Observationes ad tab.ulce Hera
cleensis partem alteram Berlín 1817, pag. 157 á 164. 

(2) Fr. 3. ff. 50, 9, de decretis ab ordine faciendis. 
(3) Haubold, Monum, legalia, p. 76. — Klenze, dans le Rhein. museum 

fürphilol., I I , 1. 
(4) Haubold, loe. cit., p. 106, lig. 24 et 25 de lavable d'Héraclée, et 

Marezoll, loe. cit., p. 23 et 97. 
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l'apprend Tite-Live, que huí élu ne pouvait différer au déla de cinq 
jours raccomplissemcnt de cette solennite constitutionnelle : Magis-
tratum autem plus qu 'mque clies, nist qui}urQ$set in leges, non lice-
bat gerere (1). 

Le serment devait é t re p r é t é publiquement, et vous relevez l 'ex-
pression pro conúone comme moins usitée que l'expression in con-
t'wne; suspecte, par conséquen t . PermeLtez-moi de le r épé t e r i c i , 
mon cher ami, ce n'est pas seulement avec cette plume, justement 
a imée , souvent a d m i r é e , que vous avez entrepris la discussion de 
notre lo i . Animó d'une foi que je deplore, mais que je respecte, vous 
avez a r m é votre main d'un marteau pour la briser, et vous frappez 
a droite et a gauche, sans merci n i r e l á c h e , et j'oserais d i r é , par--
donnez-le moi , que vous frappez en iconoclaste. J'ai lu par-
tout indif féremment pro rostris, qui est l'expression de plusieurs 
lois anciennes, et in res ris, qui est a d o p t é par Pline le jeune : h i 
Rostris qnoque simili religione ipse te legibus subjecisli (2) , quoi-
que moins usité du temps de Cicéron, et moins employé par S u é -
tone. Je lis in condone en de fort bons lieux, et dans la table d 'Hé-
rac lée . Je lis pro conúone dans Salluste : Donatum atque laudalum 
magnifice PRO CONTIONE Jugurtham, etc., et dans Quinte-Curce : lie-
citare lilteras PRO CONCIONE. Méme formule dans Suétone . Je me sou-
viens m é m e d'avoir lu quelque part, dans Aulu-Gelle, un extrait cu -
rieux des Origines de Catón, oü i l était fort savamment t ra i té des 
vertus et mér i t e s de la particule pro, et oü la legón pro contione, 
comme celle pro rostris était vigoureusement défendue, envers et cen
tre tous. vous ne croirez pas que la questioií ait assez de gravi té pour 
aller y voir , et je passe. Mais voila enco ré ce maudit graveur qui , á 
denx mots de distance, met Dium et Divom. Mon cher ami, dans le 
vestibule de la salle des séances publiques de l 'Institut, et a l 'endroit 
m é m e oü je vous ai se r ré la main l'autre jour , ap r é s avoir entendu 
notre spirituel confrére , M. Legouvé , se trouve une statue qui r e -
produit les traits du bon, du respectable, du judicieux Rollin, 
Sur le socle de la statue, est g r a v é , en bellos lettres d'or, le nom 

(1) Tite-Live, X X X I , 49. Drakcnborch. I I faut voir ici Ies Parerga de 
Conradi (1738, in-80), lequel monire la liaison du principe énoncó par 
Tite-Live avec le reglemont de parlage imposé aux ddiles par la/a6. Ile-
racleenais; M. Murczol! interprete la chose autremenl, et n y tronve 
aucun rapport (comp. avec Tite-Live, X X X , § 40). 

(2) Pandgyr. de Trajan. 
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du célébre rectenr de I 'Universi té , et la, dans ce temple des lettres 
et de la science, au conspect de 200 membres de l ' Inst i tut de France, 
en plein d ix-neuviéme siécle, au milieu des splendeurs académiques 
etdes gloires l i t téraires de notre temps, comment croyez-vous qu'on 
a g r á v e l e nom de Rollin? ROLIN, mon cher a m ¡ , n i plus n i moins. 
L'inscription est apocryphe, n'esl-ce pas? Voilá un argument mí 
hominem, j ' e s p é r e , Aprés cela, revenez chercher noise a l ' ignorant 
graveur sur bronzed'un village situé au fonds de laBét ique romaine! 
Sér ieusement , et pour n'y plus revenir, qu'on sache que r ien ne sau-
rait donner une idée juste de l'inexactitude et de r incorrection des 
inscriptions anciennes. Qu'on ouvre seulement les deux volumes 
d'inscriptions choisies d 'Orell i , et si sur plus de M 0 0 monuments 
qu'ils contiennent, on en trouve 100 de quelque valeur, oü i l n 'y 
ait des fautes a reprendre, j ' a i perdu mon preces. 

Au sujet de la formule du serment des officiers municipaux de 
Salpensa, vous avez fait, je l'avoue, une observation critique qui a 
produit sur mon esprit quelque impression et qui m'a donné a r é -
fléchir. Jurunto, dit notre chap. XXVI , per Jovem el dium AuguUum 
et divom Claudium et divom Vcspasiannm Ang. et divom Titum 
Aug. et GENIUM DOMITIANI AUGÜSTI, etc.; l á -dessus , vous remarquez 
que dans la formule donnée par le chap. XXV, qui precede, i l y a : 
per Jovem , e tc . , et GENIUM IMPERAT. C ÊSARIS DOMITIANI AU
GÜSTI, etc. , et, de cette d ivers i té , vous concluez encoré au doute, 
attendu qu' i l vous parait peu probable qu'en une m é m e et seule 
table, et á propos de l'empereur r égnan t , on se soit écar té de la 
forme régul iére , laquelle vous parait é t r e la de rn i é r e énoncée . Cette: 
observation m'a f rappé, comme tout ce qui vient de votre bon es-
pr i t , et voici comment j e r é p o n d r a i s á l 'objection. La divers i té des. 
deux formules me semble d'abord é t re une forte p résompt ion d'au-
thent ic i té , car le faussaire moderne n'aurait pas m a n q u é de l 'éviter., 
Passant au fond, rien n'est plus f réquent que ees variations, dans 
les inscriptions anciennes, et j ' e n ai déjá d o n n é plus d'un exemple. 
En voici un nouveau t i ré d'un monument g r a v é pour p e r p é t u e r le 
souvenir d'une prestation de serment dans la Lusitanie romaine Í 
CÍ Ummidio Durmió Quadrato leg. G. Ĉ ESARIS GERMANIGI IMP. PRO 
PRÍET. jusjurandum Ariliensium. E x mei animi sententia ut ego ns 
inimicus ero quos G. GÍESARI GERMÁNICO húmicos esse cognovera et 
si quis periculum ei salutiq. ejus inferet intulerit que armis bello 
inlernccino ierra marique persequi non desinam quoad poenas ci 
persolverit, ñeque me liberos meos ejus saluie cariores habebo eosque 
qui in eum hostili animo fuer'mt mihi hostes esse ducam. S i sciem 
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fello [• fellerove tum me liberosqne tneos Jupiler Qptimus Max)mus 
ac Divus Aujustus ccelerique omnes dn immortales exsulem patria 
incolitmilaie fortnnisque ómnibus fa.rint, etc. (1). Si l ' inscription 
est authenLique, et je le presume, on voit que le t i trp á'imperaior 
n'est p a s r é p é t é , avec le nom de C. Csesar Germánicas , dans un acte 
solennel e m a n é de l 'autor i té publique. 

Je vous soumets une autre reflexión. J'ai r e m a r q u é , t r e s - f r équem-
ment, l'omission des titres officiels de la dignité impér ia le dans les 
monuments ép igraphiques dont l'objet est de déifier les empereurs 
romains. Cette suppression des titres impér iaux m'a semblé é t re 
p réméd i t ée par u n motif de convenance religieuse et de courtoisie; 
ce qui nous choque, au d ix -neuv iéme siécle , étai t p e u t - é t r e defor t 
bon goüt au premier siécle, parce que la familiarité apparente de la 
formule indiquait l ' apothéose ant ic ipée d'un empereur vivant en
c o r é ; et tel est, en généra l , le ca rac té re des inscriptions de d é d i -
cace au génie de l'empereur r é g n a n t . L 'apothéose emportait l 'oubli 
des digni tés de la terre. J'ai done été f rappé de la condition dans 
laquelle s'offrent á nos regards le plus grand nombre des inscrip
tions de ce genre; tellement qu'entre les deux legons de nolre 
chapitre XXV et de notre chapitre XXVI, je croirais que la bonne 
est celle qui porte simplement genio Domit ia iú Aug. , lecon par 
laquelle Domitien est assimilé á tous ses devanciers passés au 
rang des dieux et á Júpi ter l u i - m é m e ; tandis que la forme impe-
rator Cossar du chap. XXV, iriüio, rappelle le souvenir de la vie 
mortelle qui rattache a une digni té pér issable . Voyez I'inscr. 3796 
d'Orelli : genio Tib. Ccesaris Divi Angusli f i l i i; voilá d'un homjne 
qui savait vivre , a Rome, en l'an 27 de l 'é re c h r é t i e n n e ; i l n 'y est 
quest.ion n i de César n i d'empereur; on y invoque seulement le 
genium de T ibére . Une inscription d'Auguste (n0 585, ib.) porte : 
genio Deivi Jul i i parenlis patiice tout simplement. Une autre de 
Caligula ; genio Ccesftris Angusli (n0 699, i b . ) . Un autre de Titus ne 
porte que trois lettres : G. T. N . ; qu'Orelli , a p r é s Hagenbuch, ex
plique par genio Titi nostri (n0 4879). Une autre: g u i o sánelo 
M . Anrel. (n0 929, i b . ) ; d'autres : genio Augusii, ou bien genio 
Angusli Ccesaris. D'ailleurs Domitien affectait la popular i té . Ses 
affranchis inscrivaient son nom sur leurs tombeaux avec des formes 
presque amicales, et ne lui donnaient m é m e aucun t i t re de d i 
gnité (n0 770, ibid.). Je ne crois done pas suspecte la formule de 

(1) Orelli, n" 3665, d'aprés Fabretti. 
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notre chapitre X X V I , bien que l 'übservat ion que j ' y rattache ne 
m'apparaisse point comme d é m o n t r é e . Ainsi, une dédicace au géníe 
de Néron (n" 1812, ib.) contient lous les t i tres, de meme qu'une 
inscription de Trajan, de meme que la table de Malaga; Mais la géné-
r a l i t é , la ma jo r i t é , si vous préférez , des formules oü le yenium est 
sans t i t res, suffit pour expliquer et pour justifier la suppression que 
vous avez r e m a r q u é e , i n d é p e n d a m m e n t de la théor ie que je sou-
mets á votre critique plutót que je ne l'oppose a votre argument. 

Suit la partie du serment dans laquelle le magistral jure : Ñeque 
aliter consilium habhuium ñeque alitcv daturum, ñeque sententiam 
(üciurum quamve {quani nt) 11. L . ex qua re communi municipum 
cjus mmiicipii censeal ¡ore. Vous avez, dites-vous, deux observations. 
a faire sur ce texte; j ' y en ajouterai une t rois iéme. D'abord, vous vous 
proposez des doutes sur le sens de consilium habiturum vel datu
rum (1). Vous traduisez done, en hés i tan t , consilium habilurum. par 
o ils ne tiendront pas le conseil. » Je crois que vous traduisez juste, 
II n 'y a pas le moindre scrupule a garder, car consilium habere équi-
vaut géné ra l emen t á comiúa ou senalum habere. Le mot consilium 
est t r é s - souven t emp loyé , soit dans Ies auteurs, soit dans Ies lois, 
pour Tassembleedu peuple, ou le Conseil municipal, I'ORDO; et, avec 
ce sens, le mot s 'écri t indifféremment consilium ou concilinm. Dans 
Tite-Live, i l est pris pour les cómicos , pour l ' assemblée du peuple : 
Concilio populi a magislratibus dalo ( I I I . 71); etail leurs : Concilium 
plebis nunquam habilurum (VI I . 5) . Sur la table de Bantium, vous 
lisez : Comiúa conciliumve habebit, ainsi que dans Aulu-Gelle (XV. 
27). Ulpien etPomponius identifient consilium avec le Sénat et i 'OÍ /O 
decurionum. Et Cicéron, dans sa Républ ique, di t aussi: Hoc consilio 
el quasi señala fullas. Quant a consilium í /ore, je le traduirais peut-
é t r e , en plusieurs cas, par « donner audience, » p lu tó t que par « ac-
corder le conseil. » C'est dans le premier sens que Senalum daré 
est t rés - f réquemment emp loyé , comme on en peut vo i rde nombreux 
exemples dansBrisson, de Formulis. Scnalus utrisqne íirtíztr,dit Sal-
lusle,et Corn. Nepos ap rés luí, si j ' a i bonne m é m o i r e . Ainsi done, 
tel est bien le sens de la lex Salpensana, en cet endroit du consi
lium Uab'uurum, daturum, e t je suis heureux de vous con í i rmer ici 
dans vos impressions. 

(1) En effet, consilium pourrait étre pris ici dans le meme sens qu'il est 
pris dans la loi Servilla, c'est-á-dire (Voy. ibi, Klenze, p. 59, 68 et 83), 
pour équivalcnt k judicium. 
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M a i s h é l a s ! ce bon accord ne sera pas long ; vous voila redevenu 
méchan t , et vous dites: « Ce sermenl ne peut concerner l'edile ni le 
« questeur, car (au moins tant qu ' i l y a un duumvir dans la cité) l 'édile 
« ne peut ni convoquer le Sénat , et le questeur n'a jamáis cette au-
« to r i t é . G'est encoré un vice de rédac t ion . » Non, i l n'y a point ic i 
de vice de rédac t ion , mais le serment est formulé poshis punendls. 
D'ailleurs i l suffisait que l 'édile pú t , dans un cas donné , p rés ider 
VOrdo, pour que la formule fút bien appl iquée . Quant au questeur, 
qui nous a di t qu ' i l ne pouvait pas, dans l ' illustre vil le de S a l -
pensa, daré ou habere consiLium? Pour Rome, vous é tes , je crois, 
dans le v ra i , j ' e n conviens. Mais, conclure toujours de Rome r é p u -
blicaine aux municipes impér iaux , c'est exagé re r l ' induction, et nous 
avons la preuve authentique qu ' i l y avait a cet éga rd dans les muni 
cipes de l 'empire, une var ié té de coutumes et une l iber té d'action 
qui n'existait pas, jadis, a Rome. Remarquez la généra l i té des. 
expressions de la loi municipale de Jules César : Ne quis qui in (o 
municipio... senalmru, decuriones conscriptos habebh, etc.; et plus 
bas : ISeve quis qui in eo m u n i c i p i o . m a x i m a m potesUileyi hnbcbil. 
MM-. Marezoll et Dirksen ont judicieusement relevé cette généra l i té 
•de formule. C'est qu'en effet, dans les municipes, d'autres magistrats 
que les Duumvirs, ou ceux qui en tenaient lien, avaient le droit , au 
moins éventue l , de teñi r le Conseil, In municipiis, di t M. Dirksen, 
quin Duumviri et l l l l v i r i senatum liabucrini... . dubiiari mquii. 
Sed qucéri potest an et alii magislralus Iwc jure prcvdili fuerint ? 
Quod omnino adfirmandum e s l ; et non-seulement i l admet cette 
possibil i té pour les magistrats de premier ordre, mais encoré pour les 
minores macjisíralus, p . ex. les é d i l e s ; cediles, facúltale senatum ha-
bendinon deMituli fuisse videnlur. E t i l fait remarquerque dans les 
villes subordonnées , telles que les préfec tures des municipes, les 
/o ra , les conciliabula, Vordo local pouvait é t r e p r é s idé , non-seu
lement par un magistrat infér ieur , mars encoré par un simple decu
r i ó n , du nombre des dccem primi, ou autrement conspicuus; et i l 
^ en a plus d'un monument. 

A l ' égard du questeur, si vous restez en doute, voyez ce qu'en 
«dit M . Zumpt, p. 172 et suiv. , o ü i l atteste la var ié té des coutumes 
•et du droit , dans les municipes, par rapport á la classification de la 
¡questure dans l 'ordre des honores. Nous lisons, dans le fragment 
•d'un jurisconsulte du Digeste (18, L . k) , que la questure n 'é ta i t , dans" 
quelques c i tés , qu'un munus persónate; ce qui implique le contraire 
pour d'autres municipes, parmi lesquels pouvaientbien é t re les m u 
nicipes espagnols. I I n'y avait point do queslures dans plusieurs 
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municipes italiques. Les inscriptions alteslent qu ' i l y en avait dans 
une foule d'autres. II n 'y avait point de questures dans les provinces 
de César, mais i l y avait, dans les provinces po/w/ i r o m a n i , des 
questeurs qui exergaient la m é m e jur idict ion qu 'á Roffle les ediles 
enrules; c'est Gaius qui nous l 'apprend. D'ailleurs, M, Zumpt ne 
parle que des q u e e s t o r e s a i x a r i i ou u r e c e . T rés - souven t , les diverses 
charges de I l v i r , de q u c e s l o r et á ' c e d i l i s , se confondaient en une 
seule personne, et Fon en peut voir plus d'un exemple ép ig raph ique . 
A tout événemen t , la plus simple in te rpré ta t ion du chapitre XXVI 
serait d'attribuer s épa rémen t les diverses parties du serment, selon 
les cas, aux divers ordres de magistrats, et á chacun en ce qui le 
concerne, córame nous L'avons di t pour la t u í o r i s o p t i o . I I peut y 
avoir, en effet, dans toutes les formules de serment, des conditions 
genéra les , telles que celle d ' exécu te r fidélement ce qui est cora-
m a n d é par la l o i , et de ne rien faire sciemment de contraire, condi
tions applicables á tous les fonctionnaires; et des conditions s p é -
ciales, telles que cellos qui sont relativos a la convocation et á la 
pólice des séances da Sénat municipal, conditions applicables a 
quelques fonctionnaires seulement. N'avons-nous pas aussi des va-
r ié tés , dans nos formules de prestations de serment ? 

J'ai raaintenant une observation a vous soumettre au sujet du 
s m t e n t i a m d i c i n r u m y que vous traduisez simplement par « l i s 
parleront. » Est-ce bien la le sens préc i s de cette formule que Ton 
retrouve sur tant de raonuments et dans une foule de textos anciens ? 
Le s e n f e n t i a m d i c e r e me semble aveir une importance qui n'est pas 
corapléteraent rendue par votre traduction. Je vais essayer d'y sup-
p lée r . Je coraraencerai par faire remarquer que cette formule con
firme le sens que nous avons donné au c o n s i l i u m h a b i t u r u m . 
II ne saurait é t r e question ci de 'judicium, córame dans la loi S e r 
v i l l a . L e s e n t e m i a í n d i c e r e signifie donner ofíiciellement son avis dans 
le c o n s ' U i t t m ; acte solennel qu'accorapagnaient certains droits et des 
formes par t icul iéres , Q u i p l u r e s L i b e r o s h a b e t , i n s u o c o l l e g i o p r i m a s 
s e n t € n l i a m r o g a t i í r , á [ í ? d i ] ) i m e n { í ) . S c n a t o r e s , . . . dit Ulp ien , , . . . q u i a 
i n s e n a l u s e n t e n t i a m d i c e r e p o s s n n t (2), Mérac acception dans la loi 
T k o r i a (3), et a plusieurs reprises dans la table d 'Héraclée (Zt). On 

(1) F, 6. § 5. ff. 50, 2. d e D e c u r . 
(2) Fr. 12. § 1. ff. I , 9. de Senator. 
(3) 1 " chap. 1, 9, p. 146. Rudorff. 
(4) Haubold, loe. cit, p. 120, 122, 123, 126. etc. —Dirksen, loe. cií. 

p, 70-'71, ele. 
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peut voir , dans Tite-Live, de quelle considérat ion é t a i t , chez les 
Romains cette s e n i c n t i c e d i c i h , qui étai t un droit , une obligation 
p e u t - é t r e pour les membres du Senat, et pour ceux qui avaient 
exerce certaines charges : Q ^ o l i e n s i n s e n a l u m v o c a s s e n t , u l i s e -
n a i a r e s , q n i b u s q u e i n s e n a i u • d i c e r e s e n l e n i i a m l l c c r c t , etc. (1 ) ; 
€t Ulpien nous l 'apprend notamment pour la questure, ce qui est 
un argnment á ajouter á ceux que nous déduis ions tout á l'heure 
touchantles vicissitudes de cette fonction ; aujourd'hui, d i t - i l , i n d i f -
f e r e n t e r q u c e s l o r e s c r e a r i [ L i c e l ) t a m p a t r i c i o s q u a m p l e b e i o s ; i n g r e s -
s u s e s t e n i m e t q u a n i p r i m o r d i u m g e r e n d o r u m h o i w r u m s e n l e n t i c e 
• q u e i n s e n a t u d i c e n d c e (2). On peut voir r éun i s , dans le d e F o r -
m u l i s de Brisson, les textos nombreux qui sont relatifs aux rég le -
mentsdu droit de vote dans le sénat , en y ajoutant ce que M. Zumpt 
nous donne denouveau, touchant la différence entre s e n t e n ú a m f e r r é 
ou d i c e r e , dans les municipes, détail qu ' i l serait superflu de rappor-
ter i c i , surtout en ce qui est de la question du droit de s'abstenir de 
voter, pour i m e certaine classe de décur ions . 

Notre chapitre XXVI ajoute á ses prescriptions sur le serment 
tiue sanction pécun ia i re et péna le qui est l 'objet d'une nouvelle 
observation critique de votre part. Celui qui ne p r é t e r a pas le ser
ment requis sera c o n d a m n é a payer une tres-forte somine, á t i tre 
•d'amende, et le droit de poursuivre le payement de cette amende 
appartiendra de plein droit h tout citoyen du municipe; c'est une 
a c t i o , p o p u l a r i s dont la formule vous blesse, dans le texte de notre 
lo i . Vous cherchez dans le séna tus-consul te d e i m p e r i o V e f p a s i a n i 
la vér i table formule d'une action de ce genre, et vous en trouvez 
l'expression plus p u r é , quoique néga t ive , dans ees paroles: S i q u i s . . . 
a d v e r s u s ( e a ) . . . f e c i l , f e c e r t t . . . n e f r u u d i e s t o , n e v é q u ' i t o b e a m r e m 
p o p u l o d a r é d e b e t o , n e v é m i d e e a r e a c t i o , n e v é j n d i e a t i o e s t o , n e v e 
q u i s d e e a r e a p u d . . . . a q i ú n i t o . Voilá, dites-vous, le vrai style des 
lois romaines. Au lieu de cela, qu'on lise la table de S a l p e n s a : E j u s -
t j i i e p e c u n i c e d e q u e e a p e c u n i a m v n i c i p u m e j u s m u n i c i p i i c u i v o l e t , 
c u i q u e p e r h a n c l e g e m l i c e b i t , ACTIO, PETITIO, PERSECUTIO ESTO. Et 
vous concluez ainsi : « Une personne famil iére avec l'exactitude sa-

,(1) Tite-Live, Hist. XXIÍI, 32.—cf. avec Aul-u-Gelle, I I I , 18. En un 
•aulre endroit, ce dernier auleur nous dit : E r a t j a s senatori, ut seníen-
tiam rogatus, diceret ante quidquid vellet alius rei et quoad vellet. l iv. 
I'V, 10, ce qui s'accorde avec Tacite. Annal I I , 3S; X I I I , 49. 

(2) Fr. 1. § 3. ff. I , 13, de Officio queestaris. 
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(( cramentelle des formules romaines, et qai rapprochera le texte 
« de Vespasien de la p e t i l i o et de la p e r s e c u l i o de nolre monu-
« ment, ne doutera pas que la table de S a i p e n s a n'ait été écri te 
a longtemps aprés Doraiden.» — 11 est difücile de se défendre contre 
une objection ainsi t ou rnée . Cependant, et laissant á Fécar t toute 
arrogance ou toute humil i té , je me contenterai de vous r ep ré sen te r 
que cette formule était consacrée a Rorae, autemps de Cicéron, dans 
les actes pnblics, et qu ' i l y en a la preuve dans la fameuse stipu-
lation aquilienne dont le Digeste nous a conservé le texte original : 
Q u i d q u i d t e m i h i , e x q u a c u m q u e c a u s a c l a r e f a c e r é o p o r t e t , o p o r -
t e b i t , p r o e s e n s i n d i e m v e , q u a r u m q u e r e r u m m i h i t e c u m ACTIO, 
q u c e q u e a d v e r s u s t e PETITIO, v e l a d v e r s u s t e PERSECUTIO e s t e r i t v e , 
q u o d v e t u m e u m h a b e s , t e n e s , p o s s i d e s , q u a n t i q u c e q u e e a r u m 
r e r u m r e s e r i t , e t c . 

L'observation que vous faites sur l'inexactitude de cette formule 
a c t i o , p e t i l i o , p e r s e c u t i o , attendu qu ' i l ne peut é t re question, dans 
notre affaire, de p e i ü i o , qui estune action rée l le , n i de p e r s e c u t i o , qui 
estune plainte e x t r a o r d i n e m , cette observation, dis-je, que M. Momm-
sen ne produit pas préc i sément dans le m é m e sens que vous, ne me 
semble pas avoir une portee juste. En effet, c'est par une termino-
logie récen te , qui a son expression dans le fragm, 178, § 2, du t i t re 
D e V e r b o r u m s i g n i f t e a t i o n e , que p e í e r e semble avoir é té spécia le-
ment consacré a dés igner une action réel le . Dans tous les anciens 
monuments, le mot p e t i t i o est employé pour exprimer ce que vous 
voudriez qui ne fút dit que par le mot a c t i o . C'est que p e t i t i o avait, 
dans la langue des lois, cette autre signification, parfaitement admise et 
partout reproduite ; p e t i t i o était toute demande judiciaire, et, le plus 
souvent, synonyme de J u s p e t e n d i , le droit de poursuivre en justice. 
Sur la table d 'Héraclée, on trouve, aplusieurs reprises : Q u e i a d v e r 
s u s e a f e c e r i t , i s ( L m i l l i a ? ) d a r é d a m n a s e s t o , e j m q u e p e c u n i c e q u i 
v o l e t p e t i t i o es/o. Dans la loi M a m i l i a , on retrouve exactement la 
m é m e formule. Dans la loi S e r v i l i a r e p e t u n d a r u m , on la retrouve 
aussi. Dans la table de la Gaule cisalpino, la p e l i t i o p e c u n i c e revient 
á chaqué instant. Cicéron dit , dans le m é m e sens: A o n s o l v a m , n i s i 
p r i u s a t e e n v e r o , a m p l i u s e o n o m i n e n e m i n e m , c u j u s p e t i t i o s i t , 
p e l i l u r u m (1). 

Les jurisconsultos du Digeste emploient f r équemment eux-mémes 
p e t i t i o et a c t i o dans le sens de notre lo i de S a i p e n s a ; voyez seule-

(1) Cicéron, Brutus, § V. 



— 06 — 

ment lefrag. 3, l i v . 47, 21 , oii vouslirez : L c x quinquaginta i i ipu-
blicum dari jubet et ejus ACTIONEM PETITIONEM ei qui vol.ei esse jnbet; 
expressions qui sont probablement t i rées du texte m é m e de la lo i 
agraire de Caias César dont parle Callistrate, en cet endroit. Perse-
cutio est éga lement employé comme droit de poursuivre, dans p l u -
sieurs fragments du Digeste et abstraction faite de p rocédure extra-
ordinaire (1) ; sur les inscriptions, vous trouvez les l l l v i r i locorum 
publiconnn persequendorum (2). D'ailleurs, dans notre loi de S a l -
pensa, le mot persecutio pourrait avoir le sens que lu i donne quelque-
fois Ulpien, á savoir d'une action quce non kabet juris ordinarii exe-
cutionem. Au reste, la formule textuelle de notre table est exacto-
ment reproduite dans un fragment juridique á peu p r é s contem-
porain de Domitien (3) puisqu'il est du jurisconsulte Julien : Cavetur 
non petiturum eum, cujus de ea re aclío, petitio, persccníio s i l ; 
passage qui rappelle le souvenir de la stipulation aquilienne, et qui 
prouve, une fois de plus, qu 'ac í ío , petilio, persecittio é ta ient accolés 
dans la p rocédure romaine par un p léonasme familier á la pratique 
judiciaire, comme ailleurs on trouve : Fucilo Statuito; autre p a r t : 
Tolliio, deferlo, componito? statuito; d'autres fois : Daré , faceré, 
prcestare, ou clare, prcebere, etc. 

La rédact ion qui vons parait suspecte n'a done ríen qui s 'éloigne 
du langage habituel des praticiens romains. Elle est parfaitement 
digne du siécle de Domitien, sous le r é g n e duquel s'est p r é p a r é , 
sinon d é v e l o p p é , du reste, ce leeré Wortsclnvall des spateren C u -
rialstils, dont parle M. Mommsen, comme on peut le prouver par 
les monuments qui nous restent de ce temps la, et entre autres par 
le déc re t sur les subseciva, tout court qa ' i l est. Quant au texte que 
vous citez de la table de Bantium, et oü i l est di t simplement: E a m 
pequniam quei volet magislratus exigito; je fais remarquer d'abord 
que la moit ié de ce texte est de restitution; ensuite, que la table de 
Bantium ajoute : S i postulabit quei PETET; enfin, qu' i ls 'agit ic i d'un 
magistrat vis-á-vis duquel les mots actio, petitio eussent é té déplacés , 
tandis que exigito était dans les attributions de sa charge. I I est 
permis de penser que, dans les cas oü la poursuite étai t in ten tée 
par un simple ci toyen, ce dernier avait une part de la multa; du 

(1) Voy. Fr. 2, 4, 7, § 4. ff. 38, 1. de op. libert. 
(2) Orelli, n» 3840 et suiv. 
(3) Fr. 23, Dig. 46, 8. Cf. Mommsen, Inscr. Neap., n0 212. 



— 67 — 

moins, c'est ce qu'on voit ind iqué dans un sénatus-consulte con
servé par Frontin et relatif a la conservation des A q u c e d u c i u s . 

Je n'en finirai pas avec le chapitre X X V I , sans faire ressortir cette 
singulari té du nom de Domitien , conservé sur notre bronze, tandis 
qu ' i l a été effacé sur le bronze de Malaga, en exécution de ce décre t 
connu par lequel le sénat vouait a l 'oubli le nom d'un empereur 
mort auquel i l avait p rod igué l'adulation pendant sa vie. Les deux 
tables de Malaga et de Salpensa ont été t rouvées réunies dans un 
seul et m é m e lien, recouvertes d'une conche épaisse de terre protec-
trice. Si ees deux tables éta ient de fabrique moderno, je le demande 
a tout esprit non p r é v e n u , aurait-on oublié de gratter sur le bronze 
de S a l p e n s a c e nom de Domitien, qu'on aurait pris la frauduleuse 
précaut ion de gratter sur le bronze de Malaga ? Non. Un tel oubli 
ne peut se supposer, pas plus que la ruse précongue d'effacer l 'un 
et de conserver l 'autre. Mais comment expliquer le maintien du nom 
de Domitien sur le bronze de S a l p e n s a ? Rien ne me semble plus 
facile. Suétone atteste qu'un fort part i , dans l ' a rmée et dans lespro-
vinces, se déclara pour Domitien, m é m e ap ré s son assassinat, 11 est 
probable que parmi les cités espagnoles quelques-unes se m o n t r é r e n t 
a t tachées á ce prince comme a toute la race des F l a v i i , auxquels 
elles devaient leur p rospér i t é . L 'é loignement oü se trouvait S a l p e n s a 
aura facilité un acte d'opposition qui consistait a s'abstenir d'effacer 
un nom, et le moment d'effervescence passé , on n'aura plus songé a 
Domitien, comme cela se voit si souvent en cas pareil. Seulement, 
11 ressort de cette circonstance, que la réunion des deux bronzes a 
Malaga est pos tér ieure a l'assassinat de cet empereur. Comment et 
pourquoi les deux bronzes ont-ils é té r éun i s? c'est ce qui reste a 
expliquer et nous y reviendrons. 

Je vous communiquerai, dans la prochaine lettre, mes observations 
sur ce que vous dites du v e l o des magistratures romaines. La ques-
tion est trop importante pour l'entamer sans la r é s o u d r e , et je suis 
déja fort long. Mille amit iés de coeur, et á huitaine. 

CH. GIRAUD. 
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Saint-James, lo mars 1836. 

Mon cher ami, 

I I ne nous reste plus que trois chapitres a discuter pour la table 
de Saipensa : le XXVII6 qui est relatif a Vintercessio des magistrats 
du municipe; le XXVIII6 qui est relatif a la manumissio; et le XXIXe 
qm est relatif a la tutoris dalio. En fmirons-nous d'un seul coup? 
je l ' ignore. Causons d'abord duXXVII8 cbapitre et de ce fameux veto 
qui a si souvent t roublé la paix de la cité romaine, mais qui a été 
aussi le boulevard de sa l ibe r té . Ma tácbe est difficile i c i , car je tou-
ebe a une mat ié re que nul savant en Europe ne connait mieux que 
vous. Ce beau l ivre des Lois criniinelles des Romains, que vous avez 
eu la modestie de qualifier á'essai, restera, j ' e n suis sur, comme 
Tan de vos principaux titres de gloire. Nulle part, dans notre 
langue, comme dans les langues é t rangéres , on ne trouve une ex-
position aussi profonde, aussi savante, aussi nette, aussi vraie, de la 
constitution romaine, et spécia lement de l'organisation de ses magis-
tratures, et de la responsabi l i té des magistrats. Je dois done ép rou-
ver un certain embarras a vous diré que le chapitre en question, 
de la table de Saipensa, n'a pas produit sur mon esprit la m é m e 
impression que sur le votre. J'ai m é m e honte de le confesser; mais, 
puisque vous tolérez ma s incér i té , je la pousserai jusqu'au bout. 

Ce chapitre XXVIIe est, a mes yeux, empreint du sceau le plus 
év ident de la plus origínale au then t i c i t é ; i l respire un parfum d'an-
t iqui té , queje ne saurais définir, mais qui me semble incontestable. 
On ne r é v e point de semblables traits, on ne les copie nulle part, et 
l 'ant iqui té seule a pu les produire, en la forme, comme au fond. 
M . de Berlanga, au savoir et á la droiture duqael je veux rendre un 
juste hommage, en a é té vivement f rappé. S'il n'a pas v u tout ce 
que la science pouvait y gagner, M . Mommsen n 'a- t- i l pas é té peut-
é t r e aussi trop laconique, a ce sujet? Pour mon compte, j ' y ai vu 
quelque cbose de plus, a savoir un monument curieux et inédit de 
la transformation de l'ancienne intercessio de la républ ique en ap-
pellatio d u r é g i m e impér ia l . 
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La constitution romaine n'a é té ni une composition p récongae , ni 
l'ouvrage d'an seul jour. Filie du temps, des moeurs et de l ' é x p é -
rience, elle n'esl parvenue a l ' apogée de son déve loppement , qu'a la 
suite de luttes séculaires , de conquétes progressives et de modifica-
tions réfléchies. Le droit public romain a p ré sen té , en ce temps- lá , 
une savante corabinaison de toutes les formes de gouvernement, 
concent rées en une seale, et tellement ba lancées , que personne, a 
considérer l'ensemble, n ' eü t pu afí irmer que le gouvernement fút 
monarchique, aristocratique ou populaire. En effet, á l'aspect dú 
pouvoir des consuls, on eút cru que le gouvernement é t a i f monar
chique et royal , comme dit Cicerón, dans sa Répiibliriue : Polesiaiem 
iempore annuam, genere ipso ac jure regiam. A voir les a t t r i -
butions du Sénat , qui avait sous sa main le cuite, les fmances, 
les traditions, Vaucloritas, les relations e x t é r i e u r e s , on eút pensé 
que le gouvernement était aristocratique; et, pour qui n'aurait con-
sidéré que la pár t ic ipat ion du peuple aux affaires publiques dans 
lesquelles i l exergait directement la puissance législative, et pour-
voyait á Fadministration in té r i eu re , par des magistrats électifs, le 
gouvernement de Rome n'avait- i l pas la forme populaire ? 

Tant que les consuls restent en charge et dans la vi l le , lis sont les 
maitres de l'Etat. Tous les autres magistrats, á l'exception des t r i -
buns, leur sont s u b o r d o n n é s , du moins par un certain cóté . l is ont 
la pléni tude du pouvoir exécutif , Yimpcrium par excellence. 
Hors de Rome, et a la guerre, leur autor i té est souveraine. En 
toute chose, leur pouvoir semble n'avoir d'autre l imite que celle du 
salut public; mais i l est contenu par sa courte du rée , par une res-
ponsabil i té formidable, et surtout par l ' é lément modé ra t eu r de 
la duali té . Arrétons-nous á ce dernier c a r a c t é r e , qui est commun 
á la plupart des magistratures romaines. 

La duali té donnait naissance, non pas á deux pouvoirs qui se 
détruisent , mais a Fexercice d'un pouvoir unique par deux personnes 
réunies , et par chacune d'elles en particulier dans sa pléni tude , de 
telle sorte que l'opposition de l 'un paralysait complé tement l 'action 
de l'autre. Ainsi, les magistratures avaient des attributions i l l i -
m i t ées ; mais leur puissance absolue, qui ne laissait j amáis le ma-
gistrat d é s a r m é , avait son contre-poids dans une responsab i l i t é , 
laquelle était i l l imitée, comme le pouvoir lu i -méme du magistrat. 
De plus, et avant de se traduire en acte, cette puissance offrait la 
garande de la duali té , laquelle obligeaif. naturellement les magistrats 
á se concerter, sous peine de se neutraliser e u x - m é m e s et de voir 
se produire un VETO de la part du collégue opposant; l'exercice de 



— T O -
ce VETO, tout puissant, et qui a r ré ta i t tout, avait m é m e plusieurs or -
ganes; et d'abord, c 'était le collégue du magistral trop entrepre-
nant; puis le magistral supér ieur , s'il y en avait; et en dernier lieu 
l ' intervention possible d'une magistrature auxiliaire, mais toute-
puissante aussi, dont la fonction principale était de défendre et 
d ' e m p é c h e r , p lutót que d'agir et de commander : le tribunal du 
peuple. Tel était le mécanisme organique par lequel la prudence 
romaine avait essayé de t empére r l ' ac t ion des pouvoirs divers et l ' i n -
fluence des classes rivales de la sociélé. 

Lorsque la p r é t u r e fu tdé tacbée duconsulat, les p r é l e u r s eurent 
aussi un pouvoir presque sans l imite, dans sa s p h é r e , et le VETO. 
L 'on congoit que, jo in t a la vieille coutume d ' ap rés laquelle les 
causes civiles é ta ient ordinairemenl jugees par des arbitres choisis 
par lesparties, cu, á défaut des parties, dés ignés par le magistral, de 
la maindaquel ils recevaient la formule qui íixait leur mandat ( ü ) ; 
on concoil que, dans ce sys léme d'organisation judiciaire, i l n 'y eut 
pas de place régul ié re pour un APPEL h ié ra rch ique , pour ce recours 
légal qui occupe un rang si considerable, dans Forganisation mo
derno de la justice, en Europe. Celte insti tution, qui r épond , ce-
pendant, a une nécess i té judiciaire , avait alors son équivalent dans 
Viniercessio, c'est-a-dire dans r intervention du co l l égue , du s u p é 
rieur ou du tr ibun, qui inlerposait son VETO. 

On ne pouvait done, jadis, á Rome, empéche r l'effet de la senten-
tia, ou áü judieatum, que par le moyen extraordinaire e t d é t o u r n é 
de l 'opposition, intercessio, d'un magistral d'ordre égal ou supér ieur 
ou bien d'un t r ibun, dont on invoquail l ' intervention, ce qui s'appelait 
implorare auxilium, magistratum appellare. Gette appellatio n'avait 
r ien de commun avec la provocalio, l'appel au peuple, l'appel au 
souverain. Mais lorsque, sous l 'empire, le prince eut pris ou regu la 
souvera ine lé dé l éguée , en m é m e temps que les baú les magistra-
tures, l'ancienne intercessio, ap rés avoir subsisté quelque temps en 
sa forme originale, se confondit facilemenl avec la provocatio, puis-
que le prince intercessor était en m é m e temps le souverain l u i -
m é m e , et de cello confusión naquil le sys léme de l 'appel , car le 
nom ^appellatio su rvécu l avec une acception nouvelle. 

Laissant, done, á l 'écar t , le colé politique de celte p r é r o g a t i v e 

(1) I h i (devanl le préteur, i n J u r e , ) e t e x c e p t i o n e s p o s t u l a n t u r , e t 
q u o d a m m o d o a g e n d i p o t e s t a s d a t u r , e t o m n i s c o n c e p t i o p r i v a t o r u m 

j u d i c i o r u m consíiíwííur, etc. Voy. Gicdron, d e I n v e n t . I I , 19 et 20. 
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du VETO des magiStrats, sur lequel, apres vous, i l n 'y a plus rien a 
d i r é , i l reste a rechercher comment Vinlercessio, appl iquée aux 
affaires civiles, fut pratiquee sous la République' ; comment elle fit 
place, sous l 'empire, a un droit d'appel fondé sur un principe diffé-
rent ; comment enfm Vintercessio fut organisée dans les municipes 
secondaires, const i tués sur le type général du grand municipe de 
Rome. Voilá, mon cher a m i , des questions fort agréables {perju-
cunda questio), sur lesquelles tout est á diré encoré et que je vais 
examiner avec vous, pour mieux arriver a la soludon des difíi-
cultés de notre chapitre XXVII , et á l 'appréciat ion du contingent nou-
veau qu ' i l apporte a la science, en ce point de l 'bistoire du droit . 

L ' idée du droit á'iniercessio qui s'attache á la par majnrve potestas, 
formule solennelle conservée par Cicéron (1) ; cette idée se produit, 
des l ' institution du consulat romain, par la bouche de Collatin, a 
l 'endroit de Brutus (2). Elle se produit á l'occasion de la créat ion du 
premier dictateur, en l 'année 253 : Ñeque enim, ut in consulibus, 
qvi parí poteslate essent, alterius auxilium. . . . erat (3). Elle se 
produit, dans le réci t de Tite-Live, touchantles décemvirs : nexus... 
collecjam appellabat; — AppeLlatíone collcgce {k). La tradition en a 
passé jusqu'aux jurisconsultes du Digeste (5). Mais, malgré la per-
sistance de ce droit d'un pouvoir para l lé le , on peut di ré que l ' i n -
tercessio tribunorum pr i t une place plus importante a Rome que 
Vappellatio collegce, laquelle conserva, cependant, sa vertu tout en-
t ié re dans le sein du tribunat lu i -méme, ou bien dans la p r é t u r e , 
oü nous voyons l 'honnéte P isón , collégue de Yerres, constamment 
occupé á redresser, au moyen de son intercessio, les jugements i n i -
ques de ce dernier. 

Toutefois, dans le tribunat, Vinlercessio se montre sous des aspects 
divers, selon les temps et selon les phases politiques que traversa 
cette cé lebre magistrature. Si vous comparez l ' insti tution, a son o r i 
gine, et ensuite á l ' époque oü le Sénat s'en servit pour contraindre 
deux consuls a nommer un dictateur, elle a fait bien du cbemin et 
pris un singulier déve loppement . Sur Tan 260 de Rome, époque de la 
créat ion du tribunat, ap rés la retraite de la plebs au mont Sacré , Ti te-

(1) Par majorve potestas plus valeto. Cicéron, de Legib. I I I , 3, 4, etc. 
(2) É-̂ tó ra ¡xetpáxta á<patpou[xai, rf i ; aur/); e^ouaía;, 06, xúfio; wv. 

Denys d'Halic, V, 9. 
(3) Tite-Live, I I , 18. 
(4) Tite-Live, I I , 27; I I I , 54 et 36. 
(5) Fr. 1, ff, 49, i —Fr. 5, ff. 5, 1. —Fr. 4, IT. 4, 8. 
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Live di t que : A g i d e i n d e d e c o n c o r d i a c o s p t u m , c o n c e s s u m q u e in 
c o n d i l i o n e s , u l p l e b i s u i m a c j h l r a l u s e s s e n t s a c r o s a n c ú , q u i b u s AUXI-
LII LATIÓ a d v e r s u s c ó n s u l e s e s s e t . Cet a u x i l i u m etait le VETO. 

Festus emploie la m é m e expression : C r e a i i s t r i b u n i s p l e b i s q u i 
s ' i b i e s s t n t AUXILIO, On l i t sur le bronze de Temperear Glande, a 
Lyon, i n a u x i l i u m p l e b i s c r é a l o s t r i b u n o s ; et Cicéron, d e L e y i b u s , 
d i t : P l e b e s q u o s , p r o s e , c o n t r a v i m , a n x i i d e r c j o , c r e a s s i t , ce qui 
s'accorde avec le discours que tient un p lébé ien , du temps des 
décemvi r s , dans Tite-Live : C o g i l e t i s p o l e s t a t e m i s l a m , a d s i n c j n l o -
r u m a u x i l i u m , c o m p a r a i a m e s s e . Voila Tesprit de r ins t i tu t ion bien 
déf ini ; c ' é t a i t u n e protection, c o n t r a v i m a u x i l i u m , etune magistra-
ture purement p lébé ienne , non PUBLIQUE, non p o p u l i , par c o n s é q u e n t ; 
la p r e h e n s i o qui sanctionnait son pouvoir é t a i t r e s t r e i n t e á l a p / e ^ s (1). 
Aussi, dans cette lutte deviolence, qui s 'éléve entre Appius et le t r i -
bun Voleron, le premier s 'écrie que Voleron est un magistrat de 
r i en ; P r i v a t u m e s s e c l a n d i a n s , s i n e i m p e r i o , s i n e m a c j i s l r a t u ; i l lu i 
refuse toute action sur autre qu'un plébéien : N e g a n t e m . . . . j u s in 
q u e m q u a m , 7 i i s i i n p l e b e i u m , n o n e u i m p o p u l i s e d p l e b i s e u m m n g i s -
t r a i u m e s s e . Mais dans les Etats libres, comme ailleurs^ i l est rare 
que les institutions ne dévient pas de leur origine, parce que le 
par t i qui les accepte a presque toujours une autre pensée que celui 
qui les accorde, et que d'ailleurs le temps tout seul suffit a cette a l t é -
ration, Lorsque le Sénat , en 323, se f u l servi des tribuns, comme 
d'un instrument s a c r o s a n c t u m , pour rédu i re a son obéissance des 
consuls réca lc i t ran ts , le pouvoir des tribuns fut t ransformé. L e / « s 
p r e n s i o n i s , le pouvoir coércitif des tribuns put s'exercer sur le 
cónsul lu i -méme, tandis que l e t r ibun restaitinviolable, e t V i n i e r c e s s i o 
se déve loppa des lors avec un ca rac té re nouveau : Fos t r i b u n i p l e b i s , 

q u o n i a m a d e x t r e m a v e n t u m e s t , s e n a l n s a p p e l l a t C ó n s u l e s 
p r o p o t e s t a t e v e s t r a c o g a t i s . Q u a v o c e a u d i t a , o c c a s i o n e m o b l a t a m 
r a l i t r i b u n i a u g e n d c e p o l e s l a t i , s e c e d u n t , p r o q u e c o l l e g i o p r o n u n -
t i a n t . . . c ó n s u l e s i n v i n c u l a e t i a m d u c i p o s s e n t (2). Voila comment 
d'une superstition et d'une violence naquit une des institutions fon-
damentales de la républ ique romaine. P r o d i l u m a p a t r i b u s s u m m i 

(1) Auxili i , non pance jus, datum illi potestati; plebisque non 
patrum tribunos esse. Tile-Live, I I , 35 Ajoutez I I I , 19 : Si quis vobis 
humillimus homo de vestra plebe, etc. — Pleheii magistratus, ibid., I I , 
34, 44, 5fi. — I I I , 59. — IV, Id , 35, etc. — Cf. Denys d'Halic. X, 34. 

(2) I I faut lire tout ce chapitre de Tite-Live, IV, 2G. 



imperiijus, di t Tite-Live. En effet, le Jus prendendi n'ayant p ías de 
l imite , la i r ibnniáa potestas devenait une magistrature PUBLIQUE avec 
Yimperium, sous une forme déguisée, quoique Vimperium direct l u i 
fút toujours refusé (1). Les formules d'intercession des consuls 
é t a i e n t : JSon paliar agí, non referam, non rogaba. 

Celles des tribuns farent d'abord le fameux VETO, pnis auxilio erim, 
auxilium feram, non paliar, et autres semblables, car leur c o m p é -
tence s'etendit, par l 'autori té des p récéden t s , more majorum, des cas 
actuéis et p résen t s , de prcesenli auxilio ferendo, aux cas éloignés et 
futurs, in poslerum quod laluri essent auxilium. On léur presenta 
des consnltations hypo thé t iques , et ils y donné ren t des réponses ca-
tégor iques et m o t i v é e s ; ils r é d i g é r e n t des édi ts ou des programmes 
de leur intervention, in futuram vim impcrii. Ils p rocédé ren t aussi 
par voie collective, collegium, et dans ce cas la major pars l 'empor-
tait, sans enlever toujours aux membres de la minor i t é , le droit ex
treme á ' íntercessio. Ils c o m m e n c é r e n t , des lors , a organiser leur 
pouvoir en une jurisprudence autor isée : Magnam laudem et illud 
collegium tulit; — tolum collegium; — ex collegii sententia — 
pronunliaverunt (2) ; ils p ré sen té ren t aux cómicos par tribus des 
propositions directes, rogaliones, et ce fut un de leurs e m p i é t e -
ments les plus considerables. 

La tribunicia poteslas ne fut done plus l imitée a EMPÉCHER, auxilio 
impediré, elle devint active et agressive. Son veloue fut plus seu-
lement suspensif, i l eut l'effet d'une décision supér ieure et abroga-
toire : quum pro antiqualis rogationes essent (3). Le Sénat avait op-
posé les tribuns aux consuls, et les consuls, a leur tour, les opposé-
rent au Sénat , ma lgré la máx ime : nefas esl tendere aduersus aucto-
ritatem senatus, toutes les fois qu'ils ne voulurent point intercederé 
directement, ou s'opposer isolément eux-mémes á une proposition 
faite dans le Sénat . Les tribuns ne s ' a t t r ibuéren t point de jurisdictio 
précise , mais ils obtinrent r é q u i v a l e n t ; et, s'ils n'avaient pas la 
vocalio, ils n'en rendirent pas moins des sortes d ' a r ré t s sur roquete, 
provisoirement exécutoi res , et dont l 'obtention fut l'objet de formes 
convenues et d'une p rocédu re réglée par l'usage : negar et cequum 

(1) Non posse cequo jure agi, ubi imperium penes illas (les consuls), 
penes se (les iribuns) auxilium tantum sit. Tite-Live, an 387, l iv . V I , 37; 
liv. V, 9. 

(2) Cf. Tite-Liv., X, 37. — X L I I , 32. — X X V I I I , 45, etc. Valére-
Maxime, VI , 1. — V I , 5, etc. 

(3) Tite-Live, V I , 37. 
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esse tribunos inlercedere; — cognituros se de quo appcllati essent 
aiebant, etsi injuria fieret, ciuxilium civibus laturos;—remiltentibus 
tribunis intercessionem;— milti que eum se jubere. Adeo dimis-
sum (1) . L'usage p r é v u de leur auxilium se traduit en une ja r i spru-
dence a peu p r é s certaine. L'administration de la justice est constam-
ment l'objet de mesures concer tées avec eux. Leurs attributions 
civiles s'augmentent m é m e de la Tuloris daño (2). 

Tite-Live a, selon l'habitude deshistoriens latins, arrangé, avec 
son art accou tumé, le réci t des deux grands preces de Scipion l 'A f r i -
cain et de Scipion l'Asiatique, ou le p é r e des Gracques, et Tibére , 
l 'un de ees derniers, acquirent tant d'honnear; mais un philologue, 
Aulu-Gelle, nous a conservé le texte qui doit é t r e exact, pour le fond 
au moins, des deux décre t s rendus, sur le pourvoi de rAfr icain 
agissant pour l'Asiatique son f r é r e , centre la. rogatio d'un t r ibun 
Minücius Augurinus, par huit tribuns d'un cóté , et par un dixieme 
t r ibun, Tib. Sempronius Gracchus, de l'autre, Ces décre t s aecusent 
une p rocédu re parfaitement réglée (3). Gelui des huit tribuns est 
ainsi congu : 

« QuodP. Scipio Afi icanus postulavit pro L . Scipione Asiático fra-
tre, cum contra leges contraque morem majurum tribunus pl. homi-
nibus accitis per vim inauspicato sententiam de eo tulerit multamque 

{i) Ti te-Live,XXVIII , 45. — X L I I , 32 .—XXXVII I , 54. — X X X V I I I , 60. 
(2) Fescenia Híspala ut post patroni mortem, guia in nullius 

manu erat, tutore a tribunis et prcetore petito, quum testamentum fa~ 
ceret, etc. Tile-Live, X X X I X , 9. Cf. avecülpien, X I , 18, et Gaius, I , 185, 
oü l'on volt que majarpars tribunorum, la majorité simple, suffisait pour 
la datio tutoris Atiliani, sans qu'il y eül lieu, par conséquenl, en ce cas, á 
l'íníercessio de la minorité. L'inlervenlion des tribuns dans la tutoris da-

* tio était probablemeut une fonction de surveillance. Le préteur dabat tu-
torem, et le tribun visait: N'EMPÉCHE — non veto. Etait-ce dans Tintéret 
des pupilles, ou des gentilitii, ou des agnati, ou enfin de qui de droit, 
que le tribun intervenait ? peut-élre dans l'inlérét des absenls, car le t r i -
bunat me semble avoir eu la compétence spéciale de veiller á la conserva-
lion des droits des absents; c'est ce qui ressort d'un texte d'Aulu-Gelle 
( X I I I , 12.) qui parait donner cetle attribution comme étant d'une époquo 
récente. Antiquitus non jur i dicundo nec causis querelisque de 
absentibus ñoscendis, sed de intercessionibus faciendis..,.. Ce qui n'empe-
chait pas de donner aux absents des curateurs dont i l est souvent question 
dans les textes. 

(3) Noct. Attic. V I I , 19. Cf. Tite-Live, X X X V I I I , §§ fin. el Valére-
Maxime, ¥ , 1 , 8 . 
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nullo exemplo irrogaverit prcedesque eum ob eam rem dare cogat aut, 
si non del, in vincula dnci jubeat, ul eum a collegce vi prohibeamus; 

« E t quod contra collega poslulavit ne sibi inlerccdamus, quomi-
nus stiaple potestate uli liceat; 

« De ea re noslrum sentenlia omnium est : 
« S i L . Cornelius Scipio Asiaticus collcgce arbilralu prcedes da-

bit, collegce ne eum in vincula ducal intercedemus; si ejus arbitratu 
prccdcs non dabil, quominus collega sua potestaíe ulalur non inter
cedemus.» 

Voilá bien une r equé t e , la défense du collégue, Vaprés en avoir 
deliberé, et un dispositif adopté par les huit tribuns r éun i s . 

Le décre t du dixiéme t r i b u n , Tib. Sempronius Gracchus, est 
ainsi concu, i l n 'y a pas d'expression pour en rendre la grandeur, 
surt.out si Fon se souvient que ce t r ibun était un ennemi ju ré 
des Scipion : 

« Cum L . Cornelius Scipio Asialicus triumphans hoslium duces 
in carcerem conjectaril, alienum videtur esse dignitate Reipubliccz, 
in eum locum imperatorem populiromani duci. in quem locum ab eo 
conjecli sunt duces hostium : 

« haque L . Cornelium Scipionem Asiaticum a collegce vi PRO-
HIBEO.)) 

Dans ees conflits á'intercessio, produits dans le sein du tribunat 
lu i -mérae , la majori té du collége imposait silence, en généra l , au 
collégue isolé qui mettait TEtat en péri l par son obstination; exemple 
r a p p o r t é par Tite-Live du delectus o rdonné par les consuls et para-
lysé par un tr ibun, centre lequel ses neuf collégues n 'hés i t é ren t pas 
a se déc larer . Pronunliaverunt {novem tribuni) ex collegii sententia 
consuli se damnum aliamque coeixitionem, adversas intercessionem 
collegce, delectus causa, detrectaniibus militiam inlúbenti, auxilio 
futuros esse (1 ) . 

Nous arrivons au siécle d e C i c é r o n et de V a r r o n , o ü nous trouvons 
les documents les plus p réc ieux . Cette époque s'ouvre par une i n -
novation tres-importante introduito en vertu du plébiscite d'Atinius 
qu'on reporte á Tan 624 (2), et qui donna l ' ent rée du sénat aux 

(1) Lio. IV , 53, Nous trouvons un exemple analogue dans Valére-
Maxime, V I , 1, 7. 

(2) Yoy. Bach, Hist. jur. p. 81 et 162. Aulu-Gelle, XIV, 8. Ce fut 
aprés ce plébiscite que les tribuni plebis eurent \e jus habendi senatum, 
á leur rang. 
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tribuns du peuple, lesquels auparavant, comme dit Valére-Maxime, 
ante valvas, positis subselLiu, decreta patrnm alíentissima cura 
examinabant, ul siqua ex eis improbassent, raía esse non sinerent. 
Lear puissance, au point de vue civi l autant que politique, s'en 
accrut, et Vintercessio fut assujettie, par le rég ime des p recéden t s , 
more majorum, á des regles et a des pratiques mieux de te rminées . 
Je ne doute pas que les tribuns n'aient jadis élabli une vocalio, pour 
forcer á comparaitre devant eux, et qu'on ne s'y soit généra lement 
soumis. Varron se vante d'y avoir résis té , mais son réci t , tout doc
toral qu ' i l est, prouve que la coutume contraire a son avis étai t 
parfaitement suivie, I n magistralu, habent alii VOCATIONEM, alii 
PRENSIONEM, alii neiitrum, d i t - i l ; VOCATIONEM ut cónsules et celeri 
qui habent imperium] PRENSIONEM ut tribuni plebis etal i i qui habent 
viatorem; ñeque vocationem ñeque prensionem ut qucestores et ceteri 
qui ñeque liclorem habent ñeque viatorem. Qui vocationem habent, 
idem prendere, tenere, abducere possunl, et hcec omnia, sivc ad-
sunt quos vocant sive acciri jusserunt. Tribuni plebis VOCATIONEM 
habent nullam; ñeque minus multi imperili, proinde alque ha-
berent ea sunt usi : nam quídam non modo privalum, sed etiam 
consulem, in rostra vocarí jusserunt. Ec¡o tríumvírum, vocatus 
a Porcio tribuno plebis, NON IVI, auctoribus pr'incipibus, et VETUS 
JUS tenui. Item, tribunus cum essem, vocari neminem jussi , neo 
vocatum a conlega parere invilum (1). 

On r á c e n t e un trait pareil du jurisconsulte Labeon (2), mais a 
t i tre de singulari té vér i tab le , et la couleur politique des opinions de 
ce grand jurisconsulte explique p e u t - é t r e et sa doctrine et celle de 
Varron, qui fut Pompéien z é l é , l u i -méme : Cum a mullere quadam 
tribuni plebis adversus eum adil i , Gellianum ad eum misissent, ut 
veniret, et mulieri responderet, jussit eum, qui missus eral , rediré 
et tribunis dicere, jus eos non habere, ñeque se ñeque alium quem-
quam vocandi, quoniam moribus majorum tribuni plebis prensio
nem haberent, vocationem non haberent; posse iyilur eos venire 
et prendí se jubere, sed vocandi absentcm jus non habere. Et le 
narrateur judicieux ajoute, autant pour Varron que pour Labeon : 
Vana tune fiducia vocatum a tribunis non isse. Nous verrons, á 

(1) Dans Aulu-Gelle, X I I I , 12. 
(2) Labéon, ainsi que Varron, se Irompaienl au sujet de la vocatio 

qu'ils refusaient aux tribuns. Tite-Live atieste qu'on y obéissait, ct saris 
réclamation, des les plus anciens temps. Voy. l iv. IV, 40. C. Junius, 
trib. plebis, Tempanium equitem vocari jussit, etc. 
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propos de ré tab l i s sement monarcliiqiie d'Auguste, quel étai t le ca-
rac té re politique de cette rés is tance. Mais, .Aulu-Gelle le remarque, 
le nerf de la vocatio des tribuns, c 'était le droit de coercition, base 
fondamentale de Vappellatio tout ent iére : Quce autem raíio fuit 
vocanlibus nolle obsequí, quos confiíeare jus habere prendendi? 

Tout de m é m e que la vocatio put avoir lieu devant Vintercessor, 
celni-ci put dicere, tandis qu'autrefois. i l ne pouvait que coerceré 
cu prendere; Cicéron l u i - m é m e emploie des expressions jurjdiques 
qui auraient paru jadis ne pouvoir s'appliquer qu'au p ré t eu r : quod 
in tribimatu mxissvT: (1). Toutefois, quoiqu'un pas immense eüt é té 
fait, puisqu'on n'attendait plus la vis i l lala pour intercederé (2); 
puisque Vappellatio était r ég lée par une vocatio, une coqnitio ( 3 ) : 
Cognituros se de quo appellati essent, et m é m e par une elidió cu 
decretum; on ne pouvait d i ré que la poieslas tribunicia fut un 
imperium, dans le sens exact du mot, et encoré moins unejuris-
dictio; c 'était toujours un auxi l ium; elle ne perdit j amáis ce ca-
rac té re , quelles qu'en fussent l'organisation et l 'application; mais 
dans cette mesure, on peut croire que sa compé tence fut universelle, 
abstraction faite de toute idée de vis illata, qui fut immédia t emen t 
réal isée, ou prochainement á craindre. Uiniercessio des tribuns ou 
des collégues devint le t empé ramen t de toutes les partios de l ' admi-
nistrationabsolue des m a g i s t r a t s , e t s p é c i a l e m e n t de la jur id ic t ion des 
p r é t e u r s . 

Ainsi, lorsque le p r é t eu r Yerres affiche un édit , et jugo autreinent; 
qui le r a m é n e a Vallmm? Vimercessio de son c o l l é g u e ; L . Piso 
mnltos códices implevit earum rerum, in quibus ita intercessit, 
quod isle aliter, alque edirerat, decrevisset ( I , 46). Une contestation 
s'éléve devant le p ré t eu r urbanus, entre M. Tullius e tQ. Fabius, de 
formula concipienda; Fabius veut qu'on insé re , dans la formule, un 
mot qui avait la signiücation d'une exceptio, le mot injuria. Le 
p ré teu r s'y refuse, donne la formule p u r é et simple, et renvoie aux 
recuperatores; Fabius en appelle devant le collége des tribuns. Quid 
altiyiuit, d i l Cicéron a son adversaire, te lam multis verbis a prcetore 
postulare ut adderet in judicium; INJURIA? el quia non impelrasses. 

(1) In Verrem, act. 11, lih. I , 60. 
(2) Les tribuns n'étaienl point á l'abri, eux-mémos, de violences: Vi 

pulsum ex templo L . Cottam (t T. Didium, quum intercederé vellent.... 
nemo poterat negare, dit Cicéron, de Orat., I I , 47. 

(3) Tite-Live, X L I I , 32, 
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tribunos plebis appellare, et lúe, Í7i judicio (Cicéron plaidaiL devant 
les re cu per atores) queri prcetoris iniquilatem, quod DE INJURIA non 
addiderit ( ] ) ? Le collége des tribims avait-il done le pouvoir de 
corriger, de modiíier la formula concepta du p r é t e u r ? Je ne sais; ou, 
p lu tó t , j e r épondra i tout á l'heure a cette question; mais ce qui est 
bien assuré , c'est que Cicéron, ap rés nous avoir mon t r é toute la 
malice du mot que Fabius voulait faire insé re r dans la formule, nous 
donne ce renseignement curieux, que les tribuns avaient d é c l a r é p a r 
leur décre t qu'ils N'AJOUTEBAIENT RÍEN A LA FORMULE, et par c o n s é -
quent débouté Fabius de son appel : Hcec cum prcetorem postulabas 
atque tribunos appellabas, nempe ila dicebas, potestatem. tibí fieri 
oportere, ul , si posses, recuperatores persuaderes, non esse INJURIA 
M . Tullio damnum datum. Quod ergo ideo in judicium addi 
voluisti, ut de eo tibí apud recuperatores dicere liceret, eo non 
addito, nihilominus tamen ita dicis, quasi id ipsum a quo depulsus 
es, impetraris. At quibus verbis m DECERNENDO Metellus (le tribun) 
usus est? Ceteri quos appellasti (les collégues de Metellus) ? ISonne 
hcec fuit omnium oratio.... SE NIHIL ADDITUROS? et recte. 

Songeant, peu t -é t r e , a cette affaire, Cicéron se laisse aller a p la i -
santer, dans ses Ácadémiques, au sujet de je ne sais quelle thése 
philosophique ou grammaticale. Postulant, d i t - i l , ut EXCIPIANTUR 
hcec inexplicabilia. Tribunum aliquem cerneo videant: A ME ISTAM 
EXCEPTIONEM NUNQUAM IMPETRABUNT ( I I , 20). 

Dans une autre oraison, Cicéron nous parle d'un decretum prceto
ris, par lequel Alfenus jubetur judicatum solvi SATISDARE iVfcvzo. 
Alfenus, qui ne veut point satisdare, en appelle; a qui ? Aux t r ibuns: 
Tribunos plebis APPELLAT. Negat Alfenus cequum esse. . . satisdare, 
quod reus satisdare non deberet, di t Cicéron. APPELLANTUR T r i b u n i : 
a quibus quum esset certum auxilium petitum, ita tamen disceditur, 
ut idibus septembribns P . Quintium sisti S . Alfenus promitteret (2). 
Je n'examine n i le fond de la question, n i le méri to des exceptions 
p roposées . Je m ' a r r é t e a la compé tence des tribuns. I I est vrai 
qu' ici i l y avait une crainte prochaine d ' exécu t ion ; mais le col-
legium des tribuns a é té saisi de l'affaire, et d ' ap rés le motif qu'en 
donne Cicéron : more et instituto, per eum MAGISTRATUM, qui auxi-
l i i causa conslitutus est. La question de la responsabi l i té person-
nelle du procurator Alfenus a é té d i s c u t é e , le client de Cicéron a 

(1) Cicéron, pro Tullio, 38, 39 et 40. 
(2) Cicéron, pro Quintio, VI I , 20. 
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promis de se r ep ré sen t e r , vadimonium dedit , et le jugement a é té 

a journé . 
Les tribuns étaient done, á cette époque , appelés magistrats, a 

l 'égal du cónsul , du p r é t e u r ; ils remplissaient une fonction s u p é -
rieure de justice, A ce t i t r e , on se concertait avec eux pour l ' admi-
nistration de la Républ ique. Cicéron, parlant d'eux et de son p ro -
chain consulat, di t : Quoniam eodem anno gerendi nobis essent 
macftsiratus, esse aliquam oportere ínter nos Rqipubticce bene admi-
nuiramUe societalem. {Adv. Rul l . I I ) ; et, dans ses offices: Quum 
prcetor esset [Gratidiunus) collecjiumque prcetorimi íribuni plebi ad-
lúbuissent, ut res immaria DE COMMUNI SENTENTIA. consliluereiur 
CONSCRIPSERUNT COMMUNITER EDICTUM ( I I I , 20) . Cot édit devait COn-
tenir év idemment le programme de l ' intervention des tribuns par la 
voie de Vintercessio^ en la ma t i é re des monnaies. 

La juridict ion des p r é t eu r s n 'é ta i t pas, au reste, seulement con-
lenue par i'intercessio des tribuns du peuple; elle l 'était encoré par 
Y'mtercessio des consuls q u i , usant a cet endroit de la par majorve 
potestas de leur charge, ne manquaient pas l'occasion de faire valoir 
leur autor i té a T é g a r d de leur soi-disant collégue. A i n s i , nous les 
voyons rescinder, sur appel, une possessio secundum tabulas, accordée 
par le p r é t eu r , en un cas dont i l y a, de Valére-Maxime,un t e x t e t r é s -
p r é c i s , sur lequel, cependant, je vous p r i e , et pour cause, de me 
croire sur parole (1). Quelquefois cette intercessio tribuni était abu
sivo, comme dans l ' espéce indiquée par Cicéron, dans le pro Cluentio 
(XXVII) : L . Quintius qui cum esset eo tempore tribunus plebis... ad 
privatum Staieni judicium profectus est et illud propotestate diinitli 
jussit. Centre une telle oppression exercée sur le judex, i l n 'y avait 
de remede que raecusation publique. II ne faudrait pas confondre ce 
cas avec celui du solvitur judicium de la lo i 58, ff. de judiciis, qui se 
rapporte é v i d e m m e n t á une jurisprudence t r é s -anc ienne et dont le 
principe a quelque affmité avec Ies usages qui nous oceupent : Judi
cium solvitur vetante eo, qui judicare jusserat, vel etiam eo, qui 
majus imperium in eadem jurisdictione habet, vel etiam, si ipsejudex 
ejusdem imperii esse coeperit, cujus eral , qui judicare jussit. Paul , 
ad Sabinum. 

Mais tout de m é m e que l'usage de Vintercessio fút rég lé par les 
p récéden t s , more majorum, de m é m e la coutume en modifia l 'appli-
cation. I I y eut aussi des cas oü Vintercessio put s 'évanouir devant 

(1) Yalérc-Maxime, l iv. V I I , c. 7, § 6. 
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l'opinion seale : Cuín intercesúo s lulút iam intercessionis significa-
tura sit, non rem impeclitura (1). Tel a dü é t re le cas que réci te Asco-
mus au sujet d'Antoine qui , condamné par le p ré t eu r des é t r ange r s , 
appellavit tribunos, juravitque, se id ejurare, quod cequo jure uti 
nonposset; c'est á-dire qu ' i l demanda la rescisión de la sentence-par 
le moyen connu de récusat ion de juge, pour cause de suspicionV r é -
cusation qui n'etait admise qu ' aprés serment de la partie réc lamante , 
mais qui était flétrie par l 'opinion ( 2 ) ; aussi les censeurs chassé ren t -
ils ce personnage du Sénat , caussas que subscripserunt quod judicium 
recusarit, etc. (3). Telle étai t encoré rappe /Za í io , morce, non auxili i 
causa, laquelle généra lement n 'é ta i t pas regué (k) ; tout comme Vap-
pellatio, qui n'avait d'autre but que d 'évi ter de comparaitre sur la 
vocutio injus. Chez un peuple l ibre, comme les Romains, fnir la justice 
du pays était chose blessante pour le peuple tout entier. Aussi les 
tribuns n'avaient pas m a n q u é d'en faire grand état , dans Faffaire de 
Scipion FAfricam, qui , au jour de la citation, n'avait pas daigné re
venir a Rome pour se défendre . Cicéron reproche avec v é h é m e n c e 
á Vatinius d'avoir d e m a n d é Yauxilium des tribuns, sans autre but 
que d 'évi ter le jour de la justice : Quoero ex te, \ a t in i , num quis 
in kac civitate, post urbem conditam tribunos plebis appellavit, NE 
CAUSAM DICERET. Auparavant Cicéron avait adressé á son adversaire 
une apostrophe semblable, ajoutant cette note, importante á recueil-

l i r : Appellarisne nominatim pestem illius anni Ctodium? qui 
tamen quum JURE, quum MORE,quiun POTESTATE, JUDICIUM IMPEDIRÉ NON 
POSSET, rediit ad illam vim el furorem , etc. 

Deux p ré t eu r s étaient r ivaux; l 'un tribunal suum juxtat C . Trebo-
nii, prcelor'is urbani, sellam collocavit, et si quis appellasse de ccsti-
maíione el solulionibus quoc per arbitrum fierenl, fore auxilio polli-
cebatur. Mais, di t César, la sagesse et la prudence de Trebonius 
dé í ié rent le mauvais vouloir de son collégue : sed fiebat cequitate de-
creti et humanilate Trebonii... ut reperiri non possent a quibus 
iiiitium appellandi nasceretur (5). 

On ne se borna m é m e pas á des réformes dont l'efficacité ne reposait, 

(1) Cicéron, adv. Rull. I I , 12. 
(2) Cf. Cicéron, de Orat. I I , 70; tn Verrem, I I I , 60; et Philipp. X I I , 7. 

C'esl de Vejuratio que le droit canonique avaiL i\v6\e juramentum perhor-
rescentice. Voy. infra , pag. 90, nole 4. 

(3) Ascon. in Cicer. de Toga candida, pag. 84. Orelli. 
(4) Cicéron, pro Quiniio, 20. 
(5) César, de Bello ctvili, I I I ; 20. 
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aprcs tout, que sur une autor i té morale; Vintercessio fat jugée d á n -
gereuse, et, comme telle,interdite parles lois, dans plnsieurs cas. Des 
l'an 630, la loi Sempromu prescrivait ut ante comitia consularia se-
natus decérneret, in quas provincias cónsules üesignali post consula-
tum mitterentur, eiquescnatust onsuíto NE QUIS POSSET INTERCEDERÉ (1). 
Voila pourquoi Cicéron disait, lorsqu'on agita la question de changer 
le rég lement relatif au partage des provinces : Tune tribunus in
tercederé poterit; mine non potest (2). I I ajoutait : Sed mihi ere-
dite; nunquam succedetur illis, nisi quum ea leqe referutur qua in-
tercedi de provinciis non licebit. Dans la loi Thoria, de l'an 6/i7 (?), 
on avait cru devoir r é se rve r fprmellement Vintercessio du Tribunal (3); 
La loi Servilla repetundarum, qui n'est pos té r ieure que de quelques 
années , interdit expressément Vintercessio dans les divers cas p r é v u s 
par cette loi (/ i) . On peut croire aussi, qu'au temps de Cicéron la for
mule qu' i l rapporte, dans une de ses lettres familiéres, étai t insérée 
dans tous les sénatus-consul tes : Senutus existimare, neminem. eo-
rum, qui potestatem habeunt inter(:edenili,iiiipediendi, moram ufferre 
oportere, quominus ad senatuin referri, senalusque consultum fieri 
possit. Qui impedieril, prohibueril, eum Senalum existimare contra 
rempublicam fecisse. S i quis huic senatusconsulto intercesserit, se-
nalui placeré auctoritatem perscribi, el de ea re ad Senatum populum-
que referri (5). 

I I est é v i d e n t , d ' ap rés une des Verrines de Cicéron , qu ' i l y avait 
éga lement une prohibition á'intercessio dans la loi Cornelia 'judiciaria 
de l'an 673 (6). Vintercessio n ' é ta i t pas recevable, non plus, contre 
certains actes d ' a u t o r i t é , par exemple, contre les décisions prises 
par les censeurs pour le choix du Sénat . La res judieata en était g é -

(1) V. Cicéron, pro Domo, IX , el Paul Manuce, ifei. 
(2) De provino, cónsul. V I I et Y I I I . 
(3) Chap. 70, l in . 35 et 36. Rudorff, p. 162-63. 
(4) Voy. Klenze, p. 84, Notes 5 á 7. 
(5) Cicéron, ad Familiar., V I I I , 8, el I , 7. Vintercessio était en effetad-

mise contre les propositions du Sénat, comme contre leá aulres actes de la 
magistralure. A.-Gelle, XIV, 7.—Cf. De Orat., I I I , 2, au sujet de Vauctoritas 
prcescripta, el Brisson, De formulis, p. 179, Bach. 

(6) Petita multa est... a Q. Opimio... quod cum esset tribunus plebis 
intercessisset contra legemCorneliam.—In Verrem,ll, 1,60. J'admets aussi, 
comme tres-plausibles, les conjectures de G. Hugo, qui croil que la loi 
Julia judiciaria de Jules César, de l'an 708, avait réglé les formes et les 
limites de Vintercessio. 
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né ra l emen l affranchie en tant que chose jugée . L'exécution seule 
pouvait donner ouvertare a Vappellalio; mais la défense d 'exécuter 
pouvait é t re une injuria, ou bien, jure dicta. Non venirem, di t Cice
rón , contra injuriam quam iste (Antoine), inlercessoris iniquissimi 
beneficio oblhmit (1 ) ! I I se pouvait aussi que la sentence fút simple-
ment nulle pour certains vices de forme qu ' i l serait trop long d ' é n u -
m é r e r i c i , et, dans ce cas, le p ré t eu r l u i -méme pouvait connaitre de 
cette null i té, car les p r é t eu r s ont constamment cherché á évi ter l 'ex-
t r émi t é de Vintercessio (2), qui devait leur é t re pen agréab le . 

Du reste, Cicéron n 'é ta i t point ennemi de Vintercessio. Les t r i -
buns de Rome avaient, a ses yeux, une parfaite similitude avec 
les épho re s de Sparte, et i l donne des raisons t rés -pol i t iques pour 
approuver leur institution, qui fut presque toujours un instrument 
utile entre les mains du Sénat . Vous touchez ce point délicat , mon 
eher ami, dans vos Lois criminelles, avec une justesse et une pers-
picacité qui mér i t en t d ' é t r e s ignalées. 

Y avait-il un délai íixe par la coutume pour éme t t r e Vappellatio? 
les magistrats, invoqués in auxilium, devaient-ils prononcer, eux-
m é m e s , dans un délai dé t e rminé? 11 eüt été bien difficile de r é p o n d r e 
a ees questions, avant la découver te de la table de Salpensa, et per-
sonne, á ma connaissance, n'avait songé á les poser. Je croirai, si Ton 
veut, qn'on avait, a Rome, jusqu'au moment de l 'exécution, pour ap-
pellare Vauxiiium. Mais je croirais volontiers aussi que Vappellatio, 
n'avait pas la vertu de suspendre indéfiniment l 'action de la justice 
régul ié re , etquelemagistrat in tercédé de vait prononcer promptement. 
Vous dites, á ce sujet, qu'une disposition de ce genre n'a jamáis 
existé a Rome, ou que du moins i l n 'y a pas l 'ombre d'une preuve 
pour son existence. Transigeons : je vous abandonne la preuve et 
je me contente de l 'ombre. Le p r é t e u r étai t aussi puissant, dans 
sa s p h é r e , que le tr ibun dans la sienne, n'est-ce pas? G'est votre 
doctrine, et je m'y range. Eh b ien! cherchons, dans cette ombre oü 
nous sommes, ce que signifie la note de Probus, que, les antiquaires 
les plus experts expliquentpar : Prwtor judicem arbitrumve postulo, 
ita des in diem tcrt'mm sive perendinum. Cherchons ce que signi-
í ient ees mots de l ' abrévia teur de Festus : Res competcndinala, j u -
dicium in diem tertium constituíum. Cherchons ce que signiíient et 
le tertius dies et le comperendinatus dont parle Cicéron dans la Ver-

(-1) Philipp. 2". I I , 3. 
(2) Voy. Fr. l , § 3. ff. 49, 8; ct fr. 9. ff. 42, 1, 
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riñe deprcetura urbana el ailleurs, et Pline le Jeune, et d'autres en
coré . I I y avait sans doute des dilaiiones volontaires et permisos; i l 
y en avait aussi de nécessai res et forcées. Si le p ré t eu r ou les judices 
étaient astreints a des délais pendant lesquels la cause devait é t r e 
absoluta, pourquoi le magistrat intercessor en au ra i t - i l é t é affranchi? 
La coutume, les p r é c é d e n t s , ont pu facilement introduire un usage 
obligatoire, a ce sujet. Le dies terüus semble m é m e avoir été de 
tradition religieuse, a Rome (1). 

Je le repele, pour qui se contente d'une ombre (2), i l y a r a i -
son suffisante de p r é s u m e r que, lorsque la coutume eut établi 
une sorte de p rocédu re , pour Vintercessio, tribunicienne ou autre, 
la doctrine des délais du droit commun y fut t r an spo r t ée et appl i -
quée . Une pareille mesure, dites-vous, était inconciliable avec le 
carac té re absolu des magistratures romaines. Le principe d 'oü vous 
partez est vrai , mais je crains que vous n'en exagériez l 'application. 
Les magistratures é ta ient absolues a Rome, sans doute, mais 
comme elles pouvaient l 'é t re dans un Etat l ibre, c'est-a-dire dans 
la limite de la lo i , des mores majorum, et de la religión. Vous 
reconnaissez la possibilité d'une probibit ion absolue de Vinterces
sio. Sa restriction dans des formes, dans un délai , dans une mesure 
donnée , partait du m é m e point : c 'est-á-dire d e l ' a u t o r i t é supremo et 
de rn ié re du souverain, du populus. Quel eút été le juge, en dé í in i -
tive, demandez-vous, le supér ieur , qui eút refusé de reconnaitre le 
veto? A Rome, le juge eüt é té bientót t r o u v é ; tout citoyen eüt 
vengé la loi méconnue (3), Le cónsul Appiushésita-t- i l á d o n n e r l 'ordre 
á son licteur de saisir au corps le t r ibun qui , a ses yeux, violait la 
loi? Cónsul íictorem ad tribunum, privatum esse clamitans, sine 
imperio, sine magistratu; violatus que esset tribunus, nisi concia 
onmis, etc. Dans les sénatus-consul tes dont Gicéron parle á son cor-
respondant, quelle était la sanction de la défense d ' in te rcéder ? Elle 
était dans cette formule : Qui impedierit, prolúbuerit, eum senatum 
existimare contra rempublicam fecisse; c ' e s t - á -d i r e que le vim vi 
repeliere licel était alors autor isé , si l'appel régul ier au souverain ne 

(1) Aulu-Gelle, V i l , I . — X, 24. — X I V . — XX, í . 
(2) Voy. les textes indiqués dans Brisson, de Formulis, p. 349. I I 

cite un passage d'Asconius duquel on pourrait induirc que le délai de trois 
jours a élé dans la suite prorogé á trenle. I I faut supposer ici une alté-
ration de copíste ou un changement dans la coutume. 

(3) Voy. Cicéron, pro Cluentio, 53. 
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safüsail pas. Rien n'est commun a Rome comme ees deíis por tés á 
la violence et a l 'iUégalité, et vous l'avez admirablement dédui t dans 
vos Lois crhnineUes. On poussait faeilement le magistral ou le c i -
toyen jusqu ' á l ' ex t r éme alternative de se soameltre á la lo i ou 
d'afíicher la révol te . 

Quant á la question de savoir si a Rome on pouvait intercederé plus 
d'une fois en la m é m e affaire : quesLion sur laquelle la table de S a l -
pzvsa DOUS apporte un document inattendu, vous dites que c'est la 
du droit moderne. Cela d é p e n d de la maniere de poser la quesLion. 
On a pu INCIDENTER, et revenir á plusieurs reprises, par voie á'inier-
cessio, sur l 'exécut ion d'une senlentia; ¡e l'accorde. Mais oes appel-
lationcs mulLipliées, dans la meme affaire, dégénéra ien t év idemment 
en abus; et, tout de m é m e qu'on pouvait interdire Vintcrcessio et 
l 'appel, on a pu , en un certain temps et en un certain lieu, les l imiter 
a une fois. La table de Salpensa n'a done, en ce point la, r iend'extra-
ordinaire. Je n 'y flaire pas le faux ou le moderne. Voilá un texte de 
Modestin qui consacre év idemmen t une tradition t rés -anc ienne , et 
qui suppose qu'on ne peut régu l i é rement appeler qu'une fois, ce qui 
du reste est dans la nature des dioses. S i expressim sentenúa contra 
juris rigorem data fuerit, valere non debet; et ideo et sine appella-
tione causa denuo induci potest. Non jure profertur sententia, si 
speciiditer contra leges, vel senatusconsullum, vel constitulionem, 
fuerit prolata. Unde si quis ex kac sententia appellaverit, et PR^E-
SCRIPTIONE SÜMMOTUS siT, minimc confinuatur ex hac prcescriptione 
sententia; unde potest causa ab initio acjitari (1), Au reste, et je le 
r ápe t e enco ré , quel que fut le droit observé dans la cité de Rome 
e l le -méme, peu importe, pour juger du droi t établi dans les m u -
nicipes ou dans certains municipes, c ' e s t - á -d i re dans une coutume 
lócale. 

Ceci nous conduit a examiner quel était l'effet c iv i l de Vintcr
cessio. Dans vos Luis criminelles, vous produisez á ce sujet une 
idée fort ingénieuse , que je crois vraie dans une certaine mesure, 
mais que je n'admettrais pas dans une application trop absolue. 
Vous croyez que le veto était simplement suspensif, et qu ' i l tombait 
avec la magistrature de celui qui l 'avait p roposé , a l 'égal de ce qui 
se pratique en Angleterre pour certaines préroga t ives de la Cham
bre des Communes. Ce sont la des points de vue lumineux et dont 
la magie est bien séduisante . J'y reconnais et proclame votre talent; 

( l ) Fr. d9. ff. 49, 1, De appdlat. 
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máis examinez, je yous prie, et voyez si vous décideriez de m é m e en 
toute mat i é re , en p résence de textes qai accusent év idemment une 
sorte de cassaüon , de rescisión, de ia sentence centre laquelle i l 
y avait appellatio. C'est d'abord Valere Máxime, lequel, dans ce cas 
de cause grasse, dont je n'ai pu vous conter le menú , dit formelle-
ment que le cónsul in te rcédé mi t á neant la sentence du p ré t eu r : 
prcetoriam jurisdictioftem abrogavit. Nous sommes convenus qu'a 
ce sujet vous me croiriez sur parole. 

Le cónsul ne réforme pas, i l annule. A. quoi eut servi en effet le 
veto simplement suspensif, lorsque le but de Vintércesúo étai t de 
contenir le pouvoir des magistrats dans les limites de la loi ou des 
mores majonun. Pisón, collégue de Yerres, forgait ce dernier á r e s t e r 
dans les termes de son édit : ita intercessil, quod iste aiiter at-
que ut edixerat, decrevissei ( 1 , /16), parce qu ' i l cassait ses jugements. 
C'était le seul aux'dluni efficace qu'i l pü t donner aux victimes. Si 
Vauxilium n'avait é té qu'annuel et suspensif, i l aurait done fálíu, 
pour évi ter l 'exéculion des jugements de Yerres, se pourvoir, tous 
les ans, devant un nouveau magistrat?... L'exemple des j?t.r^*c¿a quee 
imperio coníineníur ne saurait é t re ici al legué. Je crois que le VETO 
était absolu, dans tous les cas oü i l ne s'agissait pas áe jud ic ium pu-
blicum et oü la lo i , l 'édit ou la coutume, é ta ient v io lés ; et le texte de 
Modestin me semble porter la trace palpable de cette jurisprudence, 
quoiqu'il soit d'une époque oü l'application n'en était plus la m é m e . 
Oui, le magistrat inlcrcessor, co l l égue , t r ibun ou autre, par ma-
jorve, faisait office de juge de cassaüon ; Suetone d i t : rescidit. Dans 
un fragment de I'ÉDIT, cité par Ulpien, on l i t ees mots dignes de re
marque : cum ve magistratus de ea re appellatus essel, sive cui pro 
magistratu, sine dolo, IPSIUS ACTIO EXEMPTA esse diceliir, et soyez 
persuadé qu ' i l y a la une tradition ancienne (1). Dans le cas, cité 
plus haut, á'au.rilium invoqué centre la rédact ion de la formula 
concepta, le collége des tribuns a re je té la roquete et p rononcé qu' i l 
n 'y avait rien á ajouter a la formule. Vous le voyez, i l y a eu juge-
ment de rejet. Mais si le collége eüt pensé qu ' i l y avait lieu d'ajouter 
{'injuria, i l eüt év idemment annulé la formule donnée . 

Au reste, i l y a une preuve certaine, a.mes yeux, qu ' i l se passait 
du nouveau, entre les plaideurs, devant le subselíium des t r ibuns; 
c'est l'existence d'une stipulatio tribunicia, a t tes tée par Ulpien, á 
l'occasion d'une mat ié re oü p e u t - é t r e le collége des tribuns exergait 

(1) Ulpien, fr. 1, § 1. ff. IV, 6. Cf., avee le fr. 1, § 2. ff. I I , 2, et voy. 
infra, p. 89, note 4. 
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aussi une surveillance protectrice, celle du rég lement des in téré ts 
des femmes mar i ées (1) , ap r é s le divorce. 

I I fallait bien que Víntercessio des tribuns fút changée , au sept iéme 
s i é c l e d e Rome,enuneinstitution t rés-ut i le , n é c e s s a i r e m é m e , a u point 
de vue dudroi t c iv i l , pour que Sylla, qui avait anéant i les attributions 
politiques du tr ibunal, ait respec té Yintei-cessio. G'est ce qu'atteste 
César : Syllam, nudata ómnibus rebus tribwütia potestate, tamen 
intercessionem liberam reliquisse (2 ) ; et Cicéron : Sullam probo, 
qui tribunis plebis sua lege (de ñ lo?) injuriaE faciendce potcslatem 
ademerit, auxilii ferendi reliqucrit. Voila qui explique les edicta 
tribunilia dont parlent les auteurs anciens (3) ; voila comment i l se 
fait qu'on a pu attribuer au tribunat une sorte de jur idict ion ano-
male , qui a suffi pour faire comprendre la jurisprudence t r i bu -
nitienne parmi les sources du droit . 

L'auctor od fíerennium se demande quibus parlibus jus consfel. 
Et i l r é p o n d : E x Ins parlibus ; natura, lege, cunsueiudine, JUDI-
CATO, e t c . JUDIGATUM est id de quo sentenlia lata cst aut decrctum 
interposilum. E a scepe diversa sunt, ut aliudalii judici aut proelori, 
aut consuli, AUT TRIBUNO PLEBIS placitum sit, etc. Cela peut-il s'en-
tendre d'un simple veto suspensif ? D'ailleurs, Pomponius est bien 
précis : E x las ómnibus (les magistrats romains), decem tribuni ple
bis, cónsules dúo, decem et ocio prcetores, seu Lediles, in civilale JURA 
REDDEBANT (4) ; les tribuns j u r a reddebant. Enfin, un texte de Denys 
d'Halicarnasse ne laisse aucune place au doute, puisqu'il parle d'une 
jur idict ion déléguée par les tribuns aux ediles (5). 

Sous l 'empire, une révolut ion s 'opére , mais lentement enco ré , 
dans l 'économie de Vintercessio, et de cette révolut ion sortira 
graduellement la théor ie de l'appel telle que nous l'entendons au-
jourd 'hui , ou du moins telle qu'elle est organisée dans le droit de 
Justinien. La puissance tribunitienne, á laquelle Pompee et. le part i 
de Cicéron avaient essayé de redonner du nerf et de l 'éclat p o l i -
tique ap rés l'abdication de Sylla; la puissance tribunitienne devint, 
comme le consulat, un attribut du principat d'Auguste et de ses suc-

(1) Ulpicn, Reg. V I I , 3 : cavere solet stipnlatione tribunitia. 
(2) De Bello civili, I, 7. Ajoulez Cicéron; De Legibus, I I I , 9. 
(3) Voy. Schulting, s u r ü l p i e n , Regul. V i l , 3.—Macieiowskí,fTisf./ur. 

rom., p. 81. 
(4) AdHerenn. I I , 13. — Fr. 2, § 34. ff. De orig.juris. 
(o) Liv. V I , p. 411 d o r é d i t d e 1586. 



cesseurs. Le süp rémé poíiVoir jüdiciairé que cette charge donnait a 
Augaste entra certainementpour baaucoup dans Fimportance qu ' i l y 
attacha. Id summi fasligii voca^ithtm, dit Tacite, Aucjustus repperit, 
ne recjis cmt dicialoris nomeh adsumeret, ac tamen appellat'ione 
aliqua celera imperio, prcéemineret (1) 

Mais, bien qu'Auguste semble s ' é t re r é se rvé , pour lu i seul, la 
compétence juridique de ses diverses charges curnulées : Ipse jus 
dixit assidue, el in noclem nonnunquam (2), i l délégua cependant 
aa Prcefectus urbi la connaissance des appellaliones qui revenaient 
au cónsul ou au t r ibun. Appellaliones quotannis urbanorum quidem 
litigatorum prcefecto delegabat urbi, et provincialium consularilus 
viiis, quos singulos cujusque provincice negotiis proeposiásset (3). 
Eníin, i l institua des commissions semestr ié l les , consilia seniestria, au 
sein desquelles se p répa ra i en t les rapports, relationes, pour le Sénat , 
e t l a d é c i s i o n des causes importantes que relenait l'empereur {k). On 
sait qu ' i l s'occupa beaucoup de la l iberté de disposer par testament, et 
ce fut m é m e l'objet d'une intercessio directo de sa pa r t : senatus 
quicquam conslitueret intercessit. Ce droit perpé tue l de connaitre 
des appellaliones dut paraitre aux partisansde la formo républ ica ine 
une grande p ré roga t ive , et c'est probablement a cette circonstance 
que nous devons la dissidence qui s 'éleva entre les jurisconsultos 
Labeon et Capi tón, le premier républ ica in , le deuxiéme Octavien, 
sur la nature et r é t e n d u e áeViniercessio. Un in té ré t politiquo était 
certainement caché sous cette question d'histoire du droit , dont A u -
lu-Gellenous a conservé les piéces curieuses; in té ré t qui étai t pour 
Capitón de ráffermir et d ' é tendre le droit supremo de connaitre 
les appels, entro les mains d'Augusto, et d'accomplir ainsi une 
transformation de l'ancien velo en jur idict ion impér ia le et perma
nente; e t p o u r L a b é o n , d'amoindrir, p a n i n o discussion ré t rospoct ive 
et un peu chagrine d 'ant iqui té juridique, lepouvoir judiciaire conféré 
a Vimperaior. Les p ré t eu r s durent otro sec ré t emen t du par ti de La-
béon, car ils s ' appl iquérent á rendre ce recours plus raro, par 10 
déve loppement qu'ils d o n n é r e n t á la res l i iuüo in integrum, laquollo 
minus in usufrequentabalur, quand la voie d'appel fut organisée . 

Au reste, Fombrago congu par Labéon n 'é ta i t point ch imér ique , 
car i l est certain que, sous Augusto, l'usage des appellaüones se 
développa beaucoup, ainsi que Fattesto un discours mis dans la 

(1 et 2) Tache, Ann., I I I , 5G. Suétone, Octav. X X V I I ct X X X I I I . 
(3 el 4) Suílono, ibid. X X X I I I et XXXV. 
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bouche de Mécene, par Dion Cassius. La tribunicia potcstas fut 
done un puissant moyen d'infkience et de domination pour l 'empire 
naissant, sartout s i , aux auxilia dont nous avons déja p a r l é , nous 
joignons l 'attribution tribunicienne de la protection des esclaves cen
tre les mauvais traitements des maitres, ainsi qu'un texte préc is de 
Quintilien (1) autorise á le penser; protection qu'Aligaste parait avoir 
dé léguée aussi au prcefectus urbi (2), et qui accumulait sur cette 
charge des tribuns un singulier assemblage des pouvoirs d'un t r i 
bunal de cassation, du minis tére public, de la poiesias animadver-
tencli (3), et du droit^de coercition, jus prendendi. 

Tibére , hér i t an t des charges qui composaient l 'empire, iribuni-
cice poteslalis consorúone cequatus Augusto (h), défendit , selon Sué-
tone, aux collégues qu ' i l se donna, daos le tribunat, d ' in te rcéder : 
ve vetare aut intercederé fas cuiquam tribunorum esseí (5). H 
garda pour lu i seul Vinü rccssio. Aussi Tacite remarque- t - i l , comme 
cbose notable, que lepr ince, dans une occasion importante, relalioni 
consulum, jure tribunicice potesiatis, non intercessisset (6) . Galigula 
se montra plus géné reax , et i l renonca m é m e personnellement á 
Vintercessio ; rnacjistratibus liberam jurisdictionem et sine sui appel-
latione concessit (7). I I parait que sous l'empereur Glande une ombre 
d'ancienne jurisprudence éclaira encere l 'horizon juridique á cet 
éga rd . Manebat, dit Tacite [S), queedam imago Rdpublicce: nam 
ínter Ribullium prcetorem el plebei tribunum Antislinm ortum cer
tamen , quod immodestos fautores histrionum et a prcelore in vincla 
ductos tribunus omilti jussisset; coniprobavere patres, etc. INéron 
efface ees vestiges d'ancien droi t , et ordonne ut omnes appellatio-
nes a judicibus ad Senatum fierent. C'est un événemen t capital (9). 
Le Sénat fut alors invest í de la connaissance des appellaliones, mais 

(1) Declamat. 383. Testamento cautum est (supplicium ser vi). Ideo 
tribuni cognoscunt, non utrum scriptnm, sed quare scriptum sit. Crux 
scripta est. Quare? quid commisitt anteactam vitam scrutemur, ele. 

(2) Tacite, Annal, V I , 11. cf. Fr. 1. §§ 1, 5, 8. ff. I , 12. 
(3) Tacite, Annal, X I I I , 28. 
(4) Yelleius Paterculus, lí , 99. 
(5) Suétone, Tiberius, I I . Voy. cepenclanl Tacite, ^ánnaL, I , 77. — I V , 

47; — et X V I , 26. 
(6) Tacite, Annal., I , 13. 
(7) Suétone, Caligula, X V I . 
(8) Tache, Annal., X I I I , 28. 
(9) Suétone, Néro., X V I I . Tacite, Annal. ; X I Y , 28. 
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concLirremment avec le prince, quoiqae Suetone semble diré le con-
traire, et Néron établit ou confirma ramende de fol appel: auxk que, 
dit Tacite, paimm honorem slatuendo ut, qui a pñuatis juduibus ad 
Senalmn provocavisscni ejusdem pecunice perieu'um fncerent cujus i i 
qui imperatorem appellavere : nam antea vacuum id solulnin que 
pcena erat. On peut croire cependant, d ' aprés Juvénal , quetoutejM-
risdictio ne ful point enlevee aux tr ibuns, puisqu'il dit : rara que 
merces, quce cocjnitione tribuni non egeat (VII , 238), Etait-ce u n e d é -
légation édil i t ienne de la pólice des marches, ou encoré un droitprO-
pre des tribuns? Nous retrouvons cette charge d'iospection, dans les 
edicta Apronianaáü ivesiécle , r appor t é s parHaubold. 

Sous Trajan, Pline le jeune parle du tribunat, moit ié sér ieux, 
moit ié riant. Tan tó t : JRO</O yes, p. c. ne me coyalis implorare auxi -
lium tribunorum (1 ) ; et dans une de ses lettres par t icul iéres : S i 
forte appellasset... intercederem F Et plus bas : Quid esse Tribuna-
tum putes, inanem u m b r a m . . . , an potestutem sacrosanctam? I I 
avait alors la charge de t r ibun (2). Mais, envisagé comme é lément 
de la puissance impératoriale, le tribunat étai t toujours de grande 
considérat ion : sed erant, di t Vopiscus, des empereurs, cum tribunicia 
potestate, quce pars m á x i m a regaíis imperii est. 

Sous l'empereur Vespasien, on restaure lesjudicia ceniumviralia, 
qui extra ordinem dijudicarent (3),et Domitien semble avoir soutenu 
la défaillance du tribunat, e n m é m e t e m p s qu ' i l rescinda, rescidit, par 
suite de Vappellatio, les sentences nmbiliosas des centumvirs (k), 
car a ce moment q u i , pour nous, éclaire encoré le passé , l 'autori té 
impér ia le ne réforme point encoré les sententice, elle les annule en 
les déclarant injustos, injusta pronunliat, ou repousse Vappellatio 
comino injusto e l le-méme. Les textos sont réunis dans le de F o r m u -
lis de Brisson, V. 181 . 

Adrien réforme Velectio judicum, leur recusatio, et prepare le 
consistorium pri7icipis. Sous son r é g n e , et sous celui des Anto-
nins , nous trouvons les appellaliones organisées avec des formes 
imperiales, mais qui rappellent encoré quelquefois le sys téme des in-

(1) Plin., Epist., I X , 3. 
(2) Plin., Epist., IX, 3 et I , 23. 
(3) Suétone, Fespas., 10. I I est question de ees centumviri dans les 

fr. 18 et 17. ff. 5, 2; et probablement aussi dans les fr. 8, § 16, et 27, 
§ 3, ibid. 

(4) Suétone, Domitian. 8. Ulpien dit aussi: ambitiosa decreta decurio-
num rescindí d e b e i i t , etc. fr. 4, ff. 50, 9. 
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tocessiones de la Républ iqae , Ainsi, á ü J u d e x , Vappellutiu esL porLéc 
ad eum qui judicém dederat ( 1 ) ; da juge provincial au prceses et de 
celui-ci al 'empereur (2). Un fragmentd'un jurisconsulte contemporain 
de Marc-Auréle , et relatif a ce dernier point , est tout a fait empreint 
du sceau de l'ancien droit de la par mojoi ve poiesias (3), et l'appel 
devait é t re émis DANS LES TROIS JOURS. G'est un point curieux á cons-
tater et qui date certainement de plus loin qu'Ulpien (4). 

Quant a Vintercessio, son nom m é m e disparait peu á peu du lan-
gage habituel des jurisconsultos classiques, avec le sens que nous 
lu i avons donné jusqu 'á p résen t , dans cette lettre (5). Leurs décisions 
seraient cependant minteUlgibles, si l 'on n'avait la connaissance du 
droi t plus ancien qui donne la clef de cette mat ié re trés-difficile. 
Jetons maintenant un coup d'oeil rapide sur ce qui se passait hors de 
Rome, par rapport á Vintercessio, et de la nous reviendrons a la 
c lar té que nous donne la table de Salpensa. 

Dans les provinces, pendant la Républ ique, le p r é t e u r était affran-
chi du controle d'un intercessor. I I n 'y avait n i co l l égue , n i tr ibun, 
qui pú t contrarier son bon plaisir. Cicéron d i t , dans ses Verrines: 
Prcelor improbus, cui nemo INTERCEDERÉ POSSIT, det, quem velit, j u 
dicém, judex nequam el levis, quod prcelor jusserií , judicet (6). 
Vous le voyez, Vintercessio était le frein des magistrats et la garan
tió des justiciables. Au point de vue de l ' agrément du juge, la condi-
t ion était done bien meilleure en province qu'a la vil le . Cicéron ne 
s'en cache pas, dans ses épanchemen t s intimes avec son frére : quam 
jucundaPrceloris comiias in Asia potest esse, in qua lanta mulli íudo 
civium,... ubi nullum AUXILIUM-EST, nidia conquestio, etc. (7). 

Mais, dans les villes l ibres, dans les municipes, dans les colonies, 
Vintercessio fut admise. L'institution du tribunat parait m é m e avoir 
existe dans les municipes italiques et en Rithynie; on n'en trouve 

[1) Fr. 1, ff. 49, 1. et fr. 55, ff. 5, 1.—fr. 1, ff. 4!), 2, et fr. 3, ibid. 
(2) Cf. Spartien, Hadr. 22; Gapitolin, Pius, 2; Marc, 11. 
(-3) Fr, 21, ff. 49, I . Texle á lirc dans toute son étendue. 
(4) Voy. les fr. 1 et 2, ff. 49, 4 el fr. 5, ibid. 49, 1. — Snv Vejuratio, 

cu récusation avec serment, voyez Pline, Panégyr. 36. 
(5) On retrouve néanmoins le verbe intercederé, avec le sens deprohi-

bere, dans quelqaes textes du Digeste; par exemple, L . 2, § 5, ff. 43, 8 ; 
dans la L . 87, § ult. ff. 31 ; dans la L . 6, § 1, ff. 36, 4; dans la L . 3, § 4, 
ff. 50, 4. 

(6) In Verr. I I , 2, X I I . 
(7) Ad Quint. Frat. epist , I . 1. V I I . 22, 
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aucune trace dans les autres municipes extra italiens (1). Dans 
tous, la daalite ou la pkiral i té des charges paral léles a é t é , vous 
le reconnaissez, un é lément constitutif de l'existence municipale. 
Cette duali té , moulée sur celle du grand municipe romain, étai t 
d'origine Latine, je n'en doute pas , et le but de la dualité des 
charges était év idemment d'en équi l ibrer r a u t o r i t é ; en un mot, la 
théor ie de la par majorve poicstas, et, par conséquent , áeViniercessio 
ou de Vauxilium, se retrouve dans les municipes, comme a Rome. 
Mais, dans quelques c o n t r é e s , la paix municipale avait probable-
ment souffert de ce partage de puissance, ou de la possibil i té trop 
facile des conflits d 'autor i té dans la commune, etcela se comprend 
aisément . Le danger des tracasseries locales ou d'autres causes avaient 
mot ivé , pour certains pays et certains cas, la suppression de Vinterces-
siu. La loi Rubria la supp'rime dans les municipes transpadans (2) : 
Nevé qnis magislratus, prave magistratu, nevé quis pro quo impe
rio potesta'teve erit, intercedito, etc. La labula heracleensis la sup-
prime dans le midi de l'Italie : Nevé quis intercedito, nevé quid 
facito quoniinus ea rata sint, quove minus municipes fándanos te-
neant, eisqne obtemperelur (3). La table de Bantium la supprime 
aussi, etpeu importe quel ciue soit le ca rac té re de ce monument; i l 
nous sufíit qu'on y lise [k) • ñeque intercessurum. Dans ees divers 
cas de suppression, comment était réglé le recours possible centre 
une décision judiciaire? Nous l 'ignorons, mais on peut le conjectu-
rer ; par la major potestas du gouverneur. Sylla avait soumis, de son 
có té , á des restrictions que nous ne connaissons que vaguement, le 
droit á'ijitercessio, non supprime par lu i (5), et vous trouvez le do-
cument qui le prouve parfaitement congru et concluant, en quoi je 
vous applaudis. Enfin, en d'autres lieux, comme dans notre municipe 
espagnol, Vauxilium était réglé de maniere á garantir bonne justice 
aux citoyens, sans pouvoir devenir un instrument de moros i té m u -

(1) Voy. Marini, Atti e monum.JX; Pline, Epist., joass.;etOrelli, n038ol 
3865, etc. ; le defensor eut plus tards dans les cilés du bas empire, une 
parlie des aUributions des tribuns; Juslinicn était -il inspiré de la tribwiitia 
potestas, lorsqu'il donna au defensor la datio tutoris, dans certaines l i 
mites? Voy. Instit., I , 20, § 5, et Godefroi, ad cod. Theocl., I , 11. 

(2) Lex Gall. cisal , col. 1, Un. 50-52. 
(3) Tah. heracl.,lin. 88-89, el ibi Dirksen, p. 219. 
(4) Haubold, Mon. leg. , \ ) . l$ .Cí . l'inscr. Osque de Bantium, cd. de Lange. 
(5) In Ve) 'rem, I I , 1. 60. Voy. Sup. p. 81 ^ note 6. 
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nicipale, n i un é lément de troubles i n t é r i eu r s . . . . Italiain, I i a l i a m ! 
Nous arrivons a notre chapitre XXVII de la table de Sal-pensa. 

Je viens d 'écr i re , certes, une bien ennuyeuse é p i t r e ; mais si quel-
que érudi t vertaeux et de loisir a eu la patience de me lire, que t rou-
vera-t-il , je le demande, d 'é t range á reprendre, dans le r ég lemen t 
municipalquiporte : l 0 q u ' i l y a des cas dans lesquelsl'm/m'essio n'est 
point regué ¡ celte disposiLion a , pour se soutenir, des p récéden t s 
incontestables; 2o que Vintercessio ne pourra é t re admise amplius 
quám semel, in eaclem re, plus d'une fois dans la m é m e affaire, ce 
qui n'est qu'ime disposition d'ordre conforme ala natura des choses ; 
3o enfin, que le magistral in tercédé doit prononcer in triduo p r ó x i 
mo quam appellatio (acta erit. C'est encoré , si i 'on veut, une dispo
sition nouvelle. Qu'a-t-elle d'incompatible avecce que nous connais-
sons de l 'ant iquité ? 

Ce n'est point l'expression amplius quam semel qui vous a blessé 
dans notre chapitre XXVII ? L'expression est e m p l o y é e p a r Ulpien (1), 
ce qui prouve qu'elle était juridiquement usitée. C'est la máx ime elle-
m é m e qui vous parait é t range . Voilá bien, en effet, le premier texte 
préc is qui la consacre. Mais, si I'on pouvait supprimer Vintercessio, 
á plus forte raison pouvait-on la r édu i r e á une fois! Nous trouvons 
cette máxime en pleine vigueursous Constantin, et i l y en a une consti-
tution textuelle, et, p e u t - é t r e , un t i t re spécial {de poss.a.e.qui bis 
provocaueril, etc.), au Code théodosien, dans l 'un de ceux, oü est 
t r a i t é e l a mat ié re des a/?pe//rtíio?7es (livre X I , t i tre 30 et suivants,), et 
Pothier la rappelle, dans ses Pandectes, tome I I I , l i v . /[9, § intitulé : 
Quoties appellare Uceen. Cette máxime a-t-elle poussé d'un seul coup, 
sous Dioclétien ou Constantin ? Je ne le pense pas, et le texte de Mo-
destin, déjá ci té , en est la preuve, et le principe en est dans Gaius. 
Rien ne se fait ainsi par soubresaut, dans le droit romain. Tout y est 
g radué , p r é p a r é de longue date. La máx ime , qu'on ne peut appeler 
qu'une fois, a élé prise, a coup sur, dans les coutumes, ou dans 
Fusage g é n é r a l , avant de passer dans le texte d'une constitution 
impér ia le . 

Quant á l 'obligation de juger dans les trois jours, laissons de có té , 
si vous voulez, et la note de Probus, et les dies Pcrendini • je n 'y 

(1) Fragm. 7. ff. I I , 12. Je croirais méme que l'expression est de Marc-
Auréle : oratione divi Marci, amplius quam semel non esse dandam in-
strumentorum dilationem, expressum. Paul, dit simplement :píw5 semel, 
fr. 10. ff. ib. — Cf. pour le fonds, Gaius. IV, 108. 
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tiens pas plus qu'a une ombre. Voulez-vous du plus rée l? Eh bien! 
n'est-il pas vrai que les magistratures romainesfurent organisées au-
trement que les nó t re s , au point de vue de l'accomplissemenL de 
certains devoirs dumagistrat? Le plaideur n 'é ta i t point, chez les an-
ciens, abandonné á la discrét ion du juge. Une amende, multa, quel-
quefois une peine plus grave, é ta ient infligées a ce dernier, lorsqu'il 
ne remplissait pas certaines obligations envers le justiciable, et, dans 
les collections de Théodose comme de Justinien, nous en trouvons 
des titres tout entiers de constitutions imperiales. C'était l 'hér i tage 
du sys téme anclen de responsabi l i té des magistrats de la Républ ique 
et des municipes. Or, ce délai de trois jours , donné au juge d'une 
commune, pour se prononcer sur un appel, nous le retrouvonsdansla 
législation impér ia le , avec les amplifications inhé ren tes á une siLua-
tion nouvelle. Lorsque l'appel était émis , le juge inférieur devait 
transmettre les piéces au juge supér ieur dans un certain délai , et i l 
était responsable de la déchéance envers le plaideur, auquel une re-
par alio était garande en pareil cas. Le Gode théodosien est rempli de 
décisions relativos á ees re-par aliones. L'appel devait éga lement é t re 
vidé par le juge supér ieur , dans un certain délai , aux risques de l'ap-
pelant, s'il y faisait faute, et du juge s'il y avait de la sienne. 

Tout cela est du t ro i s i éme ou d u q u a t r i é m e siécle, sans doute; mais 
le principe était pris auK pratiques anciennes. Or, le principe é tan t 
admis d'une obligation quelconque, pour le juge, d'agir ou dejuger, 
dans un délai fixé, qu'importe qu'a Salpensa le délai fút de trois 
jours, ou que, dans les limites d'un Rectorat tout entier, le délai fút 
de six mois? Ce n'est done pas du DROIT MODERNE, comme on a pu 
le penser en vous lisant. Le monument de Salpensa est seulement 
le premier indico certain d'un sys téme judiciaire qui s'est déve loppé , 
cent cinquante ans plus tard, en une institution t r é s - l a r g e et t r é s -
compl iquée ; i l n 'y a qu'a l ire les textos réunis par notre admirable 
Pothier, Tome I I I de sos Pandectes, p. 352, et les dissertations de 
Westenberg, dans son savant l ivre int i tulé : Divns Marcus. 

Dans cette commune de Salpensa, que vous identií iez t rop sou-
vent avec la cité romaine , c'est un honneur qu'elle repousse du fond 
de sos ruines : un pareil r é g l e m e n t , parfaitement licite et praticable, 
n 'é tai t qu'une garant ió de plus pour la justice municipale. Ge n'est 
pas un privi lége, c'est une coutume, une regle de p rocédure et voila 
tout. Y a - t - i l , dans ses divers points, quelque chose d'antipathique 
avec l'esprit et les habitudes de l ' an t iqu i té? Judices judicabunt. 
Quelque plagiat? Pour le coup, non, a s su rémen t . Notre crime de ce 
jour, c'est d ' é t re t rop nouveau. Mais ce nouveau sent-il la fabrique 
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moderne? Non, e n c o r é ; cela ne se fabrique pas, ne s ' imaginé pas. 
Ce nouveau sent-il son ignorant faussaire, comme leMostellaniciis (1) 
de la charte d'Alaon? Non encoré . Le doyen, t rés- romain, d'une de 
nos Facultes disait l'autre jour : ce Qu'on m ' a m é n e le gaillard qui a 
composé ees lois municipales, et je lui donne une blanche, au 
doc to ra t .» Enfin, cela prouve-t-i l , comme vous semblez le croire, 
qu'un droit pareil dút NÉCESSAIREMENT exister á Rome? Pas le moins 
du monde. C'est un usage local qui pouvait é t re autor isé d'exemples 
semblables, á Rome ou dans les autres coutumes Latines; mais cet 
usage a pu aussi é t re isolé, et ce fait nouveau ne chango rien á ce 
que nous savions déjá de la d ivers i té , de la var ié té infinie des leges 
municipales. Ainsi, par exemple, á Malaga, municipe plus cons idé-
rable, on trouve la défense simple á'intercessio; mais, ne passons 
pas encoré a Malaga. 

I I me reste a r épond re au reproche de l ' ob scu r i t é embrou i l l ée , qui 
vous a paru telle que vous avez craint de ne pas saisir le sens v é r i -
table du chapitre. Je remets sous les yeux de mes lecteurs, s'il s'en 
trouve qui aient eu l'insigne obligeance de me suivre jusqu'ici , le 
texte entier de ce chapitre : Qui duumviri aut Lediles aul (¡uceslores 
ejus municipi erunt, — h i s cluumviris inter se, — et cum aliquis, 
alterutmm eorum, aut ntrumque, ab cedile cedilibus, aul quceslore 
queestoribus,— appellabit, — 

Item cedilibus inter se, — 
Item qucesloribus inter se, — 
I n triduo proxumo quam appellatio [acta eril, poterit que inter-

cedi, — 
Quod ejus adversus hanc legem non fiat, — 
E t dum ne amplius quam scmel quisque eorum in eadem re 

appelletur, — 
Jus poiestas que esto; — 
Nevé quis adversus ea quid, quum intercessum eril , facilo. 
Je ne sais si je suis i l luminé par l'enthousiasme, ou fasciné par 

ma conviction, mais je ne trouve rien d'ininLelligible dans ce cha-
pi tre , et sa c lar té me semble éblouissante . Voulez-vous que je vous 
abandonne Vejus qui vous dép la i t ? Soit. Je le trouve bien dans 
une autre inscription, et presque phrase pour phrase, mais vous d i -
riez que c'est un plagiat de plus, et j 'a ime mieux m'en t irer en 

(1) Voy. la curieuse el savante disserlation que vienl depublier M. Ra-
banis, sur LesMérovingiens d'Aquitaine. 
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laissant Vejus a la bataille. Quant a la confusión de Vordre politique 
par lequeL les magistrats se conliennent mutuellement, et de fordre 
civil qui donne le droit d'en appeler au magistral supérieur, je 
vous assure que mes braves gens de Salpensa n 'y ont pas songé du 
tout. Voila qui est du moderne, raon cher ami, et qui , pour é t re d'un 
esprit supér ieur , n'en est pas plus vieux pour cela, ce dont je me 
félicite, car vous vivrez d'autant plus, pour l'honneur et le profit de 
votre siécle. 

Le résul ta t l imité, mais vra i , de notre chapitre XXVII , est done une 
modification de Vintercessio des magistrats égaux ou s u p é r i e u r s ; 
modification curieuse, mais en harmonio avec tout ce qui est connu 
de cette m a t i é r e , a peu p r é s inédi te e l le-méme jusqu'a aujourd'hui, 
c'est-a-dire jusqu'au moment oü vous l'avez i l lus t rée , en Franco, par 
vos savants ouvrages. Nous sommes si pauvres en textes de lois mu
nicipales, que nous devons nous estimer heureux d'une découver t e 
aussi in té ressan te . 

Millo amit iés et tout á vous. 

Ch. GIRAUD. 

P . S. A ce que j ' a i dit de l 'autori té juridique des tribuns, ajoutez 
les textes suivants: 

Io De Cicéron, in Verrem, act. I I , 2, 41- Nuniiabatur etiam 
in condone Iribunum plebis de caussa Stlienii M. Palicannm esse 
questum : postremo me ipsuni apud collecjium hoc tribunorum ple
bis, qnum eorum omnium EDICTO non liceret quemquam Romee csse, 
qui rei capilalis condemnatus esset, etc. 

2o De Tite-Live, IX, 46 : ex auctoritate Senatus latnm ad populum 
est, ne qnis templum aramve injussn Senatus aut tribunorum plebis 
partis majoris dedicar et. 

Pareillement, dans le Fragm. 3, § 7, ff. 26, 7, on l i t : cui major 
pars tutorum decreverint. 

On a voulu expliquer par la tribunitia poteslas ce qui est r a p p o r t é 
d'Hadrien, á savoir : Tutores svepissime dedisse {Spartian. 22). Je 
crois que c'est une erreur, et qu ' i l faut l'entendre du pouvoir consu-
la i re ; voy. la lettre suivante. 

Je n'ai pu consultor une dissertation de M. Rubino, sur la puis-
sance tribunitienne, dissertation dont on me dit beaucoup de bien. 
La connaissez-vous ? 
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J ' insére i c i , ponr réclification de raes lectears, une inscription, 

t rouvée a Rome, et qui est du temps de Marc-Auréle . Elle a le 

i W i , 3 5 8 , dans Orelli . 

D. M | | M HERENNI | | PROTI. V. A. XXII | j M. I I . D. V. FECERUNT 

PARENTES | | M. HERENNIUS AGRICOLA ET || HERENNIA LACENA FILIO || 

CHIROGRAPHUM. .OLEARIA N. I I I I | | CINERARIA N. LUI . INTRANTIBUS PAR 

= TE LAEVA QUE SUNT IN MONUMENTO | | T. FLAVI ARTEMIDORI QUOD 

EST VIA | | SALARIA IN AGRO VOLUSI BASILIDES | ] IENTIBUS {sic) AB URBE 

PARTE SINISTRA DO |) NATIONIS CAUSA MANCIPIO ACCEPIT ¡) M. HERENNIUS 

AGRICOLA DE T. FLAVIO H ARTEMIDORO US. N. I . LIBRIPENDE M | | HEREN-

NIO IUSTO. ANTESTATUS EST. TI | | IULIUM. EROTEM INQUE VACUAM 

POSSESSIONEM EARUM OLLARUM [| ET CINERARIORUM T. FLAVIUS ARTEU 

MIDORUS HERENNIO AGRICOLE IRE || AUT MITTERE OSSAQUE INFERRE PER 

| | MISIT SACRUMQUE QUOTIENS FACE | | RE VELLIT (s¿c) HERENNIUS AGRICOLA 

| | HEEEDESVE EJUS PERMISIT CLAVISVE EIUS MONUMENTI POTESTATEM 

FACTU || RUM SE DIXIT DOLUMQUE MALUM | | HUIG REI ABESSE AFUTURUM-

QVE|[SEHAEC RECTE DARI FIERI PRAESTARI I I QUE STIPULATUS EST. M. 

HERENNIUS | j AGRICOLA SPEPONDIT. (sk) T. FLAVIUS || ARTEMIDORUS. ACT. 

XVIIII. K. IANUAR, | | C. CALPURNIO FLACCO L . TREBIO 11 GERMANO COS. 

Voici Finscription qui suit i ramédia tement , n0 4359. 

EXEMPLUM CODICILLORUM ¡j HAVE. MICHI. DOMINE. PATER | | VALE. 

MICHI. DOMINE. PATER | | CÜM. AD. IF. (te) HAEC, DICTAREM. INFELI 

CISSIMUM. IF ( í é ; ) AESTIMAVI UT ERAS || CUM. ME HOC {hile) MITTERES. 

PETO. UT | | MONUMENTUM. MIHI. FACIAS. DI | | GNUM. JUVENTUTI (sk) 

MEAE, -A. TE. PE || TO. EUTICHIANUM. ALUMNUM |¡ MEUM. MANUMITTAS. 

VIND1CIA I | QUE {Vindicta) LIBERES. ITEM. APRILEM. SERVVM. MEV. (sk) 

QUI. SOLTJS. EX. MINIS | | lERiOMio. {ministerio meo) SUPERÁVIT. 

SCRIPSIT {scripsi) XV KAL. APRIL. SIRMI (a Sirmil im). L. CALPURNIO. 

PISONE. P. SALVIO. JULIANO, (consulibus). ( A n l 7 5 . ) 
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Saint-James, HO mars 1856. 

Mon cher ami, 

A propos de votre critique relative au chapitre XXVI de la table 
de S a l p e n s a , j 'avais promis, surabondamment, de vous trouver, 
au premier jour, un exemple du simple sigle Q., p o u r q i i a ? s t o r , en 
compagnie des abréviat ions plus longues H u i r . , ou j E d i l . Je m'ac-
quitte de ma promesse p l u t ó t q u e je ne pensá is , g ráce á cet excellent 
M. Zumpt, qui , au lieu d'un exemple, m'en fournit deux; l 'un em-
p r u n t é a u d e c r e l u m V e i e n i a n u m , quej'aurais du vous réci ter du pre
mier conp, et á la fin duquel o n l i t : S c c e v i u s C i i r i a l i u s , etc. L . l ' e r -
p e n n a p r i s c u s , I l v i r . , F l a v i u s R u f u s Q . , V e l t i u s R u f a s Q . , etc., sans 
barre bien entendu (1). Vous pourrez r epondré que c'est une sou-
scription et que le cas est différent. Je ne pense pas que le graveur 
a i t é t é si subtil. Le sigle Q. é tant employé pour q u c e s t o r , on l a g r a v é 
tel quel, sur le marbre comme sur le bronze, chaqué fois que le mot 
q u c e s t o r s'est p ré sen te . Mon second exemple en est la preuve. C'est 
une inscription sur laquelle on l i t , en t i tre : Q . c e d i l . I l v i r 
q u i n q , c 'est-á-dire questeur, édile, etc. (2). 

A ees deux exemples j ' e n pourrais ajouter bien d'autres. Ainsi , 
voyez le n0 3880 d 'Ore l l i : A e d . I l v i r . Q . T r i b . m i l . Craignez-vous 
que ce Q . ne.soi t le signe de Q u i n q u e n n a l i s ? Je ne le pense pas; 
mais voyez le n0 3887 : Q u i n q . A c á . Q . C u r . n q u e e d u c , et surtout 
le n0 3888, oü vous trouvez: A c d . I h i r . Q . Q . Q., c 'est-á-dire 
( e d i l i s , I l v i r , q u c e s l o r , q u i n q u e n n a l i s ; et oü, par conséquent , le. 
sigle est employé a deux fins différentes, 

Puisque vous me permettez de revenir un instant sur le passé , 
veuillez ajouter a ce que j ' a i no té sur la similitude des anciennes 
coutumes latines et des coutumes romaines, une autor i té p r é -
cieuse, á laquelle j 'aurais du songer, car elle était connue, et dont 
je dois le m e m e n t o a l 'un de nos plus savants amis coramuns, 

(í) A7oy. Haubold, p. 188, et les collect. d'Orelli, de Gotiling, ele, 
(2) Zumpt, Comment. epigr., p. 186. 
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M . Rudorff; a savoir celle de deux textes d'Aulu-Gelle, relatifs á la 
ma t i é re des mariages. Le premier est ainsi concu (1) : Memorice 
Iráditurh est, qüingentls [ere arrnis post Romam conditam nidias rei 
uxorice ñeque aciiunes ñeque cauúones in urbe Roma aut in Latió 
fuisse quia profecía nihil desiderabanlur, nullls etiamiunc mair i -
moniis diverientibus. Ains i , le divorce n 'é ta i t pas plus dans les 
vieilles moeurs latines que dans les anciennes moeurs romaines, et 
les regles civiles relatives aux intéréts des femmes étaient identiques 
dans les deux pays. Les camiones et aciiones d'une époque p o s t é -
rieure éta ient aussi d'une application semblable dans les deux pays, 
et nous devons regretter d'autant plus la perte du l ivre de Gaius de 
il la vetere Re uxoria, dont parle Justinien en Tune des constitutions 
liminaires du Digeste; ce l ivre de Gaius n'a point é té r emplacé pour 
nous par les fragments d'autres anciens jurisconsultes conservés 
dans la compilation du Vatican (2). 

Le second texte d'Aulu-Gelle est encoré plus in téressant , s'il est 
possible (3), puisqu'il donne unextrait du traité de Dotibus, d'un juris
consulto romain, lequel, pour mieux faire connaitre l'esprit de la loi 
de sa patrie, remontait a sa source, c 'es t -á-di re á la loi latine. Spo7i-
salia, dit Aulu-Gelle, in ea parte Itaíke quas Latinm appellatur, 
hoc more alque jure sólita (ieri, scripsit Servias Sulpicius, in libro 
quem scripsil DE DOTIBUS : uQüi uxórem, inquit, ducturus eral, abeo, 
« unde ducenda erat, stipulabatur, eam in matrimonium daturum ; 
« ductum ir i , qui ducturus erat, itidem spondebat. Is contractas sli-
« pulationum sponsionumque dicebatur SPONSALIA (4). Tnm, quce 
« promissa erat, SPONSA appellabatur; qui spoponderat duclurmn, 
« SPONSUS. Sed si post eas stipulationes uxor non dabatur aut 
« non ducebatur, qui stipulabatur, ex sponsu agebat. Jtidices co-
« qnoscebant. Judex, quamobrem data acceptave non esset uxor, 
« qucerebat. S i nihil justce causee videbatur, litem pecunia cestima-
« bat, quantique interfuerat eam uxorem accipi aut dari, eum qui 
« spoponderat, qui stlpulalus erat, condempnabat. » Hoc jus SPON-
SALIORUM observatum dicit Servius ad id tempus, quo civitas uni
verso Lalio lege Julia dala est. 

Cette forme latine de contracter les Sponsalia é tai t la m é m e que 

(1) Aulu-Gellc, iVocí. o « . , IV . 3. 
(2) Voy, les VaL fragmenta, § 94 el suiv. de Védil, de Buchhollz. 
(3) A'̂ ocí. attic, IV. 4, Les anciennes éditions donnaient, encet endroit, 

une le^on altérée qu'il est facile d'apprécier. 
(4) Comp. Festus, \0 spondere. Muller, pag. 329. 
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celle des Romains et le témoignage d'Ulpien en est formel : SPON-
SALIA dicla sunt a SPONDENDO, nam morís fuit vcteribus slipulari el 
spondere sibi uxores futuras, tínde et SPONSI sPONSA:rywe appellatio 
nata est (í)-. Mais par une coutume lócale da Lal ium vetus, l 'action 
ex slipulntu ou ev sponsu était donnée pour l'execution des sponsa-
l ia , a la différence des Romains qni , s 'é loignant de la rigueur de 
l'ancien droit italique, permettaient de resondre ees engagements 
par une simple renonciation ou un repudium, en la formule connue : 
condiúone lúa non utor (2 ) , et qui n'avaient point maintenu parmi 
les contrats strictement obligatoires, la sponsalhla sí ipulalio. Ce-
pendant, que de points restaient communs dans l'ensemble du d ro i t l 
Aussi, vous pourriez croire que les spons'iones t r anspor tées sur la 
scéne comique de Rome par Plante et T é r e n c e , sont écr i tes pour 
les communes du La l ium. Mihi despondes ¡ i l iam?. . . Spondeo. — 
Spondesne, Miles, mihi hanc uxoreni? Spondeo (3). Chez les Ro
mains, comme chez les Latins, la sponsio, á fin de mariage, avait 
cela de particulier qu'elle pouvait avoir lieu entre absents (4) . Et 
quant aux conséquences du texte de Sulpicius, elles sont evidentes. 
Une patria poiestas des Latins, ayant la m é m e essence que celle des 
Romains; une manus, ou puissance maritale, parfaitement analogue 
aussi, et d 'oü pouvait découler la lutoris opiio. 11 n 'y avait d ivers i té 
que sur l'effet c ivi l de la stipulation sponsalitia, au sujet de laquelle 
les Romains avaient admis le jus poenitendi avec plus de l iber té que 
les Latins, tout en gardant le nom et la forme de la stipulation. 

En ver i té , plus j 'examine, avec la ma tu r i t é d'une reflexión appro-
fondie, les questions ép igraph iques que souléve la découver te de 
Malaga, et plus je demeure convaincu de l 'authent ici té de ees mo-
numents. Je ne vois nulle pa r í l ' in térét , la passion, ou le profit qui 
aurait pu porter un homme habile et savant á la fabrication du faux; 
et j'apergois partout la concordance la plus exacte de ees Tables 
avec ce que nous savons de l 'ant iqui té , m é m e dans les points oü 
se révéle une région nouvelle de la science. Je dirai plus, le faux me 
semble impossible. 

II y a, sans doute, juste raison de se montrer sage et prudent. 

(1) Fr. 2 el 3, ff. 23, I . 
(2) Voy. Fr. 2, § I , de Gaíus, ff. 24, 2. — Cf. la const.T, au Code 

Just., V, I ; ct la cónst. 2, ibid., V, 17. 
(3) Voy. VAulularia, le Trinumus, Je Poenulus, et le Curculio, de 

Plaute; TAndricnne de Térence; Juvénal, V I , 200, etc. 
(4) Voy. les í'rag. divers du titre du Digeste, de Sponsnlibus, 23, L 
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qüand on vo i t , dáns l'bistoire de í*6]pi'gi*aphie, tánt d'liomraes émi-
nents en t ra inés a la décepLion. Yoilá une inscription, bien courte a 
la vér i té , qui ma lgré les démonsLrations de Maffei, et d'autres íins 
critiques, a s é d u i t encoré Térudit M. Klenze, dans son excellent com-
mentaire sur la lo i S e r v i l l a (pag. X V ) ; voila cette ép i taphe & A l p i -
m d a , dont Byron a dit qu ' i l ne connaissait pas de composition hu-
maine plus toachante, et qui ponrtant est fausse ! Voila une autre 
inscription forgée par Ligorio , et qui a t r o m p é Fundes plus savants 
hommes des temps modernos, Adelung; voila cettefameuse inscription 
de Borys théne , le bucéphale de l'empereur Adr ien ; elle étai t de fa
brique nouvelle. En voila une autre, oeuvre de Ligorio encoré , et 
qui a sédui t , i l y a quarante ans, un de nos ma í t r e s les plus a imés! 

Mais quand on y regarde de p r é s , on touche , pour ainsi d i ré , la 
cause de l 'erreur et l 'erreur e l le -méme. M. Klenze n'a vu que le nom 
de Q. Servilius dans cette inscription de Gru te r ,e t i l ne s'est pas sou-
venu des objections qu'avait r encon t rées la crédul i té de Panvini. 
Cette ép i taphe á ' A l p i m i l a , personne n'en a vu l 'original , et l ' inscrip-
tion parfaitement authentique d 'oü l ' idée en est prise, se l i t á Wet-
tingen. L 'ép i taphe est de la fabrique de Guilielmi, aidé par un texte 
de Tacite. L'inscription d'Adelung ne l'aurait pas t rompé certaine-
ment, s'il avait eu présen t a la pensée son premier l ivre des A ú n a l e s , 
et s'il avait r e m a r q u é dans Gudius Forigine de ees quatre ligues qui 
provenaient de Ligorio. Quant á la fameuse inscription de Borys
t h é n e , elle est certainement, aux deux tiers, sinon pour le tout, apo-
cryphe; et c'est la faute á P. Burmann, qui lu i a donné place dans 
son Anthologie, a Masdeu, et m é m e a l 'érudit et judicieux Orelli , s'ils 
n'en ont pas su plus long sur cette piéce, dont un marbre qui a dis-
paru, ap r é s avoir é té chez Peiresc, n'a j amáis contenu que sept ligues 
sur seize que porte l ' ép i taphe e n t i é r e , et sur laquelle les histo-
riens provencaux Bouche, Pitton et Papón, donnent des détails qui 
Joints au réci t de l 'historien d'Hadrien prouvent, a mon avis, que 
l ' inscription complete est supposée (1), et que le marbre de Peiresc, 

. (1] Voy. Bouehe, Cliorographie de Provence, tome I , p. 221-22; Pillon, 
Hist. d'Aix, p. 662-63 ; el surtout Papón, FJist. de Provence, lome I , 
p. 70-71. — M o n savanl compalriote el digne ami, M. Rouard, dans un 
excellent Discours sur l'épigraphie (1849), atieste rexislence á Anlibcs 
d'un fragmenl d'inscriplion grecque, oú se Irouve le nom de Boryslhene, 
el qui monlre la courloisie des habilanls de la Narbonnaise, pour les 
goúts de Tempereur Adrien, lequel les visita vers Tan 120; de ce point a 
pu partir la pensée de rinscriplion trouvée d'abord á A p i , portee phis 
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découvert en 160/), a é t é gravé ap ré s la composition cTune piéce pu-
bliée par Pithou, des 1596; celle-ci n'est qu'an jeu d'esprit, com-
mun au seiziéme siécle, et dans le genre de la piéce de Muret. 

Dans tous ees cas, i l s'agit de compositions de courte haleine, dont la 
supposition est, e n v é r i t é , palpable, maisde facile exécut ion; i l safü-
sait d'un peu d'esprit. De faux manuscrits grecs ont rendu beaucoup 
d'argent au débi tant . Les fabrications de longues charles, au moyen 
age, ont eu de puissants i n t é r é t s p o n r mobile, si onen excepte les fa-
meux statutsde lareine Jeamie, dont je megarderai d'indiquer legi te , 
de peur que tout le monde n'y coure, comme on a couru á Valere 
Máxime, malgré ma pr ié re d 'é t re cru sur parole. Une pareille et si 
véritable débauche d'esprit est unfait unique. Elle remonte aune date 
fortancienne, car les manuscrits indiques dansle Caía/oí/Mf de Cambis 
étaient, dit-on, du quinziéme siécle m é m e . On conviendra sans peine 
que le rédac teur p ré tendu des Tables de Malaga a dú posséder une é m -
dition d'un autre genre et d'uneautreimportance, et qu ' i l est bien dé-
sintéressá. Les fabrications nombreuses de Ligorio aononcent de la 
facilité, maisse trahissent par un style et des répét i t ions qui ne t rom-
pent ni une intelligence avisée ni une critique éclairée. Elles peuvent 
surprendre un esprit confiant, mais elles ne rés is tent pas a un exa
men réf léchi ; tandis que les bronzes de Malaga gagnent a é t re é tu -
diés, et acquiérent de la certitude, par une comparaison pro longée 
avec les autres monuments ép igraph iques et l i t téra i res . 

Relisez, je vous prie, l 'histoire de r inscr ipt ion, n0 79/t, dans le 
recueil d 'Orel l i ; Maffei l 'avait tenue pour apocryphe, et son au-
thenticité désormais est inattaquable, gráce aux in téressantes et cu-
rieuses recherches de d'Orville et d'Hagenbuch, qui , de chaqué mot, 
ont rappor té la preuve démons t ra t ive et la curieuse généalogie . 11 en 
sera de m é m e , croyez-le, de nos Tables, et la science en aura l ' ob l i -
gation aux é tudes que vous aurez p rovoquées . J'ai sous les yeux une 
inscription re levée par Fabretti, á Rome m é m e , et oü l ' incorrection 
est vraiment phénoména le : Q. Bagonice conjugi dulcissime et in -
í'ompanibüi nni virice casle bone que v'ixit annis X X L mes. VJ1II. 
dicebus 11. Q, Julius Donalianus opiio 7 cok. 111. cum quain bene 

lard chezPeiresc, et perduo aujourd'hui. Le témoignage de Bouche est 
aussi curieux que précieux, I I ignorait l'exislence de la publicatipn anlé-
ilourc de Pithou, d'aprés laquello Peircsc trompé complétait rinscriplion. 
Mais ropinion nc larda pas á se prononcer contre l'aulhenlicité du frag-
nieiil épigrapliique arrivé d'Apt, ct c'cst probablcment ce qui en íit, 
négliger la conscrvalion. 
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vixi . amn. V J l l . niesib. V l l U . cliceb, XX1111. quam nupsi annor. 
X U . mesum X I . dierum X l l l l . conjugi benemerenti. hic dormit. 
Groirait-on cette ép i taphe contemporaine du latín d'Ulpien ? 

Le sage Orelli trouve des mys té re s inexplicables dans une foule de 
monuments et i l ne les brise pas, pour cela. Voyez la p iéce n0 3111 
de son recueil, et les questions insolubles qu'elle p ré sen te . Voyez 
cette charmante inscription d'Eucharis, oü les difíicultes sont accu-
mulées , inexplicables, et que cependant Gruter et Visconti n'ont pas 
re je tée . Un seul duumvir vous a surpris: deux dictateurs sont-ils 
plus admissibles au municipe de Fidéne? Le cas d'absence des duun> 
virs de Salpensa vous a paru é t range a p r é v o i r ; mais le voila réalisé 
sur les Cenolaphia pisana. Et cette célebre RUBRIQUE ! Mais la voilá 
en peinture au tombeau m é m e des Scipion, selon le témoignage de 
Visconti. 

Pour ce qui est du nom de Domitien maintenu sur le bronze de 
Salpensa, j ' e n ai vingt exemples semblables. I I n'a point é té effacé 
de VEpístola, De subsicivis; i l ne fut point effacé des inscriptions 
égypt iennes , et j ' a i lu dans Pococke mainte inscription qui porte le 
nom de ce prince. Bon nombre des curieuses inscriptions ; audivi 
Memnonem, sont de ce temps et avec ce nom. I I ne fut point effacéj 
á Naples, á H e r c u l a n u m , á Vérone et ailleurs. A R o m e m é m e , l 'exécu-
tion du décre t du Sénat fut incomplé te , et plusieurs monuments publics 
iious sont parvenus avec le nom integre de Domitien. En Espagne, 
le déc re t fut exécuté a Cordoue, á Malaga; non exécuté en Catalogue, 
en Lusitanie, á Hispalis (1), Llagábale et Caligula furent aussi pour-
suivis dans leur m é m o i r e , et i l en fut de leurs monuments comme de 
ceux de Domitien. J'en dirai autant des inscriptions oü le nom de 
Getafut effacé, en Italie, et r e spec té , en d'autres l ieux; par exemple, 
en Germanie. 

Arrivons au chap. XXVIII , intitulé : de servís apud l l v í r . manu-
míllendís . 

Vous traduisez, moncher ami, apud l l v í r . par DEVANT LES DUUMVIRS; 
si je voulais chicaner la-dossus!..... Pouvez-vous r é p o n d r e en effet 
que ce l l v í r . isolé signiíie plutót les que le duumvir? Je veux étre 
bon prince, j 'admets LES duumvirs et je passe. I I est dit dans le corps 
du chapitre, en effet : S i quis municeps mtínicipi Flaví Salpensani 
qui Latinas erit, apudl lvir . qní jure dicimdo prcerunl... servom 

( l ) Voy. Orelli, nos 76o, 766, 767,768, 770, 774, 149i, 1323,1869, 2637 
2676, 2806. 2884, 3325, etc., ele. 
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sMom... manumiserk, etc. Surquoi vous faites remarquer qu 'üipienv 
lorsqu'il s'agitdes affranchissements qui ont lieu devant les consals 
romains, dit : cónsules et seorsum singuli manumittúnt { i ) , ce qu i 
esL parfaitement v r a i ; et que « des duumvirs qui sont des consuls 
municipaux doivent avoir le m é m e droit , tandis que cependant notre 
loi exige leur r eun ión ; » et vous ajoutez, comme sans raalice : « C'est 
un vice de rédact ion ou une faute de graveur. » 

II eút fallu ajouter aussi, permettez-moi de le d i ré , qu'elle é ta i t 
la faute probable du graveur. Mais , en ennemi que vous é tes , 
vous vous gardez de le faire. Je vais done y suppléer . S'il y a 
fautee du graveur, en cet endroit, elle consiste simplement á n'avoir 
pas répé té H v i r . , ce qui aurait signifié : Duumvirum Duumviros, 
comme on le voit dans ce bel édit d'Augusto, relatif a Vaqucecluctus 
de Venafmm, publié r éce rnmen t , dans Zeitschrift de Savigny 
(1850) : quceque aqua in oppidum Venafrorumit fluit ducitur (voyez 
deja, bien avant Domitien, les p léonasmes juridiques!) eam aquam dis-
tribucre, discribere, vendendicausa, ant eireivectigal imponere, con-
stlluere, IIVÍRO l lvmis , pnefecto prcefectis, ejus colonice, ex majoris 
partís decurionum decreto, qnod decretum i la factum erit, cum in de-
curion'ibm non minus quam duce partes decurionum adfuerint, le-
(jemque ei dicere ex decreto decurionum, quod ita ul supra scrip-
tum est decreium erit, jus poteslatemve esse placet. Voilá, pour le 
diré en passant, de la trés-belle rédac t ion . Uviro l lv ir i s rentre par
faitement, en style lapidaire, dans la pensée d'Ulpien {cónsules et 
seorsum singuli) et dans la vótre . Mais convenez qu'un graveur a 
bien pu croire, vu l 'abréviat ion employée dans notre Table : l l v i r . , 
que la répét i t ion de ce mot n'avait pas de sens ; et i l aura cru faire 
acte d'intelligence et d 'habi le té en supprimant le second l l v i r . I I 
n'est pas d'auteur á qui de semblables corrections n'aient é té faites, 
a r impr imer ie . Voila done en quoi consisterait la faute du graveur de 
Salpensa. Si faute i l y a, j ' y trouve un grand argument centre vous; 
j ' y trouve une preuve d 'authent ic i té et de bonne f o i , tant la chose 
s'explique naturellement ! Un faussaire se serait bien ga rdé de com-
mettre cette erreur que rendent probable , j ' e n conviens, les r é p e -
titions du chapitre XXVII , relativos á l 'édile et aux questeurs. 

Cependant, je vous l'avoue, je croirais, sans peine, et quoique 
M. Mommsen ait pensé , comme vous, le contraire, qu' i l n 'y a ic i n i 
faute de graveur, ni vice de rédac t ion . On trouve presque toujours. 

(I) Fr. í , § 1, ff. de Offic. consulis, I , 10. 
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dans les textes anciens, quant i l sagit des innyisiralus minores, el 
des magistrats municipaux, spécia lement , la locuLion collective em-
ployée par le r édac teur de la table de Sulpeusa, laquelle a le sens 
qu'Ulpien indique pour les consuls, sans qu'on ait jamáis cru n é c e s -
saire de rexpr imer . Ainsi, vous lirez constamment le pluriel sur la 
table d 'Héraclée et sur d'autres monuments ép igraphiques : quicun-
que in municipiis... IIVIRI, IVVIRI erunt, etc.; dans les / ra í /me/?ía Va
ticana, vous pouvez voir au § 112 : upnd MAGISTRATUS de plano L . Tilius 
kis verbis, etc., et ce n'est point auprés des magistrats réunis , c'est au-
p r é s d'un seul que se pourvoit L . Titius, car le texte ajoute : Duumvir 
dixi l . Au § 162 de la m é m e compilation , vous lisez : S i is qui po-
liorem nominavit, Uñeras pelieril ad MAGISTRATUS, MÍ compellani 
eum venire, etc. Ce n'est pas non plus aux magistrats réun i s , c'est 
au magistrat seul qui a n o m m é le tuteur, que s'adresse ce dernier 
pour indiquer un poúor nominandus, et le mander venir ; cepen-
dant le jurisconsulte emploie le p lu r ie l , ou collectif, au lieu du sin-
gulier. II en est de m é m e dans les textes du Digeste, et nulle part, 
a propos des magistrats municipaux, vous ne trouvez la glose d 'Ul -
pien, a propos des consuls; onla jugesuperflue, e t le pluriel estclause 
de s t y l e : 5 ¿ prceses provincke, nominibus ab alio acceplis, ad MAGIS
TRATUS MUNICIPALES remiseril, ut se de nominibus inslruanl (1), etc.; 
et cependant ce n 'é ta i t point l'oíTice du corps des magistrats, 
mais d'un seul. Ai l leurs , on dit : in MAGISTRATUS qui tnlorem 
dederunt, rogo rescribas , etc.; et pourtant un seul avait donné le 
tuteur. Causa cognita fieri solet, non DUUMVIROS, sed prcetorem vel 
prcesidem permissuros, dit Ulpien. Je pourrais sans exagére r p ro-
duire cinquante exemples semblables. On doit p résuraer que cette 
forme est une corruption de l'ancien style a (testé par la Table de 
Venafrum, et que la formule pr imit ivo l lv ir J lv ir i , fort rare, du reste, 
aura é té a l térée par l'usage courant et la commodi té du langage, en 
supprimant la répét i t ion, comme Ta fait i c i le graveur de Salpensa, 
et en la réduisant au plur ie l , comme dans nos textes classiques. Si la 
L e x Gállice Cisalpince emploie le singulier seulement, c'est que 
l 'hypothése l'exige et n'a rien de commun avec celle dont nous 
parlons. 11 suffirait done á la table de iSa//?ensa d ' é t r e autor isée de 
si nombreux et si graves exemples, pour é t re lavée de tout repro
che. 

Oserai-je, maintenant, vous remontrer tout bas qu 'á l 'endroit 

; i ) Cf. fr. 1, ^ 3 rt IV. 7, ff.. 27, 8 ; et fr, - i , § i , ff. 39, 2. 
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inéme oü vous relevez cmellement une faute TYPOGRAPHIQUE de 
la table de Salpensa, votre prote par is ién en a laissé passer deux, 
pour votre compte ? a savoir : manumisserit, pour manumiserit 
que porte le texte original, et de off. CAUS. pour de off. cons. {consulis) 
que vous aviez écr i t . G'est une punition du ciel, é v i d e m m e n t . 

Poursuivant l'exaraen critique du chap. XXVIII , vous dites : a que 
le droit d'affranchissement n'appartient aux magistrats, danslesmu-
nicipes romains , qu'autant qu'on leur a delégué la legis aciio, c'est-
a-dire qu'on leur a donné un pr iv i lége . » Vous citez le texte connu 
de Paul : ttpitd MAGISTRATUS MUNICIPALES (au plur ie l , tout court! 
Un de plus), si habeanl tegis actionem, emancipari et manumiui 
potest{l), et vons concluez qu' « i l faut admettre ou que les cites 
latines ont plus de l iberté in té r ieure que les municipes romains, ou 
que Salpensa a recu un privi lége qui manque a beaucoup de cités 
romaines, » Je ne sais si je me trompe, maisje n'entends pas comme 
vous le texte de Paul, et partant, je n'ai point á m'occuper de votre 
conclusión. 

Le pouvoir des magistrats romains se manifestait par Vimperium 
et la jurisdictio, mode d'action qui ne r é p o n d point exactement á 
notre théorie de la distinction des pouvoirs, mais qui en approche 
en quelques points. Vimperium consistait dans le droit absolu de com-
mandement et de coercition; c 'étai t une délégat ion temporaire du 
pouvoir souverain : aussi ne pouvait- i l é t r e conféré qu'avec des so-
lenni tés sacramentelles et par la vertu d'une lo i . Sa s p b é r e d'action 
était naturellement la causa publica; mais ce n'est pas le lieu d'en 
discourir ic i . Pour la jurisdictio, que les Romains traduisaientvolontiers 
par notio , jus cognoscendi, quoique le mot notio eú t un sens plus 
é tendu (2), elle s'appliquait a la causa prívala, dans une mesure 
r é g l é e ; elle étai t , ipso jure, Tat t i ibut des magistratures, puisque le 
but de leur institution était d'assurer le droit de chacun, en ma~ 
tiére p r ivée . L'office de celui qui avait la jurisdictio é tai t á 'edicere, 
d'adjuger une/?ossmjo bonormn, de donner xmjudex. 

Mais, de m é m e que les Romains distinguaientun merum imperium 
qui contenait la gladii polestas (3) , ainsi que \e jus animadvertendi, 

(1) Sení. recept. I I , 25, 4. 
(2) A i t p r c e t o r : CUJUS DE EA RE JURISDICTIO EST ; m e l i u s s c r i p s i s s e t : 

CUJUS DE EA RE NOTIO EST; e t e n i m n o t i o i i i s n o m e n e t i a m a d e o s p e r t i n e -
r e t , q u i j u r i s d i c t i o n e m n o n h a b e n t , s e d h a b e n t d e q u a v i s a l i a c a u s a n o -
{ i o n e m . Ulpicn, Fr. 5 ff, 42, l.—Cf. fr, 99, i b i d . 50, 16. 

(3) I m p e r i u m , dit Ulj)ien; a u t m e r u m e s t , a u t m i x t u m e s t . M e r u m e s t 
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et un mixtum imperium, cui etiamjurisdictiomest, c'est-a-dire com-
prenant la notio et le droit coercitif nécessai re pour assurer, par 
tous les moyens, r exécu t ion de la s entenüa; lis distinguaient aussi 
une plenissima jurisdictio (1), attribut des hautes magistratures, et 
une jur idict ion incomplé te ou l imi t ée , attribut des magistratures 
in íér ieures ou municipales (2). A un autre point de vue, ils sépara ien t 
la jur idic t ion en contentieuse et volontaire. La p r e m i é r e appartenait 
de droit commun, mais dans des bornes restreintes, aux magistrats 
municipaux (3) ; la seconde ne leur étai t accordée qu'exceptionnel-
lement, p e u t - é t r e (4) parce qu'elle entrainait l'accomplissement de 
formes solennelles e t r é s e r v é e s (5). Or, a l ' époque oü écrivai t Paul, 
la dénomina t ion de legis actio n ' é ta i t plus bo rnée á la signification 
ancienne que nous lu i trouvons encoré dans Gaius ; elle avait regu 
de la pratique usuelle une acception plus g é n é r a l e , t i rée des solen-
nités m é m e s des actus legiiimi (6) . C'est ce que nous apprennent 
plusieurs textos préc is qui établ issent une sorte de synonymie entre 
les actes de la jur idict ion volontaire et la lerjis actio (7) . La manu-
m'issio é tan t de la jur idict ion volontaire, ne pouvait done avoir lien 

imperium habere gladii potestatem ad animadvertendum in facinorosos 
homines, quod etiampotestas appellatur. Mixtum est imperium, cui etiam 
jurisdictio inest, quod in danda bonorum possessione consistit. Jurisdic
tio est etiam judicis dandi licentia. Fr. 3, IT. 2, 1. 

(1) Fr. 7, § 2, ff. 1, 16. 
(2) Voy. le Fr. 26, ff. 50, 1 , ad Municipalem. 
(3) Voy. mon Hist. du droit frangais au mayen áge, I , p. 88 et suiv. 
(4) Peut-étre aussi parce que les actes de cette nature pouvaient quel-

queí'ois étre accomplis devant le magistrat lui-méme qui s'y trouvait inté-
ressé; i l fallait alors de plus grandes garanlies. 

(5) Cf. le texle cité de Paul, avec le fr. 4, ff. de Adoption. Dans une 
constitulion de Gordien, on lit : Plena legis actio. G. 1. Cod. 8, 47. 

(6) Gf. Pomponius, Fr. 2, § 6, ff. 1, 2; Fr. 77, ff. de Reg. jur. , etc.—dtf 
Legis actionumorig.et progresen, diss. L. deRam, pag. 16. {Traj. ad.Rhen., 
1804, in-4°.) 

(7) Procónsules, statim quam urbem egressi fuerint, habent juris-
dicíionem; sed non contentiosam, sed voluntanam, ut ecce manu
mita apud eos possunt, tam liberi, quam serví, et adoptiones fieri. 
Apud legatum vero proconsulis nerno manumitiere potest, quia non habet 
jurisdictionem talem; nec adoptare potest, ommino enim non est apud 
eum legis actio. — Marcien et Ulpien, Fr. 2 et 3, ff. 1, 16. —Adoptare 
quis apud Juridicum potest, quia data est ei legis actio. Ulpien, Fr. 1, 
ff. de Officio juridici. — M. Miililenbruch , dans ses notes sur les Antiq.. 
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par-devant les magistrats inférieurs qu'autant que. cette c o m p é t e n c e 
gracieuse ou politique leur avait été donnée , c'est-a-dire que la ma-
numissio ne pouvait produire certains effets civils et legaux, tels que 
racquisition de la civitas, qu'autant que le magistrat avait regu r i r í -
vestiture d'un pouvoir spécial pour luí communiquer cette valeur. 

Tel est, a mes yeux, l 'esprit et la po r t ée du texte de Paul que vous 
citez. On pouvait done leye ágere , auprés du magistrat municipal, 
selon les cas; c'est-a-dire, affranchir, émanc ipe r , adopter; mais 
pour appréc ie r les effets de ees actes, i l fallait distinguer entre les 
personnes qiü lege agebant. 

Les Latini pouvaient, de toute an t i qu i t é , affranchir aup rés des 
rnagistrats romains; témoin ce que r á c e n t e Tive-Live des plaintes 
des Latins, l i v . X L I , 9 , et du sénatus-consul te dont j ' a i pa r lé dans 
ma t ro is iéme lettre, Rome était la commune patrie : Roma commu-
nis riostra patria est, dit un anclen commentateur de la loi Jul ia mu-
nicipalis ( l ) .Les municipes Latini pouvaient aussi affranchir aup rés 
de leurs magistrats municipaux, sans que pour ees Latins i l füt besoin 
que leurs magistrats eussent la legis actio. lis n'en avaient nul souci, 
car ils vivaient suis legibus, et non pas sous la lo i romaine, m é m e 
quand ils avaient adop té celle-ci pour leur lo i pa r t i cu l i é re ; et ils n'a-
vaient pas l 'ambition de conférer , par l'affranchissement, des p r é r o -
gatives romaines a leurs esclaves. 

I I en était autrement des Romains. Ceux-ci pouvaient affranchir 
aup rés des magistrats romains, cela va tout seul; et, dans les condi-
tions p révues , la manumissio produisait la civitas. Mais si le Romain 
voulait affranchir, avec le mémeef f e t c iv i l , devant un magistrat m u 
nicipal, i l fallait que la legis actio füt dans les attributions de ce der-
nier*, voilá le sens positif et préc is du texte de Paul (2). 

La signification du texte de Paul é tan t fixée, voyons quelle pouvait 
é t re son application a l ' événement juridique dont i l est question dans 
notre chapitre XXVII I . I I est évident qu ' i l ne pouvait en recevoir au-

d'Heineccius, entend la l e g i s a c t i o de tout acte solennel accompli devant 
le magistrat, soit que l'acte apparlienne á la juridiclion conlentieuse, soit 
qu'il apparlienne á la juridiction volonlaire. Cette affirmalion esl vraie 
pour un lemps donné, mais elle est trop générale peut-élre pour une Apo
que postérieure. 

(1) Modestin, Fr. 33, ff. 50, 1. — Fr. 6, § I I , ff. 27, 1. — Fr. 19, 
ff, 48, 22. — Cicéron, d e l e g i b u s , I I , 2, 5. 

(2) La coutume suffisait-elle pour conférer la l e g i s a c t i o au magistral 
municipal? Voy. la const. 4,auCode, V I I , 1, e l la censt. i , i b i d . , V I I I , 49. 
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cune. En effet, i l etait de principe , en droit romain, que le m a n u -
m i s s o r ne pouvait c r ée r un affranchi qui fút de meilleure condition 
que l u i ; en dautres termes, quel 'esclave, affranchi dans les con-
ditions les plus favorables, suivait la condition civile de son pa t rón 
et ne pouvait s 'élever au-dessus. Le.pe/-egiri»Hsquiaffranchissaitrégu-
l iérement son esclave lu i assurait bien une l iberté que maintenait le 
p ré t eu r romain, mais i l ne lu i donnait pas la latinité Junienne (1). 

Pline d i t a Trajan : E s t e n ' m i p e r e g r i n c e c o n d i l i o n i s m a n u m i a s u s a 
p e r e g r i n a . Le m v n i c e p s ne pouvait, par l'affranchissement, communi-
querune autre quali té civile que celle de citoyende sonmunicipe. Un 
Latin m a n u m i s s o r ne pouvait j amáis produire un citoyen romain par 
la m a n u m i s s i o ; i \ ne pouvait produire qu'un Latin, comme lu i -méme , 
parce que l'affranchi s ' imprégnai t de la condition de son pa t rón (2) . 

Au contraire, un citoyen romain , placé , lu i et son affranchi, dans 
les bonnes conditions de la lo i J E l i a S e n t í a , pouvait produire un c i 
toyen romain par la m a n u m i s s i o , non-seulement en affranchissant 
devant les magistrats romains qui avaient X i m p e r ' m m ou la p l e n i s -
s i n t a j u r i s d i c t i o , mais encoré en affranchissant devant un magistrat 
municipal qui avait la l e g i s a d i ó . C'est la le sens palpable du texte 
des SENTEÍXCES de Paul; i l est écr i t pour les c i v e s r o m a n i , affranchis
sant sur toute la surface de l 'empire, et non pour les Latins qui n'en 
avaient que faire. En effet, ees derniers, parmi lesquels se trouvaient 
mes bourgeois de S a l p e n s a ne pouvaient engendrer que des Lat ins , 
par la m a n u m i s s i o ; et, pour obtenir ce résu l t a t , l ' intervention d'un 
magistrat ayant la l e g i s a c t i o n 'é ta i t nullement nécessa i re ; i l suf-
(isait, comme vous savez, d'une m a n u m i s s i o i n i e r a m i e o s (3), d'un 
simulacro m é m e d'affranchissement { k ) , d'une simple p r é sompt ion , 
quelquefois. Peu importai tdonc pour les L a t i n i S a l p e n s a n i que leurs 
Duumvirs eussent la l e g i s a c t i o ; la chose ne pouvait avoir d ' in té ré t 
que pour le t r é s -pe t i t nombre d'entre eux qui avaient acquis la c i v i -
t a s 7 ' o m a n a et qui voulaient coramuniquer cette quali té a leur af
franchi, en se conformant a la loi J E l i a S e n t í a . 

Mais, comme vous l'avez dev iné , cette l iberté latine avait, dans 

(1) Voy. Dos i tbée , de Manumiss. § 12,; éd . Schilling. 
(2) Liberti originem patronorum ac domicilium sequuntur. Ulpicn, 

Fr. 6, § 3 ff., ad Mmicipalem. Cf. la conslit. 2 au Code de Juslin. , de Mu-
nicipihus. 

(3) Latini sunt nominatim inler amicos manumissi. Ulpicn , Rrg. \ . 

(4) Voy. rcxemplc cite par S u é l o n e , de Claris rhetoribus, i . 
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les iminicipes, différents degrés , eL c'est la un point curieax de notre 
loi . Tout cómme a Rome, 11 y avait, á Salpensa, gradation dans la 
condition des affranchis. La coutume lócale autorisee avait admis 
une mammiissio solennelle qui produisait la LaLinité p u r é , óptimo 
j u r e , celle des bourgeois de Salpensa, le Latium vetus; et une ma-
numissio s imple, q u i , quoique dépourvue de garanties publiques , 
produisait probablement á Salpensa, comme partout dans r e m -
p i r e , la l iberté du serf, mais avec la Latinité Jwwia Ñor baña, ou 
peut é t re avec la l iber té Peregrine seulement. 

La var ié té de condition dans la classe des affranchis était la con-
séquence nécessa i re , Io de la var ié té de condition des mamimissores, 
citoyens ou habitants du raunicipe, lesquels étaient cives romani, 
Latini , de différents degrés , et incolce; 2o de la var ié té des formes 
d'affranchissement. Les raisons politiques et morales qui avaient fait 
attribuer, a Rome, des effets différents aux formes diverses de manu-
missio existaient aussi dans les municipes. I I nous reste plus d'un 
monument qui atteste la divers i té de condition des affranchis munici-
paux. Je ne citerai que cette inscription de l'ancien municipium Sue-
litanum, dans notre Bcelica, oü i l est question d'un Sévir augustal, 
ómnibus honoribus qnos liberlini gerere poiuerunt (3914, Ore l l i ) . 
Voila une commune oü les affranchis n ' acqué ra i en t pas le plein droit 
de cité du municipe et ne pouvaient, par suite, arriver au Duumvirat. 
D'autre part, voyez une inscription de Tarragone (4395, Orel l i ) , oü 
les manumissi sont placés sur l a m é m e ligne que l'agnation, ATNATI.; 
La coutume lócale de Salpensa était conforme aux principes d u 
droit commun romain, quant au résul ta t final d é l a manumissio, qui 
n 'about issái t jamáis á faire naitre d'un latin manumissor un citoyen 
romain; la coutume était , en m é m e temps, conforme aux regles du 
droit public q u i , reconnaissant dans la justa servitus une institution 
du droit des gens, clonnait aussi au jus gentium une certaine i n -
íluence sur la jusla mammiissio. 

Dosithée nous apprend, par exemple , que, pour dé t e rmine r la 
régular i té de la mannmissio, faite par le peregrinus, on avait égard 
tout d'abord a la coutume ou á la loi personnelle du manumissor, 
bien que ce fut une loi é t r a n g é r e . 'O Ss TrpotiTop ou ¡¿r]-af'fc^, ^ov 

non permiltet manmnissum serviré, nisi aliter LEGE PEREGRINA ca-
veatur. 

L'optimo jare Lal in i , qui cause votre surprise, n'a done rien qu í 
ne soitparfaitement juridique, et pour le fond et pour la forme, du 
moins a mon avis. Optimo jure, ou óptima lege avaient, dans la lan-
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gue latine l'application la plus var iée et la plus é t endue . N'y avai t - i l 
pas des Vestales óptima lecje cap í íe (Gel l , , I , 12)? des prcedia óptimo 
jure (Cicer., Agrar. 2) ? des óptimo jure sepiliera data ? Tite-Live ne 
di t - i l pas : Censor óptimo jure creatus (IX, 3/i) "? kSalpensa,Voptimum 
;Msétait celui du mumeipe, la civitas municipii, c 'est-á-dire lacondition 
latine, dans toute s a p u r e t é . Tout ce qui importait aux Romains, c 'é-
tait que la civitas Romana ne fut n i l égérement acquise, ni par l ' i n -
tervention d'un magistrat non investí de leur confiance spéciale; mais 
dans la sphé re contraire, dans le domaine de la Latini té , conséquents 
avec toutes leurs pratiques politiques, ils laissaient la plus grande 
latitude aux municipes (1). 

Mon observation sur le sens du texte de Paul s'applique éga lement 
a l'objection que vous tirez de la clause finale du chapitre XXVII I , 
ainsi congue : I s qui minor X X annorum eril ita manumiltat, si 
causam manumittendi justam esse, is numerus decurionum per quem 
decreta hac lege facía raía sunt, censuerit. Vous dites que cette dis-
position est e m p r u n t é e au droit romain indiqué par Ga íus , 1, 38 : 
Eadem lege {Sentía) minori X X annorum domino non aliter ma-
numittere permittilur, quam si vindicta apud consilium, justa causa 
maiiumissionis adprobala fuerit. L'emprunt n'est r ien moins que 
certain, car autre chose était le consilium, autre chose était Vordo. 
Aussi vous récr iez-vous : « C'etait le procónsul ou le p r é t e u r qui for-
mait le consilium. I c i , au contraire, comme dans les législations mo
dernos, c'est un pouvoir i ndépendan t du magistrat, c'est le sénat mu
nicipal qui vériíie les conditions d 'émancipa t ion . Cela est inconci
liable avec la responsabi l i té du magistrat, » faux par conséquent . 
Votre objection serait d'un grand poids si la scéne se passait a Rome 
et s'il s'agissait de faire un citoyen romain. Mais la scéne se passe 
dans les provinces, et i l ne s'agit que de faire un Latin. Or, pour avoir 
le consilium dont vous parlez, i l eút fa l lu se rendre au siége proconsu-
laire. On avait done admis, dans les municipes, quel 'on/o remplagait 
le consilium. I I n 'y avait, en cela, rien d'inconciliable avec la respon
sabilité du magistrat municipal, et ce dernier ne pouvait se plaindre 
d ' é t r e d iminué dans son pouvoir, puisqu'il n'avait pas le droit de con-
voquer un consilium ad hoc. I I eüt fallu aller au procónsul. , au gouver-

(1) I I pouvait done y avoir dans les municipes des affranchis citoyens ro
mains, des affranchis LaLins de plusieurs conditions, selon notre l o i , des 
liberti peregrini, des aífranchis dedititii, des liberti reipubliccB, comme 
á Rome. Voy. Varron, V I I , 82-83, Muller; cf. Tile-Live, 43, 3; Code de 
Juslin., VIL 1 et ¡bid., iit. 6. de Latina lib. toll. 
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n e ü r ; i l é ta i t bien plus commode au dimmvir d 'é t re assislé de Vordo. 
Gaius ne parle da consilium que pour Rome, ou , s'il en parle pour 
les provinces, c'est lorsqu'i l s'agit d'y faire un citoyen romain ; et^ 
comme le cas est rare, le consilium, a cette f i n , n'est ouvert, au 
chef-lieu provincial , que le dernier jour du conventus (1). 

Vous avez rédigé toutes vos objections, sous la préoccupat ion de 
l ' idée que la constitution des municipes était exactement moulée sur 
l'ancienne constitution romaine. Negó majorem. L'analogie certes 
était grande, et i l devait en é t re ainsi, en l 'é ta t de l'analogie des 
moeurs et de l'exemple de la capitale; mais la similitude n 'é ta i t point 
parfaite, i l s'en faut, et surtout elle n 'é ta i t point forcée. C'est dans 
cette l iber té de législation in té r ieure que consistait la constitution 
fondamentale des municipes, m é m e de ceux qui avaient le droit de 
cité romaine. Municipes sunt cives romani ex municipiis legibus suis 
et suo jure utentes, etc., d i t Aulu-Gelle (2). lis n 'é ta ient point obligés 
á l'assimilation romaine; ils en prenaient ce qui leur convenait: 
Ñeque ulla populi romani adslricíi . Le municipe vivait legibus suis 
et more suo; ses coutumes éta ient sa lo i propre, á moins qu ' i l n ' e ü t 
identiflésa condition civile avec celle des Roma ins ,ms¿ populus eorum 
fundus factus est. Le rég ime de l'esclavage et de l'affranchissement 
était nécessa i rement subo rdonné á ees coutumes locales, d'autant 
plus que la manumissio, comme la servilus, é taient r épu tées du droit 
des gens et non du droit c i v i l : Manumissiones quoque suntjuris gen-
tium, dit Ulpien (3). I I en était de m é m e de Vingenuitas. Sur la co-
lonne Duilienne , nous voyons figurer des Carlacinienses qualifiés 
á'íngenui, laquelle qualification romaine était év idemmen t employée 
pour indiquer une condition équiva len te , jure gentium. Sur une i n -
scription de Ravenne, nous voyons un Parthus ingenuus auquel cette 
quali té n'a point é té inutile pour l'acquisition du droit de cité ro-

(1} Gaius, Gomment. 1, § 20 : Consilium autem adhibetur, in urbe Roma 
quiderh, V senatorum et V equitum romanorum puberum; in provinciis, 
viginti recuperatorum civium romanorum, idque fit ultimo die conven
tus. Sed Romee, certis diebus apud consilium manumittuntur. 

A Rome, c'étaient les magistrats qui, par délégation, affranchissáient les 
Servi publici. (Varron, de L . L . , V I I I , 83, Mullcr). Dans les municipes, 
la manumissio du servas municipii (Fr. 3. ff. de Stip. serv.) était faite 
par Tordo. Voy. les Const. 1 et 2. Code Juslin. V I I . 9. — Cf. le Fr. I , 
ff. 50, 9. 

(2) iVoct. att. X V I , 13. 
(3) Fr. 4, ff. I , 1 ; et Marquardt, I I , 4, page 73. 
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mame (n0 2982 d 'Orel l i ) . Tel était le ca rac té re genéral de la manu-
missio. Si la loi romaine en réglait les conditions, c 'étai t dans ses rela-
tions avec la civitas et pour ce qui touche les capaci tés personnelles 
des citoyens romains, ou bien sous le rapport de l'administration fi-
nanc ié re des municipes dont le gouvernement romain avait la haute 
tutelle administrative ; mais, en ce qui touchait les relations civiles 
des esclaves avec le municipe et avec ses habitants, la loi romaine 
l'abandonnait á la coutume ou á la loi lócale. Le fragmentum de 
manumisúonibus l'atteste formellement, et un empereur, du troisiéme 
siécle i l est v r a i , le dit aussi, dans une de ses constitutions: Magis-
tratus earum cwitalum quibus ejus modi jus est (1). 

Pline le jeime atteste l'existence du m é m e droit en des temps plus 
anciens. I I ne fait intervenir la loi romaine qu'au rég lement du pa-
tronage, qui était de droit c iv i l , et voilá pourquoi i l invoquait l 'autori té 
duprince pour transporter unperecjr'miis manumissor ,áeven\ i civis, 
dans la jouissance dtipatronat romain, á l ' e n c o n t r e de ses l ibeni, qui 
devenaient ainsi de pire condition, par un fait qui leur était é t r a n -
ger (2). Le type généra l de la coutume municipale pouvait done é t re 
dans la loi romaine, mais l ' identi té n 'é ta i t point obligatoire, et Ton 
ne peut conclure ma théma t iquemen t de Time a l'autre. J'en dirai . 
autant de la violation p r é t endue des pouvoirs du Duumvir Salpen-
sanus, violation que vous trotivez dans 1'intervention du sénat mu
nicipal , au lieu du consilium. C'est toujours par analogie que vous 
concluez, et je conteste l'exactitude du principe, au point de rigueur 
que vous lu i attribuez. 

Quant á la pratique romaine, peut-on d i ré , d'ailleurs, que c 'étai t le 
procónsul ou le p r é t eu r qui formait le consilium ? telle serait, selon 
vous, la conséquence de la responsabil i té du magistrat. Voici ce que 
je trouve dans les textos. 

Ulpien dit (3): I n conúLio autem adkibentur Romee, f/umr/ue sena-
lores et quinqué equites romuni, in provincia, viginli recuperalores, 
cives romani. Mais Théophi le nous en apprend un peu plus long; i l tra-
duit consilium par ovv^Sptov, expression qui est employée dans une 
ancienne loi municipale r appo r t ée par Scíevola, au fragment 6e du 

(1) Const. 4. Code Justin. V i l , 1. On en ala preuve aussi dans la Const. 
de Latina libértate tollenda, ib., VIL 6. 

(2) Pline, epist. l iv. 10, 6. et Van der Brugger, Comment. jurid. in Plin., 
page 81. 

(3) Ulpien, Reg. Tit. í, § 13. Gaius, 1, § 20. Sup. cit. 
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Digeste, l i l re de Dccrelis ah ordinedecurionum. Théuphile ajoute que 
ce sipiedrium étaiL composé de personnages siégeant, a cóté du ma
gistral, penclant l ' année de sa magistrature : ^uviSptov cpavspwv avSpwv 
icaxa pviTov roy éviauTou ypóvov auyicrrá^svov. Le corisilium était done 
annuel comme le magistral; i l n 'é ta i t point formé pour chaqué af-
faire. Sa composition était permanente ; c 'était un tribunal spécial . 
Une conslitution d'Antonin porte ees mots : Qui apud cqnsilium 
manumittentvr, posl causqm a JUDICIBUS probatam (1), etc. Gaius 
nous apprend qu'en pro vinca le consilium slégeait ap rés la c lóture 
du conventns, el qu ' á Rome ses audiences éta ient fixes el hebdoma-
daires, certis diebus. L'opinion que ce tribunal était le m é m e que 
celui des Decemv'iri slitibiis judicandis est á pen p r é s g é n é r a l e -
ment admise (2) ; mais, je ne veux pas la discuter ic i . Tout ce qui 
importe, c'esl que ce ful nnjudex el non un simple donneur d'avis ; 
le comüinm appréciai t el déclarai t recevable la mannmissio : Hujus 
modi solcnt causee mmiumissionis recipi (3). C'était un tribunal de 
p remié re instance établi par la loi J E l i a S e n ü a pour le jugement de la 
question p réa l ab l e , de la receptio. La convocation, la prés idence du 
consilium appartenait au c ó n s u l a u p ré t eu r , au procónsul ou gou-
verneur, aux magistrats qui avaient Vimpemum; et ce droit de 
convocation {prcebere, exercere consilium) ne s e d é l é g u a i t p a s edmme 
la juridict ion : mandata jurisdiclione a prceside, consilium nonpotest 
exercere is cid mandutur [[{). 

Aussi, la mannmissio apud consiliuni. avait-elle, dans l 'opinion, et 
au point de vue de la considérat ion de l'affranchi, une valeur p a r l i -
culiére et i ndépendan te de l'effel c ivi l qu'elle produisait. Dans les 
inscriptions, lorsque la qualification de liberlus est donnée á un indi-
v i d u , on ne manque pas d'ajouter in eonsilio manumissus, s 'il y a 
lieu, pour le distinguer des autres Jiberii . I I n'y a qu ' á l ire la cur íense 
inscriplion d'Oslie, reproduite de VAntholoyie de Florence, dans le 

(1) Gonsl. I . Gode JusL, V I I , i . 
(2) Voy Heineccius, Noodt, Siccama, ele. 
(3) Gf. la loi 16, íf. 40, 2; la loi 9, § 1, »6.; la loi H , ibid.; la loi 15, 

5 4, ibid, ele. Sur ce caraclóre spécial du co?isi/iu»x, élabli par la loi^eWo 
Stntia, voy. Zepernick,cn sos notes sur Siccama, page 119. 

(4) Fr. 2*ff. 1, 21, d'Ulpien; el, surtout, IcFr. 1. ff. 1, 10, e l le Fr.5. ff. 
40, 2, oü Ton voit une décision romarquablo sur UDP question de la j u r i -
diclion volonlaire. 



— 1U -
xve vol. de la Zeiisclu ifi, de Savigny, pag. 368 (1). Vbus Irouvere.. 
anssi un munumissús al (sic) consiliiim, dans l'inscr. n0 2676 d ' 0 -
re l l i , d'autant pkis remarquable qa'elle porte le nom de Domitien, et 
que ce nom n'y a point été effacé. 

Commcnt était formé le consilium de la loi J E l i a S e n ü a , qu ' i l ne 
fautpas confondre avec le consilium particulier des p r é t e u r s , n i avec 
le conseil de famille, convoqué en certains cas et formé par le magis
tral lu i -méme (2)? Probablement d ' aprés .un tablean, álbum, d ressé 
par qui? Nous l'ignorons. Le p ré t eu r pouvait, en vé r i t é , composer son 
consilium habituel; mais autre chose était le consilium établi PAR AU-
GUSTE ou TIBÉRE, eiitendez bien, pour mettre un frein á la prodigal i té 
des affranchissements; ce consilium étaif en dehors de l'ancienne 
constitution romaine. Celle-ci étai t morte, qaand \e consilium de la 
loi Sentia a é té c r éé . On ne peut done argumenter de l'ancienne 
responsabi l i té des magistrats de la République pour définir le carac-
tére d'une institution impér ia le fondée dans un but exceptionnel. I I 
n 'y avait done, dans ce cas particulier, d'autres rapports spéciaux, 
entre les fonctions du consilium et les fonctions du magistrat, que 
l'acte de convocation, Procera consilium. Le consilium convoqué 
jugeait, admettait ou rejetait la causa manumissionis p r o p o s é e ; et 
ensuite Vaclio legis, la p rocédure de la vindicta, s'accomplissait de-
vant le magistrat, p rés iden t ou autre,.qui, ayant la major potestas, 
pouvait refuser d'admettre la manumissio [consilii causam exami-
vat), quoiqu'elle fút recepta par le consilium; mais i l ne pouvait 
suppléer á la receptio, lorsque celle-ci avait été refusée par le consi
lium. Le cónsul , mineur de vingt ans, ne pouvait affranchir apud se, 
qu'autant que la causa avait été probala par un consilium p rés idé par 
son collégue (3) majeur. 

Mais ees regles spéciales , je le r é p é t e , n'avaient été introduites par 

(1) D. Ütacilius Félix fecit sibi et 
Otacilice Hilarce eollibertee 
D. Otacilio Hilaro l. . ... 
r» ^ i - n J ; W consilio manumisso. 
D. Otaciho Euaoxo l. 
LurioB Musce uxori , 
Ceteris libertis libertabusque meis 
Omnibus posterisque eorum prceter 
Quos testamento meo prceteriero. 

in front. p. X X X in agr. p. X X V . 
(2) Voy. lo § 4, tit . 26, liv. I . des Inslilutes; et i6¿, Schradcr, pag. 160. 
(3) Cf. les Fr. o, et 20, § 4, ff. 40, 2, avec le Fr. 1. ^ 2, ff. I , iO. 
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Aiigiiste que ponr restrelndre les a l í ranch issements incons idérés , 
principalement au pointde vue de Tacqnisition trop facile de la civi-
las par des serfs indignes du nom de citoyen romain. Tel a é té le bul, 
de la loi Sent ía , en dehors de tout calcul d 'équi l ibre des pouvoirs. 

Autre chose se passait dans les municipes latins. On n 'y pouvaitac-
quér i r par la mawimmsío qu'ime l iber té Latine dont le gouvernement 
r o m a i n s ' i n q u i é t a i t p é u ; Laúnus iníe? ' r t i7/kos,di tGaias. L'intervention 
du cvnsilium romain y eút é té un non-sens. Par analogie avec ce con-
«//¿«m, et avec les prescriptions de la \oi Sentia, les municipes ont 
dú , dans leurs coutumes in té r ieures , se raontrer plus difficiles pour 
Tadmission au droit de CITÉ MUNIGIPALR. C'est ce qu'on a fait par i m i -
tation de Rome, á Salpensa. Mais Cordo y a paru suffire, pour r em-
placer le cons'úinm romain. I I n 'y a rien qui choque ma raison dans 
cette substitution, dont on trouve une trace dans le fragment 6, de 
Scsevola (Gervidius), au Digeste, t i t . de Dccrelis ab urdine faciéndís. 
Le consilitñn {synedrium de Théophile) et Vordo y sont identi í iés. 

En voila beaucoup trop sur ce point, et je ne m ' a r r é t e pas á r é p o n d r e 
a l'argument t i ré du nombre de suffrages qu ' i l fallait obtenir pour 
devenir Latin de Sulpcnxa, en vertu d'une recepiio de Yordu, com
paré au nombre qui suffisait á R o m e pour acquér i r la cíví /as , en vertu 
d'une recepiio du consilium. Le nombre des Décurions , dans les pre-
miers siécles de l 'empire, était bien moins considérable qu ' i l ne le fut 
par la suite. Voyez seulement le fragment iie de Callistrate, au D i 
geste, de Dccurionibus, et une lettre de Pline qui indique la fortune 
exigée, de son temps, pour avoir l ' en t rée dans Vordo, en Bithynie. 
Sur les monuments ép ig raph iques qui nous restent, les DÉCRETS 
municipaux sont souscrits d'un t rés -pe t i t nombre de Décurions . A 
la souscription de la lex Puleolana, vous pouvez l i r e : in Decurionibus 
fueruntWVl. DansVdtabula municipii Cceritum, on compte, au plus, 
XIV Décurions, non compris les magistrats. Sur Finscription de Sar-
zane (n0 /(055 d'Orelli) , i l ne reste que XII noms de Décurions. Le 
nombre de suffrages qu ' i l fallait obtenir, devant Vordo de nos petits 
municipes n 'é ta i t done guére plus cons idérab le que celui qu ' i l eü t fa l lu 
obtenir au cojzszljwm du convenlus (1). D'ailleurs, comme i l s'agis-
sait ici d ' agréger un nouveau venu a la ci té , et de le faire citoyen. 

( I ) Les Décurions lilulaircs de rimporlante inscriplion deCanossa, nesont 
qu'au nombre de X X X I . L'oj'do de Lyon, au 2e siécle de l'einpire, n'était 
que de cent membres. Voy. le recueil des inscriptions de Lyon, publid 
par M. de Boissieu, el remarquez-y le fue simile de rOra í io ( l i u d i i . 

file:///oi
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en le t í ránt du rang des esclaves, i l n'est pas é lomianl que le iUc7e-
tuin de rordo y ait été raquis. Pénét rez-vous , un instant, de l'esprit 
municipal des anciens, et vous serez de mon avis. Ains i , quand i l 
s'agissait d'affrancbir un servus míinicipii , c 'était Vordo tout entier 
qui manumiitebat. 

Reste votre question des privi léges municipaux, et des cites Latines 
qui ont autant de l iber té que les municipes romains; cbose qui vous 
semble une telle énormi té , que vous en faites plus d'une fois l'objet 
d'un argument contre les bronzes de Malaga. Pour mon compte, je 
n'y vois aucune difíiculté. Rome fut avare de sonjus civitalis, par 
deux motifs; le premier, c'est que \e jns suffragii en était ordinaire-
ment la conséquence , bien que le j » s civilatis füt donné quelquefois 
sive suffrayio, condition qui n'eut plus gué re d'importance sous 
l 'Empire. Mais i l pouvait en résul ter , sous la Républ ique, un grand 
LroLible daos les combinaisons de la politique. Le deuxiéme m o t i f , 
c'est que la participation des é t r ange r s au connuhium a l térai t les 
mceurs nationales, nuisait au maintien de l'esprit municipal , et cor-
rompait les traditions de gouvernement conse rvées dans les familles 
de pur sang romain. Des motifs religieux pouvaient se joindre á ees 
raisons d'Etat. 

Ccs divers interets é tant satisfaits, les Romains ne se mon t ré ren t 
point jaloux de la l iber té civile qui régnai t dans les villes subordon-
n é e s a l e u r puissance. Loin de s'en inquiéter , Rome y trouvait son p ro -
fit; car le b i en -é t r e des ci tés soumises á sa suprémat ie était une ga
rantió de la durée et de la placidité de sa domination, laquelle ne 
consistait point á imposer ses lo i s , n i a contrarier les coutumes 
é t r angé re s , quand elle n 'y trouvait aucun danger pour elle. Elle ne 
s ' ingérai t que fort peu dans le gouvernement in té r ieur des ci tés , soit 
que celles-ci fussent Latinte, soit qu'elles fussent Peregrinas-; cette 
politique fut encoré plus d é v e l o p p é e , depuis Augusto, et raffermit 
Fétabl issement de l 'Empire. Les cités Latines ou Peregrines vivaient 
done libres, dans leur pó l ice interne, et se gouvernaient mis 'legi
bles : plusieurs textos en témoignent (1 ) ; mais elles n'avaient d'autre 

(1) Municipes... legibus suis et suo jure utentes. Telle fut d'abord la 
condition de toutes les villes italiques, et puis d'un trés-grand nombre 
de villes extra-ilalicnnes. Voy. le curieux chapitre d'Aulu-Gelle (XVI, 13) 
qui, quoique laissant beaucoup á désirer, donne cependant les renseigne-
menls les plus précieux á ce sujet. Voy. surtout Rotb, de Re municipali, 
1801 ; in-80. — Quant aux Peregrini, rabróviateur de Festus nous dit qu'ils 
étaient pari jure cum populo romano (v0 Hostis); ce que Varron explique 
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garantie politique quf! la pirobite romaine, et c 'était le colé faible de 
leur situation. Gependant, cette autonomie plus OLÍ moins complete 
ctait si satisfaisante pour les cites, que plus d'une fois ellesont préféré 
c o n t i n u e r á vivre dans leur Latinité ou dans leur Peregr in i t é , p lu tó t 
que d'accepter le bienfait qui leur était offert de la civiías roma
na (1). Aulu-Gelle dit que la condition des cités Coloniales, c ' e s t - á -
dire Romaines, étai t magis obnoxia et minus libera que celle des mu-
nicipes. Le respect de ces l ibe r t é s locales fut la source de la p r o s p é -
rité publique pendant deux siécles. Aussi, les empereurs bien avisés 
les favorisérent au lieu de les restreindre (2). Elles s 'é te ignirent lors-
que la décadence , c ' es t -a -d i ra l 'un i té , vint tout confondre, t o u t m é l e r , 
Lout subjuguer et jeter le monde dans un nouveau moule. 

L'explication que jeviens dedonner du chap.XXVll í de laTable de 
Sulpensa me semble d'autant plus vraie, qu'elle s'appuie sur le texte 
rnéme, et sur une clause , clausula , qui ne pouvait échappe r á votre 
sagac i té . VousTavez signalée, en terminant vos notes sur la lex S a l -
pensana; elle est ainsi congue, coinme on a pu le voir stipra : S i 
qilis municeps m u n i á p i FLavi Salpensani QUI LATINOS ERIT, etc. Le 
cbapitre que nous venons de si longuement, et peut -é t re si lourde-
ment commenter, n 'é ta i t done écrit que pour les Lai ini du municipe; 
mais, de la, je vais un peu plus loin. 

Et je dis : i l y avait done plusieurs catégories de mim'tcipes, ou de 
cives municipii, car les deux expressions sont synonymes. Vingt 

parfailement, en ees termes: eo verbo dicebant jyeregrinum qui suis legi-
bus uteretar [de Lint]. Lat. V. 3. Muller); et le trés-érudit Rosinus l'ex-
plique aussi, aprés Varron, par ees paroles: quoniam Peregrini suis, ut 
n o s nostris, legibus utentes, pares nobis videntur. L'int'ériorilé était toute 
politique. 

(t) On volt dans Aulu-Gelle, loe. cit., des colonics romaines (jui récla-
ment la liberté des municipes. — Uernicorum tribus populis., dil Tite-
Live, quia maluerunt, quam civitatem, suce leges redditce (Liv. I X , 43); 
et les soldats de Praenestc, civitate quum donarentur, ob virtutem, non 
mutaverunt (Liv. XX1IÍ, 20). Aprés la guerre sociale, plusieurs municipes 
préférérent la conservation de leur coutume lócale á l'acquisition de la ci-
vitas romana. C'est Cicéron qui nous l'appr end : Magna contentio Hera-
cleensium et Neapolitanorum fuit, cum magna pars in iis civitatibus 
fcederis sui libertatem civitati anteferrent. Cicéron, pro Balbo, 8. I I y a 
des exemples analogucs pour des villos extra-italiennes. 

(2) Indépendammcnt des témoigriages historiques, voy. les inscriplions 
d'Orelli, m 804, 816; l'inscription de l'autel de Nárb.onno, ibid., lom. I , 
p. 433-34; VEpistoIa deYespasien, aux Fanaciní, ibid., 403i, etc. 
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textes, une multitude d'inscriptions par len í de cives muntci.piórum, 
en un sens identique avec celui de munioipes; c'est convenu, n'est-
ce pas? Foin de citalion et de dissertation ennuyeuse, 11 y avait done 
une CITÉ MUNiciPALE, comme une CITÉ ROMAINE, et on r aequé ra i t par 
les moyens suivants, au diré d'Ulpien : Mumcipes aut nalivitas fácil , 
aul manumissio, aul adoptio, aut adleciio. Mais les cives municipii 
pouvaient é tre d'ailleurs de diverses conditions. lis pouvaient, par. 
exemple, dans un raunicipe Latin, comme le n ó t r e , é t r e , en m é m e 
temps, cives romani , c 'es t -á-di re avoir le droit de bourgeoisie ro
maine, par pr ivi lége de concession, ou par l'exercice des honores 
locaux; ou bien, é t re simplement Lniini , comme le commun des 
mortels de l 'endroit. Dans de grands municipes , comme celui de 
Séville (Hispalis), á deux pas de Salpensa, une partie de la vil le 
était Romaine et l'autre était Latine, par des raisons que doctement 
expose M. Zumpt. Les uns et les autres étaient cives municipii; et 
voilá pourquoi , selon la langue administrativo de ce temps, i l y 
avait, dans les municipes, des cives Romuni et des cives Laí ini . 

C'est ce que vous trouvez dans la table de Malaga : Incolce qui 
cives romani laiinive cives erunt. Ce qui signiíie, non pas des c i -
toyens du La i ium, mais des citoyens du municipe, en la condition 
Latine. Cette expression : cives Laiu i i , vous a paru monstrueuse, a 
excité une t empé te dans votre esprit, et vous a semiDlé prouver la 
fausseté de l ' inscription. Vous attachez m é m e á cette objection une 
importance singuliére que je ne veux constater ici que dans l ' in téré t 
de la recherche de la v é r i t é , ou pour montrer Tinfinie var ié té des 
sentiments h ü m á i n s ; car je vous dirai i n g é n u m e n t , et a ma honte, 
s'il y a l ieu, que je ne trouve ríen de plus régul ier , rien de plus 
simple, rien de plus juste, de plus LATÍN, que cette expression, Tel 
est mon sens int ime. Je vous le l ivre pour ce qu ' i l vaut, sans aucune 
pré ten t ion que celle de la s incér i té . Votre argument t i ré des Jura 
Liberiorum m ' ému t beaucoup, a p r e m i é r e lecture. Votre objection 
tirée des mots : et pu^illi pupilkeve non ernnt,me sembla fort grave 
aussi, comme je vous le dirai dans ma prochaine lettre. Celle des 
cives latini, qui vous a semblé triomphante, ne m'a pas causé le 
moindre embarras. Peu t -é t r e parce que depuis bien des années j ' a -
vais r e m a r q u é le civis ex Latió de Salluste, qui , a mon sens, é q u i -
vaut parfaitement á civis Latinus (1). 

( i ) La pensée de Salluste est évidenle. U s'agil d-un commandant ITA-
LIEN de troupes romaines qui, dans une occasiou crilique de la gnerre 
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Cependant, votre antonte est si jusLement considérée et je cher
che la véri té de si bonne foi , que je ne veux point affaiblir la difíi-
culte. Vous dites : « Cette expression, dont on ne citerait pas un 
a second exemple, donne un ca rac té re tout á fait suspect á notre 
« monument. Philülogiquement, dans la bonne latinité, civis lalinus 
tí est une EXPRRSSION IMPOSSIBLE. On est citoyen d'une cité, civia 
« romarms, citoyen de Rome, on n'est pas citoyen d'un pays .» G'est 
á n'en pas croire mes yeux, et je reste confondu. Reprenons. 

Si Ton ne trouverait pas un second exemple de laiini civcs dans la 
lexicographie romaine, je me garderai de l 'afflrmer, et j ' en appelle 
au futur Nizolius ou au futur Facciolati; mais je ne prendrai pas la 
peine de le chercher. Sans reproche, le jura liberiorum, vous ne 
l'aviez t rouvé QUE LA, et le decuriones habere,\ous ne l'aviez t rouvé nulle 
part. Mon appel est recevable; on letrouvera, soyez-en sur, cet autre 
civis lalinus; c'est une affaire de mémoi re ou de croque-note. En 
bonne latinité, civis lalinus est impossible ! ON EST CITOYEN D'UNE CITÉ, 
NON D'UN PAYS ! Je ne suis pas de votre avis, et je vous oppose votre 
propre au to r i t é ; c'est toujours, et QUOIQUE, celle que j 'estime le plus. 
Vous avez écrit cent fois dans vos ouvrages : citoyen d'un pays. Voila 
cette Histoire pulitique des Etats-Unis que j ' a i lúe deuxfois, et toujours 
avec le charme qu'on t rouvé dans le commerce d'un honnéte homme 
doué d'une intelligence supér i eu re . J'y pourrais trouver bien des fois 
le nom de citoyen américain . Page /i90, tome I , vous dites : « Le c i 
toyen anglais est plus libre q u e . . . . » Je suis trop discret pour achever. 
Dans votre traduction du chap. 28 de laTable de Salpensa, vous avez 
traduit, sans rétlexion p e u t - é t r e , etselon l 'instinct de la nature, vous 
avez traduit, sans y é t re obligé, le simple inot lalinus par CITOYEN 
LATÍN, et vous avez eu raison ; et votre langage est excellent. On est 
citoyen franjáis comme on est citoyen de Paris ou de Rome. 

Or, les Romains admettaient, comme nous, ees diverses acceptions 
du mot civis. Vous parlez de bonne lat ini té. Pour le coup, i l me sou-
vient de mon Térence , et sans que je sois obligé de vous diré en quel 
endroit, vous avouerez que le jeune Chremcs y parle ainsi de je ne 

de Jngurlha, preféra la vie sauve á une rnort glorieuse : unus ex Italicis.... 
profugit, quia illi turpis vita integra fama p'otior fuit ; et, bienlót 
aprés, repris par Metellus, il ful jugé mililairement, batlu et ddcapilé, sans 
aulre forme de procés, attendu qu'il n'élait c|ue Latín ct cju'il ne jouissait 
pas des priviléges connus du droil de cité romaine. Jussus aMetello cau-
sam dicere postquam sese parum expurgat, condemnatus verberatusque 
peanas solvit; nam is civis ex Latió crat. II n'y a rien de plus clair. 



— 120 — 

sais quelle filletle qu ' i l p ro tége : E a m esse divo libernm, CIVEMATTI-
CAM, meam sororem. 

VOQS le voyez : civis Atlica. Alheñes n 'é ta i t , je crois, qüe la ca-
pitale de l 'Att ique Vous diles qu'en droit « civk Laiinus sont deux 
mots qui jurent Pun avec Tautre.» Au point de vue de Rome, peut-
é t r e ; au point de vue d'un raunicipe, non. N'avez-vous pas dans 
une constitution impéria le : civis provincia; (1), qui est bien pire ? 
c'est du qua t r i éme siécle, direz-vous, fi done! d'accord des qualiLés; 
mais voila un fragment du vieux et docte grammairien Verrius 
Flaccus qui r époud a tout, et qui prouve que le bon latin était 
fondo sur les m é m e s principes que le bon frangais que vous parlez : 
Cwitatém dici 
ct pro loco et oppido, 
et pro jure (¡uuqne omniitm, 
el pro hom'mum muLlünd'me (2); 
citoyen se dit du lieu de l 'or ig ine , du droit dont on j o u i t , et du 
peuple auquel on appartient. Si de la théorie grammaticale vous 
passez á Tusage de la langue, les exemples abondent, surtout dans 
les monuments administratifs et ép ig raph iques . 

On étai t citoyen d'une villé et non d'un pays, dites-vous. Réponse. : 
1° inscription de Gruter; monument élevé en l'honneur d'Antonin et 
de Geta, par les Rataves : cives Batavi, fratrts aniiei populi rómamí 
2o autres monuments t rouvés p r é s de Francfort et portant souscription 
de cives Romani et de cives Taunenses: les habitants, les citoyens du 
Taunus (3). 3o Autre inscription t rouvée á Rome, et r appo r t ée par 
M a r i n i : Civis secimdus Retus, pour Civis e secunda Rel ia , dit le docte 
antiquaire ; k0 Inscription n0 276 d'Orelli : Civis Hclvetius, et Orell i , 
loin de s'en indigner, s'y a r r é t e complaisamment. (( Remarquons, 
d i t - i l , civis Helvelii;s polius quain Hcivelice; sic civis NERVIUS, Spou, 
Miscell. p. 105; CIVIS MEDIOMATRIGUS, Gruter, 731, 12; CIVIS MEDIO-
MATRICA , ibid. 638, 8; civis BITURIX, ibid., 731, 3; CIVIS TRJBOCUS. 

(1) Const. 1. code Theod. I , 21, Haencl. En allant \ 6 v \ f í e r ce tcxlc, je 
trouve la const. T. de Constantin, au meme Codo, liv. I , l i t . 12:- O m n e s 
c i v i l e s c a u s a s . . . a u d i r e d e b e b i s TERTIA, v e l t a r d i s s i m e QUARTA DIE, etc. 
Ajoutez cette note pour éclairer encoré les ombres de ma prdcédenie 
lettre. 

(2) Dans Aulu-Gelle, XVIIÍ, 7, 5. 
(3) Voy. de Ring, é t a b l i s s . R o m . d u R h i n , E, pag. 311, 313. 320, et 

a l i b i . Orelli connaissait bien ees c i v e s T a u n e n s e s , a T a u n n m o n t e ; voy. 
t. I , p. 98. 
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ibid., 6/i7, 3. » Je sais bien qu'ici le mot civis n'a pas la valeur j u r i -
dique qu'i l a sur notre bronze; mais nous n'en sommes qu'au lat in, 
au citoyen d'un pays. On disait m é m e civis Collinus, pour diré mem-
bre de la t r ibu Collina (Orel l . , 3782). Dans un municipe lat in, on 
devait d i ré civis l aúnus , comme on disait recipere in civilatem 
municipii , ainsi que nous le voyons sur une autre inscript ion; 
comme on disait : Cohors romana Vasconum civium romanorum. 
G'était la qual i té , qu'indiquait le mot civis, et non pas ror igine. Civis 
lutinus, c 'était municeps laiinus , par opposition au miiniceps ro-
manus. C'éLait une des cent applications du mot civis. 

Vous trouverezquelqnechosede semblable sur la t ab l ed 'Hé rac l ée . 
On y a evité l'expression cives lalini, mais la distinction de deux sor-
tes de citoyens y est cons ta tée : omnium municipum.. . qui cives 
romani erunl censum agilo (1) . La table de Salpensa dit qui L a l i n i 
erMwí,e tvous avez t radui t : «Qui s e r o n t c i t o y e n s l a t i n s . » A Mayence, 
colonie, nous voyons, sur les monumens é p i g r a p h i q u e s , la distinc
tion parfaitement établie de citoyens du lieu, qui étaient Romains, 
et de citoyens du lieu, qui é ta ient indigénes et probablement La
tins (2). Cesderniers sont, cominedans l'autre inscription que nous 
avons citée, appelés cives Taunenses, citoyens du Taunus. De peur que 
vous ne m'accusiez de p réven t ion ou d'illusion, a cet éga rd , je lais-
serai parler notre ami commun, M. de Ring, qui me fournit, en pas-
sant, un civis coLlecfú (3), et qui s'exprime ainsi au sujet de Mayence: 
« Ce titre de citoyen romain de Mayence et de citoyen du Taunus, 
« d i t - i l , n'est inscrit sur la pierre que lorsqu' i l s'agit des magistrats 
« particuliers aux uns et aux autres (M. de Ring cite une inscrip
tion oü nn l i t : Decurio civium rom. Mog.; une autre oü on l i t : rn-
rator civium romanorum Mogunciuci; et une t ro is iéme oü on l i t r 
Decurio civium Taunensium); « car, ajoute-t-il , dans les inscriptions 
<( qui regardent un acte public, c'est la cité e l l e -méme que nous. 
« trouvons ment ionnée (M. de Ring cite une inscription a l 'appui : 
Civiias Mogunciací ) ; « elle comprenait, sous ce t i t re , toas les c i -
« toyens qui Thabitaient ( k ) - » Rien obligé, Monsieurde Ring. 

(1) Voy. tah. Heracl. cap. XI . Pag. 176 et 182, Dirksen. 
(2) M. de Ring dit : « On appclail citoyens du Taunus tous ceux qui, 

« originaires de ees montagnes, étaient répandus dans les divers muni-
« cipes, et y jouissaient de divers priviléges, sans étre sounjis aux char-
« ges qui pesaient. sur les citoyens romains. » T. I , p. 320. 

(3) Etabliss. rom. Tom. H, p. 72. 
(4) Ibid., p. ryó-'ál.' Je m'absliens, brevitalis causa, de rapporter los. 

inscriplions. 
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Allons, vous voila m o r í encoré une fois; révei l lez-vous pour relire 
cette délicieuse inscription de Lycisca , faite civis romana á 12 ans, 
pour des mér i tes que j ' ignore (1), et croyez que je vous aime aussí 
s incérement que je vous le dis. 

A vous toujours et quand m é m e , 

CH. GIRADO. 

P. S. Préoccupé de mon excursión sur le Taunus, j ' a i oublié 
de reinettre sous vos yeux un texte de Tite-Live, que j 'avais déja 
invoqué a Tappui d'une autre t h é s e , dans une p récéden te le t l re ; 
c'est le § 8 du livre X L I , oü l 'historien r ácen te comment les députés 
des socii nontiiiis lalini , introduits dans le S é n a t , y exposéren t 
leurs plaintes, au sujet de l'abus qu'on faisait a Rome de la faveur 
dont jouissaient les émigrés latins d 'acquér i r le droit de cité ro -
maine. Sumnia querelarum eral, dit Ti te-Live, CIVES suos, Romee 
censos, plerosque Romam commigrasse. Quels étaient ees CIVES SUI? 
des cives lalini, des cives de l'association latine, des concitoyens 
de ees dépu té s qui portaient plainte au nom des socii nominis 
lalini. N'est-i l pas clair que T i t e - L i v e admettait l'expression de 
cives lalini ? Veuillez relire ce texte; si je ne m'abuse, la chose 
est év idente , et puisque nous reparions du nomen í a l i n u m , veuillez 
vous souvenir qu'on disait aussi : iVome?z romanum. 

Je vous ai p a r l é , page 110, de .diverses classes d'affranchis, 
dans les municipes. Voici un souvenir de l'existence des ivcolee l i -
Oerlini. C'est une inscription connue, sur laquelle Muratori a eu des 
doutes non fondés : REGÍ JÜBVE, REGÍS JUB̂ E FILIO, REGÍS HIEMPSALIS 
N., REGÍS GAUD (gandíe) PRONEPOTI, REGÍS MASIINISSA; ABNEPOTI, N. E. P. 
D. J. {nomi?ii ejus ponendum dieandumque jusserunt] IIVIR. QÜINQ. 
PATRONO COLONIiE COLONI ET I N C O L A L I B E R T I N I . Voy. Orell i , 11° 630. 

(1) Valeria o. L . Lycisca | XÍI annorum nata \ Romam veni \ quae 
mihi jara dedil civis. dedil et \ mihi- vivae quo inferrer. tum \ cuín 
parvola facía ceinis {cinis). Orclli, n0 3038, d'aprés Malíei, Mus. Veron. 
295. 
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L E T T U E P O S T H U i l E . 

Saint-James, 1er mai 1856. 

Mon cher ami, 

NOLIS voici parvenus au dernier chapitre de la Table qui nous reste 
de la loi de Salpensa; c'est un de ceux qui vous ont paru donner le 
plus de prise a la critique et vous l'avez encoré d a m n é par cette 
sentence, qui m'a vivement ému, moi qui suis habi tué á jurer sur 
votre autori té : G'ÉST UNE DISPOSITION IMPOSSIBLE. Examinons; je vais 
vous d i ré les raisons qui m'é loignent de votre sentiment. 

Je ne m ' a r r é t e point a rescarmouche que vous dirigez sur le chiffre 
m é m e du chapitre. « Cette forme ix , dites-vous, est t r é s - r a r e dans 
les monuments anciens : on trouve presque toujours v i m . » Qimnd 
cela serait vrai , qu'en conclure? Que la chose sera désormais moins 
rare, et voila tout. Mais puisque vous étes sans pi t ié , puisque vous 
ne nous faites pas g ráce d'un point mis de travers, i l faut bien 
répondre a tout. Eh b ien! je dois vous d i ré , en conscience, que si je 
trouve beaucoup de v i m , sur les monuments ép ig raph iques , j ' y 
trouve presque áutan t de i x , combines de toutes les fagons. J'ai peu 
cherché , je vous l'assure, et un si grand nombre de ix m'est t ombé 
sous la main ad áperturam libri, ou likrorum, queje me fais scru-
pule de vous les envoyer tous. En voila seulement un petit paquet 
de v ingt -c inq, depuis Augusto jusqu'aux Antonins (1). 

(1) Rccueil d'Orelli : 
N0 51. Insc. d'Aiigiiste : Trib. pot. X I X . == Aulre du méme lomps, 

11° 622. Vix. ann. JX. 
N0 53. Insc. de Ti tus : Tribunit. pot. I X . 
N0 141. Insc. d'Anlonin : Trib. potest. I X . = An n0 150, id. dg Trajau. 

== Au no 786, de Trejan : Trib. pot. I X . 
N0 171 : Vix. ann. X I X . = Id. au n» 279. 
N0 1192 i Epitaphe d'un épicurien : vixit ann. X X X I X . 
N0 1530. Insc. volivc d'Ilercule, á Romc anno X I X . 
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Arrive la rubrique de Tulorum dationc, au sujet de laquelle vous 
vous écriez que cette Tutoris datio, par des magistrats municipaux, 
est quelque chose d'inoui en droit romain. Evidemment, votre ex-
clamation ne doit s'appliquer qu'a Tépoque d 'oü date notre bronze, 
je m'empresse de le reconnaitre. Cependant, votre rédac t ion absolue 
tn'avait tout d'abord, et a mon grand é tonnement , donné á penser le 
contraire; et j 'ajouterai que d'autres, dont la sincéri té ne peut vous 
é t re suspecte, M. Rudorff, par exemple, l'avaient compris de m é m e . 
Aussi ce dernier alléguait-il, comme moi, la loi 3. ff. 26, 5. Voyez 
comme on a chance d ' é t re compris et entendu! Allons, consentez a 
1'amnistié de mon pauvre r édac t eu r municipal de Salpensa. 

La question serait done desavoir si, á l ' époque de Domitien, ees 
magistrats avaient déjá la Tutoris daño. Ce n'est plus une question 
de compétence généra le , c'est seulement une question de chrono-
logie judiciaire. Je crains néanmoins que sur cette question i l n 'y ait 
encoré du malentendu entre nous; et ce qui me le prouve, c'est la 
traduction que vous donnez du commentaire de M. Mommsen. Si j ' a i 
bien saisi votre pensée , vous refusez aux magistrats municipaux, 
du temps de Domitien, la Tutelas dalio, m é m e a l 'égard des Latins 
de leur municipe. Telle est bien, ce me semble, la .portée de vos 
paroles : « Une loi telle que la nó t r e , « dites-vous, » cont rar ié tout 
« ce que nous disent les jurisconsultos, car Ulpien, n i Gaius ne font 
a d'exception en FAVEUR DES LATINS, á la loi Julia et Titia. » 

Votre pensée m'apparait d'autant plus évidente que vous ajou-

No 2782 : M (eñses) I X , 
N° 3074 : In agr. ped. JX. 
N0 3082 : Coh. IX . 
N" 3086 : Vixitannis XLÍX. 
No 3156. Deux fois lo chiffre IX. 
N" 3344 : Dies I X . = 3353 : aun. L I X . = 3453 : ünn. X L I X . = 3524 : 

an. I X . 
3358 : Ostio X X X I X . 

N0 3689: Hi Termini X I X positi sunt... ex depalatiohe T. Flavi Ves-
•pasiani arbitri, á Romo. 

3768; á Pise : vixit enmis X I X . = Id. au u0 3995. 
N0 3891. Lustro X l X . i ' c n ai remarqué quelque autro dans le vol.XV 

de noircZeitschrift pour la jurisp. liistorique. Non-soulemont on Irouve IX, 
mais encere I IX (no.742, 3072, 3073, 3329, ole , ürell i , ibid.) et XIIX, 
comme dans les mauuscrils (11° 2913, 2931. 2941., 621, 091, 745, ürelli , 
ibid.). II en clait do IX, comme do IV pour l i l i ; de XIV pour X I H I ; de 
XXIV pour X X I I I I , qui c'taient indiffóremmcnt cmployés. 
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tez ees paroles : « I I résulLerait de noLre monmneat que les ha-
u bilants de Salpenm auraient un privi lége qui manque aux mu-
(( nicipes les plus considerables de l'Espagne et de r i ta l ie . Mais 
« M. Mommsen est pene t r é de l 'idée. que les cités latines étaient 
« plus libres dans leur juridict ion que les cités romaines, sans 
« doute parce que les empereurs s'en souciaient moins, et i l trouve 
(( tout naturelle la disposition de notre lo i , au lieu d'y voir l'action 
« d'une main malhabile qui a confondu les temps et les lieux. » 
Eh b ien , bataille e n c o r é ! i l s'y faut rés igner , et vous ne sauriez 
croire ce qu' i l m'en coü t e ; car je vous avouerai que, dans l ' jntérét 
seul du p rogrés de la science, je reste profondément affligé de la 
divergence de nos opinions. Par conséquent , le chagr ín de vous 
contredire est, pour moi , sans compensation. « 

I I en fut de la tutelle, chez les Romains, comme de la puissance. 
paternelle ; Tune et l'autre avaient leur source dans les lois de la 
nature, et pourtant les Romains, tout en reconnaissant Torigine pre-
miére de ees deux institutions, les soumirent á une organisation 
essentiellement civile et nationale. L'une et l 'autre, en effet, t e -
naient de trop p ré s a 1'organisation de la famille, et la famille jouait 
un trop grand role dans la constitution rornaine, pour que la tutelle 
ne pr i t pas, comme la puissance paternelle, un carac té re politique.. 
Impúberes quidem, dit Gaius, intuiela esse, omnium civitalimn jure 
contigil; quia id naturnli rationi conveniens est, ut is, qui perfectw 
(tlalis non sil, nlterius tutela regatúf. Nec [ere ulla civitas est, in 
qua non licet parenli/nts, liberia suis impuberibus testamento tuto-
rem daré: quamvis, ut supra diximus, soli cives Romani videantur 
tantum liberos IN POTESTATE habere (1). 

II arriva done que la tutelle fut réputée de droit c ivi l pour les 
cives Romani, mais de droit des gens pour les Peregrini. Elle fut 
réglée á Rome p a r l a loi politique et civile, et demeura, pour les 
é t rangers , soumise a la lo i personnelle de chacun, c 'est-á-dire au 
JHS qentium, ou a la coutume propre de c h a q u é Etat, car elle était 
partout une condition de l ' humani té civilisée. Aussi Gaius, ap rés 
avoir rappelé les r ég lemen t s romains sur l ' époque de la l ibérat ion 
de la tutelle, ajoute : Idem apud peregrinas gentes eustodiri. Et 
Cicerón, au sujet d'une cité grecque, nous d i t : T u t o r . . . Greecoruin 
legibus ascribendus fuit (2 ) , et le reste. Ce nom seul de tutelle i n -

(1) Gaius, Comment. I , S 189. Cf. § 197. 
(2) Cicéron. pro Flacco, § X X X . 
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diquait une protection que le droit commun des peuples donnait 
a la faiblesse (1). 

La tutelle continua done, dans les cités qui vivaient suis legibus, á 
é t re gouve rnée par les lois et coutumes de chaqué pays. Jamáis 
Rome ne se méla de pareils r ég lemen t s , pour les é t r angers soumis 
á son obéissance. Elle maintint a chaqué cité l ibre le gouvernement 
de ses familles ind igénes . Elle leur imposa quelquefois ses magis-
trats, j amáis ses lois personnelles. Le Pré teur peregrinorum n'avait 
pas d'autre mission que d'appliquer aux é t rangers le statut personnel 
de chacun, la lex perec¡ri7ia. Ce que j ' a i déjá di t de l ' indépendance 
des municipes en léve toute hési ta t ion a ce sujet, et je reviens tou-
jours á ce refrain de l ' i ndépendance municipale, parce que j 'a t t r ibue 
á l 'oubli de cette i ndépendance tous les doutes que vous avez con-
^us sur l 'authent ic i té des monuments de Malaga, 

Les cités ont conse rvé tant d ' i ndépendance que Rome leur a laissé 
m é m e le droit de punir. On voit , par la table d 'Hérac lée , que le pou-
voir municipal exergait, dans les municipes romains, le ju$ ani-
madvertendi, concurremment avec le pouvoir métropol i ta in . Gelui-
c i , a défaut de justice lócale et satisfaisante, étai t l ibre d'agir et 
poursuivre, en vertu de deux principes : celui de la súreté de l ' em-
p i re ; c'est le droit que nous exercons, en France, sur l ' é t ranger 
d é l i n q u a n t ; et celui de la communis patria dont j ' a i par lé dans une 
lettre p r écéden t e . II en était certainement de m é m e dans les mun i 
cipes Latins. Les Tables de Malaga nous ont donné deux fragments 
merveilleux de lois municipales Latines • mais des lois semblables 
existaient dans les autres municipes, et le temps nous ménage , a ce 
sujet, soyez-en sur, de nouvelles découver t e s . Ces lois étaient méme 
quelquefois réd igées en langue provinciale ; et pour ne pas repro-
duire ic i de la science de seconde main, je me contente de renvoyer 
au commentaire de Mazocchi (2). 

Les magistrats des municipes durent done é t re appe lés , de tous les 
temps, á connaitre de questions de tutelle, dans leurs communes. 
Une difíiculté grave put se p r é sen t e r lorsque le de cujns fut un Ro-
main, civis ou íncola. Les Romains attachaient une grande et légit ime 
importance á n ' é t r e soumis qu ' á leurs magistrats. Le séjour de cer-

{{) Voy. les inscrip. d'Orelli, n» 1698 et suiv.; 1736-37, 1761, 1773, 
4798, 1837; Tutelay est toujours pris pour Tuitio. 

(2) Commenl. in Tab. Heracl., pag. 409 et 483. Voy. les deux exeniplcs 
qui se trouvent au Digesle, fr. ult., de Deeretis ab ord. fac ; et fragm. 
unte, ibid., de Via publica et si quid in ea, etc., et ibi Mazocchi, p. 486. 
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Laines villes etaít par t i cu l ié rement appréc ié á canse de l'avantagc que 
les Romains y trouvaient de rencontrer des magistrats romains : Per-
cjami ubi el mnlti cives romani sunt, dit Cicéron (1), ct jus a 
nosiro magisiralu dicitur. Ge qui proave que, dans la général i té des 
municipes, le magistral local dabai ou dicebat, dans une certaine me
sure, a tous les municipes, sans distinction de cives romani, de Latins, 
et á'incolce. La condition de ees derniers, á cet éga rd , nous était bien 
connue (2). Celle des cives romani regoit une lumiére nouvelle du 
texte que nous discutons, car i l ne vous a point échappé que le cha-
pitre 29 de la Table deSalpensa donne aux Duumvirs une juridict ion 
sur tous les cives municipii, sans distinction, en ce qui touche la 
dalio tuielce. Cette attribution extraordinaire des magistrats m u -
nicipaux s'explique facilement, d'abord parce qu ' i l ne pouvait y 
avoir partout des magistrats romains, et que les municipaux de-
vaient agir en ce cas', en vertu d'une sorte de mándala jurisdictio 
dont nous parlerons plus ta rd ; en second lieu, parce qu'en mat ié re 
de Tutelle, i l y avait un mélange inévitable de civiias et de latinilas, 
provenant de la diversi té des manumissiones (3). Lex Junta, di t 
Ulpien, tutorem fieri jubeí Latinee vel Latini impuberis eum cujus 
etiam ante manumissionem ex jure Quiritium fuit. 

Mais quand i l est question de pupille et de tutelle, dans les m u 
nicipes, c'est toujours, ainsi qu'a Rome, comme d'une source de de-
voirs inviolables. C'est en ce sens que la table d 'Heraclée en rap-
pelle le souvenir; c'est a ce t i t re que les anciens jurisconsultes et 
moralistes lu i donnent le premier rang dans l 'échelle des devoirs (k). 
La loi des tutelles des anciens Latins dut avoir une grande analogie 
avec la loi romaine, par les raisons que nous connaissons déja, 
et auxquelles notre Table ajoute un document de plus. Ghez d'autres 
peregrini, la différence de droit put é t re plus grande, comme le re
marque Gaius; mais, par l ' iníluence du temps et du gouvernement 
central, l 'unité de législation dut faire des p r o g r é s incessants, et á la 
fin prévaloir . Ainsi Gaius nous di t que, dans les municipes de B i -
thynie, on avait adop té les lois romaines sur la tutelle des femmes. 

(4) Pro Placeo, § 71. 
(2) Voy. le fragm. 29 de Gaius, ff. 80, 1. 
(3) Voy. Ulpien, Reg. XI, 19, et alibi. 
(4) Voy. á cet égard les doctrines de Calón, de Masurius Sabinus el 

aulres, dans Aulu-Gelle, V, 13. —Cf. Rudorff, das Recht der Vormunds-
chaft, l .Pag. 40; — Mazocchi, Dirksen et Marczoll, sur lo chap. VI I I 
de la table d'Héraclée, 
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11 est impossible d ' appréc ie r nolre t e x t e á toute sa valeur, sans fixer 
p réa lab lement le ca rac té re original de la tulelle romaine. 

L'institutibn de la tutelle, fondee sur une pensée de protection pour 
la faiblesse, semble inspi rée par la natura; mais elle est loin d'offrir 
partout, et en tout temps, la simplicité d'une institulion naturelle, 
car son application a subi , selon les temps el, les lieux , l'influence 
des cliraats, des religions, de l'organisation sociale et des moeurs. 
La mesure, les moyens, le but lui -méme de la protection ont done 
é té divers. Chez les Athéniens , Vémrpoizri eut un ca rac té re dif íerent 
de la Tutelle romaine. On reconnait, dans le droit grec, le type de 
l ' institution italique, mais p rofondément modifié, depuis Solón, par 
r in í luence démocra t ique et philosophique, si ce n'est á l 'endroit de 
la filie hér i t ié re (1). Chez nous, la théorie de la tutelle est dégagée 
de toute autre préoecupat ion que celle de l ' in térét de l 'orphel in, 
et r éga í i t é des sexes est la base de notre l o i ; mais i l a fallu bien des 
siécles pour r édu i r e l ' idée juridique de tutelle a cette expression 
simple et philosophique. 

Chez les Romains, la pensée dominante de cette magistrature sou-
veraine du chef de famille, qui étai t le premier é lément de la souve-
ra ine té de l 'Eta t ; la pensée non moins p rédominan te de l ' in téré t 
agnalique, p r e m i é r e image de l ' intérét social tout entier, puisque 
la commime n 'é ta i t qu'une association de paires: in té ré t agnatique 
d 'oü la tutelle perpé tue l le des femmes a t i ré son origine chez les 
Grecs, comme chez les Romains; ees deux pensées , dis-je, ont 
exercé sur Téconomie de la tutelle pupillaire une influence singu-
l iére. 

Les moeurs romaines s'accommodaient tellement de ce r é g i m e , 
qu'on a pu se passer pendant cinq siécles environ de la tutelle défé-
rée par les magistrats : la tutelle testamentaire et la tutelle agnati
que (2) suffisant á tous les besoins. Aussi, m é m e aprés la loi A í W a , 

(1) Voy. ma dissert. du d r o i t d e succession c h e z l e s A t h é n i e n s , tome 
X V I de l a ñ e v u e d e l a l é y i s l a t i o n ; ct Cauvet, méme recueil, 1845, Orga-
nis. d e la famille a A t h é n e s . Je crains que M. Cauvet ne se trompe, quand 
il fixe la fin de la tutelle Atlique á 16 ans. La tulelle cessait quand l'or
phelin entrail dans l'éphébie, c'cst-á-dire á 18 ans. 

(2) Je comprends dans celle calégorie la tutela gentilium, ou de la 
famille polilique [gens); cclle-ci était, chez les Romains, comme diez les 
Orees, un complémcnl de la famille naturelle des agnats. Mon opinión re-
laUVe a la gens domenre ce qu'olle était, quand j 'a i écril ma dissertalion 
ssur lagentilitas; j ' y ajoute de plus, aujourd'hui, une conviclion múr iepar 
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les deux premieres catégories de tatelle res té ren t en possession 
d'une faveur m a r q a é e dans Topinion, et la notion juridique de 
la tutelle e l le -méme resta toujours empreinle de ees premieres ha
bitudes de Rome. Nous manquons de renseignements satisfaisants 
sur cette partie des ant iqui tés romaines. Nous savonscependant que 
la théorie de la tutelle, en l 'é tat oü nous la possédons , d ' ap rés les 
textes des jurisconsultes classiques, ne s'est débrouil lée et degagee 
que fort la rd , ainsi que la théor ie de la curatelle; i l ne nous reste que 
des indications vagues et incertaines sur la loi Al i l ia , qui permit au 
pré teur de donner un tuteur á l 'orphel in , en l'absence du tuteur 
testamentaire ou du tuteur légi t ime. Nous n'avons pas plus de l u -
miéres sur la lo i Pkeloria, n i sur les lois Jul ia et Ti l ia , qui com-
plétérent le sys téme de la tutelle dativo. Nous en sommes rédui ts 
aux conjectures sur le but préc is et sur l 'application positivo, comme 
sur la date de ees lois. 

Mais i l nous reste une définition, fameuse dans l 'ant iqui té , comme 
dans la science moderno, ceuvre d'un jurisconsulto contemporain de 
Cicéron, Servius Sulpicius; et par elle, tout a l térée qu'elle est, on 
peut juger la tutelle romaine : Jus ac polestas in capite libero ad tuen-
dum eum qui propter celatem se defenderé nequit. Elle a passé par 
les ciseaux de Tribonien, et Ton s'en apergoit; mais l 'al tération ne 
porte que sur la de rn ié re partie, et le scoliaste de Perse, avec Aulu-
Gelle, nous certifient l 'authent ici té des premiers et des plus impor-
tants caracteres de la définition : Jus ac polestas. On y apergoit c la i -
rement la trace du droi t agnatique, pe rpé tué comme une sorte de 
patrimoine par la tutelle légit ime, et de la patria polestas cont inuée 
par une sorte de fidei cominissuni du chef de famille, entre les mains 
du tuteur testamentaire : Tutores qnas'i párenles proprii pupillo-
rnm. La tutelle est une polestas. Le tuteur n'est pas un simple défen-
seur, un administrateur comptable. I I exerce une polestas, et cette 
polestas est tollo que, malgré le liberum capul, ma lg ré le sui juris 
de celui qui est soumis a la tutelle, des écr ivains fort exaets, j u r i d i -
quement parlant, tels que Tite-Live, tout en respectant le liberum 
capul, nous le donnent cependant comme alieni arbitrii, quand i l 
est soumis a la tutelle, ce qui est bien voisin d1 alieni juris (1). Et, 

la reflexión et confirmde par de nouveaux motifs. Je comprends aussi, sous 
lenomde tutelle agnatique, la tutelle desPatroni , lasquéis élaient comme la 
lele de famille des Libert i , au point de vue de la tutelle, comme au point 
de vue de l'héritage. 

(d) PtolemcBUs propter cetatem alieni tune arbitr i i . Tite-Live, XLIÍ. 29. 

9 
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en efíet, la jiolesias du tutear était un reílet de la poiestns du p é r e . 
Elle s'exergait, ?pso jure, sans qu ' i l fút besoin de l'aide ou de l ' i n -
tervention du magistral, tout comme la patria pntestas, laquelle étai t 
non un droit de propr ié té , comme on l'a trop souvent r é p é t é , mais 
üne magistrature r ée l l e , avec imperium eijurisdictio, é tendue jusques 
sur les libeni. G'est en ce sens du ca rac té re légal de la palria potes-
tas, que cette puissance du chef de famille était propre au droit 
romain. On en pourrait d i ré autant de la tutelle, et cela m é m e est 
écri t quelque part. 

Quant a l 'a l térat ion de la définition de Servius, elle est év iden te 
et certaine; car d'abord elle ne s'applique point a la tutela muliebris 
qui jouepourtantun si g r a n d r ó l e dansle vieux droit romain. Ensuite, 
elle exclut la protection légale accordée á la faiblesse mentale; ce qui 
est contraire aux documents anciens qui sont venus jusqu 'á nous. 
11 y a trace de cette a l téra t ion dans le § 5 du frag. 9 , du Digeste, 
l ivre Ier, t i l re XVíe : Feminis, vel pupillis, vel alias debilibus, vel 
his qui suce meniis non sunt. II devait y avoir quelque chose de sem-
blable dans la formule de Servius. Et, en effet, Cicéron , en parlant 
de la cura furiosi, di t que telle étai t la l o i : S i furiosus escit, atjnato-
rum in eo, pecunia que ejus, POTESTAS esto ; langage qui eut été 
inexact au temps d 'Ulpien, mais dont on trouve des vestiges sub-
sistants au t rois iéme siécle. A l ' époque de Cicéron , la curatelle n ' é -
tait point encoré nettement dégagée de la tutelle, comme nous le 
verrons plus tard . On comprend que Justinien, qui n'avait voulu 
laisser aucune trace deja t7itela muliebris dans ses compilations, el 
qui avait accep té , complé té les distinctions caractér is t iques des j u -
risconsultes du bel age sur la tw/e/a et la cura, y ait accommodé la 
définition de Servius, trop connue pour é t r e s u p p r i m é e ; mais 11 
m'est dém on t r é que la définition origínale était sous les yeux des 
compilateurs du Digeste, et m é m e des compilateurs des basifiques 
qui nous ont transrois la définition a r r a n g é e p a r Justinien, en m é m e 
temps qu'une autre définition qui reproduit probablement la traduc-
tion ou la paraphrase du fragment t r onqué de celle de Servius : 
eTTiTpoTní ZGTI oixatov xt xai B^OUGIOL >caTa IXeuOspa; xecpaX ?̂ Stoo[j.£vyi, xat 
Tipo; áacpáXeiav aur^? ¿Tzcvoouuiv/] , r[ Stác xo T^? ^Xtxia? ÓLztXéq, T] Sta TO 

TVÍ; euTrpay ía í ; ayiOe; eTUTeTpajjt.pév'/^ Tutela est jus el potestas in caput 
liberum data et ad ejus tuitionem excocjitala, vel ob cetatis imbé
cil l itaíem , vel ob rei bene gerendas inscientiam permissa ( i ) . 

(4) Basifiques, liv. XXXVIf . T i l . 1. I , Tom. Uí. Pag. 645, HeirabacL 
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La famille l'urmait done, dans l 'assocíation rornaine, une so r t ed ' é t a t 
que j 'appellerais . .é lémentá¡re, une monarchie prirni t ive, gouvernée 
par le chef, le pater, lequel représen la i t le groupe lout entier de sa 
descendance, dans ses rapports avec les autres familles et, avec la 
république. Ghacun de ees petiLs é ta ts fédératifs avaiL sa religión 
privee, sacra prívala; sa fortune pa r t i cu l i é r e , fundas ou ager, ou 
t es, p ropr ié té commune de tous, sous la disposition du chef, ce qui 
donne a la p ropr ié té romaine un ca rac té re sur lequel on se m é p r e n d 
quelquefois; et enfln sa juridict ion propre, remiso encoré au chef et 

"tout a fait i ndépendan te de celle de la r épub l ique . A la mort du chef, 
le lien de famille est dissous, en ce sens que chacun des enfants res-
tés dans la famille, c ' e s t - á -d i re soumis directement á la poíesias, 
ayant d'ailleurs raptitude exigée par la lo i , peut devenir, a son tour, 
chef de famille, et fonder un nouvel é tat domestique. 

Mais le d é m e m b r e m e n t de la monarchie pateruelle ne s 'opére point 
sans transition, et la patria polestus conserve des effets politiques, 
méme a p r é s l a mort du p é r e . Celui-ci a pu, de son autor i té , dé t e rmine r 
l'aptitude civile du fils en bas-áge , et organiser une régence . Dans ce 
cas, sa volonté souveraine est encoré obéie , et l ' i ndépendance du íils 
est subordonnée a la loi du p é r e . Voila un fait grave, dans l'histoire du 
droit, et méconnu aujourd'hui, parce que le d ro i t pos t é r i eu r a changé , 
effacé, le droit a n t é r i e u r : fait important et curieux dont la Table de 
Salpensa porte Fempreinte, et sur lequel notre attention, ne s'est 
point assez a r ré t ée . A défaut de régence testamentaire, une régence 
agnatique la remplace, et le plus proche ou les plus proches des 
agnats auront la direction de la personne de l'enfant orphelin, avec 
i'administration du bien de famille, j u squ ' á l ' époque oü le nouveau 
chef aura les quali tés requises pour exercer la potestas, é t r a v é r i -
tablement sui juris , et gouverner la res fauñliuris . 

Arrivons a des détails plus préc is . Dans te dernier é tat du droit 
romain, la tutelle íinit au moraent oíi le pupille acquiert la capaci té 
de diriger sa personne et ses in té ré t s , et l 'acquisition de cét te capa
cité se p r é sume par F a v é n e m e n t d'une révolut ion physique, qui se 
presume el le-méme par l ' échéance seule d'un age dé te rminé . Seule-
ment, le droit romain met fin á la tutelle plutót que le droit frangais, 
á cause de l ' institution in te rmédia i re de la curatelle obligéé. La ra i -
son de climat y est aussi pour un peu. Mais les dioses ne se pas-
saient point ainsi dans le droit anclen. 

II résul te des indications p récéden te s que la tutelle pouvait avoir 
pour objet ou des pupilles ou des adultos, selon que l ' áge , dans ses 
diverses conditions, le sexe ou la faiblesse d'esprit étaient la cause 
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dé te rminan le de la tuLelle. Une p remié re diffjculté nous a í r e t e i c i ; 
qu'entendait-on par pupille ? 

Le mot pupillus dér ivai t év idemmen t de pupus, puer (1). Du d i -
minut i f pupulus, on fit pupillus, comme de pupula, pris dans un 
autre sens, on fit pupilla, la pupille de l'oeil. Aussi dans Macrobe, 
la tutelle des pupilles est appelée tutela puerilis ( 2 ) , et dans les 
textes du droit romain, puer et pupillus sont souvent employés 
comme synonymes(3). Le jurisconsulte Pomponius définit le pupille : 
Pupillus est, qui, quum impubes esl , desiit in patris potestate csse, 
aut morte, aut emancipatione (k ) ; d 'oü Fon peut voir , comme l'a 
r e m a r q u é Brisson, que les mots impubes et pupillus ne sont pas 
toujours exactement équivalents ( 5 ) , quoiqu'ils soient synonymes 
dans la plupart des autres textes (6), et qu'ils indiquent généra lement 
cekii qui n'a point, á cause de son age, la disposition libre de ses 
droits. C'est ainsi que l'entendait le fragraent d 'édi t r appo r t é par 
Ulpien (7) : S i is pupillus in suam tutelam venerit, ea ve pupilla 
viripotens fueñt , et RECTE DEFENDETUR, etc., oü l 'on apergoit les 
errementsde la définition origínale de Servius (8) . 

. La signification juridique de pupillus n 'é ta i t done point fixée avec 
précis ion, quant a ses limites et a sa portee; elle étai t dans une cer-
taine sphé re vague et indé te rminée . C'est pourquoi Paul l'applique á 
un individu en curatelle, lequel étai t nécessa i rement p u b é r e , tandis 
que Gaius évi te d'employer le mot pupillus pour dés igner celui qui a 
un curateur (9); et un rescrit des empereurs Sévére et Antonin (de 

(1) Voy. les fragmenta de Varron, page 313 de l'édit. des Deux-Ponts. 
(2) Macrobe écrivait á la fin du qualriéme ou au commencement du cin-

quiéme siécle. Voy. le comm. in. somn. Scipionis, I . 6. 71. ed. de Louis 
Jan, 1855. 

(3) Fr. 13 de Paul, ff., 27, 9, et fragm. 9 du méme jurisc. ff., 29, 2. 
(4) Cf. fragm. 239 et 161, ff. 50, 16, de Verb. signif.: — non est pu

pillus qui in útero est. 
(5) Voy. Brisson, de verb. signif., y0 pupillus. 
(6) Par exempíe dans les fragm. 2 et 43, ff., 28, 6, oü nous voyons la 

pupillarilé légale cesser par ravénement de la puberté ou de l'áge qui la 
représente. 

(7) Voy. fragm. 5, § 2. ff. 42, 4, Kriegel. 
(8) Est-ce dans le méme sens que Cicéron, pro Flacco, § 20, dit de l'un 

des aecusateurs de Flaccus : fundum. , . . mercatus eH de pupillo Mecu-
lonio ? 

(9) Cf. Gaius, I , 199, avec le fr. 8, § 4, ff. 2, 8, et snrtoul avec 1c fr. 20, 
ff. 23, 2. 
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Tan 189?) porte aussi : Ad officium curaloris adminisiratio pupillce 
perlínet, nubere aulem pupilla suo arbitrio polest. Heureusement qae 
ce rescrit n'a point été t rouvé sur une table de bronze á Malaga, 
sans quoi Ton eut dit p e u t - é t r e aussi : G'est une disposition impos-
sible. 

Recherchons quelle était la vraie cause de cette indé terminat ion 
du mot pupillus. Elle était dans Findéterminat ion m é m e des causes 
precises qui faisaient cesser la pupi l lar i té . I I s'en faut de beaucoup, 
en effet, que cette mat ié re ait été de tout temps, a Rome, rég lée 
comme nous voyons qu'elle Test,dans les monuments de la ju r i sp ru-
dence classique. La transformation de la républ ique en monarchie 
impéria le , l'influence de la philosopbie grecque sur le droi t romain, 
enfin les reformes inspirées par le christianisme, ont successivement 
amené diverses révolut ions dans l'organisation du droit des tutelles, 
et i l faut en teñir compte pour appréc ie r avec justesse le chapitre 29 
de la table de Salpensa. Chez nous, l'aptitude morale a laquelle est 
at tr ibué le plein exorcice des droits civils et politiques est complé t e -
ment isolée de l'aptitude qui se rattache á l ' idée de pube r t é . Aussi la 
loi rnoderne a fondé l'aptitude civile sur une présompt ion juridique 
de discernement résul tant , recta viá, d'un age dé t e rminé . Te ln ' é t a i t 
pas l'esprit des institutions romaines. Les Romains avaient pa r t agé 
la vie humaine en deux grandes divisions dont la l imite commune 
était la pube r t é , la faculté de reproduction, la forcé nécessa i re ala mi-
/ma;e tce t te l imite excluait l ' impubére d é l a participation active aux 
droits politiques et des plus importantes opéra t ions de la vie civile 
e l le-méme ; elle marquait au contraire pour le p u b é r e Tacquisition de 
la pléni tude des droits de citoyen, soit dans Ies habitudes sociales, 
soit dans le droit p r ivé , soit dans le droit public (1). Pube jircesenie, 
dit Festus, id est populo prcesenle, SuvsjtSo^txw? ab his qui pú
beres sunt omnem populum significans. 

Vimpubes, le pner, inveslis, pretéxtalas , pupillus (tous ees mots 
sont á peu p ré s synonymes), lorsqu'il n'est pas sous la patria polestas, 
est nécessa i rement soumis a une tutelle j u squ ' á la p u b e r t é . Mais par 
cela seul qu' i l est soumis a une tutelle, i l est exclu de toute capaci té 
politique. Tant qu'a du ré la Républ ique, l ' impubére n'a pu é t re l 'objet 

(1) Voy. dans la conslil. 10, au code de Juslinien, V I , 26, la Iradilion 
des doctrines Sabiniennes á cet egard, el la división de la vie enprima et 
secunda cetas. Cette división est rappelée dans d'aulres textos.— Lisez, 
sur cette maliére, un savant Mémoire de M. Pardessus, l , XHI des Mém 
de l'Acad. des inscript. 
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(Tuae adrogation, parce que l'adrogation exigeait la comüiórum 
commun'w (1). Mais des qu ' i l étai t pubé re , i l pouvait voter aux co-
mices, servir in militia, exercer iesfoncdons poliLiques, avant qu'une 
íoi spéciale ent imposé d'autres conditions pour cette d e r n i é r e 
aplitLide (la loi Vil l ia) . Quant au droit p r i v é , le pubé re étai t capable 
de toas les actes de la vie civile et pouvait disposer de ses biens en 
toute l iber té . 

Mais comnient était dé t e rminée cette acquisition de capaci té fondée 
sur la condition de p u b e r t é ? A l 'époque de Justinien, par la lo i , et 
avant l i l i , par la doctrine qui avait fondé sur l ' échéance d'un age 
donné la présorapt ion légale de la p u b e r t é requise. Toutefois, avant 
que le chrrs t iánisme, au pouvoir, adoptant la décision d'une ancienne 
école philosophique, eút ainsi t r anché la question, une autre école 
philosophique, t rés- in l luente a Rome, avait voulu faire prévaloi r la 
doctrine grecque de Vliabilus corporis, et une longue fluctuation 
avait laissé la jurisprudence indécise . Mais, sous la République et 
dans les premiers temps de l 'Empire, i l en était d i f féremment . La 
du rée de la puerilia ou pupil lar i té était abandonnée au jugement du 
p é r e , et, a son défaut , de l'agnation, le tout sous le controle de l 'au-
tor i té souveraine des censeurs. 

Nous trouvons encoré la trace de cette ancienne coutume dans les 
textes du Digeste, par exemple dans deux fragments de Papinien, en 
l 'u i i desquels i l apparait que le prcefinitum lempus avait é té fixé a 
quatorze ans, tandis que l'autre fragment produit une clause de tes-
tament ainsi congue : Si TUTELAM IN ANNUM OCTAVUM DECIMUM GESSE-
RINT ( 2 ) ; tel est encoré le cas auquel se rapporte la décis ion, proba-
blement un peu a l t é rée , du jurisconsulte Javolenus, dans une hypo-
thése oü Tbéri t ier fiduciaire devait restituer au íils du testateur CUM 
AD ANNOS SEDECIM PERVENissET, terme qui r éponda i t certainement a la 
limite de la pupil lar i té fixée par le pé re (3). On peut rapporter a une 
espéce analogue une décision d'Ulpien ; S i a ú legeiur : CUM OUA-
TUORDECIM ANNORUM ERiT (4). Saint Paul atteste l u i - m é m e cette cou
tume du gouvernement des familles romaines, lorsqu'il di t aux Gala-
tes que, pendant tout le temps que Tbéri t ier insti tué est infans (la 

(1) Voy. Gaius, I . 98, 99; ülpien , V I I I , 3, 4 et 5.—Aulu-Gclle, V, 
19, nous apprend aussi que, par le méme motif, les femmos étaicnl. á 
tout age, exclues de radrogation. 

(2) Gomparez les fr. 69, § 2, ff. de Legat. 2", et 101, § 2, ff. 35, i . 
(3) Voyez et lisez cetle curicuse loi, 46, ff. 36, 1. 
(4) Fr, 49, princip. § I , 2 et 3, ff. de Legat. !<». 
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traduction vulgate porte parvulus), i l est incapable d'agir et disposer, 
á l'égal de l'esclave, bien qa ' i l soit maitre de tout, et qu' i l est sou-
mis á des tuteurs jusqu'au temps m a r q u é par le p é r e : Sub lutoribun 
et actoribua est usquead lempus prcefinitum a paire (1) . Voila pour-
quoi Pomponius, dont j ' a i déja cité le texte, disait ; pupillus, cum 
impubes est. 

Les moeurs et la religión des Romains sanctionnaient ees principes 
par des pratiques respec tées . Les jeunes gens appartenant á chacune 
des deux grandes divisions de la prima et de la secunda tetas étaienL 
distingués publiquement par des costurnes divers. Les impúberes 
étaient r evé tus d'une robe b r o d é e , prcetexíala toga, tandis que la 
toge simplement unie étai t l 'attribut m a r q u é de ceux que leur age 
rendait aptes a la vie civile, comme á la vie politique ; et ce change-
ment de costume qui réponda i t a l ' ephébie he l lén ique , cette prise de 
la robe virile qui marquait officiellement le passage de l ' impuber té a 
la p u b e r t é , de la pueritia a l 'état de citoyen actif, é tai t l'occasion 
d'une féte de famille et d'une solennité religieuse; les parents y 
étaient appelés , l'adolescent recevait le prcenomen, et la cé rémonie 
avaitl ieu publiquement au moment de la célébrat ion des Liberalia{2). 
La var ié té de condition et d'aptitude était done signalée par des (aits 
patents, par desactes publics, émanés de l ' init iative de la famille (3), 
et qui , complé tés par l ' inscription au cens(4) , avertissaient les tiers 
¡ntéressés du changement d 'é ta t des pupilles. 

Ainsi, quand le p é r e vivait , i l décidai t du moment opportun pour 
le changement d ' é t a t ; s'il mourait avant que ce grand acte de famille 
fut accompli, son testament indiquait ses intentions a cet éga rd . A 

(1) Saint-Paul, ad Galatas, IV, § 1 el 2. 
(2) Yoy. sur cette solennité, VHandbuch der rómischen Alterthumer, 

de Ruperti, tom. I , p 496; tom. I I , p. 499-500; et Ovide, Pastes, I I I , 
771, suiv. 

(3) Cicéron écrivait á Atticus : Cicerones pueri amant inter se, discunt, 
exercentur Quinto (son neveu) togam puram Liberalibus cogi-
tabam daré : MANDAVIT ENIM PATER. E a sic observaba, etc. Cicéron ne 
parle pas d'áge, i l ne parle que du mandatum du pére qui s'accordait 
avec son jugement personnel sur l 'opportunité. Au sujet de l'intervention 
des parents, voy. Denys d'Halicarnasse, IV, 4 , Reiske. Ces pratiques 
avaient été réglées par Servius Tullius. 

(4) Censa sunt civium capita 313, 823, prwter pupillos et vidaas; Tite-
Live, epitome lib. L IX. Le mot vidua désigne ici non pas les veuves, mais 
les femmes non marices. Voy. fr. 242, ff.. do verb. signif. 
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défaüt de dispositions du p é r e , les parents düiit parle Denys d'Halí-
carnasse, et le tuteur avec eux, etaient chargés de ce soin. Quel étai t 
l'age auquel, d'ordinaire, avait lieu la prise de la robe viri le ? D'áge 
íixe, i l n 'y en avait pas, puisque la féte nationale des Liberalia n 'é ta i t 
cé lébrée qu'une fois l 'an, le 17 mars; mais i l parait certain que, 
depuis Servius Tullius, on n'y était point admis avant 17 ans. 
Niebuhr et les jurisconsultes quí ont suivi sa doctrine ont cru que 
l ' époque habituellement adoptée était celle de la fé te des Liberalia 
qui suivait Faccomplissement de la qua torz iéme ou de la quinz iéme 
aunée (1). Les preuves á l 'appui, ils les ont t rouvées : l^dans un 
passage de Festus (2 ) ; 2o dans divers textos de Sénéque et de 
Macrobe (3 ) ; 3o dans une note de Servius sur l 'Ené ide (4) . 

Je veux admettre ce sys téme , pour la periodo impér ia le , époque oü 
la prise de la robe vi r i le fut devancée par un coup de la politique des-
emperears(5); époqiie enfin ou les idées de la philosophie grecque, 
reproduites par Sénéque , par Macrobe et par Servius, ont exercé une 
influence positivo sur la jurisprudence romaine et sur les opinions 
des jurisconsultes. Mais, pour l ' époque républ ica ine , et m é m e pour 
les temps peu éloignés de cette époque , i l y a des témoignages com-
plé tement n é g l i g é s p a r ¡Niebuhr et son école, et qui , á mon avis, ne 
laissent aucune place au doute, pour une opinión contraire. 

(1) Niebuhr, Rómische Gesch. I I , p. 191. — Rudorff, das Recht der 
Vormundschaft, I I I , § 202. — Puchta, § 202. 

(2) Pubes et qui pubem generare potest; his incipit esse a quatuor-
decim annis : femina a duodecim. Festi fragm., p. 250, Muller. Le 
lexicographe M. Verrins Flaccus est niort sous Tibére. Son abréviateur, 
souTent peu íidéle, Festus, est probablement du cinquiéme siécle. 

(3) Sénéque, Consol, ad More. 24. — Macrobe, Sat. V I I , 7; Somn. 
Scip., I , 6. 

(4) Ad JEneid. IV, 653. La theologie romaiue, dit Niebuhr, enseignait 
que le terme de dix fois douze années soláires fixé par la Providence, 
pour la plus longue durée de la vie, avait été restreint par le fatum á 
90 années, el que ce terme était sans cesse abrégé par la fortuna. Cette 
période de 90 ans se partageait en deux par ís , et la premlére ófffáít 
trois sections de 15 ans chaqué, dont la premiére était nommée pueritia. 
Vers la fin de cette premiére section naturelle, s'opérait la révolution 
connue sous le norrí de pubertas. 

(5) Virilis toga Neroni maturata, qao capessendee reipublicíe habilis 
videretur Tacilo, Anual., X I I , 41. — Liberis senntorum, quo celerius 
reipublicce adsue<cerentr protinus oirilem togam, latum clrtvum induere, 
et enrice interesse permisit. Suétone, Auq., 38. Cf. Ruperli, loe. cit., I , 
p . 324. 
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Le premier est ceku de Tite-Live qui ne parle, i l est v ra i , que de 
l'aptitude nd m i l i ü a m ; maison sail qu' i l y avait, á cet éga rd , idenl i té 
de principe entre la capaci té militaire et la capaci té civile. Niebuhr, 
luí m é m e , et Puchta le professent comme nous. Or, voici ce qu'on l i t 
dans l 'historien latin, sous l 'année 536 de Rome : Diciaior, ex auc-
toritale palrum et magisler equilum, deleclu edicto, JÚNIORES AB 
ANNIS SEPTEMDEGIM, el QUOSDAM PRJETEXTATOS, scribunt ( l ) . L e second 
Lémoignage est plus préc is e n c o r é ; c'est un fragment de Tuberon, 
jurisconsulto et historien, contemporain, ami , de Cicéron ; fragment 
conservé par Aulu-Gelle avec une intention spéc ia lement expr imée : 
De celatum fmiOus, piíeritice, juventce, senectce, ex Tuberonis historia 
sunipium. Telle est la rubrique du grammairien latin (X, 28) ; et i l 
cont inué : Tubero, in hisloriuruin primo scripsit, Servium Tullium, 
regcin populi romani, cum illas quinqué classes séniorum et junio-
rtim census faciendi cjrutia institueret, FUEROS esse existimasse qui 
minores e^seut unnis svptem dccem, atqne inde ab anno septiuio 
décimo, quo idóneos jam esse reipublicce arbilraretur, milites scrip-
sisse; cosque ud annum quadragesimum sexlum JÚNIORES, supra que 
cuín annum, SÉNIORES appcllasse. E a m rem propterea notavi, ut Í/ÍS-
crimina, quee fuerinl, judicio moribusque majorum, PUERITIÍE, 
JUVENT.E, SENEGTTE, ex ista censione Serví Tullí, prudeniissimi 
regís, noscerentur. N'y a t - i l pas, dans ce texte, une raison p é r e m p -
toire de modifler la doctrine de Niebuhr? et ne trouvons nous pas une 
trace de l'ancienne pratique romaine dans un fragment d'Ulpien, 
auquel on n'a point fait assez d'attention, peu t -é t re , á savoir dans le 
fragment 1, § 3, au Digeste, d : Postulando, ou nous lisons, au sujet de 
ceux auxquelsla postuialio est interdite par le p r é t eu r : Pueriiium, 
dum minurem annis decem et sepiem, qui eos non in totum comple-
v t, prohibel postulare, quia modcralam liunc cetatcm ratus est ad 
provedetídum in publicum, etc. Eníin l ' inscription 3359 d 'Orelli 
nous parle d'un impubes de quinze ans accomplis. 

Tel était done l'ancien droit romain : pupillus et pner é ta ient 
synonymes, et Ton sortait de la pueritia par la prise de la toge vi r i le , 
laquelle était suivie de l ' inscription au cens et conférait á la fois les 
aptitudes civiles et les aptitudes politiques. Gette solenni té domes
tique était m a r q u é e par des cérémonies religieuses et par le concours 
de la famille. L 'áge de 17 ans étai t l ' époque géné ra l emen t us i tée , 
lorsque le p é r e n'en disposait pas autrement. Ge sys téme d ' é m a n c i -
pation p récoce , qui devangait un peul'age adop té par les Grecs, étai t 

CO Titc-Live. Hisf., XXIT, 57. Drakenborch, 
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justiíié par lé climat et par une autre institution prolectrice qu'on ne 
trouvait pas dans le droit grec, et qui manque a notre droit f ran já i s ; 
je veux parler des garanties de la lo i Plcetoria, de cetle loi dont le 
texte est perdu, mais dont les dispositions principales sont connues, 
et sur laquelle notre respectable et cher maitre, M. de Savigny, a 
publié une si erudito et si judicieuse dissertation. Cette lo i , t r é s -
ancienne, puisqu'on la rapporte c o m m u n é m e n t a Tan ^97 de Romo, 
instituait, comme le di t Gicéron, un judicium publicum rei privalce, 
dans les cas oü i l y avait eu circumscriptio adolesccntís (1), c'est-
a-dire abus de r i nexpé r i ence d'un adulte. Quiconque était convaincu 
de ce fait était f rappé dans son honneur, ainsi que le prouve la table 
d 'Héraclée (2) ; mais, comme moyen prévent i f , la loi permettait 
de donner l'appui légal d'un curateur au p u b é r e , mineur de 25 ans, 
qui le demandait (3), et qui mettai t , par cette précau t ion , les tiers 
in téressés á l 'abri d'une action en rescisión des engagements de 
l'adolescent (/|). 

I I s'en faut de beaücoup , aussi, que la doctrine juridique de la 
curatelle ait é té , dans le vieux droi t romain, aussi netteinent t ran-
chée qu'au temps d'Alexandre Sévére , Pour les anciens, la cura 
para í t n'avoir é té qu'une var ié té de la tutelle, applicable aux adultos; 
et cela est tellement vrai , que les idées de tutelle et de curatelle se 
confondent, le plus souvent, dans leurs écr i ts . Gicéron nous a con
se rvé un fragment textuel de la loi des X l l Tables, relatif a la curatelle 
des furiosi (5) , par oü Ton voit que la loi des XII Tables e l l e -méme 

(1) Cf. Cicerón, de Officiis, 111, 15, et de Natura deorum, 111, 30. 
(2) Voy. Mazocchi, pag. 302, 428 et suiv. 
(3) Jul. GapiLol., Marc. Antón., 10 : de curutoribus vero, quum antea 

nonnisi ex lege Plcetoria , vel propter lasciviam, vel propter dementiajn 
darentur, ita statuit, ut omnes adulíi curatores acciperent, non redditis 
causis. 

(4) Voy. le Pseudolus de Piante, oü un jeune dissipaleur s'écrie : Lex 
me perdit quinavicenaria. Metuunt credere omnes. Un íragment de Sué-
tone, de Libris prcetorum, parle de la loi (P)Lcetoria, quee vetat minorem 
annis 25 stipulari. 

(o) Les anciens distinguaient le furiosus du demens, mente captus, ou 
insanas. Voy. Gicéron, Tuscul. queest., 111, 5 : Qui ita sit adfectus (fu-
rore), eum dominum esse rerum suarum vetant X I I Tabalee. Itaque non 
est scriptum, si INSANUS, sed ¿i FURIOSUS ESCIT. Insaniam enim censue-
runt, constantia, id est sanitale vacantem, posse tamen tueri mediocri-
tatem officiorum et vitce'communem cultum atque usitaln:v : furorem 
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a donné l'exeraple de la confusión. On comprend en effet qu'a une 
époque oü suffisaient á tous les besoins, d'un c ó t é , la tutelle testa-
mentaire et agnatique, d'un autre cóté , la dé terminat ion de l 'áge 
auquel le pupille recevrait Faptitude, par le p é r e , a son défaut par 
la famille, et enfin par les censeurs; on congoit, dis-je, qu'en ce 
t emps- lá , l'usage d'une institution in t ennéd ia i r e comme la curatelle 
fut peu p ra t i qué . A cela joignez les garantios sanct ionnées par la lo i 
Plceioria, garantios que la coutume a dú admettre en par t ió avant 
que la loi les eüt consacrées . I I parait, en effet, que la loi des X I I 
Tables n'a r e g l é , qu'en ce qui touche l ' insensé et probablement 
aussi le prodigue, cet ensemble de soins, curatio, tout différents de 
la tutelle, que nous trouvons plus tard o rgan i sé s , comme é tan t le 
droit commun, obligatoire pour tout le monde, dans des conditions 
d é t e r m i n é e s ; i l est év iden t qu'alors, et pendant plusieurs siécles 
encoré , la curalio ne fut qu'une institution facultativo. 

En deux endroits divers, Cicéron atteste que le mot potestas ca-
ractér isai t , d ' ap ré s la loi dos XII Tables, la cura f n r i o s i { í ) , otee 
langage, e m p r u n t é á la définition de la tutelle, est encoré employé 
par Ulpien (2). II s'appliquait, probablement aussi, a la curatelle 
du prodigue. 

I I indique une situation juridique analogue á la tutelle, a la diffé-
rence des antros espéces de cura. Et c'est dans ce sens qu'en parle 
Horace, si habituellement oxact en madero do d r o i t : 

Insanire putas solemnia me, ñeque rides, 
Nec medid cred'ls, nec curatoris egerc 
A prwlore dati, rerum TUTELA mearum 
Quum sis. (Epist. I , 1, v . 100, suiv.) 

autem esse rati sunt mentís ad omnia ccecitatem. Quod cum majus esse 
videatur quam insania, tamen ejus modi est, u í furor in sapientem 
cadere possit, non possit insania. La trace de celte distinclion subsiste 
encoré dans les §§ 3 et 4, Instit., I , 23. 

(1) Lex : Si FURIOSUS ESCIT, AGNATÜM GENTILIUM QUE IN EO PECUNIA 
QUE EJUS POTESTAS ESTO. De inventioue, lí, 50.—Cum furiosorum bona 
legibus in agnatorum potestate sint. De re publica, I I I , 33. — L'Incertus 
auctor ad herennium, I , 13, reproduit la méme formule. Cf. Yarron, De 
re rustica, I , 2, et Columelle, Ibid., I , 3. 

(2) Si le furiosus recouvre la santé, di l Ulpien, ipso jure desinit esse IN 
POTESTATE curatoris. L. I . ff. 27, 10. Ulpien parle, dans le méme sens, 
du prodigue, qui, d'aprés l'interprétation de la loi des X I I Tables, était 
sous la curatelle légitime des agnats et des gentiles. Cf. Dirksen, Zwoli 
Tafeln, p. 369 el suiv. 
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et mieux encoré dans une de ses satires, ou, parlaiit encoré d'nn 
i n s e n s é , ou d'un prodigue, i l d i t : 

Hnic omne ndimat j í is 
Prcetor et ad sanos abeal TUTELA propinquos : 

{Sal. 3, l i v . 2, v. 213, suiv.) 

Langage dont le poete latin est assez bmiesquement repr is , soit dit 
entre nous, par un jurisconsulte moderne, qui eüt é té moins é tonné 
de voir appliquer le mot TUTELLE á un événemen t de simple cura-
telle, s'il s 'était souvenu de la versión des basiliques et de la p o e s í a s 
de Cicéron. 

Mais Horace n'est pas le seul á confondre ainsi la tutelle et la cu-
ratelle en un seul et m é m e vocable. Dion Cassius nous apprend que 
César , par son testament, nomma des tuteurs, ITUTPO'TTOU?, a Octave, qui 
p o u r t a n t é t a i t en age de recevoir un curateur plutót qu'un tuteur (1). 
M . Schrader conteste, i l est vrai , en ce point, l'exactitude de Dion; 
mais le texte de Suétone (2) qu ' i l allegue en preuve de son assertion 
n'est rien moins que concluant, car Dion, comme Suétone , peuvent 
bien é t re vér id iques , tous les deux á la fois, et César aura pu 
nommer des tuteurs á ses posthumes , s'il en survenait, en m é m e 
temps que des tuteurs au jeune Octave, qu ' i l adoptait ima cera. 
La vient, á la vér i té , la question délicate des curateurs testamen-
taires; je ne veux pas l'examiner i c i . Aurelius Victor dit aussi de 
L. Licinius Lucullüs : Poslquam aliénala menle desipere ccepit, 
TUTELA e]us M . Lucidlo fratri peimissa est (3), 

Et ce n'est pas -seulement chez les écr ivains le t t rés de l 'ant iqui té ' 
que l'on trouve cette confusión verbale de la tutelle et de la cura-
telle ; on la trouve aussi dans les monuments législatifs. Je ne parle
ra! point d'une constitution connue d'Anastase (/;), dans laquelle la 
cura est comprise sous la dénominat ion généra le de onera luleke; 
on trouve l'indice de cette antique confusión dans plusieurs fragments 
de jurisconsultes du bel age (5). 'Ev o)^^^^, disait encoré Modesdn, 

(1) Voy. Dion Cassius, 44, 35. 
(2) In ima cera (á la fin du testament], c. Octavium etiam in familiam 

nomen que adoptavit; plures que percussorum/ in tutoribus filii, si quis 
sibi nasceretur, nominavit. Julius Ccesar, 83. 

(3j Aurel. Victor, De vir. illustribus, 24. 
(4) Const. 5, Cod. Justin. V, 70, 
(5) Conf. Ulpien, fr. 8, § 1, ff. 27, 9; et Modcslin , fr. 13, princip., 

ff. 27, 1. Dans les textos rolatifs á l'excusatió, il n'est presqne jamáis parlé 
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oiâ XocT-rouciiv oí xcupaTope? airo TWV Í7rtTpÓ7rwv, ce qu'Haloandre, 
n'avait pu se r é soudre á tradnire l i t té ra lement (1). Nous regrettons 
unelaciine deGaius, qui porte probablement sur ce poinl in téressant . 

Mais i l est évident , pour qai é tudie les institutions et les textes, 
qa'avec l 'empire diminua l'importance polUique de la prise de la 
toga viri l is ; partant, l'exacte observation des anciennes coutumes a* 
cet égard , et m é m e des anciens costumes usi tés . C'est alors qu'on fixa 
des ages divers pour les charges politiques et civiles. C'est alors 
aussi qu'on v i t naitre, au sujet de la fin de la tutelle, des discussions 
entre le tutear et le pupille, et que s 'é levérent les questions fameuses 
agitées par les jurisconsultes. Alors se produisirent d'autres théories,. 
appuyées de l'observation philosophique ou physiologique, et Tauto-
r i té paternelle, a l 'endroi t d é l a d é t e r m i n a t i o n d e l ' á g e p u p i l l a i r e , s'af-
faiblit graduellement. La politique impér ia le favorisa ce mouveineDtT 
car elle cherchait a s'attacher la jeunesse par l'inauguration d'un 
rég ime plus favorable a son émancipat ion morale; et de ce concours 
de circonstances, joint a l 'application p ré to r i enne de la loi Plcetoriar 
naquit et se dé tacha peu a pea l ' institation in te rmédia i re de la cura-
telle, laquelle, confondue d'abord avec la garde ou tutelle, (tutela 
custodela, di t Gaius), corrigea, autant que le put la sagesse des Pre-
teurs (2), ce qae la l ibéra t ion trop p récoce de la tutelle avait de nui-

que de la tutela, et sous ce nom générique la cura est comprise. Voy., 
par exemple, le fr. 31 de Paul, ff. 27, i , et plusieurs des fragmenta Va
ticana. 

(1) La traduction reQue de ce passage porte : In paucissimis entm dis-
tant curatores a tutoribus. Haloandre traduit : In paucis enim valde 
distant, etc. Nulle part peut-étre la différence classique de la tutelle et de 
la curatelle n'est mieux analysée que dans le Manuel de M. de Vangerow 
(6e édit., 1851, p. 559 et suiv.). Gaius, avec sa rectilude ordinaire, dít, 
I , 99 : pupillorum et eorum qui in curatione sun í ; mais on lit dans un 
fragment de Paul : Tutores vel curatores pupillorum (fr. 39, § 2, ff. 40, 
12); or, au temps de Paul, i l aurait été inexact de diré : curatores pupil
lorum, si l'ancienne confusión des deux expressions el rindétermination 
passée du motpupülus n'avaient autorisé ce langage. J'en dirai autant du 
desinit esse in potestate curatorum du fr. 1, ff. 27, 10. 

(2) L'origine honoraria de la curatelle résulte clairement des §§ 1, 3, 
4, X I I , des fr. d'Ulpien, et du fr. 1, § 1, 3, ff. 4, 4. Cf. Je fr. 20, ff. 26. 
5 , et le fr. 15, § 1, ff. 27, 10. Je ne parlerai pas du fr. 2, § 31, d'Ulpien, 
ff. 38, 17, lequel s'explique naturellement d'une autre maniere. l i est 
question de la loi Plcetoria jusque dans les actes législatifs du quatriéme 
siécle. Voy. la const. 2 du code Théodosien, V I I I , 12. 
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sible pour les pupilles e u x - m é m e s , dans la theorie nouvelle d ' a p r é s 
laqnelle la puberte, terme de la tutelle, était p r é s u m é e acquise a qua-
torze et douze ans. Toutefois, r a u t o r i t é magistrale fut impuissante á 
corriger toute seule un pareil vice de jurisprudence, et Marc-Auréle 

, se fit un merite de la reaction dont i l donna le signal centre un tel 
etat de choses. 

Le laconisme de Capitolin est a regretter, sur ce sujet, mais i l est 
certain qu'avant Marc-Auréle la nomination d'un curateur était acci-
dentelle e t facu l ta t ive^our ceuxqui adressaient a u x P r é t e u r s , ou au 
nom desquels on adressait une pelitio, aün de se mettre a l 'abri 
d'un judicium publicum, en traitant avec un mineur de vingt-c inq 
ans; et qu ' ap ré s la constitution de Marc Auréle, Tassistance perma
nente ou Tadministration constante d'un curateur devint obligatoire 
pour ees mineurs (1), soit que la demande émaná t d ' eux -mémes , soít 
qu'elle émaná t d'un tiers in téressé . Justinien et ülpien ne tiennent 
p o i n t p r é c i s é m e n t , acet égard l e m é m e langage,mais j ' e n crois plutót 
le second que le premier (2). G'est á partir de cette époque que la 
théor ie spéciale de la cura s'est produite avec ses caracteres propres, 
et s'est dégagée de la théorie de la tutelle, dans laquelle elle avait 
é té embar ra s sée jusqu'alors. Voyez le discours de Mécéne, oú l 'ami 
d'Auguste se plaint au Sénat de l'inconvenance qu ' i l y avait d'admet-
tre, au nombre des séna teurs , des jeunes gens agés de moins de 
vingt-cinq ans, et de remettre ainsi l 'administration de l'Etat á des 
magistrats auxquels onne confiait pas l'administration de leurs p ro 
pres biens. G'est la TUTELLE quiest constammentdansl'esprit et dans 

(1) Voy. supra le texte de Capilolin, et Rudorff, Vormundschaft. \\ 
p. 92 el suiv. — Ulpien parle de la cwraíto furiosi', d'aprés la loi des 
XIITables; mais i l est certain que ni curo ni curatio ne sont de l'ancienne 
langue juridique. Lestextes de Cicéron que nous avons rapportés le prou-
vent indubilablement. Ulpien appelle curatio oe que le texte des X I I Ta-
bles appelait potestas, ou peut-élre custodela. Voy. Brisson, De verb. 
signif., v0 cusios, oü ce mot est pris lantót pour íuíor el tantót pour 
curator. On trouve dans Feslus : Curatores dicuntur qui pupillis LOCO 
TUTORUM dantur. Pag. 48, Muller. La table d'Héraclee parle de la loi Plce-
toria, mais pas du curator; le confond-elle avec le curator? Voy. le 
texle dans Mazocchi, pag, 307 et suiv. Cf. une note judicieuse de Ritter, 
sur VHistor. jus rom. d'Heineccius, I , § 99, relative au texte de Capilolin 
et á rexplicalion du § 3, tit . X I I des fragments d'ülpien louchanl le pro
digue non inslitué par teslamenl. G'est un point trés-curieux. 

(2) Comparez le § 1 de Justinien, InstU. I , 23, avec le fr. 1,. § 3, ff. 4, 4, 
ülpien ne parle pas de l'invitus. 
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la parole de l'orateur, et cependant i l n 'é ta i t question alors que de 
l'application de la loi Plcetoria (1). Qu'en était-i l , en ce temps-la, de 
Vauctoritas ? était-elle deja l 'at tr ibut exclusif du tuter? C'est difficile 
a diré ; cependant la cura furiosi é tant une polestas, je croirais que 
le furiosus était assimilé kVivfans. Pour la cura minorum, M.Schra-
der croit que, des le temps de Servilla, i l n 'y avait pas lieu a Vau-
cloritas; mais, cependant, i l est question de Vancioriias curatoris 
dans un fragment da jurisconsulto Modestin (2). Nouvelle preuve de 
la confusión des mots. 

Les explications que je viens de fournir me conduisent a discuter 
la vraie legón d'un texte de Paul, sur lequel Haloandre le premier, et 
les fréres Kriegel les derniers, ont, a mon sens, fait erreur. I I s'agit 
du fragment 6, de Paul, au Digeste, de confirmando tuíore (26, 3). Le 
manuscrit des Florentines produit la legón suivante : si filio PUBERI 
pater tutorem, aut IMPUBERI curatorem dederit, ci lra inquisilionem 
Prcelor eos confirmare debebit. Haloandre a corr igé le texte en 
transposant les mots puberi et impuberi, e tMM. Kriegel adoptent cette 
variante, laquelle en effet est plus conforme aux théor ies généra les 
du droit fixé par Justinien : S i filio IMPUBERI paler tutorem y aut 
PUBERI curalorem, etc. 

Ce n 'é tai t pas la peine de chercher un texte de Paul pour nous ap-
prendre que le tuteur n o m m é par le p é r e á Vimpuber devait é t re 
confirmé par l e p r é t e u r . Pour le curateur, c'est un peu plus malin, i l 
est vra i , car, par une disposition spéciale du droit romain que 
je ne veux pas élucider i c i , le p é r e , habile a nommer un tuteur 
testamentaire, ne l 'était point á nommer un curateur (3). Mais, en 

(1) Dion Cassias, 52, 20. Cf. avcc Papinien, fr. 13, § 2, ff. 26, 3. 
(2) Quod ne curatoris AUCTORITAS intercederet in arrogatione, ante 

tcnuerat, sub divo Claudio mutatum est. Fr. 8, ff. 1,7. Si Ton rencon-
trail curatoris auctoritas sur nos lables!.... et .'a tutela ímnorum d'ÜU 
píen, fr. \ . pr. ff. 4, 4! . . . . 

(3) Rudorff, loo. ctí., I , pag, 312 et suív. — M. Schrader, sur le § 1, 
li t . 23, l iv. I , des InsliLulesr dit : Unde hcec diversitas a tutelce jure orta 
sit, nusquam quidem a veteribus expositum est, conjecturis autem assequi 
licet. Antiquissimum enim curationis genus, furiosorum nempe et pro-
digorum, causee cognitioncm, num furor simile ve vitium veré adsit 
necessario provocabat; qua in minoribus quoque qui olim volentes tan-
tum et certas ob causas curato res accipiebant, opus fuit. Magnum autem 
et strictum testamentorum jus magistratuum cognitioni subjici, t ía 
absonum videri debuit, ut a priscis romanis vix umquam admitti po~ 
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admetlant la correction, le texte fait double ou triple emploi avec 
d'autres textes da m é m e t i t re , p lacés plus ralionnclletnent en lenr 
lieu, que le fragment 6 dont i l s'agit. I I sufflt, ponr s'en convá incre , 
de l ire le fragment 1, § 3, et le fragment 2 du ti tre en question : 
Hoc amplius scire oportet, quod curator testainenlo ñeque a paire 
recle datur, sed datum assuelum est confirmari ah eo qui prceest. 
Que penser ap rés cela du fragment qui suitpresque immédiaLeuient, 
s'il faut y lire : S i filio puberi paier curalorem dederil, proelor con
firmare, dcbebit? C'est une píate répét i t ion et rien de plus. 

I I faut done chercher et trouver le mér i t e du fragment 6 dans la 
rédaction origínale des Florentinos, et rejeter la correction d'Ha-
loandre et de Russard, que je regrette de trouver dans l'excellenle 
édit ion de MM. Kriegel. Du reste, cette correction a é té adoptée de 
confiance par d ' éminen t s romanistes contemporains, qui probable-
ment n 'y ont pas app l iqué leur rél lexion. Je ne trouve gué re , chez 
nous, que Pothier qui ne s'y soit pas laissé prendre. La decisión du 
fragment 6 était une rémin iscence de l'ancien droit romain ; elle 
avait d'ailleurs pour objet de légi t imer une i r régular i té , en l 'état du 
droit en vigueur, au temps de Paul. La nomination testamentaire 
d'un tuteur au íils pubé re , ou d'un curateur a l ' impubére , était anor-
male et i r régul ié re , et voilá pourquoi elle devait é t re coní i rmée par 
le magistrat. Dans ce cas, la nomination du tuteur valait comme 
equivalente a celle d'un curateur, et vice versa. Tel est le sel du 
texte de Paul; i l a une portee analogue au texte qui consacre la 
confirmation du tuteur n o m m é par le testament de la mere. On voit, 
par une scholie des Basiliques, que, dans ce cas, le tuteur xoT? Trpáy-
[jiaat xal ou Tipoc-oWot; SOXET oeoóaOai (1). C'était plutót un curateur 
qu'un tuteur. Quant á Vimpuberi atratorein de notre fragment 6, 
i l n'avait rien d ' é t r ange , au fonds m é m e des choses, car i l y avait 

íueri í . Jene puis admettrel 'hypolhétique explication de notre savanl com-
mentateur, car les Romains avaient admis la querelainofficiosi testamenti, 
laquelle entrainait une enquéte bien autrement grave que celle des motifs 
qui avaient pu décider la nomination d'un curateur. Je croirais plutót 
que la diversité de droit a sa cause dans la jurisprudence qui, détermi-
nant, ipso jure, l'acquisition de la puberté légale, par l'échtíance setile 
d'un áge préfixe, a supprimé l'ancienne liberté qu'avait le pére de sus-
pendre l'acquisition de l'aptitude civile du filius familias impúbero, la
quelle aplitude une fois acquise, était en dehors du droit privé, el ne 
pouvait plus étre modifiée que par le magistrat. 

( i ) Schol. sur fr. X I I I , Basil. 37, 2. (Heimbach, lom. 3, pag. 648.) 
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bien des cas oü i l y avait lieu de nommer un curateur á l ' impubére , 
au lemps m é m e de la jurisprudence classique et de Justinien; je ne 
citerai que le f r . 1, de Modestin, ff. 26, 6. Par tous ees motifs, je 
mainLiens la legón des Florentines et de la vulgate de Bologne, 
centre les corrections p roposées . 

II me resterait á parler de la tutelle des femmes, pour complé te r 
rexposition a laquelle je viens de me l ivrer du sys téme de protection 
consacré , par le droit romain, a Fendroit des adultes qui é ta ient 
r épu tés ou jugés civilement incapables; cette mat ié re est si 
cohnue et j 'aurais si peu de détails in té ressan ts á y ajouter, que je 
ne veux pas en discourir. Je passe a la Datio tutelce. 

Pendant plus de cinq siécles, comme je Tai di t , la tutelle testa-
mentaire et la tutelle legitime {agnatorum, gentilium, palronorum) 
suffirent á la société romaine, et probablement aussi aux municipes 
italiques; la tutelle testamentaire dú t é t re la plus usi tée : i l en était 
ainsi ebez les Grecs. On trouvait done toujours et facilement, soit 
dans les amis du p é r e , n o m m é s par le testament, cet acte presque 
nécessai re de tout paler familias, soit dans l 'agnation, soit dans i a 
(jcníil i ias , soit dans la famille du patronus qui avait oc t royé la l i 
be r t é civile, un protecteur legal de l 'orpbelin. Mais lorsque les ab-
sencesp ro longéesdesmi l i t a i r e s , ou les émigra t ions dans des colonies 
lointaines, ou l'agrandissement de l'Etat et les conséquences qui 
s'ensuivirent pour la capitale, eurent a m e n é la dislocation des agna-
tions, et surtout des gentiliiaies; lorsqu'il arriva que le tuteur legal 
fut incerlus, et que l 'orpbelin fut exposé a rester sans protecteur, on 
avisa, par une datio lutelce, é m a n é e du magistrat, á remplacer la 
tíllela legitima. La loi des X l l Tables, qui avait tout p r é v u , dans les 
limites que je viens d'indiquer, était désormais insuffisante, et la loi 
áti l ia v int y suppléer . Nous n'avons n i le texte de cette lo i , n i des 
renseignements positifs sur l ' é tendue de ses dispositions ; ce qui est 
certain, c'est qu'elle fut complé tée , au sep t iéme siécle seulement, 
en ce qui touebe les Romains babitants des provinces, par des lois 
{Julia et Til ia) dont le détail nous est aussi peu connu. 

Je vous ai déjá entretenu du role des tribuns dans cette lutoris 
datio, a Rome, et je n 'y reviendrai pas (1) ; mais je ferai remarquer 
que, sous l 'empire, i l ne fut b ientót plus question d'eux, comme on 

(1) Voy. ma Jettre sur Vintercessio, sup., pag. 74 et 95. — Cf. les 
Institutiones do Schrader, pag. 118-19; Gaíus, l , 185: et Ruperti, loe. 
eit., TI, pag. 465. 
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peut le croire, et que les príetores vrbani farent remplacés , sous 
Glande, par les consuls, qui absorbéren t , sans doute, ra t t r ibut ion 
p ré to r i enne c réée par la loi JL/¿7¿a (1). La luloris dallo, raremenL 
pra t iquée encoré sous la répnbl ique , p r i t ' u n grand dúve loppement 
sons l 'empire, et ce fait Seúl indique une transformaLion dansl'exis-
tence et les habitudes des familles. A part le principe h i i -méme de 
la compé tence magistrale, lequel remonte a la républ iqne , la théor ie 
et l'organisation de la tutelle Atilienne apparl.iennent á la pér iode i m -
pér ia le , et les soins qu'y ont donnés les empereurs, siirtout Augusto, 
Glande et Marc-Auréle (2), nous prouvent combien étaient changés , á 
cette époque , les é léments de la vie p r ivée , chez les Romains. La 
farnille antique avait disparu, et le gouvernement se substituait á la 
famille. Dans l'ancien droit romain, toutes les.tutelles é ta ient volon-
taires, comme dans le droit grec, parce qu'elles é ta ient testamen-
taires ou agnatiques. De la, ees paroles qu'on trouve f réquemment 
dans les auteurs de ce temps, et surtout dans Gicéron, deponcre, 
abdicare TUTELAM ; le sys téme des compellendi lutorcs, et par suite 
des excusaliones, despotiores nominandi, du munus paOlicum, date 
de l ' époque impér ia le , de Glande peu t -é t re , et devanee les Antonins. 
J'en dirai autant de Vinquisiiio et des cautions; de cette époque 
date aussi la compétence des magistrats municipaux. Sous Trajan, 
la daíiu tuioris appartient encoré aux consuls (3), Sous Marc-Auréle, 
la duiio est t r anspor tée á un p r é t eu r spécial , le Prceior íuular is , 
dont i l est f r équemment question dans les monuments(/i) [Vrceiorem 
tnielarem primus fecit, dit Gapitolin, cuni antea iniures a consu-
libus poscerenlur, nt diligeniius de tnloribus iraclaretiir (5). 

(1) Sanxit ut pupülis extra ordinem tutores a consulibus darentur. 
Suétoue, Claudius, 23. Les consuls furent-ils subslilués aux préteurs, ou 
investís de la datio conenrremment avec ees derniers? Voy. Sclirader, 
loe. cit. — Suélone di l extra ordinem, parce que la tutoris datio étail 
extra ordinarice cognitionis, et n'apparlenait vi manuris h aucun magis-
Irat. Tutoris datio ñeque imperii est, ñeque jurisdictionis, sed ei solí 
competity dil Ulpien, cui nominatim hoc dédit vel lex, vel senatuscon-
sultum, vel princeps. Fr. 6, § 2, ff. 26, {. 

(2) Suítone, Octav., 48; Tácito, Annal., I I I , 28 ; Ulpien, X I , 18; Bach, 
Hist. jurisp. rom., pag. 197. 

(3) Voy. r i iue, Epistol. IX, 23 ou 13. 
(4) Voy. les nos 3134, 3151, 3183, etc. du recueil d'Orelü. On rapporle 

une de ees inscriptions au temps d'Hadrien; c'est évidemment une erreur 
de Reimar, le biograpbe de Fabricius. 

(5) Gapitolin, Maro. Antón, philos., 19. Cf. Modestin. fr. 6r ff. 27, 1. 
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Ici se p résen te une observation de la plus haute importance; c'est 
que la condition nécessai re de la dalio lutoris fut qu ' i l y eüt une 
peiüio p réa lab le . Le magistral ne pouvait pas agir d'office ; i l devait 
é t re p rovoqué par une petitio. Aussi, la jurisprudence avait-elle 
mis á la charge de certains parents cette indispensable formali té , 
dont i l est tant par lé dans les fragments du Digeste. La petilio eut 
m é m e , d a n s rancien droit romain, un ca rac t é re et une valeur dont les 
textos subsistants ne sufíisent pas a donner une idée juste. C'est alors, 
probablement, q u ' a é t é accueillie Vopiio tutorispom la femme. Cette 
opiio n 'é tai t au fonds qu'une petitio; etce qui prouve l'analogie des 
idées , c'est l 'emploi d'une locution équiva lente a optivus, pour i n -
diquer un tuteur petitus. S i tutoris habendi causa pupillus manu-
mittai, dit Gaius (1), probationis esse causam Fufidius a i t ; Nerua 
filius contra sentit, quod verlas est; namque perabsurdnm est in ELI-
GENDO TÜTOPIE finnum videri esse judicium pupilli, cujus in ómnibus 
rebus ni in fir mu in judicium tulore auctore regilur. Or, c 'étai t le pu-
pille qui , dans l ' h y p o t h é s e , demandait qu'on lu i donná t pour tuteur 
l'esclave affranchi par l u i ; genre de petitio qui , du reste, était commune 
á Rome, comme le prouvent les inscriptions. Eligendus tutor est done 
ici pris pour petendus tutor. C'est un reste d'ancienne analogie, je 
d i r a i s inéme d'ancienne synonymie, Opiio équivalai t a petitio, et, dans 
ce sys téme , on pourrait prendre a la lettre le chapitre 22 de notre 
loi de Salpensa, chapitre qui vous a tant ind igné , et n 'y voir que la 
simple application d'une terminologie t o m b é e en désué tude , dans 
l'empire romain, ap r é s la suppression de la tutela muliebris. Le r é -
dacteur espagnol parlait le langage de l'ancien barrean romain, lan-
gage don tGa íus nous offre encoré une trace, dans le texte ci té . Comme 
nous cherchons la vér i té de bonne foi , je vous l ivre ma conjecture 
pour ce qu'elle vaut , sans renoncer a l 'explication que j ' a i deja 
donnée d'une ambigui té de rédaction t rés - f réquente dans les textos. 

Arrivons a l'histoire de la lutoris dalio par les magistrats munici-
paux. Vous maltraitez for t , á ce sujet, M. Mommsen, et je ne crois 
pas votre critique fondée. Vous reprochez á ce savant a rchéo logue 
d'avoir di t que, « pour l ' époque oü notre lo i a é té écr i te , i l n'est 
<t pas douteux que les magistrats des municipes romains n'avaient 
« pas le droit de donner {dure) des tuteurs aux femmes et aux m i -
« neurs de leur jur idict ion. Tout au plus pouvaient-ils en proposer 
<i le nom {nominare) aux grands officiers cha rgés de cette a t t r ibu-

( l ) Fr. 25, ff. 40, 2, tiré du trailé de Manumissionibus, 
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(( Lion. » Él vOüs ajoutez ees paroles : « Aprés ees observations, on 
« s'attendrait a ee que M. Mommsen s 'é tonnát d'une loi telle que la 
« n ó t r e , qui contrar ié toat ce que nous disent les jurisconsultes, car 
« ni Ulpien, n i Gáios, etc. Mais M. Mommsen trouve toute naturelle 
<( la disposition de notre l o i . » M. Mommsen est done, á vos yeux, 
en llagrant flelit de contradiction, d ' inconséqaence et de c réda l i t é . 

Le discours que vous pré tez á M. Mommsen est vrai , mais i l n'est 
pas complot. M. Mommsen a été nourri d'une opinión généra lement 
adoptée en Allemagne jusqa'a ce jour, opinión qui a pdur órganos 
M. Schrader, M. Rudorff, si je ne me trompe, et d'autres; á savoir, 
que l 'attribution de la Daiió tutelce aux magistrats manicipauxne re
monte pas plus haut que Marc Aurele; mais en p résence de la preuve 
contraire résul tant d'un monument dont l 'authentici té est incontesta
ble, i l s ' a r ré te et i l ajoute, ce qui a passé inapergu á vos yeux : « Les 
u dioses s'expliquent ainsi. Originairement les tuteurs donnés par 
(( les gouverneurs de province devaient généra lement é t re n o m m é s 
<( sur la proposition {nominaúo) des magistrats municipaux c o m p é -
(( tents. Pour ab rége r , on admit que les magistrats municipaux 
« pourraient nommer directement un tuteur aux pupilles dotés 
« d'un minime patrimoine. Mais ce ne fut point une attribution lé-̂  
(( gale et formelle. Ce fut toujours au fond une nominatio plutót 
« qu'une datio, quoique les deux expressions aient é té confondues ; 
« d 'oü i l s'ensuit plusieurs conséquences dignes de remarque. » 
Voila, pour n ' é t r e que juste, le sentiment complet de M. Mommsen, 
longuement dédui t et appuyé de nombreuses citations dans son ou-
vrage. J'ajoute que la difliculté ne se p ré sen te á son esprit que rela-
tivement au cas oü la datio a pour objet un municeps citoyen romain, 
a la différence de la manumissio qui n'appartient au magistrat muni-
pal qu'a l 'égard du municeps lalinus seulement, comme nous l'avons 
vu plus haut. 

L'opinion de M. Mommsen est tres-plausible; mais elle a le défaut 
de ne pas prendre au sér ieux les mots intorem DET, du statut de Sal* 
pensa, et de ne lu i accorder que la valeur in t r inséque d'une nomi-
nalio. Je donne de ce texte une autre explication, qui me semble plus 
vraisemblable et plus conforme á l'ensemble des faits et des t é m o i -
gnages, car riier un monument par cela seul qu' i l p r é sen t e quelefue 
embarras d ' in te rpré ta t ion , me semble un procédé inacceptable. 

Un des principes les plus anciens, sur cette ma t i é re , a é té que la 
íutelie dflíio n 'é tai t veque imperii, ñeque jiirisdiclionis, mais qu'elle 
ne pouvait é t re conférée, comme attribution de charge, qu'e'n vér tu 
d'une loi spéciale. G'était la conséquence de l'organisation politique 
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des familles : la tutelle testamentaire et la iuicla legiiima devant 
sufiire á tout. La loi A l í l ia , da ve siécle de Rome, donna au Prcelor 
urbanus et a la ma'jor pnrs iribunorutn plebis, la mission de pourvoir 
a la tutelle de l ' individu cm nnllm omnino valor s i l ; mais les événe-
ments nouveaux qui avaient rendu cette loi nécessa i re se develop-
péren t encoré avec le temps, et quoiqa'il fut bien reconnu que la 
charge de íuiores clare ne pouvait é t re l'objet d'une mándala juridicíia, 
puisqu'elle étai t extra ordinem collaia, et encoré moins é t r e assu-
mée d'office par aucun fonctionnairc de la Républ ique, cependant 
nous trouvons, des le temps de Cicéron , l'usage de la luielce dalia 
établi en Sicile (1), soit qu ' i l y eút été por té en exécution d'une 
loi (2), soit qu ' i l y eut é té pra t iqué sous l 'empire seul des p récéden t s 
(mores) e tde la nécess i té . I I étai t difficile en effet,de pourvoir autre-
ment aux exigences de situation oü devaient se trouver une foule de 
cives r épandus sur toute la surface de l 'empire. Les gi ntcs é táieht 
dissoutes, et les agnaú é ta ient menacés dans leurs vieux privi léges 
par la faveur croissante de la bonorum posscssio donnée aux cnguaii; 
d'oü résul tai t a la fois de la t iédeur dans la prise des tutelles legi
times, et de r incert i tude dans le droit tutélaire l u i -méme , reía t i ve-
ment au droit correspondant de succéder . [ /extens ión de la tutelle 
dativo a é té certainement contemporaine de la faveur donnée aux 
cognati par le p ré teu r . La pelilio fut a la charge de ees derniers. 

Mais cette daño , qui avait eu tant d'importance á Rome, qu'ellc 
n'avait pu é t re exercée par le p r é t eu r que sous le controle des t r i -
buns, cette dalio fut r é se rvée au gouverneur lu i -méme , dans les 
provinces; et par la, des le temps de la République peu t -é t re , des le 
temps d'Augusto á coup sur, le S é n a t e t le Prince pr irent une grande 
iníluénce sur le droit des tutelles (3) ; le prince put concéder la dalia; 

(1) Diodore de Sicile, dans les Excerpta de Pciresc, pag. 397. L'hislo-
rien grec, s'y exprime comme Gaíus; ce dernier d i t : Cui nullus omnino 
tutor sit] Diodore dit : TOT; opcpavoT; zcu ^uvat̂ lv ¿pYi(j.oic Gtĵ 'evwv. —Cicéron 
dit de Yerres : Piqñlli, cujus cetatan et solitudinem, etiamsi tutores non 
essent, defenderé Prwtor dehuit. Act. I I , lih. I . 55. 

(2) Peul-eLre la loi Titia, en supposant que lex Julia et Titia indiquent 
deux lois séparées, comme on Ta induit de la paraphrase de Théophilc. 
Dans ce cas, la loi Titia serail de l'an 526, et coínciderail avec le premier 
onvoi d'un prceses cum imperio en Sicüe. Mais voy. Bacb, l. cit., p. 192. 

(3) Aprés la loi Julia. Ulpien áX : Tutoris datio... el solo competit cui 
nominatim hoc dedit vel lex, vel senalusconsultum, vel princeps. Fr, 6, 
5 2, IT. de Tutelis. cf. Gaíus. ^ 183; Ulpien, Reg. X I , 20. 
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la jnnsprudence resnltant de la contume se developpa davantage, 
e l l a coatume put raéme autoriser la daiio magistrale ( l) .C'est par la 
que la lutoris duúo est a r r ivée aux magistrats des municipes. En 
effet, ees magistrats devinrent les agents nécessa i res , inevitables, des 
gouverneurs, íutorum daiores. lis durent d'abord transmettre aux 
prcesides la peútio indispensable; ils furent pour les presides un 
organe de l ' informatíon, inquisitio, organe nécessai re et digne de 
ton te confiance. Le prceses leur demanda de p ré sen t e r des candi
dato, nominare (2) , e t a p r é s que le;;ríeA<?s eut procede á la daño, les 
magistrats des municipes furent chargés de l 'exécution du decreiiun. 

Les dioses a l lérent plus lo in , et bien que la tutel.ee datio ne pú t 
pas etre léga lement DÉLKGÜÉE, n i é t r e l'objet d'une mandata jnr i s -
dictiu, de la part du Frases (3), les nécessi tés de la pratique í i rent 
imaginar un expéd ien t subtil, j ' e n conviens, máis positif, pour s im-
pl iüer les choses ; ce fut une INJONCTION du prceses, a laquelle dut 
o b t e m p é r e r le magistral municipal ou Vordo, et en exécut ion de la
quelle ees derniers p r o c é d é r e n t directement a la datio: d 'oü i l 
arriva que les cas dans lesquels le Prceses retint pour lu i la datio 
devinrent une notable exception, et sont men t ionnés comme telspar 
les jurisconsultes (4). H y a vingt textos qui indiquent cette fagón 
d 'ágir (5), en vertu de laquelle les duumvirs, ou 1' Ordo, devinrent da-
tures tuielte, au lieu de nominntores; d'abord, en vertu d'ordres 
spécíaux, puis en vertu d'un commandement généra l , ce qui fit que 
Ton confondit l éu r opéra t ion dans une seule et m é m e formule : 

(1) In usu est, dit Gaíus. Morihus tutor datur, dit Ulpien. Reg. X I , 24. 
(2) Posteaquam... tutores ex inquisitione daré cceperunt,—Sur le sens 

múltiple du mol nominare, voy. Brisson, Dirksen , ct mes INSTITUTES de. 
Pasquier, pag. 103 et 124. 

(3) iVec mándate jirceside, alius tutorem daré poterit. Ulpien, Fr. 8, 
ff. 26, 5. Cependanl on l i l : Muñere mandato, dans le fr. 1, § 6, tí. 27, 8. 

(4) S i prceses provincice denuntiare magistratus tantum de facultati-
bus tutorum voluit, ut ipse daret, etc. Fr. 1, § 2, ff. 27, 8, Ulpien. 

(5) Pétente matre, EX̂ PRESIDÍS PROVINCIJE PRECEPTO, a magistratibus, 
alius tutor DATÜS EST. Fr. 46, §6 , fí, 26, 7.— Tutores a patruo testa
mento datos JUSSIT proetor magistratus confirmare, Papinien, fr. 5, ff. 
26, 5. — Ubi absunt hi qui tutores DARÉ possunt, decuriones JUBENTUR 
daré tutores, dummodo major pars conveniat. (Souvenir do la major 
pars du collége des tribuns, á confercravee la const. 3 el Vinterpret. ejusd. 
Cod. Théod. I I I , 17.) . Fr. 19, ff. 28,5. — Magistratibus municipalibus 
DANDI necessitas injungitur. Fr. 2, § 23, ff. 38. 17. 

http://tutel.ee
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deílerinl seu nominaverint.{i) • et celte révolat ion de p rocédu re , 
coincidant avec les empié tements et rextension progressive du 
droit de Latini té , amena les choses á ce point qu ' i l ne ñ i t presque 
plus question de la nominaiio des officiers municipaux, mais seule-
ment de la daño e x j u s s u ; et b ien tó t , m é m e plus de larfa/io ex 
jussu, mais de la dalio p u r é et simple seulement. Jus DANDI tu
tores datum est ómnibus magislratibus municipalibus, EOQUE JURE 
UTiMüR,ditlJÍpien(2). L'innovation a pu commencerpar les causes de 
minime in té ré t , pour les pupilles áu faible patrimoine, et par la 
s'explique le texte des Inst í tutes de Justinien qui , sans é t r e d ' i n -
vention byzantine ( 3 ) , ne se retrouve pourtant nulle autre par t ; 
mais i l n'est plus pa r l é de cette limitation p r imi t ive , dans íes 
textes nombreux qui nous sont parvenus, conserves dans le D i 
geste, relativement a la dalio tuielce des magistrats municipaux; 
ce qui prouve qu'a l ' époque d'Ulpien cette datio n ' é ta i t plus sou-
mise á aucune entrave, et que la coutume [mas) avait consacré , 
en faveur des Duumvirs ou autres magistrats des communes libres, 
la m é m e compé tence que des lois anciennes avaient jadis oc t royée 
aux Pré teurs et aux prcesides, et que des actes impér iaux avaient 
donnée auxconsuls, aux Juridici {h) et autres. Voilá ce qui resulte 
clairement d'une serie de textes, que j 'ose diré incontestables. 

De quelle époque date cette jurisprudence, que vous reconnaitrez 
comme certaine, au temps oü vivait Ulpien? I I est facile de la faire 
remonter á une époque beaucoup plus recu lée , i n d é p e n d a m m e n t du 
témoignage de la table de SaLpensa. 

Et d'abord, accordez-moi qu ' i l y a d'aussi borníes preuves pour 

(1) Voy. la const. 1, code Juslin. V, 75. La const. 5, ihid:, rappélíe 1c 
Sénatus-consulle de Trajan qui réglail la responsabilitó des Nominatorcs, 
et qui prouve que la nominatio esl encoré pratiquée en ce tcmps-lá. La 
nominatio a meme encoré lieu, au temps de Dioclétien; mais c'était évi-
demment dans des cas particuliers ; on en peut conclure seulement que les 
deux procedes furent en usage simultanément, selon les cas ou les lieux. 

(2) Ulpien, fr. 3, ff. 26, 5. — Dúos tutores a magistratibus municipa
libus DATOS. Fr. 2, ff. 27, 8. — S i quis a magistratibus municipalibus 
fuerit DATUS (tutor). Fragm. vat ic , § 191. 

(3) Magistratus jussu prcesidum, si non sint magnee pupilli facúl
tales. § 4, inst. I , 20. Hcec verba, dit M. Schrader, potius consuctudinem 
prcesidum, quaríi certum jus, indicare videntur. 11 est pourtant certain 
qu'on est revena á cette praliquc sous Justinien, du moins en Orient. 

( i ) Fr. 2. IT. de officio Juridici; fr. I . § l , ff. de off. Proconsulis. 
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l 'áge de Marc-Aurele que pour cekii d'Ulpien. La célebre constitutioii 
de Tempereur pbilosophe est une epoque mémorab le de l 'bistoire 
dn droit de la tu te l le ; mais i l est sur, a mes yeux, qu'elle n'a fait 
que rég le r un droit établi , ou h peni pres. Je ne veux m'occuper ic i 
que de deux points , la compétence des magistrats municipanx et 
leur responsabi l i té . Pour la c o m p é t e n c e , c'est-a-dire l 'at tr ibution 
p u r é et simple d'une claiio tutcke, des le temps de Marc-Auréle , i l 
n 'y a qu á l ire sans préven t ion , non pas une constitution d'Antonin 
Caracalla qui forme le titre 32 du code Jusl inianéen, l i v . V, ni les 
fragmenta Vaticana, qni se rapportent au temps de Sépt imo Sévére , 
mais VEpístola des divi fratres qui forme le fragra. 24 du ff. 26, 5. 
E'le est ainsi congue : S i quando desint in civilate, ex qua pupilli 
oihmdi sunt, qui idonei videaniur esse tutores, officium sit maqis-
tralumn, inquirere ex vicinis civitatibus honestissimnm quenique, 
t t JioniinaPrcesidi provincice mitlere, non ip os arbilrium DANDI sibi 
vindicare. Que signifie cette disposition? Elle signifie que le droit 
des magistrats municipaux, a l 'endroit de la datio tutelan, se restfeint 
au trrritor'ium du municipe, et ne s 'é tend pas au de l á , mais qu ' i l 
existe entier dans ees limites. C'est, en un autre langage, ce que nous 
apprend Ulpien, dans le fragment que j ' a i r a p p o r t é , lo r squ ' aprés 
avoir dit : eo que jure utimur, i l ajoute : sed illum {tutorem) qui 
ab eodem municipio, veL agro e'jusdem municipii est. Z immern , 
Scbrader, Rudorff, tout le monde, a entendu ainsi le fragment 2k des 
divi fratres, et Scbrader, le plus prudent, le plus r é s e r v é , le plus 
texluel (pardeo du barbarisme!) des bistoriens du d ro i t , n 'bés i te 
pas á di ré : Uorum maqistratuiun jus tutores dandi Marco impera-
tore NON RECENTius. Je n'en r a p p o r t é pas d'autre preuve, ce qui me 
serait bien facile, car je ne veux pas refaire l ' é rudi t ion des autres. 

Or, la constitution dont i l s'agit doit é t re p lacée entre les années 
161 et 169 de Jésus-Ghrist . De la a Domitien, i l y a 75 ans de 
distance, environ. Mais poursuivons. 

J'ai par lé de la responsabi l i té des magistrats municipaux. C'est, la 
un des traits nouveaux de la jurisprudence romaine, ap r é s que la no
minado, et, par une suite presque obligée, la datio tutorum, eut été 
remiso aux magistralus minores des cités latines ou libres. En effet, 
le sort et la fortune des pupilles romains étaient par la coníiés a la 
présenta t ion ou á la nomination municipale, et i l était juste de 
donner a ees orpbelins, enfants de la grande cité dominante, une 
garant ió dont ils n'avaient pas besoin, quand c'était le magisiralus 
populi romani qui leur donnait, lu i -méme, un tuteur, 

II fut done établi que les magistrats municipaux, dont les a t t r i -
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butions avaient é té tellement é t endues , será ient , en compensation, 
responsables envers les pupilles, de la mora l i té , de la solvabiliLé 
des tutears qae ees magistrats dés ignera ient . Marc-Auréle a por té 
son attention sur cette responsabi l i té , mais elle est plus ancienne 
que l u i . Un monument authentique en constate l'existence au teraps 
d'Hadrien, en m é m e temps que du droi t , déja constant alors, de 
la datio tutelce pour les magistrats des municipes. S i ínter mayis-
tralus, di t encoré Ulpien, hoc convencrit, ut alterius tantum peri-
culo tutores DARENTUR, conv'entiones pupülo non prcejudicare, divus 
Hadrianns rescripsit; convenúone enim Duumvirorum jns publicum 
mutari non potest, etc. (1). Voilá done, au temps d'Hadrien, le daré 
tutorem des officiers municipaux, en m é m e temps que leur ga
rantió solídaire bien démon t r ée . Quelle est la date du rescrit? pro-
bablement entre 120 et 130; Nous ne sommes done plus qu'a 40 ans 
de distance de Domitien. Est-ce la peine de disputer e n c o r é ? et ce 
qui était dans le texto des lois impér ia les , ne pouvait- i l pas é t re 
déja , depuis un demi-siécle , dans les statuts et usages locaux? 
Hadrien n'innove pas, i l regle une responsabi l i té qui se rapporte 
á une pratique déja us i tée , et tout le passage d'Ulpien le prouve 
jusqu'a r é v i d e n c e , car i l ne parle pas d'une présen ta t ion , d'une 
nominalio, n i d'une datio ex jussu, mais d'une datio puro et s im
ple, qui n'excite en son esprit aucun é tonnemen t , et i l n'a pas t o r l , 
car nous devons un témoignage semblable a un écrivain á peu pros 
coeianeus, Apulée (2), qui nous parle aussi de nitores dali par un 
magistrat local ; et i l existe un autre rescrit d'Hadrien au Legatus 
de la Lyonnaise, relatif a un cas de responsabi l i té magistrale, dans 
une hypo thése parfaitement analogue a cello dont parle Ulpien. 
Nul doute ne peut subsister pour cette époque d'Hadrien. I I y a 
plus, i l est certain que l'application de la tuielce datio, dans les 
municipes, a été alors roccasion d'un déve loppement nouveau de la 
théorie de la tutelle. Ainsi la mat ié re et l'organisation des excusa-
tiones tutelce a é té e m p r u n t é e au droit municipal ; elle est bien an-

(1) Fragni. I , § 9, ff..27, 8. 
(2) Metam. I , 4 : Liberis tuis tutores Juridici provincialis decreto 

BATÍS ; pag. 29, Oudcndorp, cf. avec la legón des mss., oü l'on Irouve 
judicis au lieu de Juridici. L'annotateur ad usum, tova. í, page 2, a mis 
celte bonné note sous le texle d'Apulée : JURIDICÜS, qui jus dicit in pro
vincia; nec hujus tantum sed et omnium magistratuum municipalium. I I 
faut évidemment renvoyer le judicieux Fleury á Malaga. 
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tér ieure a Marc-Auréle, et vous'trouverez partout ce point d'histoire 
indiqué ou exposé . Je me borne á citer Schrader et Rudorff; c'est 
de la science tóa te faite. Ainsi, bon pour Hadrien. 

Mais je ne vous tiens pas quitte a si bon compte; je trouve, en 
effet, un fragment dn jurisconsulte Celse (1 ) , auquel on n'a pas fait 
Tbonneur d'une remarque, et qui ajoate a mon histoire une preuve 
démons t r a t ive . I I est ainsi congu : Jii magislralus qui lutorent DE-
DERUNT, rogo rescriban, vtrum pro virüi porlione a d i ó (tanda s i l , 
an oplio sit ejus, qui pupiUus fuil, utnnn quo poiissimnni ngal; 
Respoiidit, etc. Voici done une question de responsabi l i té magistrale 
qui est p roposée au jurisconsulte ; et de quels magistrats s'agit-il ? 
de magistrats municipaux, et cela est plus clair que le jour . Jamái s 
les jurisconsultos romains n'ont pu d i ré : I n magislralus qui tu
to rem dederuni, quand ils ont voulu parler du P ré t eu r , et j amáis 
d'ailleurs le magistral supér ieur n'a é té tenu, en droi t romain, 
á aucune responsabi l i té vis a vis du pupille. Celse a donné la consul-
tation pour un cas de responsabi l i té de magistral municipal. I I n'est 
personne qui , habi tué á la lecture des textos de droi t romain, ne 
partage mon sen timen t á ce sujet; et i l s'agit de municipaux qui 
tutorem DEDERUNT. Or, Celse est exactement contemporain de Do-
mitien, et de la Table de Salpensa. La dulio tutelce par des magis
trats municipaux, au temps de Domitien, ne repose done point sur 
l e t émo ignage i so l é , inoui, é t r ange , incroyable, des Tables de Malaga. 

Que conclure de toutcela? Que la dalio luielce des magistrats m u 
nicipaux est plus ancienne qu'on ne Ta pensé jusqu ' á ce jour, et voila 
tout. I I est probable qu'au milieu des luttes et des discordes qui agi-
lérent l 'empire, a l ' époque ou Galba, Vitellius e tOtton se d i spu té ren t 
les suffrages, les cités, les municipes, qui déjá, sous Augusto, avaient 
recu tant de faveurs, pour p r ix de l 'appui que les provinces don-
n é r e n t a l 'hér i t ier de César, centre la vi l le de Rome qui l i l i étai t 
hoslile; i l est probable, dis- je , que les cités municipales proliterent 
encoré de la concurrence des p r é t e n d a n t s , pour accroitre leurs p r é -
rogatives, et que, notamment, le droit de Latinité regut a cette épo-
que une extensión nouvelle. C'est ce que Tácito fait nettement enten-
dre : Fondera sociis, Lai ium externis diíargiri, his tributa diniillcre, 
alios iinmunilatibus juvare, denique milla in posterum cura /acerare 
imperiinn (2) . Tollos furent les c o n s é q u e n c e s d e la mise aux e n c h é r e s 
du pouvoir supremo; ellos so déve loppe ren t tous les jours davan-

(1) Fragm. 7, ff. 27, 8. 
(2) Tacite,/ /¿síor. . lib. H l , § DO. 
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tage, par Tantagonisme constant de Faristocratie romaine et de la 
démocra t ie impér ia le . I I est mutile de r é p é t e r ce que nous avons 
dit , ailleurs, des concessions de Vespasien. 

Aprés avoir ainsi mis en lumiére les questions que souléve I'his-
toire de la claiio tutoris, et m o n t r é la concordance des faits j u r i d i -
ques, a nous comas, avec les révé la t ions des monuments de Malaga, 
i l ne nous reste qu ' á jeter un coup d'oril sur le dernier chapitre da 
bronze de Salpensa, dont la lecture ne nous p résen te ra désormais 
aucune idée qui ne nous soit familiére. 

Cni tutor non erit, incerius ve erit, 
Voila l ' hypothése généra le du chapitre; Gaius d i t : Cui nullusom-

nino tutor sit. 
S i is EREVE municeps miinicipi F lav i Salpensani erit, 
M, Mommsen, á p r e m i é r e vue, avait cru que ce mot ereve n 'é ta i t 

qu'une reunión d'initiales ou de siglos; et i l lisait en conséquence : 
sí is e re esse vidcbitur et municeps, etc. Dans sa seconde recens ión , 
i l a adopté la legón beaucoup plus simple: si ¿s eave, obtenue au moyen 
d'une correction qu'autorisent et permettent de substituer les fautes 
nombreuses du graveur. Cette restitution a obtenu l'assentiment 
unán ime . On peut remarquer que la clause et laiinus erit ne se re -
trouve pas ici comme dans le chapitre p r écéden t , oü i l s'agissait de 
la manumissio; d 'oü la conclusión justifiée, que le chapitre 29 s'ap-
plique a toutes les classes de cives mumcipü . Dans le traite de Mo-
destin, de excusationibus, on l i t aussi T Z O X I X - ^ , sans distinction ; 
mais Modestin ajoute PÍTS ívxóXav, et i l devait en é t re de m é m e dans 
nos municipes espagnols. 

L 'hypo thése é tan t i n d i q u é e , le r édac t eu r du statut de Salpensa 
prévoi t deux cas : 

1er cas : E l pupilli pupillceve non erunt; le cas oü i l s'agirait de 
donner un protecteur legal á des adultes, c'est-a-dire oü i l s'agirait, 
tout d'abord, de la tutelle non pnpillaire des femmes, car on sait 
que dans la tutela muliebris, i l y a deux situations á distinguer, 
celle de la tutela pupillaris, et celle de la tutela perpetua qui suit 
cette de rn i é r e et se regle d ' ap rés d'autres principes. I I ne s'agit ic i 
que de la tutela perpetua. La formule pupilli pupilke ve erunt se re -
trouve dans ce digeste municipal (comme l'appelle Mazocchi), qu'on 
nomme la Table d 'Héraclée (1). Mais, s'il n 'y a pas de difíiculté pour 

(1) Voy. Mazocchi, loe. cit., page 307. I I n'esl rien dit, non plus, du 
curaíor, dans la table d'Héraclée, ce qui aulorise á penser que, comme á 
Salpensa, le mot tutor y comprend tout. 
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explíquer pupillceve non erunt, i l y en a davantage a expliqner pupilli 
non erunt, á moins de supposer que ees mots s'entendent des divers . 
cas de curatelle, et surtout de celle de l ' insensé, pour laquelle i l y 
avait, non une simple cura ordinaire, mais une potestas, á l'égal de 
la tutelle, comme nous Tavons m o n t r é , et pour laquelle aussi l ' em-
ploi du mot tutor é tai t usité, a l 'égal du mot curator. L ' indé te rmi-
nation ancienne de la terminologie, au sujet du pupiltiis et du tutor, 
a l ' époque de la rédact ion du Statut, rédact ion an té r ieure á la (ixa-
t ion des doctrines émises plus tard sur ees ma t i é r e s , autorise cette 
supposition. La curatelle étai t data par les inémes magistrats que la 
tutelle; celle-ci comprend généra lement la p r e m i é r e , positis ponen-
dis, ainsi que nous disons á l 'école , comme aussi quand on parle des 
pouvoirs relatifs a la daiio on y comprend la confirmalio. Voila une 
explication plausible du pupilli non ernnt. 

Une autre explication se p ré sen te : le p é r e a pu proroger au déla 
des limites communesde la pupi l lar i té , c ' es t -á -d i re de.la pueritia, la 
soumission du üls a la potestas d'un tuteur; la tutelle testamentaire 
qu ' i l a inst i tuée jusqu'au prcefinitum tempus de saint Paul (presque 
contemporain de no í r e loi) est vacante par la mort ou Vubdicalio 
du tuteur : i l faut y pourvoir par une datio. 

11 est possible encoré qu'on n'ait eu nul souci de la signiíication 
de ees mots, et que la formule en t i é re n'ait é té reproduite que par 
routine, sans intclligence ni réflexion; i l y a dans la rédact ion des 
lois et actes publics une foule de p léonasmes ins igniüants qui ont 
une origine connue, dans le style des praticiens, mais qui peuvent 
demeurer inexplicables pour ceux q u i , comme nous modernes, 
ont perdu, par rapport aux anciens, la tradition des cbancelleries. 
J'en citerais de nombreux exeinples pour le droit romain. Us four-
millent dans notre Code c iv i l aux yeux de ceux qui oublient quelle 
étai t la condition du droit frangais, an té r i eu rement á la codifica-
t ion . Quoi qu ' i l en soit, i l est extraordinaire que le pupilli non 
erunt n'ait frappé l'attention n i de M. Mommsen, n i de M. Dernburg, 
jurisconsulte judicieux et savañt , qui a publié dans une rev.ue d'Hei-
delberg une recens ión estimable de la publication de M. Mommsen. 
Les épigraphis tes jurisconsultes, comme M. Rudorff, dont la science 
et la modestie sont si éminen tes , n'ont vu éga lement aucune d i f f i -
cul té dans cette formule; ils n 'y ont lu qu'une explét ive de phrase 
de peu d'importance. Je soumets humblement a tous, et a vous sur
tout, qui avez soulevé la difficulté avec tant de sagaci té , les solutions 
que je viens de proposer. Je continuo. 

E l ab düumviris qui jür i dicundo prceerunt ejus mumcipi posiu-
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laveril nli sibi tntorcm dct, cl cum, qnem dare volcl, twminaverit; 
C'esL l'application du principe de Findispensable peiiuo, condition 

préalable de la datio. Mais elle nous fournit ic i un renseignement 
nouveau.; c'est que la pei iüo, au moins la pciiiio voluntaria, devait 
liabituellement contenir la présenta t ion dn tateur d e m a n d é . La pe
lillo comprenait une nominatio. I I y aurait bien des conséquences k 
t i rér de ceUe observation, si deja je n 'é ta is si prolixe dans mcn 
commentaire. Je rappellerai sealeinent ce que j ' a i dit de Voptio. 

Voici mainLenant le pouvoir du magistral municipal, á l 'endroit du 
cas p o s é : Tum is a quo poslidalum m í , sive unum sive píures collegas 
liabebit, de (pourquoi lisez-vous el?) omnium collegarum sententia 
qui lum in eo municipio intrave fines municipi ejus eril , cau
sa coqn'ita, si ei videbitur, cum qui nominatus erit tutorem dalo. 

Cette clause : sive unum sive plures collegas, vousa fourni l'occasion 
d'une critique ; c'est a votre avis UNE CHOSE INEXPLICABLE. Soit igno-
rance, soit témér i té , je n'ai point ép rouvé le m é m e sentiment, et sans 
avoir recours á r in t e rp ré t a t ion de M. Mommsen, que pas mieux que 
vous je n'admettrais dans le cas actuel, a savoir qu ' i l faut cons idére r 
les édiles comme les collégues des Duumvirs, car votre objection 
t i r é e d e l adés igna t iond 'unpr fe / ec í z í s , enl'absence d'un duumvir, me 
paraít p é r e m p t o i r e ; i l me semble qu'une autre explication se p r é 
sente tout naturellement et j ' e n fais hommage á son auteur, M. Ru-
dorff, qui m'a fait la grace de me l ' indiquer. En effet, i l arrivait 
souvent, dans les municipes, que Fon augmentait acc iden te l l emen t l é 
nombre des premiers magistrats et que Ton nommait des duumviri 
en quelque sorte extra ordinem. Dans ce cas, les magistrats é ta ient 
appelés iriumviri ou qualuorviri j u r i duundo. Et voilá pourquoi 
vous trouvez quelquefois sur les inscriptions du m é m e municipe, 
tantót des I l v i r i , et t an tó t des H U v i r i • ce qui ne fait aucun tor taux 
observations ingénieuses de M. Zumpt, a l 'endroit des édiles. C'est 
dans la supposition qu ' i l existerait quelqu'un de ees magistrats extra-
ordinaires, au moment oü se p résen te ra i t l'occasion d'une dalio tu-
tclce, que la clause a été iusé rée au Statut de Salpensa. L'avis devait 
é t re unán ime . G'était chose grave en effet, chez les anciens, que de 
soumettre ou de maintenir in potestate un individu sui juris , ou pour 
mieux di ré tuteke suce; et l 'on comprend que, dans cette h y p o t h é s e , 
le concours de tousles magistrats qui avaient la par potes tas, dans la 
ci té , füt nécessa i re . 

2C cas p r é v u par le statut: Sive is cave cujus nomine ita postu-
latum erit pupillus pupillave erit; 

Voici r h y p o t h é s e de la PUPILLARITE du sujet, la contre-partie du 
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cas p récéden t , et remarquez-y la dél icatesse du cujus nomine; cela 
sent-il le faussaire? Au profit du pupille, i l y avait une petilio nc-
ccssaria imposée a des cognati, á des liberti, a des amis peu t -é t re ; 
rarement le pupille pét i t ionnait l u i -méme ; on ne le suppose pas (1), 

Autre hypo thése : Sive is a quo posíulatum er'it non habcbit col-
Icgam, collega ve ejns in eo municipio intrave fines ejus municipi 
nenio erit; 

Quelle décision ? Tum is a quo ita postulalum erit, causa cognila, 
in diebus X proxumis, ex decreto decurionum, quod cum D U J E PARTES 
decurionum non minus adfuerint factum erit, eum qui nominatus 
erit, quo ne ab justo tutore tutela abeat, ei tutorem dalo. 

Rien n'est plus conforme aux traditions connues que cette solu-
t ion. Aussi, faute de nouveau té INEXPLICABLE, VOLIS seriez t en t é d'y 
voir un plagiat. I I me semble, dites-vous, qu'on trouve le modele 
que le r édac t eu r a eu devant les yeux, dans la lo i 19, au digeste, 
X X V I , 5; (( on dirait qu ' i l a copié Paul sans le comprendre. » Pour 
le coup, je défends mon faussaire, si faussaire i l y a, du reprocho 
d'inintelligence du droit romain, et bien des gens experts seront de 
mon avis. 

Quant a la lo i que vous avez cru cop iée , je n'en trouve pas de 
trace sensible dans notre chapitre. Ubi absnnt, dit Paul, déja ci té, lú 
qui tutores daré possunt, decuriones jubentur daré tutores, duni-
modo MAJOR PARS convenia!. Magislratus municipalis collegam suum 
quin daré tutorem possit, non est dubium. D'abord, je ne vois pas 
ce qu ' i l y aurait de difíicile á comprendre dans ce texte; et si je re
porte mon attention vers le statut de Salpensa, je n 'y flaire pas m é m e 
la possibilité d'un plagiat : les h y p o t h é s e s sont d i f férentes , la déc i 
sion n'est pas la m é m e , l'expression est toute autre. Quant a l'ana-
logie, elle peut s'y rencontrer; maisdela au plagiat, i l y a un ab íme . 
Vous trouverez aussi un tuteur electus ab ordine dans la lo i I , ff. 27, 
8. Et quant a la major pars decurionum, i l y en a un type bien plus 

(1) On ne pouvait pas contraindre le pupille á demander lui-méme, pe-
tere, la datio d'un luleur : non est exigendum a pupillo ut sibi Tutorem 
petat (fr. 2, ff,, de Tutelis). La petüio spontanée lui était-elle interdite? 
Je ne le pense pas. Le pupille pouvait réclamer, contradicere, contre une 
ómancipalion ou une adoplion qtri lui portan préjudice (const. 10, cede 
Just., VIH, 48). II était admis á Taire lui-meme une professio (t'ragm. 16, 
ff. 49, 14). Pourquoi sa petitio n'cút-cllc pas 6lé rp^uc? Le préteur écav-
lail l'impubere de la postulatío contentieusc, mais aulre ehose était la ju -
ridietion gracieuse ou voluntaria. 
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vrai dans l 'édit de Venafrum, oü nous voyons m é m e que la majori té 
légale des suffrages étai t chez les Romains, ou du moins dans les 
municipes, prise sur les deux tiers des décur ions inscrits : Duce 
partes. E x majoris partís decurionum decreto, est-il écr l t a Vena-. 
frum, quod decretum factum erit cum in decurlonibus non minus 
quam duce partes decurionum adfuerint. 

Ainsi done, au lien de voir la des plagiá is , nous y verrons plutót 
des formules banales qui se reproduisent chaqué fois que le cas 
p révu se r e p r é s e n t e . Remarquez, ce qui m'est plus agréable , je vous 
l'avoue, cette phrase d 'oü s'exhale un délicieux parfum de Latium 
vetus, et qui devrait vous d é s a r m e r : Quo ne ab justo tutore tutela 
uheat. Cela ne s'invente pas, ne s'imite pas. Voilá le pur anclen droit 
romain et son esprit vé r i t ab l e , comme je Tai m a r q u é plus haut; 
esprit qui se reproduit dans sa splendeur en cette phrase finale, que 
j ' aura i la c ruau té de remettre sous vos yeux, car i l est impossible 
que votre tact éminen t de l 'ant iqui té n'en soit pas vivement affecté: 
Qui tutor kac lege datus erit, is ei (pourquoi imprimez-vous 
cui daius erit quo ne ab justo tutore tutela abeat, tam justus tutor 
esto quam si is civis romanus et acjnatus proxumus civis romanus 
tutor esset. 

Je pars pour Malaga. Je vous donnerai, plus tard, des nouvelles 
de sa Table, qui a autant d'importance pour le droit public interne 
des municipes, que la table de Salpensa en a pour leur droit p r ivé . 
Adieu. 

Ch. GIRAUD. 
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f a i consul té , pour r é t ab í i s semen t du texte que j 'adopte : 

1° L'édit ion princeps de M . de Berlanga, Malaga, 1851 ; 
2o La p remié re édition de M. Mommsen ; 

3o La seconde édition de M . Mommsen, d ' ap ré s l 'empreinte re-
levée par M, Bussemaker; 

h0 L'édit ion, digne de remarque, publiée par M. Henzen, d ' a p r é s 
une autre empreinte, en quelque sorte ofíicielle, dans le Bulletino 
iV-eW Instituto di corrispondenza arcliceologica, per lanno 1855, 
n"s IX, X. 

On remarquera de légéres différences entre mon texte et celui de 
M . Laboulaye ; quelques-unes proviennent peu t -é t re de l 'opinion qui 
préoccupe mon honorable contradicteur; quelques-unes proviennent 
d'inexactitudes d'impression; d'autres enfm de ce que M, Laboulaye 
a pris pour base le premier re levé de M. de Berlanga. J'ai cependant 
profité d'une excellente correction p roposée par mon ingénieux et 
savant ami : celle de in foro, pour INFORE, que M . Mommsen avait 
cru é t re un mot e m p r u n t é au dialecte local de Malaga (Voy. i n f , 
pag. 182-83), 

Les planches 1 et 2 sont calquées sur celles que M, Mommsen a 
publiées d ' ap ré s M. Bussemaker; leur exactitude me dispense de 
noter les variantes des éd i teurs : c'est un prototype digne de toute 
confiance. La planche n0 3 reproduit des fac-simile de M. de Ber
langa. 

Je regrette de ne pouvoir y joindre des fac-simile du fragment 
d'édit de Dioclétien conservé a Aix (Provence), et de la Table d ' H é -
raclée conservée á Naples; mais les planches en sont connues des 
savants qui n'ont pu voir les originaux e u x - m é m e s , et cela me sufíit 
pour r é p o n d r e á l'argument t i ré d'une certaine ressemblance de nos 
bronzes avec desmanuscrits. Les manuscrits d'une é p o q u e p o s t é r i e u r e 
ont pris probablement pour modele des monuments de ce genre. I I 
est rare de rencontrer des bronzes anciens qui p r é s e n t e n t une per-
fection de gravure pareille a celle de la Table de Glande, á Lyon. 
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abierint. cum parentibus conjugibusque hac liberi qui legitumis 
nuptis quae | siti . i n potestatem parentium. fuerunt i tem nepo-
tibus. ac neptibus filio | natalis qui quaeque. in potestate parentium 
fuerint. dum ne plures C R | sint. qua quod ex H L magistratus 
creare, oportet j 

R Ut qui civitat roman consequantur maneant. in eorundem 
mo m potestate. | 

XXI I Qui quaeqve ex H L . exve. ex edicto, imp Caesaris. 
aug. Vespasiani impve Ti t i | Caesaris aug aut imp. Caesaris. aug. 
Domitiani. P P. civitatem r o m á n . | consecutus consecuta, e r i t , is ea. 
in eius. qui . C R. H . L . factus. erit . potestate | raanu. mancipio. 
cujus. esse. deberet. si civitate romana mutatus | mutata. non esset. 
esto, idque. ius. tutoris optandi. habeto quod | haberet. si a civo ro
mano, ortus. orta. neq. civitate mutatus mu | tata, esset. 



L A T A B L E D E S A L P E N S A , 

EN SA REDACTION ORIGINALE, 

D'APRÉS LES CONJEGTURES DE M. MOMMSEN. 

{Rubrica. Ul magislratus civilalem Romamm consequanliir. 

X X I . . . Qui I l v i r aedilis quaestor ex hac lege factus m í , cives 
llomani sunto, cum post annum mayistratu) abierint, cum parentibus 
conjugibusque ac l iberis , qui legitumis nuptis quaesiti in potestate 
parentium fuerint, i tem nepotibus ac neptibus filio natis natabus, qui 
quaequein potestate parentium fuerint; dum ne plures civesRomani 
sint quam quod ex hac lege magistratus creare oportet. 

R(?(^nca). Ut qui civitatem Romanam consequantur, maneaat in 
eorundem mancipio manu potestate. 

XXII . Qui quaeve ex hac ie^fe exve edicto i m p e r a í o m Gaesaris Au-
gfís/¿ Vespasiani i m p e m í o r i s v e Ti t i Gaesaris kugusii aut impera ío r í s 
Gaesaris Angustí Domitiani palris pairiae civitatem Romanam conse-
cutus consecuta erit , is ea i n ejus, qui civis Romanas hac le</e factus 
erit, potestate manu mancipio, cujus esse deberet, si civitate mutatus 
mutata non esset, esto, idque jus tutoris optandi habeto, quod habe-
ret, si a cive Romano ortus orta mque civitate mutatus mutata 
esset. 
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R ü t qui . G R consequentur iara l iberlorum retineant f 

• 

XXIII Qui quaeve. H L exve edicto, inip Caes, Vesp. aag Impve. 
Ti t i Caes Vespasian au | aut. imp Caes. Domitiani. aug. C. R. consecu-
Sus, consecuta, erit. is in | libertos libertasve suos suas paternos, pa
ternas qui. quaein C R non | venerit. deque bonis. eorum earum etis 
quae libertatis causa inposita | sunt. idem ius eademque condicio. 
esto, quae esset. si civitate mulatis | mutatae non esseL 

R de praefecto ímp Caesaris Domitiani. aug. | 

XXIV S . eias. rnunicipi. decuriones. conscripLive. municipesve. 
ímp Caesaris Domitian | aug P. P. I lv i ra tum communi nomine, muni-
cipum ejus. municipi de j tulerant. impve. Domitiani. Caesaris aug. 
P P eum I lvi ra tum receperit | et. loco suo. praefectum quem. esse. 
iusserit. is praefectus. eo v e esto qoo | esset. si. eum. I l v i r i . D. ex 
H L . solum. creari . oportaisset isque. ex H L solus. [ I l v i r . I D creatus 
esset. 

R De jure , praef. qui a I l v i r . relictus si t | 

XXV Ex I lv i r i s qui . in eo municipio, l . D, P uler postea, ex eo 
municipio proficiscelur | ñeque eo die. i n . id municipum. esse se re-
di turum. arbitrabitur quem | praefectum. municipi . non. minorem, 
quam, annorum. XXXV ex | déCurionibus. conscriptisque. relinquere. 
volet. facito. ut is iuret per [ Jovem. et divom. Aug. et. dium Clau-
dium. et. divom Vesb aug et, divom | Ti tum. Aug. et genium, imp. 
Caesaris. Domitiani. aug. deosque penates | quae. I l v i r i . qui. 1. D. 
P H L . faceré oporteat. se dum. praefectus erit D P quae eo ) tem
pere fieri possint facturum, ñ e q u e adversusea. acturum. scientem | 
P M. et cum. ita iuraverit praefectum eum eius municipi . relinquito. 
i i | qui . ita praefectus. relictus erit . doñee , i n . i d municipium alteruter 
ex Hviris | adierit. in ómnibus rebus. id ius. erque potestas esto 
praeterquam de praefec | to relinquendo et de C R consequenda quod 
ius quaeque potestas. H. L . [ I l v i r i . i n iure dicundo praeerunt. datur 
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R {ubrica). Ut qui civitatem Romanani consequentur, jura l iber-
torum retineant. 

X X I I I . Qui quaeve hac lege exve edicto i m p e m í o m Caesans Ves-
Tpasiani Augwsii impej-aíorísve T i t i Caesaris Vespasiani Angustí aut 
impera/oí-is Caesaris üomi t ian i Augusti civitatem Romanam conse-
cutus consecuta erit , is i n libertos libertasve suos suas paternos pa
ternas, qui quae i n civitatem Romanam non venerit, deque bonis 

.eorum earum et is, quae libertatis causa inposita sunt, idem jus 
eaderaque condicio esto, quae esset, si civitate mutatus mutata non 
esset. 

R (ubricá). De praefecto imperatoris Gaesaris Domitiani Aug»síi . 

X X I I I I . Si ejus municipi decuriones conscriptive municipesve im-. 
peralori Caesarí Domitiano Augwsio p a í m e p a í r i I lviratum communi 
nomine municipum ejus municipi de tu le r ín t , impe ra ío rgue Domida-
nus Caesar kugusius pater patriae eum I lv i ra tum receperit et loco 
suo praefectum quem esse jusserit, is praefectus eo ]ure esto, quo 
esset, si eum I lv in ím ]vre áicundo ex hac \ege solum creari opor-
tuisset isque ex hac ]ege solus IIVÍF jure áicuiido creatus esset. 

R (ubrica). De jure praefecíi qui a IIviro relictus sit. 

XXV. Ex I lv i r i s qui in eo municipio jure áicundo praeerit, uter 
postea ex eo municipio proí iciscetur ñ e q u e eo die i n i d municipium 
esse se rediturum arbitrabitur, quem praefectum municipi non mino-
rem quam annorum XXXV ex decurionibus conscriplisque relinquere 
voleí , facito ut is juret per lovem et divom Augustum et d ium Clau-
dium et divom Vesp«sm??Mm Angustum et divom Titum Augnstum et 
genium imperaioris Gaesaris Domitiani Augusti deosque Penates, 
quae Ilviros qui ¡nre áicundo pracest hac \eg« faceré oporteat, se, 
dum praefectus erit , áumtaxat quae eo tempere fieri possintjacturum 
ñ e q u e adversus ea /acturum scientem do/o ma/o ; et cum ita ju ra -
verit, praefectum eum ejus municipi relinquito. E i qui ita praefectus 
relictus erit, doñee in id municipium alteruter ex I lv i r i s adierit, i n 
ómnibus rebus id jus eaque potestas esto praeterquam de praefecto 
relinquendo et de civitate Romana consequenda, quod jus quaeque 
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jsque dum praefectus eri t . quo | tiensque municipium egressus erit ne 
plus quara singulis diebus abesto. | 

R De iure iurando I l v i r . et aedil et Q | 

XXVI Duovir qui . in eo municipio F. D. P. item aediles in.eo. 
municipio sunt, í tem | quaestores qui i n eo municipio sunt. eorum 
quisque, i n diebus quinq | proxumis. post. H L datam quique I l v i r . 
aediles quaestoresve postea, ex. H L . | creati erunt eorum quisque, i n . 
diebus qu inqué proxumis ex quo l ívir | aedilis quaestor. esse coeperit 
priusquam decuriones conscriptive | babeantur. juranto pro contiene 
per Jovem. e td ium aug e td ivom Claudi 1 um et divom. Vespasianum 
aug et divom. Titum aug et genium Domitiani. | aug deosque pe
nates se quod quemque ex H L ex quod re communi. M M Flavi / 
Salpensani. censeat. recte esse facturum necve adversus H L remve 
commu | neAV municipum. eius municipi . facturum. scientem. D M. 
quosque probi | berepossit. probibi turum ñ e q u e se aliter. consilium. 
babiturum neq. aliter ¡da tu rum. ñeque sentintiam dicturum. quamve. 
H L . ex qua re communi | municipum. eius municipi . censeat. fore qui 
ita non iuraverit . is HS X | municipibus. eius municipi . D. D. esto, 
eiusque pecuniae. deque ea pecunia, mu | nicipum ejus municipi . 
cui volet. cuique per. hanc legem. licebit aclio peti | tio perseculio 
esto. 

R De inlercessione l ívir et aedil Q. [ 

XXVII Qui l ívir aut aediles aut. quaestores eius municipi erunl 
his l ív i r inter | se. et cum aliquis. alterutrum eorum. aut. utrumque 
ab aedile aedilibus j aut quaestores quaestoribus appellabit i tem, 
aedilibus inter se. inter | cedendi in triduo proxumo quam. appellatio 
facta erit . poteritque | in te rcedí , quod eius adversus H L . non fíat, 
et dum ne amplius quam semel | quisque eorum. i n eadem re, 
appelletur. ius potestasque esto nevé quis [ adversus. ea quicquam. 
intercessum erit . facito | 
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polestas hac \ege I lvir is qui jure dicundo praecrunt datur. Isque dum 
praefectus erit quotiensque mumcipium egressus erit, ne plus quam 
síñgulis diebus abesto. 

R {ubrica). de Jurejurando I l v i r i i m et aediliwm et quaestorwii. 

XXVI. — Duovin qui i n eo municipio jare áicundu ipraesunt, i tem 
aediies qui in eo municipio sunt,item quaestores qui in eo municipio 
sunt, eorum quisque i n diebus quinqr<e proxumis post hanc leycm 
datam, quique I l v i r i aediies quaestoresve postea ex hac \ege creati 
erunt, eorum quisque in diebus qu inqué proxumis ex quo I l v i r 
aedilis quaestor esse coeperit, priusquam decuriones conscriptive 
habeantur, juranto pro contiene per Jovem et dium kugusium et 
divom Claudium et divora Vespasianum kngusiuin et divom Titum 
AugMsmm et genium Domitiani AugMsíi deosque Penates: se, quod-
quomque ex hac \ege exque re communi mnnicipuni municipi Flavi 
Salpensani censeat, recte esse facturum, negué adversus ha??c \eyem 
remve commuhewi municipum ejus municipi facturum scientem dolo 
malo, quosque prohibere possit prohibi turum ; ñeque se aliter con-
silium habiturum neqwe aliter daturum ñeque sentcntiam dicturum 
quam ut ex hac hge exque re communi municipum ejus municipi 
censeat fore. Qui ita non juraveri t , is seaterlium X mil'iu municipi-
bus ejus municipi d a r é dañinas esto, ejusque pecuniae deque ea pecu
nia municipum ejus municipi qui volet cuique per hanc legem l ice-
bit, actio petitio persecutio esto. 

R {ubrica), de intercessione í l v in /m et aedilhu?! el Qnciesionm. 

XXVÍI.— Qui l l v i r i aut aediies aut quaestores ejus municipi erunt, 
bis l l v in s inter se et cum aliquis alterutrum eorum aut utrumque ab 
aedile aedilibus aut quaestore quaestoribus appellabit; itemaedilibus 
inter se ; item qnaesloribus inter se, intercedendi, in triduo proxumo 
quam appellatio facta erit poteritque intercedi, quod ejus adversus 
banc legem non fíat, et dum ne amplius quam semel quisque eorum 
in eadem re appelletur, jus potestasque esto, nevé quis adversus ea 
quid, quom intercessum erit, facito. 
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R de servis. apud. I l v i r . manuraittendis. | 

XXVIII Si quis maniceps. municipi Flavi Salpensani. qui latinus 
erit aput I l v i r | qui . iure dicimdo. praeerunt. eius mnnicipi servom. 
suom servamve suam | ex servitute in l ibér tate manumiserit libertim 
liberamve esse jusserit | dam ne quis pupillus nevé quae virgo, mu-
lierve. sine tutore. anctore | quem quamve manumittat. l iberam l i 
beramve. esse jubeat qui . ita | manumissiis liberve esse. jussus 
erit . liber esto, quaeque ita. manumissa | liberave jussa erit . libera 
esto, u t i qui optume. jure lat ini . l iber t in i . l i | beri sunt. erunt. tum. 
is. qui minor. XX annomm erit . ita manumittat. | si caasam manu-
mittendi. justa, esse is. numerus decurionum. per quem. | decreta 
H L . facta rata sunt censuerit. 

R de tutorum datione | 

X X I X Cui. tutor non eri t . incertusve erit. si. is. ereve municeps. 
municipi Flavi Salpensani | erit . et. pupi l l i . pupillaeve. non erunt. et 
ab. I lv i r i s qui I D P ejus municipi . postu | laverit. uti sibi tutorem det. 
eum quem d a r é volet nominaverit dum. is | a quo postulatum erit. 
sive unum sive plures collegas habebit. de omnium colle | garum 
sententia, qui tum in eo. municipio, intrave fines municipi eius eAÍt| 
causa, cognita. si ei videbitur. eum qui nominatus erit . tutorem dato 
sive | is eave cuius nomine, ita postulatum erit. pupil pupillave erit. 
sive is a quo | postulatum. erit . non habebit. collegamque. ejus in eo 
¡municipio, intrave | fines, eius municipi . nemo erit cum. is. a quo ita 
postulatum eri t . causa co | gnita. in diebus. X. proxumis ex decreto 
decurionum quod cum duae partes | decurionum non minus adfuerint. 
factum erit . eum qui nominatus | erit . quo ne ab justo, tutore. tutela, 
habeat ei, tutorem dato qui tutor H L . | datus er i t . is ei cui datus 
erit . quo ne ab justo tutore. tutela, habeat. tam justus | tutor esto 
quam si is C. R et. adgnatus proxumus C. R. tutor esset, | 
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R [ubrica). de servis apud Ilviriím manumittendis. 

X X V I I I . — Si quismuniceps municipi Flavi Salpensani, qiíi Latiims 
erit , apud Ilviros, qui jure dicundo praeerunt ejus municipi , servom 
suom servamve suam ex servitute in libertatem manumiserit l iberum 
liberamve esse jusserit, dum ne quis papillus nevé quae virgo rnu-
lierve sine tutore auctore quem quamve manumiLtat l iberum libe
ramve essejubeat : qu i i t a manumissus liberve esse jussus erit, liber 
esto, quaeque ita anumissam liberave esse jussa erit, libera esto, ut 
qui optumo jure latini l ibert ini l iberi sunt erunt ; di\m is qui m i -
nor XX annorum erit ita manumittat, si causam manumittendi justam 
esse is numerus decurionum, per quem decreta hac \ecje facta rata 
sunt, censuerit. 

R {ubrica). de tutorum datione. 

X X I X . — C u i tutor non erit incertusve erit, si is ea\e municeps 
municipi Flavi Salpensani e r i t ; et pupi l l i pupillaeve non erunt ; et 
ab I lv i r i s , qui ¡ure áicundo prüeerunt ejus municipi, postulaverit, uti 
sibi tutorem det ; et eum, quem daré volet, nominaver i t : /um is, a 
quo postulatum erit , sive unum sive plures collegas habebit, de 
omnium collegarum sententia, qui tum in eo municipio intrave fines 
municipi ejus erit , causa cognita, si ei videbitur, eum qui nominatus 
erit tutorem dato. Sive is eave , cujus nomine ita postulatum 
erit , pupilh/s pupillave erit , sive is, a quo postulatum er i t , non 
habebit collegam, coilcyavQ ejus in eo municipio intrave fines 
ejus municipi nemo erit : /um is, a quo ita postulatum erit , causa 
cognita, in diebus X proxumis, ex decreto decurionum, quod cum 
duae partes decurionum non minus adfuerint factum erit , eum, qui 
nominatus erit , quo ne ab justo tutore tutela «beat , ei tutorem dato. 
Qui tutor hac \cye datus erit , is ei, cui datas erit , quo ne ab justo 
tutore tutela «beat , tam justus tutor esto, quara si is C Í Ü I H Romanas 
et adgnatus proxumus chis Rowanus tutor esset. 
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fieri. oportebit nullius. nomine, aul | pauciorum quam. ^tpt. quod. 
creari opor | tebit. professio. facta erit. Sive ex his | quorum, no
mine, professio. facta erit | pauciores. erunt. quorum H L . comitiis. 
ra | tionem habere oporteat quam tot. ere | ar i . oportebit. tum. is. qu i . 
comitia ha | bere debebit. proscribito. ita. V. D. P. R. L . P | tot4 
nomina eorum. quibus per H L . | eum. honorem. petere. licebit, quod, 
de | runt . ad eum numerum ad quem crea | ri. ex H . L . oportebit. qui . 
ita. proscripti | erunt i i si. volent. aput. eum. qui . ea. co | mit ia . 
habiturus, erit . singuli. singu ] los eiiusdem. condiciones, nominato | 
ique i tem qui tum. ab. is. nominati . erunt si | volent. singuli. singu-
los. aput. eun | dem eandemque. condicione, nomina | to, isque. aput. 
quem. ea. nominatio. fac | ta. erit. eorum omnium. nomina pro | po-
nito i ta. ut. V D. P. R L . P. deque is om | nibus i tem. comitia. habeto. 
perinde | ac si. eorum. queque nomine, ex. H L . de | petendo. ho-
nore. professio. facta esset \ intra. praestitutum. diem. petereque | 
eum. honorem, sua sponte. cepissent ne | que eo proposito, desti-
tissent, I 



F I U G M E N T S U B S I S T A N ! M LA TA B L E DE MALAGA. 

EN SA REDACTION ORIGINALE, 

D'APRÉS LES GONJEGTURES DE M. MOMMSEN. 

{Rubrica , De nominatione candidatorum.) 

JA. S i ad quem diem professio) fieri oportebit , nullius nomine 
aut pauciorum, quam tot quod creari oportebit, professio facta e r i t ; 
sive ex bis , quorum nomine professio facta erit , panciores erunt, 
quorum h á c \ecje cpmitiis rationem babero oporteat, quam tot quoi 
creari oportebit : tum is qui comitia babero debebit proscribito ita 
uí de p/a?2o recle legi possint tot nomina eorum, quibus per heme 
legem eum honorem petere licebit, quod derant ad eum numerum, 
ad quem creari ex hac \ege oportebit, Qui ita proscripti erunt, i i , si 
volent, aput eum, qui ea comitia babiturus erit , singuli singulos eiius-
dem condicioms nominato, Ique i tem, qui tum ab is nominati erunt, 
si volent, singuli singulos aput eundem eademque condicione nomi 
nato ; isque, aput quem ea nominatio facta e r i t , eorum omnium 
nomina proponito ita nt de plano recte legi posszní, deque is ómnibus 
item comitiahabeto, perinde ac si eorum queque nomine ex hac lnr/e 
de petendo bonore professio facta esset intra praestitutum diem pe-
tereque eum honorem sua sponte coepissent ñeque eo proposito 
destitissent. 
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R DK COMITtIS HABENDIS | 

L I I Ex I lv i r i s qui nunc sunt iLem. ex is. qui | deinceps. i n . eo. 
municipio. I l v i r i . erunt | uter maior. natu. erit aut. si. e i . causa qu | 
ae inciderit Q M comitia habere pos | sit. t um. alter. ex his. comitia 
I l v i r . i tem | aedilibus item quaestoribus. rogandis | subrogandis. H. L . 
habeto. utique ea. dis | tributione. curiarum de qua. supra con | pre-
hensum. est. suffragia. ferr i . debe | bunt. ita. per tabellam. ferantur 
facito ) quique. ita creati. erunt. i i . annum. unuml aut si. in alterius. 
locum. creati. erunt | reliqua. parte, eiius anni, in eo. bonore | sunto 
quem. suffragis. erunt. consecuti | 

R IN QUA. CURIA. INCOLAK, SUFFRAGIA I FERANT. | 

L U I . Quicumque. in eo. municipio, comitia I lv i r i s | item aedilibus 
i lem quaestoribus. rogan | dis. habebitex. curiis. sorte. ducito unamj 
i n qua. incolae. qui . cives. R. latinive cives J erunt suffragio ferant, 
eisque in ea. cu | r ia . suffragi. latió esto. | 

R. QUORUM. COMITIS. RATIONEM HABE | RI OPORTEAT | 

LIÍII Qui, comitia. habere debebit. is pr imum I l v i r | qui iure d i 
cundo, praesit. ex. eo. genere in | genuorum hominum. de quo H. L . 
cau | tum conprehensumque est, deinde proxi | mo queque tempere, 
aediles. i tem quaesto | res. ex. eo genere. ingenuorUm^ hominum | de 
quo. H. L . cautum. conprehensumque. est | creando, curato, dum ne. 
cuiius comi | tis, rationem. habeat. qu i l l v i r a tum. pe | tet. et qui minor. 
annorum. XXV. erit qui | ve. intra quinquennium. i n . eo honore | 
fuerint. i tem qui aedilitatem quaesturam | ve. petet. qui minor. quam 
annor XXV erit | quive. i n . earum. qua. causa erit. propter | quam. 
s i , C. R. esset i n . numero decurio | num conscriptorumve eum esse 
non. lice I ret 

R. DE. SUFFRAGIO FERENDO \ 

LV Qui comitia ex. H L . habebit. is. municipes cu | r i a t im. ad suf-
fragium. ferendum voca | to. ita. uL uno. vocatu, omnes. curias i n | 
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Bubríca. De comitiis habendis. 

L i l . EX I I vir is , qui nunc sunt, item ex is, qui deinceps in eo mu
nicipio I l v i r i erunt, uter maior nata erit, aut, si ei causa quae incide-
ri t quominus comitia habere possit, tum alter ex his, comitia I l v i m , 
item aedilibus, i lem quaestoribus rogandis subrogandis hac \ege ha-
belo, utique ea distribuLione curiarum, de qua supra conprehensum 
est, suffragia ferri debebunt, i taper tabellam feranfur facito. Quique 
ita creati erunt, i i annum unum aut, si in alterius locum creati erunt, 
reliqua parle eiius anni in eo honore sunto, quem suffragis erunt 
consecuti. 

Rubrica. In qua curia incolae suffragia ferant. 

L U I . Quicumque in eo municipio coinitia l lv i r i s , i lem aedilibus. 
item quaestoribus rogandis habebit, ex curiis sorte ducito unam, 
in qua incolae, qui cives Romani Latinive cives erunt, suffragiíi/i/. fe
rant, eisque in ea curia suffragi latió esto. 

Rubrica. Quorum comitis rationem haberi oporteat. 

L I I I I . Qui comitia habere debebit, is pr imum I l v i m - qui jure d i 
cundo praesit ex eo genere ingenuorum hominum, de quo hac h-cjc 
cautum conprehensumque est, deinde próx imo quoque tempore ae-
diles, i tem quaestores ex eo genere ingenuorum hominum, de quo 
htic ]ege cautum conprehensumque est, creandos curato; dum ne 
cuiius comitis rationem habeat, qui I lviratum pe tc í , qui minor anno-
rum XXV erit quive intraquinquennium in eo honore fuerint; i tem qui 
aedilitatem quaesturamve petet, qui minor quam a n n o n m XXV eritT 
quive in earum qua causa erit, propter quam, si civis Romanas esset, 
in numero decurionum conscriptorumve eum esse non liceret. 

Rubrica. De suffragio ferendo. 

LV. Qui comitia ex hac \ege habebit, is municipes curiatim ac 
suffragium ferendnm vocato ita, ut uno vocatu omnes curias i n suf-
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suffragium vocet eaeque. singulae in | singulis. consaeptis. suffragiurri 
per ta|bellamferant. iLemque curato ut ad cis.j tam. cuiiusque curiae. 
ex municipibus. | eiius municipi . terni. sint qui . eiius cu | riae non sint 
qm. siiffragia. custodiant | diribeant. et u t i . ante quam. id faciant 
qu | isque. eorum iurent. se rationem. suffra | giornm fide, bona habi-
turum relatiirnm | que neue. prohibito Q. M et qui bono | rem petent 
singulos custodes. ad singa | las cislas ponant iique custodes. ab eo | 
qui comilia habebit. i tem. ab. bis positi | qni honorem. petent. in ea. 
curia quis | que eorum suffragio ferto ad cuiius cu | riae cistam custos 
positus erit eorum | que. suffragia perinde. justa rataque. sun | to ac. si 
in sua quisque curia suffragium | tulisset. 

R. QUID. DE. HÍS. FIERI. OPORTEAT QUI ¡ SUFFRAGIORUM NUMERO. PARES. 
ERUNT | 

LVI Is qui ea comitia. habebit uti quisque curiae | cuiius. plura 
quam al i i . suffragia habue | r i t . ita. priorem ceteris eum pro ea curia | 
factum creatumque esse renuntiato | doñee, is numerus. ad quem 
creari opor | tebit expletus sit quam in curia totidem | suffragia. dúo 
pluresve habuerint ma | r i tum quivemari torum numero erit | caelibi. 
liberes non. habenti qui mari | torum. numero, non. erit. habentem 
libe | ros non. habenti. plures liberes haben | tem. pauciores habenti 
praeferto. priorem | que nunciato ita ut b in i . l iber i . post no | men. in
positura aut singuli p ú b e r e s amis | si utr ive. potentes, araissae, pro 
singulis | sospitibus nuraerentur si dúo pluresve to | tidem. suffragia. 
habebunt et eiiusdem | condicionis. erunt nomina eorum in | sortem 
coicito. et u t i . cuiiusque. nomen sor | t i . ductum erit . ita eum priorem 
alis renunti I at 

R. DE SORTITIONE CURIARUM ET IS. QUI CU | RIARUM. NUMERO. PARTES. 
ERUNT | 

LVII Qui comitia, H L habebit is relatis. omnium j curiarum ta-
bulis nomina curiarum in sor | tem coicito. singularumque. curiarum 
no | mina serte, ducito. et. ut cuiiusque curiae | nomen serte exierit. 
quos (1) ea curia fecerit. | pronuntiari jubete et. u t i . quisque prior | 

( i ) Le graveur avail bnriné q u o d ; puis, i l a superposó un s au d, comino 
on peut le voir á la planche n0 2, oü Ton reniarquera aussi d'autres cor-
reclions. 
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fragium vocet, eaeque singulae in singulis consaeptis suffragium per 
tabellam ferant. Itemque curato, ut ad cistam cuiiusque curiae ex 
immicipibus eiius municipi terni sint, qui eiius curiae non sint, qui 
suffragia cusLodiant diribeant, et uti ante quam id faciant quisque 
eorum iurent, se rationem suffragiorum fide bona habiturum relatu-
rumque. Nevé prohibito quo minus et qui bonorem petent singulos 
custodes ad singulas cistas ponant. lique custodes ab eo qui comitia 
habebit, item ab bis positi qui honorem petent, in ea curia quisque 
eorum suffragium ferto, ad cuiius curiae cistam custos positus erit , 
eorumque suffragia perinde justa rataque sunto ac si in sua cuisque 
curia suffragium tülisset . 

Rubrica. Quid de bis fieri oporteat, qui suffragiorum numero pares 
erunt. 

L V I . Is qui ea comitia habebit, u t i quisque curiae cuiius plura 
quam alii suffragia babuerit, ita priorem ceteris eum pro ea curia 
factum creatumque esse renuntiato , doñee is numerus, ad quem 
creari oportebit, expletus sit. Qua in curia totidem suffragia dúo p l u -
resve babuerint, mari tum quive maritorum numero erit coelibi l ibe-
ros non babenti , qui maritorum numero non er i t ; babentem liberes 
non babenti; plures liberes babentem pauciores babenti praeferto 
prioremque nuntiato i t a , ut b ini l iber i post nomen inpositum aut 
singuli púbe res amissi mrivepotentes amissae pro singulis sospitibus 
numeren tur. Si dúo pluresve totidem suffragia babebunt et eiiusdem 
condicionis erunt , nomina eorum in sortem coicito, et uti cuiiusque 
nomen serte ductum e r i t , ita eum priorem aliis renuntiato. 

Rubrica. De sortitione curiarum et is, qui curiarum numero pares 
erunt. 

L V I I . Qui comitia hac \er¡e babebit , is relatis omnium curiarum 
tabulis nomina curiarum in sortem coicito singularum que curiarum 
nomina serte ducito et ut cuiiusque curiae nomen serte exier i t , quos 
ea curia fecerit, pronuntiari iubeto; et ut i quisque prior majorem par-

12 
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maiorem. partem numeri. curiarum con | fecerit. eum cum H L 
juraveri t caver i t |que de pecunia, commimi. factum crea | tumque 
renuntiato doñee tot magistra | tus sint quod H L creari oportebit si 
toti | dem curias, duo, pluresve. habebunt | u t i . supra conprehensum 
est de is qui | suffragiorum numero pares essent ita | de is. qui t o t i -
dem curias habebunt fa | cito eademque ratione. priorem quem | que 
creatum esse. renuntiato. i 

R NI QUIT FIAT QUO MINOS COMITIA. HA | BEANTUR. | 

LVII I Ne quis intercedito. nevé quit aliut fa | cito quo minus in 
eo municipio H. L | comitia babeantur. perficiantur | qui. aliter. ad-
versus ea. fecerit sciens | D. M is i n . res. singulas. HS. X. mu J n i c i -
pibus municipi i . Flavi Malacitani | D. D. E. eiiusque. pecuniae deque 
ea pecun ] municipi . eiius. municipii qui . volet. cuique | per H. L . 
licebit actio petitio. persecutio esto, | 

U DE JURE. JURANDO. EORUM QUI. MAIOREM | PARTEM NUMERI CURIA-
RUM. EXPLEVERIT | 

L1X Qui ea comitia habebit u t i . quisque eorum | qui, I lv i ra tum 
aedilitatem quaesturam | ve. petet. maiiorem. partem numeri . cu
ria | rum expleverit. priusquam eum factum | creatumque renuntiet. 
jus. jurandum. adi | gito. in contionem palam. per lovem. et, d i | vom 
Augustum. et. divom Claudium et divom | Vespasianum Aug. et divom 
Titum Aug | et genium. imp. Gaesaris D n i Aug | deosque Penates, 
se. eumque. ex H L . faceré | oportebit facturum ñeque , adversus | H . 
L . fecisse. aut facturum esse scientem | D. M. 

R. UT DE. PECUNIA GOMMUNI MUNICI | PUM CAVEATUR AB IS. QUI. 
IIVIRATUM | QUAESTURAMVE. PETET. | 

LX Qui i n . eo municipio I lv i ra tum. quaesturam) ve petent quique. 
propter, ea quod. paucioam (1) | nomine quam oportet. professio. fac-
ta | esset nominatim in eam. condicionem | rediguntur. ut de his quo-
que suffragi | um. ex. H L . ferr i . oporteat quisque, eorum | quo die. 

(1) Voy. la correction, sur la planche n» 2. 
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lem numeri ciiriarum confecerit, eum cum hac lef/e juravei-it caverit 
que de pecunia communi, factum creatumque renuntiato, donec tot 
magistratus sint quod hac lege creari oportebit. Si totidem curias 
duo pluresve habebunt, u t i supra conprehensum est de is qui suffra-
giorum numero pares essent, ita de is qui totidem carias habebimt 
facito. eademque ratione priorem quemque creatum esse renuntiato. 

Rw^rica. Ne quid fiat, quo minus comida habeantur. 

L V I I I . Ne quis intercedito nevé quit aliut facito, quo^minus in eo 
municipio hac \ege comitia habeantur perficiantur. Qui aliter adver
sas ea fecerit sciens dolo malo, is in res s íngalas sesíeríiiím decem 
milia municipibus municipii Flavi Malacitani daré dañinas esto eiius-
que pecuniae deque ea pecunia municipi eiias munic ip i i , qui volet 
cuique per hanc \egem l icebit , actio petitio persecutio esto. 

Rubrica. De jure jurando eoram, qui majorem partem numeri cu-
riarum .explerevit. 

L I X . Qui ea comitia habebit, uti quisque eorum, qui I lv i ra tum 
aedilitatem quaesturamve petet , maiorem partem numeri curiarum 
expleverit , priusquam eum factam creatumque renuntiet, jusjuran-
dum adigito in contionem palaiii per Jovem et divom Augustam et 
divom Claadium et divom Vespasianum Augustiun et divom Ti tum 
kugustuni et genium impera ío r í s Caesaris Domiiiani kugusli deosque 
Penates, eum quae ex hac \ege faceré oportebit facturum ñ e q u e ad-
versus hanc Ic^em fecisse autfacturam esse scientem dolo malo. 

Rubrica, Ut de pecania communi municipum caveatur ab is, qui 
I lvi ra tum quaesturamve petet. 

L X . Qui in eo municipio I lv i ra tum quaesturamve petent quique 
propterea, quod pauciorwm nomine quam oportet professio facta 
esset, nominatim in eam condicionem rediguntur, ut de his quoque 
suffragium ex hac \ege fieri oporteat, quisque eorum , quo die comí -
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comitia. habebuntur ante quam | saffragium feratnr arbilratu eiius 
qui ea | comitia habebit praedes, in commune mu | nicipum dato, 
pecuniam communem eo | rum quam. i n . honore. suo tractaverit | 
salvam. is. fore si. D. E R. is praedibus minas | cautum. esse vide-
bitur. praedia subsignato | arbitratu. eiiusdem isque ab iis praedes 
prae | diaque sine. D. M. accipito quoad recte cau | tum sit. uti quod. 
recte. factum. esse volet | per quem eorum de quibus I lv i ro rum 
quaes | torumve. comitiis. suffragium. ferri . opor | tebit. steterit. Q. 
M. recte. caveatur eiiusque co | mitia. habebit. rationem ne habeto. [ 

R DE PATRONO COOPTANDO | 

L X I Ne quis. patronum publice municipibus muni | cipii Flavi Mala-
citani cooptato patrocini | umve. cui deferto nisi. ex. maioris parlis 
de]curionum. decreto.quod. decretum. factum | er i tcum duaepartes, 
non. minus. adfue | r in t . et iurat i . per tabellara sententiara tu | lerint qui 
aliter adversus ealpatronura | publice. municipibus. municipii Flavi 
Ma | lacitani, cooptaverit patrociniurave cui | detulerit. is. HS. X N in 
publicum munici | pibus. municipii Flavi. Malacitani. D D E eis j qui 
adversus H . L.patronus cooptatus. cui | ius patrocinium delatumerit 
ne magis | ob eam rem patronus. municipium muni | cipii Flavi Mala-
citani. tanii esto I 

R NE QUIS AEDIFIGIA QUAE RESTITÜTU | RUS NON ERIT. DESTRUAT ( 

L X I I Ne quis i n oppido municipi i . Flavi Malacita | n i quaeque ei . 
oppido continentia aedificia | erunt aedificium. detegito destrnito do
mo | liundumve curato, nisi. decurionun con j scriptorumve. sententia 
cura maior pars \ eorum. adfuerit. quod restiturus intra proxi | mum 
annum. non erit . qui . adversus. ea fece| r i t . is quanti. E. R. E T. P. 
municipibus municipi | Flavi Malacitani. D. D. E. eiiusque pecuniae | 
deque ea pecunia, municipi . eius. municipii | qui volet cuique per 
H . L . licebit. actio petitio | persecutio. esto | 

R DE LOCATIONIBUS LEGIBUSQUE LOCATIO | NUM PROPONENDIS ET IN TA
BULAS MU I NIGIPI. REFERENDIS | 

LXII1 Qui I l v i r , I . D. P. vectigalia ultroque tributa | sive. quid, 
aliut. communi nomine munici | pura eiius municipi . locari. oportebit 
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tia habebuntur, ante quam saffragium feratur, arbitratu ejus qui ea 
comitia habebit, praedes in commune municipum dato pecuniara 
communem eorum, quam in honore suo tractaveri t , salvam is fore. 
Si de ea re is praedibus minus cautum esse videbitur, praedia subsi-
gnato arbitratu eiiusdem. Isque ab iis praedes praediaque sine dolo 
malo accipito quoad recte cautum s i t , uti quod recte factum esse 
volet. Per quem eorum, de quibus I lv i ro rum quaestorumve comitiis 
snffragium ferri oportebit , steterit, quo minus recte caveatur, ejus 
qui comitia habebit rationem ne habeto. 

Rubrica. De patrono cooptando. 

L X I . Ne quis patronum publico municipibus municipii Flavi Ma-
lacitani cooptato patrociniumve cui deferto, nisi ex maioris par t í s 
decuriommi decreto, quod decretum factum er i t , cum duae partes 
non minus adfuerint et jura t i per tabellam sententiam tulerint . Qui 
aliter adversus ea patronum publico municipibus municipi i Flavi 
Malacitani cooptaverit patrociniumve cui detuleri t , is sestertium X 
milia nummuni in publicum municipibus municipii Flavi Malacitani 
d a r é áamnas esto, et is qui adversus hawc \egem patronus coopta-
tus cuive patrocinium delatum erit , ne magis ob eam rem patronus 
municip?<m municipii Flavi Malaciíani esto. 

Rubrica. Ne quis aedificis, quae restituturus non erit , destruat. 

L X I I . Ne quis i n oppido municipii Flavi Malacitani quaeque ei 
oppido continentia aediíicia erunt, aediflcium detegito destruito de-
moliundumve curato nisi decurionum conscriptorumve sententia, 
cum maior pars eorum adfuerit, quod restitumrus intra proximum 
annum non erit . Qui adversus ea fecerit, is quanti ea res erit, Xantam 
pecuniam municipibus municipi Flavi Malacitani d a r é damnas esto, 
ejusque pecuniae deque ea pecunia municipi ejus munic ip i i , qui 
volet cuique per hanc legem licebit, actio petitio persecutio esto. 

Rubrica. De locationibus legibusque locationum proponendis 
tabulas municipi referendis. 

et in 

LXII1. Qui l l v i r j t í re áicumlo pracerit, vectigalia ultroque tributa 
sive quid aliut communi nomine municipum eiius municipi locari 

file:///egem


— 182 — 

lo I cato, quasque. locationes. fecerit quasque | leges dixerit . quanli 
quit . locatum sit. et prae | des accepti sint quaeque praedia subdita | 
subsignata obligatave. sint. quique. prae | diorum cognitores. accepti 
sint. i n tabú | las communes municipum. ejus municipi | referantur 
facito. et. proposita, babeto per | omne reliquom. tempus. bonoris. 
sui. ita nt 1 D P. R. L . Pquo. loco, decuriones, conscripti | ve propo-
nenda esse, censuerint I 

R DE OBL1GATIONE PRAEDUM. PRAEDIORUM | GOGNITORUMQUE | 

LXIV Qui. cumque in municipio. Flavio malacitano | in commune 
municipum. eiius municipi) praedes facti sunt. erunt. quaeque. prae
dia jaccepta sunt. erunt quique eorum prae j diorum cognitores facti. 
sunt erunt. i i om | nes. et quae. cuiiusque eorum tum. erunt cum | 
praees cognitorve. factus est. erit . quaeque pos | tea. esse. cum. i i 
obligati esse coeperiint cepe | r in t qui eorum, soluti. liberatique non 
sunt | non erunt. aut. non. sine D. M sunt. erunt ea | que. omnia. 
quaeque. eorum. soluta, l ibérala | que. non sunt non. erunt aut non. 
sine | D M sunt. erunt in commune. municipum | eiius municipi i . item 
obligati. obligatae | que sunto u t i . i i . eaeve. P R. obligati obli | gatave. 
essent si aput eos qui Romae aera | rio praessent i i praedes. inque 
cognito | res. facti eaque praedia subdita subsigna | ta obligatave es
sent. eosque. praedes eaque | praedfa. cosque cognitores. si quit eo
rum in | quae. cognitores facti. erunt ita non. erit | qui quaeve soluti 
liberati soluta, libera | taque non sunt non. erunt. aut non sinej D M. 
sunt erunt I lv i r i s . qui ib i I . D. prae | runt, ambobus. alteriusve eo
rum ex de | curionum conscriptorumque decreto qu | od decretum. 
cum eorum partes tertiae | non. minus quam. duae adessent factum | 
erit vende ré legemque bis vendundis. dicere | ius potestasque esto 
dum. ea legem is re | bus vendundis dicant quam legem eos | qui 
Romae aerarlo praeerunt e lege prae | diatoria praedibus. praedisque 
vendun | dis, dicere oporteret aut. si lege. praedia | toria emptorem. 
non inveniet. quam le | gem in vacuom vendendis. dicere opor | teret 
et dum ita legem dicant ut i pecu | niam inFore municipi Flavi . Ma-
lacitani | referatur. luatur solvatur quaeque lex | ita dictarit justa ra-
taque esto | 

R UT JUS DICATUR. E LEGE. DICTA. PRAEDIBUS | ET PRAEDIS VENDUNDIS. | 

LXV Quos praedes quaeque praedia. quosque cog ] nitores. I l v i r i . 
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oportebit, locato. Quasque locationes fecerit quasque leges dixerit , 
quanti quit locatum sit et qui praedes accepti sint quaeque praedia sub
dita subsignata obligatave sint quique praediorum cognitores accepti 
sint, in tabulas communes municipum ejns municipl referantur facito 
et proposita habeto per omne reliquom tempus honoris sui, ita ut de 
plano recte ]egi possint, quo loco decuriones conscriptive proponenda 
esse censuerint. 

Rubrica. De obligatione praedum praediorum cognitorumque. 

LXIV. Quicumqae in municipio Flavio Malacitano in commune 
manicipam eiius manicipi praedes facti sunt erunt, quaeque praedia 
accepta sunt erunt, quique eorum praediorum cognitores facti sunt 
erunt : i i omnes et quae cuiiasque eorum tum fuerunt erunt, cum 
praees cognitorve factus est erit , quaeque postea esse, cum i i obligad 
esse coepemnt, coeperint, qui eorum soluti liberatique non sunt non 
erunt aut non sine do/o malo sunt erunt, eaque omnia, quae eorum 
soluta liberataque non sunt non erunt aut non sine do/o malo sunt 
erunt, in commune municipum eiius municipii i tem obligati obligata 
que sunto, uti i i e«ve populo romano obligati obligatave essent, si 
aput eos, qui Romae aerarlo praessent i i praedes iique cognitores facti 
eaque praedia subdita subsignata obligatave essent. Eosque praedes 
eaque praedia eosque cognitores, si quit eorum, in quae cognitores 
facti erunt, ita non erit , qui quaeve soluti liberati soluta liberataque 
non sunt non erunt aut non sine do/o malo sunt erunt, I Ivir is , qui i b i 
jure áicunclo praerunt, ambobus alterive eorum ex decurionum 
conscriptorumque decreto, quod decretura cum eorum partes tertiae 
non minus quam duae adessent factum er i t , vende ré legemque 
bis vendundis dicere jus potestasque esto; dum eam legern is rebus 
vendundis dicant, quam legem eos, qui Romae aerarlo praeerunt, e 
lege praediatoria praedibus praedisque vendundis dicere oporteret, 
aut, si lege praediatoria emptorem non inveniet, quam legem in va-
cuom vendendis dicere oporteret; et dum ita legem dicant, u t i pe
cunia iu foro münicipi Flavi Malicitani referatur luatur solvatur. 
Quaeque lex ita dicta erit , justa rataque esto. 

Rubrica. Ut jus dicatur e lege dicta praedibus et praedis vendundis. 

LXV. Quos praedes quaeque praedia quosque cognitores l l v i r i mu-
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munícipii Flavi Malaci | tani H . L . vendiderint de iis quicumque 11 D P 
ad quem. de ea re i n íus aditum erit | ita. ius. dicito iudiciaque dato 
ut ei qui | eos praedes. cognitores. ea praedia mer | cati erunt. prae-
des. socii heredesque eorum | isque ad quos ea res. pertinebit. de is 
rebus | agere. easque res. petere persequi. rec | te possit 

R DE MULTA QUAE DICTA ERIT. | 

LXVÍ Multas, in eo municipio ab I lv i r i s prae | fectove dictas í t em 
ab aedilibus quas ae | diles dixisse se aput I lviros. ambo alter | ve. ex. 
is professi. erunt I l v i r . qui I . D P. in | tabulas communes. municipum 
eiius mu | nicipi referri jubete, si cui . ea multa dicta | erit. aut no
mine, eiius alius postulabit ut j de ea ad decuriones conscriptosve 
refe | ratur. de ea. decurionum conscriptorum | ve judicium esto 
quaeque multae non. | erunt iniustae a. decurionibus con | scriptisve 
iudicatae. eas multas Hvi r i | i n publicum municipum. eiius mimi j 
c ip i i . redigunto 

R. DE PECUNIA COMMUNI. MUNICIPUM | DEQUE RATIONIBUS. EORUNDEM | 

LXVII Ad quem pecunia communis. municipum | eiius. municipi . 
pervenerit.heresve ei | ius. isve ad. quem. ea res pertinebit in die | bus 
XXX proximis. quibus. ea. pecunia | ad. eum. pervenerit. in publicum 
muni | cipum eiius, municipi . eam referto. qui | que. radones, com
munes negotiumve qu | od communi. municipum. ejus munici | p i ges-
serit tractaverit is heresve. eiius | ad quem ea res pertinebit in diebus. 
XXX | proximis quibus ea negotia. easve ratio | nes gerere tractare. 
desierit quibusque | decuriones, conscriptique babebuntur | rationes 
edito redditoque decurioni | bus conscriptisve cuivede bis accipi) endis 
cognoscendis ex decreto decurio | num conscriptorumve. quod decre-
tum | factum erit cum eorum partes non m i | ñ u s . quam duae tertiae 
adessent negó | t ium datum. erit. per quem. steterit. Q. | M. ita. pe
cunia, redigeretur referre | tur. quove, minus ita rationes redde | ren-
tur. is. per quem steterit Q. M. rationes | redderentur quove minus 
pecunia redige | retur referret heresque ejus isque ad qu | em ea res qua 
de agitur pertinebit Q E R| eri t tantum et alterum tavtum munici | 
pibus eiius municipi D D E . ejusque pecuni | ae deque ea pecunia 
municipum muni | c ip i i . Flavi Malacitani eius. ea pecunia | municipum 
municipii Flavi. Malacitani | qui volet cuique per H . L . licebit actió 
pe 1 t i t io. persecutio esto. | 
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nicipii Flavi Malacitani hac \ege vendiderint, de iis quicumque jure 
diciindo praeerit, ad quem de ea re jus aditum erit, ita jus dicito 
judicia que dato, ut ei, qui eospraedes cognitores ea praedia mercati 
erunt, praedes socii heredesque eorum iique, ad quos ea res per t i -
nebit, de is rebus agere easque res petere persequi recte possit. 

Rubrica. De multa quae dicta erit . 

L X V I . Multas in eo municipio a I lv i r i s praefectove dictas, i tem ab 
aedilibus, quas aediles dixisse se aput I lviros ambo alterve ex is pro-
fessierunt, l l v i r q u i ]ure di cundo praeerit in tabulas communes muni-
cipum eiius municipi referri jubeto. Si cui ea multa dicta erit aut 
nomine eiius alius postulabit, ut de ea ad decuriones conscriptosve 
referatur,de ea decurionum conscriptorumvejudicium esto. Quaeque 
multae non erunt injustaea decurionibus conscriptisve judicatae, eas 
multas I l v i r i in publicum municipum eiius municipi i redigunto. 

Ru^r im.De pecunia communi municipum deque rationibus eorundem. 

L X V I I . Ad quem pecunia communis municipum eiius municipi 
pervenerit heresve eiius isve ad quem ea res per t inebi t , in 
diebus XXX proximis , quibus ea pecunia ad eum pervenerit , in 
publicum municipum eiius municipi eam referto. Quique rationes 
communes negotiumve quod commune municipum ejus municipi 
gesserit tractaverit, is heresve eiius iwe ad quem ea res pertinebit 
in diebus XXX proximis quibus ea negotia easve rationes gerere 
tractare desierit, quibusque decuriones conscriptive habebuntur, 
rationes edito redditoque decurionibus conscriptisve cuive de h ís 
accipiendis cognoscendis ex decreto decurionum conscr ip torumve» 
quod decretum factum erit, cum eorum partes non minus quam duae 
tertiae adessent, negotium datum er i t . Per quem steterit, qwo minús 
ita pecunia redigerelur referretur quove minus ita rationes redde-
rentur, is, per quem steterit quo minus rationes redderentur quove 
minus pecunia redigeretur referretur heresque eius isque ad quem 
ea res qua de agitur pertinebit, quanii ea res erit , tantum et alte-
rum tantum municipibus eiius municipi daré dañinas esto. Eiusque 
pecuniae deque ea pecunia municipum municipii Flavi Malacitani 
qui voletcuique per hanc \egem licebit actio pelitio persecutio esto. 

file:///egem
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R DE CONSTITUENDIS PATRONIS CAUSAE GÜM | RATIONES REDDENTUR| 

LXVII I Cum ita radones reddenlur í lvir qui decurio 1 nes conscrip-
tosve habebit ad decuriones | conscriptosve referto quos. placeat p u -
bl i | cam causam agere iique decuriones con | scriptive, per tabellam 
iurat i D. E. R decer | nunto. tum cum eorutn partes non minus | quam 
daae tertiae aderunt ita ut tres qu | os. p lur imi . per tabellam, legerint 
causam | publicara, agant iique qui, ita lecti erunt tera | pus. a decu-
rionibus conscriptive quo cau | sam coguoscant actionemque suam 
or | dinent postulanto eoque tempore quod is | datum eri t . transacto 
eam causara uti quod | recte factura esse volet agunto | 

R DE JUDIGIO PECUNIAE COMMUNIS | 

LXIX Quod M. M, Flavi Malacitani. nomine pe | tetur. ab eo qui 
ejus municipi raunici | pes incolave erit quodve cura eo agetur | quod 
pluris HS oo sit ñeque tanti sit ut 
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Rubrica. De constiUiendis patronis causae, etím radones reddentar. 

LXVII I . Cum ita rationes reddentur, I I v i r , q u i decuriones conscrip-
tosve habebit, ad decuriones conscriptosve referto, quos placeat p u -
blicam causam agere, iigue decuriones conscriptive per tabellara jura t i 
de ea re decernunto, tura cura eorum partes non minus quara duae 
tertiae aderunt, ita ut tres, quos plurirai per tabellara legerint, cau
sara publicara agant, iique qui ita lecti erunt terapus a decurionibus 
conscriptisve, quo causara cognoscant actioneraque suam ordinent, 
postulante eoque terapore quod is datura erit transacto eara causam 
uti quod recte factura esse volet agunto. 

Rtibrica. De judicio pecuniae comraunis. 

LX1X. Quod municipum municipii Flavi Malacitani nomine petetur 
ab eo, qui ejus raunicipi rauniceps incolave erit, quodve carneo 
agetur quod pluris sestertios mille sit ñ e q u e tanti sit ut de ea re 
proconsulem jns dicere jvdiciaque daré ex liac lege oporteat, de ea 
re I l v i r praefeclusve, qui j u r i dicundo praeerit eius ntunicipi, ad 
quem de ea re in jus aditum erit, jus dicilo judiciaque dalo. . . . 
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HAflEANTVR- IVRA ET DIVOM CLAVW 

VM ET DIVOM* VP'IVM DOMITIANI-

AVG DEOSQVE PEE COMMVNI- M M FLAVI 

SALPENSANI- CEISS H L REMVE COMMV 

5 NEAV MVNICIPVM'QVOSQYE PROÍH-

BERE POSSIT- PRiBITVRVJI NEQ- ALITBR 

DATVRVM- NEQVEVA RK COMMVN1 

MVNICIPVM- EIVS'ERJT- IS HS "x 

MVNIC1PIBVS- E l i DEQVE EA PECVNIA* MV 

10 NICIPVM EIVS MV LICEBIT ACTIO PETI 

TIO PERSECVTIO ̂ DIL Q* 

Qvi IIVIR AVT AEDIHS 1IVIR INTER 

VII SE- ET CVM ALIQAEDILE AEDILIBVS 

AVT QVAESTORESNTER SE- INTER 

15 CEDENDI IN TRIDPOTERITQVB 

INTERCEDI- QVO]AMPLIVS QVAM SEMEL 

QVISQVE EORVM-; ESTO NEVE QVIS 

ADVEBSVS- EA Q 

19 ft DE 

51 QVIS MVNICEPS- MAPVT IIVIR 

'III QVI- IVRE DICVN SEBVAMVE SVAM 

EX SERVITVTE lí ESSE ÍVSSERIT 
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ABIERIM- CVM PARENTIBVS CONIVGIBVSQVE HAC LIBERI QVI LEGITVMIS NYPTIS QVAE 

SITÍ- r \ POTESTATEM PARENTIVM- FVERVNT ITEM NEPOTIBVS- AC NEPT1BVS FILIO 

NATALIS QVI QVAEQVE- IN POTESTATE PARENTIVM FVERINT- DVM NE PLVRES C R 

SINT- QVA QVOD EX 11 L MASISTRATVS CRRAUE- OPORTET 

5 ft- VT QVl CIVITAT ROMAN CONSEQVANTVR MANEANT- IN EORVNDBM MO M 

POTESTATE• 

Qvi QVAEQVE EX H h- EXVE- EX EDICTO- IMP CAESARIS- AVG- VESPASIANI IMPVE TITI 

XXII CAESARIS AVG AVT IMP- CAESARIS- AVG- DOMITIAiM- P P- CIVITATEM ROMAN-

CONSECVTVS CONSECVTA- ERIT- ÍS EA- I N EIVS- QVI- C R- ÍI- L- PACTVS- ERIT- POTESTATE 

10 MANV- MANCÍPIO- CVIVS- ESSE- DEBERET- SI CIVITATE ROMANA MVTATVS 

MVTATA- NON ESSET- ESTO- IDQVE- IVS< TVTOB1S OPTANDI- HABETO QVOD 

HABERET- SI A CIVE ROMANO- ORTYS- ORTA- KEQ- C H I T A T E MVTATVS MV 

TATA- ESSET- VT QVI- C R CONSEQVENTVU IVRA HBERTORVM RETTNEANT 

Qvi QVAEVE- H L EXVE EDICTO- IMP CAES- VESP- AVG IMPVE* T I T I CAES VESPASIAN AV 

XXIIÍ AVT- IMP CAES- DOMITIANI- AVG- C- R- CONSECVTVS- CONSECVTA- ERIT- IS I N 

16 LIBERTOS LIBERTASVE SVOS SVAS PATERNOS- PATERNAS QVI- QVAE I N G R NON 

VENERIT- DEQVE BONIS- EORVM EARVM ET IS QVAE L1BERTATIS CAVSA INPOSITA 

SVNT- IDEM IVS EADEMQVE CONDTCIO- ESTO' QVAE ESSET- SI CIVITATE MVTATIS 

19 MVTATAE NON ESSET- ft DE PRAEFECTO IMP CAESARIS DOMITIANI- AVG-

Si- EIVS- MVNICIPI - DECVRIONES- CONSCRIPTIVE' MVNICIPESVE- IMP CAESARIS DOMITIAN 

XXIIH AVG P- P- IIVIRATVM COMMVNI NOMINE- MVNICIPVM EIVS- MVNICIPI DE 

TVLERANT- IMPVE- DOMITIANI- CAESARIS AVG- P P EVM IIVIRATVM RECEPERIT 

ET- LOCO SVO- PRAEFECTVM QVEM- ESSE- IVSSERIT- IS PRAEFECTVS- EO V E ESTO QVO 

ESSET- SI- EVM- IIVIR I - D- EX- H L- SOLVM- CREARI• OPORTVISSET ISQVE- EX H L SOLVS-

25 IIVIR- I D CREATVS ESSET- ft DE IVRE- PRAEF- QVI A IIVIR- RELICTVS SIT 

EX nVIRIS QVI- IN EO MVNICIPIO- I - D- P YTER POSTEA- EX EO MVNICIPIO PROF1CISCETVR 

XXV NEQVE EO DIE- IN- ID MVNICIPVM- ESSE SE REDITVRVM- ARBITRABITVR QVEM 

PRAEFECTVM- MVNICIPI- NON- MINOREM- QVAM- ANNORVM- XXXV3 EX 

DECVRIONIBVS- CONSCRIPTISQVE- RELINQVERE- VOLET- FACITO- VT IS IVRET PER 

30 IOVEM- ET DIVOM- AVG- ET- DIVM CLAVDIVM- ET- DIVOM VESB AVG ET- DIVOM/ 

TITVM- AVG- ET GENIVM- IMP- CAESARIS- DOMITIANI- AVG- DEOSQVE PENATES 

QVAE- IÍVIRI- QVI- I - D- P H L- FACERE OPORTEAT- SE DVM- PRAEFECTVS ERIT D P QVAE EO 

TEMPORE FIERl POSSINT PACTVRVM- NEQVE ADVERSVS EA- ACTVRVM- SCIENTEM 

D M- ET CVM- ITA IVRAVERIT PRAEFECTVM EVM EIVS MVNICIPI- RELINQVITO- l l 

35 QVI- ITA PRAEFECTVS- RELICTVS ERIT- DONEC- IN- ID MVNICIP1VM/ ALTERVTER EX I1VIRIS 

ADIEKIT- IN OMNIBVS REBVS- ID IVS ERQVE POTESTAS ESTO PRAETERQVAM DE PRAEFEC 

TO RELINQVENDO ET DE C R CONSEQVENDA QVOD IVS QVAEQVE POTESTAS- H- L-

TÍVIRI- IN IVRE DICVNDO PRAEERVNT- DATVR ISQVE DVM PRAEFECTVS ERIT- QVO 

TIENSQVE MVNICIPIVM EGRESSVS ERIT NE PLVS QVAM SINGVLIS DIEBVS ABESTO-

40 ft DE IVRE IVRANDO TTviR- ET AEDIL ET Q {: 

DVOVIR QVI- IN EO MVNICIPIO F- D-P- ITEM AEDILES IN- EO- MVNICIPIO SVNT- ITEM 

X X V I QVAESTORES QVI IN EO MVNICIPIO SVNT- EORVM QVISQVE- IN DIEBVS QV1NQ 

PROXVMIS- POST- H L DATAM QVIQVE IIVIR- AEDILES QVAE STORES VE POSTEA- EX» H L-

CREATI ERVNT EORVM QVISQVE- IN- DIEBVS QVINQVE PROXVMIS EX QVO IIVIR-, 

45 AEDILIS QVAESTOR- ESSE COEPERIT PRIVS QVAM DECVRIONES CONSCRIPTIVE 

1IABEANTVR- IVRANTO PRO CONTIONE PER ÍOVEM- ET DIVM AVG ET DIVOM CLAVDI 

VM ET DIVOM* VESPASIANVM AVG ET DIVOM- TITVM AVG ET GENIVM DOMITIANI-

AVG DEOSQVE PENATES SE QVOD QVEMQVE EX H L EX QVOD RE COMMVNI- M M PLAVI 

SALPENSANI- CENSEAT- RECTE ESSE FACTVRVM NECVB ADVERSVS H L REMVE COMMV 

5 NEAV MVNICIPVM- EIVS MVNICIPI- FACTVRVM- SCIENTEM- D M- QVOSQYE PROUT-

BERE POSSIT- PROHIBITVRVM NEQVE SE AUTER- COÑSÍLIVM- HABITVRVM NEQ- ALÍTER 

DATVRVM- NEQVE SENT1NT1AM DICTVRVM- QVAMVE• H L- EX QVA RE COMMVNI 

MVNICIPVM- EIVS MVNICIPI- CENSEAT- FORE QVl ITA NON IVRAVERIT- IS US X 

MVNICIPIBVS- EIVS MVNICIPI- D- D- ESTO- EIVSQVB PECVNIAE- DEQYE EA PECVNIA- MV 

10 NICIPVM EIVS MVNICIPI- CVI VOLET- CV1QVE PER- HANC LEGEM- L1CEBIT ACTIO PETI 

TIO PERSECVTIO ESTO- R DE INTERCESSIONE IIVIR ET AEDIL Q-

Qvi IIVIR AVT AEDILES AVT- QVAESTORES EIVS MVNICIPI ERVNT HIS IIVIR INTER 

XXVII SE- ET CVM ALIQVIS- ALTERVTRVM EORVM- AVT- VTRVMQVE AB AEDILE AEDIL1BVS 

AVT QVAESTORES QVAESTORIBVS APPELLABIT ITEM- AEDILIBVS INTER SE- INTER 

15 CEDENDI IN TRIDVO PROXVMO QVAM- APPELLATIO FACTA ERIT- POTER1TQVE 

INTERCEDI- QVOD EIVS ADVERSVS H L- NON FIAT- ET DVM NE AMPLIVS QVAM SEMEL 

QVISQVE EORVM- IN EADEM RE- APPELLETVR- IVS POTESTASQVE ESTO NEVE QVIS 

ADVERSVS- EA QVICQVAM- INTERCESSVM EÍIÍT- FACITO 

19 ft DE SERVIS- APVD- IIVIR- MANVMITTENDÍS-

Si QVIS MVNICEPS- MVNICIPI FLAVI SALPENSANI QVI LATINVS ERIT APVT IIVIR 

XXVIII QVI- IVRE DICVNDO- PRAEERVNT- EIVS MVNICIPI SERVOM- SVOM SEBVAMVE SVAM 

EX SERVITVTE IN LIBERTATE MANVMISERIT LIBERVM LIBERAMVE ESSE ÍVSSER1T 

DVM NE QVIS PVPILLVS NEVE QVAE VIRGO MVLIERVE- SINE TVTORE AVCTORE 

QVEM QVAMVE MANVMITTAT- LIBERVM LIBERAMVE • ESSE IVBEAT QVI- ITA 

25 MANVMISSVS LIBERVE ESSE- IVSSVS ERIT- LIBER ESTO- QVAEQVE ITA- MANVMISSA 

LIBEBAVE IVSSA ERIT- LIBERA ESTO- VTI QVI OPTVME- IVRE LATINI- LIBERTINI LI 
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SI CAVSAM MANVMITTENDI- IVSTA- ESSE IS- NVMERVS DECVRIONVM- PER QVEM 

29 DECRETA H L- FACTA RATA SVNT CENSVEHIT tt DE TVTORVM DATIONE 

CVI- TVTOR NON ERIT- INCERTVSVE ERIT- SI- 18• EREVE MVNICEPS- MVNICIPI FLAVI SALPENSANI 

XXIX ERIT- ET- PVPILLI- PVPILLAEVE- NON ERVNT- ET AB- IIVIRIS QVI I D P EIVS MVNICIPI- POSTV 
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35 CAVSA- COGNITA- SI El VIDEBITVR- EVM QVI NOMINATVS ERIT- TVTOREM DATO SIVE 

IS EAVE CVIVS NOMINE- ITA POSTVLATVM ERIT- PVPIL PVPILLAVE ERIT- SIVE IS A QVO 

POSTVLATVM ERIT- NON HABEBIT- COLLEGAMQVE- EIVS IN EO MVNICIPIO* 1NTRAVE 

FINES- EIVS MVNICIPI- NEMO ERIT CVM- IS- A QVO ITA POSTVLATVM ERIT- CAVSA CO 

GNITA- IN DIEBVS- X- PROXVMIS EX DECRETO DECVRIONVM QVOD CVM DVAE PARTES 

40 DECVRIONVM NON MINVS ADFVERINT- FACTVM ERIT- EVM QVI NOMINATVS 

ERIT- QVO NE AB ÍVSTO- TVTORE- TVTELA HABEAT El- TVTOREM DATO QVÍ TVTOR H L-

DATVS ERIT IS El CVI DATVS ERIT- QVO NK AB IVSTO TVTORE• TVTELA- HABEAT- TAM IVSTVS 
R 

TVTOR ESTO QVAM SI IS C- R ET- ADGNATVS PROXVMVS C- R' TVTOR ESSET-
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• BES- slNGVLAS-rEM AB AEDlLlBVS QVAS AE 
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FlERI- OPORTEBIT NVLLIVS- NOMINE- AvT 
PAVCIORVM QVAM- TOT- QVOD- CREABl OPOR 
TEBIT- PROFESSIO- FACTA ERIT- SIVE EX HlS 
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ERVNT l l S í - VOLENT» APVT- EVM- QVI- EA CO 
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I T E M 

ÍQVE QVI TÜM- AB- IS- NOMINATI- ERVNT SI 
VOLENT- SINGVLL- SINGVLOS- APVT- EVN 
DEM EANDEMQVE • CONDICIONE- NOMINA 
TO- ISQVE- APVT- QVEM- EA- NOMINATIO- FAC 

20 TA- ERIT- EORVM OMNIVM- NOMINA PRO 
PONITO ITA- VT- V D- P- R L- P- DEQVE Is OM 
NIBVS ITEM- COMITIA- HABETO- PERINDE 
AC SI- EORVM- QVOQVE NOMINE- EX- H L- DE 
PETENDO- HONORE- PROFESSIO- FACTA ESSET 

25 INTRA- PRAESTITVTVM- DIEM- PETEREQVE 
EVM- HONOREM- SVA SPONTE- CEPISSENT NE 
QVE EO PROPOSITO- DESTlTlSSENT 

ft DE COMITlIS HABENDIS 
Ex IlVlRIS QVI NVNC SVNT ITEM- EX- IS QVI 

L I I DEINCEPS- ÍN- EO- MVNICIPIO- ÍIVIRI- ERVNT 
31 VTER MAIOR- NATV- ERIT AVT- SI- EI- CAVSA QV 

AE INCIDERIT Q M COMITIA HABERE POS 
S1T- TVM- ALTER- EX HIS- COMITIA IIVIR- ITEM 
AEDILIBVS ITEM QVAESTOP.IBVS- ROGANDLS 

35 SVBROGANDIS- H- L" HABETO- VTIQVE EA DIS" 
TRIBVTIONE• CVBIARVM DE QVA- SVPRA CON 
PREHENSVM- EST- SVFFRAGIA FERRI- DEBE 
BVNT- ITA- PER TABELLAM- FERANTVR FACITO 
QVIQVE- ITA CREATI- ERVNT- l l - ANNVM- yNVM 

40 AVT Si- IN ALTERIVS- LOCVM- CREATI- ERVNT 
RELIQVA- PARTE- EIIVS ANNI- IN EO- HONORE 
SVNTO QVEM- SVFFRAGIS- ERVNT- CONSECVTI 

ft m QVA- CVRÍA- INCOLAE- SVFFRAGIA 
44 FERANT 
QVICVMQVE- IN EO- MVNICIPIO- COMITIA ÍIVIRIS 

LIH ITEM AEDILIBVS ITEM QVAESTORIBVS- ROGAN 
DIS- HABEBIT EX- CVRIIS- SORTE- DVCITO VNAM 
IN QVA- INCOLAE- QVI CIVES- R- LATINIVE CIVES 
ERVNT SVFFRAGIO FERANT- EISQVE IN EA CV 

50 RÍA- SVFFRAGI- LATIÓ ESTO 
ft QVORVM - COMITls • RATIONEM HABE 

R I OPORTEAT 
Qvi- COMITIA- HABERE DEBEBIT- IS PRIMVM HVIR 

LIIIÍ QVI IVRE DICVNDO- PRAESIT- EX- EO- GENERE IN 
55 GENVORVM HOMINVM- DE QVO H- L- CAV 

TVM CONPREHENSVMQVE EST- DEÍJVDE- PJROXI 
MO QVOQVE TEMPORE- AEPILES- ITEM QVAESTO 
RES- EX- EO GENERE' INGENVORVM- HOMINVM 

DE QVO- H - L CAVTVM- CONPREHENSVMQVE- EST 
60 CREANDO- CVRATO- DVM NE" CviIvS COMI 

TIS- RATIONEM- HABEAT- QVI HVIRATVM- PE 
TET- ET QVI MINOR- ANNORVM- XXV- ERIT QVI 
VE- INTRA QVINQVENNIVM- IN- EO HONORE 
FVERINT- ITEM QVI AEDILITATEM QUAESTVRAM 

65 VE- PETET- QVI MINOR» QVAM ANNOR XXV ERIT 
QVIVE- IN- EARVM- QVA- CAVSA ERIT- PROPTER 

QVAM- SI- C- R* ESSET IN- NVMERO DECVRIO 

NVM CONSCRIPTORVMVE EVM ESSE NON- LlCE 
REX ft DE- SVFFRAGIO FERENDO 

QVI COMITIA EX- H L« HABEBIT- Í S - MVNICIPES CV 

LV RIATIM- AD SVFFRAGIVM- FERENDVM VOCA 
6 To- ITA- VT- VNO- VOCATV- OMNES- CVRIAS IN 

SVFFRAGIVM VOCET EAEQVE SINGVLAE IN 
SLNGVUS CONSAEPTIS- SVFFRAGIVM PER TA 
BELLAM FERANT- ITEMQVE CVRATO VT AD GIS 

10 TAM- CVLIVSQVE CVBIAE- EX MVNICIPIBVS-
ElIvS MVNICIPl- TERNI - SlNT QVI- EIIVS CV 

RIAE NON SINT QVI- SVFFRAGIA- CVSTODIANT 
DIBIBEANT- ET V T I - ANTE QVAM- ID FACIANT QV 
ISQVE- EORVM IVRENT- SE RATIONEM* SVFFRA 

15 6I0RVM FlDE- BONA HABITVRVM RELATVRVM 

QVE NEVE- PROHIBITO Q- M ET QVI HONO 
REM PETENT SINGVLOS CVSTODES- AD SINGV 

LAS CISTAS PONANT llQVE CVSTODES- AB EO 

QVI COMITIA HABEBIT- ITEM- AB- HlS POSITl 
20 QVI HONOREM- PETENT- ÍN EA« CVRIA QVIS 

QVE EORVM SVFFRAGIO FERTO AD CVlIvS CV 

RIAE CISTAM CVSTOS POSITVS ERIT EORVM 

QVE- SVFFRAGIA PEHINDE- IVSTA RATAQVE- SVN 
TO AO- SI IN SVA QVISQVE CVRIA SVFFRAGIVM 

25 TVLISSET ft QVID- DE- HlS- FlERl- OPORTEAT Qvl 
SVFFRAGIORVM NVMERO - PARES - ERW 

IS QVI EA COMITIA- HABEBIT VTI QVISQVE CVBIAE 
LVI CVlIvS- PLVRA QVAM ALlI- SVFFRAGIA HABVE 

RIT- ITA- PRIOREM CETERIS EVM PRO EA CVRIA 
30 FACTVM CREATVMQVE ESSE RENVNTIATOs 

DONEG- IS NVMERÜS- AD QVEM CREARl OPOR 
TEBIT EXPLETVS SIT QVAM I N CVRIA TOTIDEM 

SV(/FRAGIA° DVO PLVRESVE HABVERINT MA 
RITVM QVIVE MARITORVM NVMERO ERIT 

35 CAELIBI- LIBEROS NON- HABENTI QVI MARI 

TORVM- NVMERO- NON- E R I T - HABENTEM LlBE 
ROS NON- HABENTl- PLVRES LIBEROS HABEN 

vino 
TEM- PAVCIORES HABENTl PRAEFERTO- REM 
QVE NVNTIATO ÍTA VT BINI- LiBERi- POST NO 

40 MEN- INPOSITVM AVT SINGVLl PVBERES AMIS 
Sí VTRIVE POTENTES- AMISSAE- PRO SINGVLIS 
SOSPITIBVS NVMERENTVR SI DVO PLVRESVE TO 

TIDEM" SVFFRAGIA- HABEBVNT ET EIIVSDEM 
GONDICIONIS- ERVNT NOMINA EORV5I IN 

45 SüRTEM COICITO- ET VTI' CVlIVSQVE- NOMEN SOR 
T I DVCTVM ERIT- ITA EVM PRlOREM ALlS RENVNTl 
AT ft- DE SORTITIONE CVRIARVM ET IS - QVI CV 

RlARVM- NVMERO- PARTES- ERVNT 
QVI COMITIA» H L HABEBIT IS RE LATÍS- OMNIVM 

L V I I CVRIARVM TABVLIS NOMINA CVRIARVM IN SOR 
51 TEM COICITO- SINGVLARVMQVE- CVRIARVM NO 

MINA SORTE' DVCITO- ET- VT CVlIVSQVE CVRIAE 
s 

NOMEN SORTE EXIERIT- QVOD EA CVRIA- FECERIT 
PRONVNTIARÍ IVBETO ET- VTl- QVISQVE PRIOR 

55 MAIOREM- PARTEM NVMEBÍ- CVRIARVM CON 
FECKRIT- EVM OVM H L IVRAVJERIT CAVERIT 
QVE DE PÉCVNIA COMMVNI- FACTVM CREA 
TV5IQVE RENVNTIATO DONEC TOT MAGISTRA 
TVS SINT QVOD H L CREARL OPORTEBIT SI TOTL 

60 DEM CVRIAS- DVO" PLVRESVE HABEBVNT 
VTI SVPRA CONPREHENSVM EST DE IS QVI 
SVPPRAGIORVM NVMERO PARES ESSENT ITA 
DE Is- QVI TOTIDEM CVRIAS HABEBVNT FA 
CITO EADEMQVE BATIONÉ- PRIOREM QVEM 

65 QVE CREATVM ESSE- RENVNTIATO 
ft Ni QVIT FIAT QVO MÍNVS COMITIA- HA 

BEANTVR 
'NE QVIS ÍNTERCBDITO- NEVE QVIT ALlVT FA 

LVI» CITO QVO MINVS IN EO MVNICIPIO H- L 
70 GOMITIA HABEANTUR- PERFICIANTVR 

QVI- ALITER- ADVERSVS EA- FECERIT SCIER« 

o- M Is IN- RES- SINGVLAS- H S T MV 
NICIPIBVS MVNICIPII- FLAVI MALACITANI 
D- D- E- ELIVSQVB- PECVNIAE DEQVE EA PECVN 
MVNICIPI- EIVS MVNICIPII QVI» VOLET- CVIQVE 

5 PER H - L - LICEBIT ACTIO PETITIO- PERSECVTIO ESTO 
ft DE ÍVRE- IVBANDO- EORVM QVI- MAlOREM 

PARTEM NVMERi CVRIARVM- EXPLEVERIT 

QVI EA COMITIA HABEBIT VTl- QVISQVE EORVM 

LIX QVI- ÍÍVIRATVM AEDlLlTATEM QVAESTVRAM 
10 VE- PETET- MAlIOREM- PARTEM NVMERi- CVRÍA 

RVM EXPLEVERIT- PRlvS QVAM EVM FACTVM 
CREATVMQVE RENVNTIET- IvS- IVRANDVM- ADi 
GiTO- IN CONTIONEM PALAM- PER IOVEM- ET DI 
VOM AYGVSTVM- ET- DIVOM CLAVDIVM ET DIVOM 

15 VESPASIANVM AVG- ET DIVOM T1TVM AVG 
ET GENIVM • IMP- CAESARIS D / / / / / / N I AVG 
DEOSQVE PENATES- SE- EVMQVE- EX H L - FACERÉ 
OPORTEBIT FAGTVRVM NEQVE- ADVERSVS 
H- L - FECISSE- AVT FACTVRVM ESSE SCIENTEM 

20 D- M- ft- VT DE- PECVNIA COMMVNI MVNICI 
PVM CAVEATVR AB IS- QVI- HVIRATVM 
QVAESTVRAMVE- PETET 

Q V I lN° EO MVNICIPIO ÍÍVIRATVM- QVAESTVRAM 
L X VE PETENT QVIQVE- PROPTER- EA QVOD- PAVCIOAW 
25 NOMINE QVAM OPORTET» PROFESSIO- FACTA 

ESSET NOMINATIM IN EAM- CONDICIONEM 
REDIGVNTVR- VT DE HlS QVOQVE SvFFRAGi 

s 
VM- EX- H L- FERRl- OPORTEAT QVIQVE;- EORVM 
QVO DIE- COMITIA- HAREBVNTVR ANTE QVAM 

30 SVFFRAGIVM FERATVR ARBITRATV EIVS QVI EA 
COMITIA HABEBIT PRAEDES- IN COMMVNE MV 
NICIPVM DATO- PECVNIAM COMMVNEM EO 
RVM QVAM- IN- HONOBE- svo TRÁCTAVERIT 
SALVAM- IS- FORE si- D- E R- IS PRAEDIBVS MIN\S 

35 CAVTVM- ESSE VIDEB1TVR- PRAEDIA SVBSIGNATO 
ARBITRATV- ElIVSDEM ISQVE AB lis PRAEDES PR Ê 
DIA QVE SINE- D M- ACGIPITO QVOAD RECTE CAV 
TVM SIT- VTI QVOD - RECTE- FACTVM- ESSE VOLET 
PER QVEM EORVM DE QVIBVS IIVIRORVM QVAES 

40 TORVMVE- COMITlIS- SVFFRAGIVM- FERRl- OPOR 
TEBIT STETERlT- Q- M- RECTE - CAVEATVR ElvSQVE CO 
MiTiA- HABEBIT- RATIONEM NE HABETO 

ft DE PATRONO COOPTANDO 
NE QVIS- PATRONVM PVBLICE MVNICIPIOVS MVNI 

L X I GIPII FLAVI MALACITANI COOPTATO PATROCINI 
46 VMVE- CVI DEFERTO NlSI- EX- MAloftlS PARTIS DE 

CvftlONVM- DECRETO- QVOD- DECRETVM- FACTVM 
ÉRIT CVM DVAE PARTES- NON- MINVS- ADFVE 
RLNT- ET IVRATI- PER TABELLAM SENTENTIAM TV 

50 LERINT QVI ALITER ADVERSVS EA PATRONVM 
PVBLICE- MVNIGIPIBVS- MVNICIPII FLAVI MA 
LAC1TANI- COOPTAVERIT PATROCINIVMVE CVI 
DETVLERIT- IS HS ¥ Ñ IN PVBLICVM MVNICI 
PIBVS- MVNICIPII FLAVI- MALACITANI- D D E EIS 

55 QVI ADVERSVS H- L- PATRONVS COOPTATVS CVL 
IVS PATROCINIVM DELATVM ERIT NE MAGIS 

PERSECVTIO- ESTO 
ft- DE LOCATIONIBVS LEGIBVSQVE LOCATIO 

NVM PROPONENDIS ET IN TABvLAS MV 
4 NICIPI- REFERENDlS 

Qvi ñvm- I - D- P- VECTIGALlA VLTROQVE TRIBVTA 

OB EAM REM PATRONVS-MVNICIPIVM MVNI 
CIPlI FLAVI MALACITANI- TANII ESTO 

ft NE QVIS AEDlFlCIA QVAE RESTITVTV 
NON 

60 RVS ERIT-DESTRVAT 
NE QVIS IN OPPIDO MVNICIPII- FLAVI MALACITA 

LXII NI QVAEQVE EL- OPPIDO CONTINENTIA AEDLFLCIA 
EFTVNT AEDIFICIVM- DETEGITO DESTRVITO DEMO 
LIVNDVMVE CVRATO- NLSL- DECVRIONVM CON 

65 SCRIPTORVMVE - SENTENTIA CVM MAIOR PARS 
EORVM- ADFVERIT- QVOD RESTITVRVS INTRA PROXI 
MVM ANNVM- NON ERIT- QVI- ADVERSVS- EA FECE 

IS 
RIT- QVANTI- E- R- E T- P- MVNICIPIBVS MVNICIPL 
FLAVI- MALACITANI- D- D- E> EIVSQVE PECVNIAE 

70 DEQVE EA PECVNIA- MVNICIPÍ- EIVS- MVNICIPLI 
QVI VOLET CVIQVE PER H- L - LICEBIT- ACTIO PETITIO 

LXIII SIVE- QVID• ALIVT- COMMVNI NOMINE MVNICI 
PVM ElIVS MVNICIPl- LOCARI- OPORTEBIT Lo 
CATO- QVASQVE- LoCATIONES- FECERIT QYASQVE 
LEGES- DIXERIT- QVANTI QVIT- LOGATVM SIT ET PRAK 

10 DES AGGEPTI SlNT QVAEQVE PRAEDIA SVBDITA 
SVBSIGNATA OBLIGATAVE- SINT- QVIQVE- PRAE 
DIORVM GOGNITORES- ACCEPTI SINT- IN TABV 

LAS COMMVNES MVNICIPVM- EIVS MVNICIPl 
RE FERANTVR FACITO- ET- PROPOSITA- HARETO PER 

15 OMNE RELIQVOM- TEMPVS- HONORIS- SVI- ITA VT 
D P- R-L- P QVO- LOCO- DEGVRIONES- CONSCRLPTI 
VE PROPONENDA ESSE CENSVERINT 

ft DE OBLIGATIONE PfiAEDVM- PRAEDIORVM 
19 COGNITORVMQVE 
Qvi- CVMQVE IN MVNICIPIO FLAVIO MALACITANO 

L X I V IN COMMVNE MVNICIPVM ElIVS MVNICIPÍ 
PRAEDES FACTI SVNT-ERVNT- QVAEQVE- PRAEDIA 
ACCEPTA SVNT- ERVNT QVIQVE EORVM PRAE 
DIORVM COGNITORES FACTI- SVNT ERVNT» LL OM 

25 NES- ET QVAE- CVLIVSQVE EORVM TVM» ERVNT CVM 
PRAEESCOGNITORVE-FAGTVSEST- ERIT-QVAEQVE POS 
TEA - ESSE CVM- LL OBLIGATI ESSE COEPERIINT GEPE 
RINT QVI EORVM- SoLvTI- LlBERATIQVE NON SvT 
NON ERVNT- AVT- NON- SINE D- M SVNT- ERVNT EA 

30 QVE- OMNI A- QVAEQVE- EORVM- SoLVTA- LIBERATA 
QVE» NON SVNT NON- ERVNT AVT NON- SlNE 
D M SVNT- ERVNT IN COMMVNE- MVNICIPVM 
EiIvs MVNICIPII- ITEM OBLIGATI- OBLIGATAE 
QVE SVNTO VTI- l l - EAEVE- p B- OBLIGATI OBLI 

35 GATAVE- ESSENT SI APVT EOS QVI BOMAE AERA 
Río PRAESSENT l l PRAEDES- INQVE COGNITO 
RES- FACTI EAQVE PRAEDIA SVBDITA SVBSIGNA 
TA OBLIGATAVE ESSENT- EOSQVE- PRAEDES EAQAE' 
PRAEDIA- EOSQVE COGNITORES- SI QVIT EORVM IN 

40 QVAE' COGNITORES FACTI- ERVNT ITA NON- ERIT 
QVI QVAEVE SOLVTI LlBERATI SoLVTA- LlBERA 
TAQVE NON SVNT NON- ERVNT- AVT NON SINE 
D M- SVNT ERVNT IIVIRIS» QVI IBI I- D- PRAE 
RVNT AMBOBVS- ALTERIVSVE EORVM EX DE 

45 CVRIONVM CONSCRIPTORVMQVE DECRETO QV 
OD DECRETVM- CVM EORVM PARTES TERTIAE 
NON- MINVS QVAM- DVAE ADESSENT FACTVM 

V E N D E B B 

ERIT LEGEMQVE HIS VENDVNDIS- DICERE 
IVS POTESTASQVE ESTO DVM" EA LEGEM IS RE 

50 BVS VENDVNDIS DICANT QVAM LEGEM EOS 
QVl ROMAE AERARlO PRAEERVNT E L E G E PRAE 
DIATORIA PRAEDIBVS- PRAEDISQVE VENDVN 
DIS- DICERE OPORTEHET AVT- SI LEGE- PRAEDlA 
TORI4 EMPTOREM- NON INVENIET- QVAM L E 

55 GEM IN VACVOM VENDENDIS- DICERE OPOR 
TERET ET DVM ITA LEGEM DICANT VTl PECV 
NIAM INFORE MVNICIPl FLAVI» MALACITANI 
REFERATVR- LVATVR SOLVATVR QVAEQVE LEX 
ITA DICTARIT IVSTA RATAQVE ESTO 

60 ft VT IVS DICATVR- E LEGE- DICTA- PRAEDIBVS 
ET PRAEDlS VENDVNDIS 

QVOS PRAEDES QVAEQVE PRAEDIA- QVOSQVE COG 
LXV NITORES- ÍIVIRI- MVNICIPlI- FLAVI MALACI 

TAÑI H» L» VENDIDERINT DE lis QVICVMQVE 
65 I D P AD QVEM- DE EA RE IN IVS ADITVM ERIT 

ITA- IVS» DIGITO IVDICIAQVE DATO VT El QVl 
EOS PRAEDES- COGNITORES- EA PRAEDIA MER 
CATI ERVNT- PRAEDES- SOClI HEREDESQVE EORVM 
ISQVE AD QVOS EA RES- PERTINEBIT- DE IS HE BVS 

70 AGEBE- EASQVE RES" PETERE PERSEQVI- REC 
TE POSSIT ft DE MVLTA QVAE DICTA ERIT 
MVLTAS- IN EO MVNICIPlO AB ÍIVIRIS PRAE 
L X V f 

FECTOVE DICTAS ITEM AB AEDILIBVS QVAS AE 
DILES DIXISSE SE APVT UVIROS- AMBO ALTER 
VE-EX- IS PROFESSI- ERVNT IIVIR» QVI-I- D P-IN 
TABVLAS COMMVNES- MVNICIPVM ElIVS MV 

5 NICIPI REFERRI IVBETO- SI CVI- EA MVLTA DICTA . 
ERIT- AVT NOMINE- ElIvS ALiVS POSTVLABIT VT 
DE EA AD DECVRlONES CONSGRIPTOSVE REFE 
RATVR- DE EA- DECVRIONVM CONSCRIPTORVM 

o 
VE IVDICIVM EST QVAEQVE MV'LTAE NON

IO ERVNT INIVSTAE A- DECVRlONlBVS CON 
SCRIPTISVE IVDICATAE- EAS MVLTAS IIVIRI 
IN PVBLICVM MVNICIPVM- ElIVS MVNI 
CIPlI- REDIGVNTO 

ft- DE PECVNIA COMMVNI- MVNICIPVM 
15 DEQVE RATIONIBVS- EORVNDEM 

ÁD QVEM PECVNIA COMMVNIS- MVNICIPVM 
LXVII ElIVS- MVNICIPI- PERVENERIT- HERESVE El 

IVS- ISVE AD» QVEM- EA RES PERTINEBIT IN DIK 
BVS XXX PROXIMIS- QVIBVS» EA- PECVNIA 

20 AD- EVM- PERVENERIT- IN PVBLICVM MVNI 
CIPVM ElIVS- MVNICIPI EAM REFERTO- QVI 
QVE- RATIONES- COMMVNES NEGOTlVMVE QV 
OD COMMVNI- MVNICIPVM EIVS MVNICI 
Pl GESSERIT TRACTAVERIT IS HERESVE- ElIVS 

25 AD QVEM EA RES PERTINEBIT IN DIEBVS- XXX 
PROXIMIS QVIBVS EA NEGOTIA- EASVE BATIO 
NES GERERE TRACTARE- DESIERIT QVIBVSQVE 
DECVRlONES CONSCRIPTIQVE HABEBVNTVR 
RATIONES EDITO REDDITOQVE DECVRIONI 

30 RVS CONSGRIPTISVE CVIVE DE HlS ACCIPl 
ENDIS COGNOSCENDIS EX DECRETO DECVRlo 
NVM CONSCRIPTORVMVE - QVOD DECRETVM 
FACTVJM EBIT CVM EORVM PABTES NON Mi 
NVS» QVAM DVAE TERTIAE ADESSENT NEGO 

35 TIVM DATVM- ERIT- PER QVEM- STETERIT- Q-
M- ITA- PECVNIA' REDIGERETVR REFERRE 
TVR- QVOVE- MINVS ITA RATIONES REDDE 
RENTVR- IS- PER QVEM STETERLT Q- M- RATIONES 
REDDERENTVR QVOVE MINVS PECVNIA REDIGE 

40 RETVR REFERRET HERESQVE EIVS ISQVE AD QV 
EM EA RES QVA DE AGITVR PERTINEBIT Q E R 
ERIT TANTVM ET ALTERVM TAVTVM MVNICI 
PIBVS ElIVS MVNICIPI D D E - ElvSQVE PECVNI 
AE DEQVE EA PECVNIA MVNICIPVM MVNI 

45 CIPII- FLAVI MALACITANI EIVS- EA PECVNIA 
MVNICIPVM MVNICIPlI FLAVI- MALACITANI 
QVI VOLET CVIQVE PER H- L- LICEBIT ACTIO PE 
TITIO PERSEGUTIO ESTO 

ft DE CONSTITVENDIS PATRONlS CAvSAE CVW 
50 RATIONES REDDENTVR 

CVM ITA RATIONES REDDENTVR HVIR QVI DECVRIO 
LXVIII NES CONSGRIPTOSVE HABEBIT AD DECVRLONES 

CONSGRIPTOSVE REFERTO QVoS- PL CEAT PVBLI 

CAM CAVSAM AGERE llQVE DECVRlONES CON 
55 SGRIPTIVE- PER TABELLAM IVRATI D- E- R DECER 

NVNTO- TVM CVM EORVM PARTES NON MIN\S 
QVAM DVAE TERTIAE~ADERVNT ÍTA VT TRES QV 
OS- PLVRIMI- PER TABELLAM- LEGERINT CAVSAM 
PVBLICAM- AGANT llQVE QVI- ITA LECTI ERVNT TEM 

60 PVS- A DECVRlONlBVS GONSGRIPTIVE QVO CAV 
SAM COGNOSCANT ACTIONEMQVE SVAM OR 
DINENT POSTVLANTO EOQVE TEMPORE QVOD IS 
DATVM ERIT- TRANSAGTO EAM CAVSAM VTI QVOD 
RECTE FACTVM ESSE VOLET AGVNTO 

65 ft DE ÍVDICIO PECVNIAE COMMVNIS 
QVOD M- M- FLAVI MALACITANI- NOMINE PE 

L X Í X TETVR • AB EO QVI EÍVS MVNICIPI MVNICI 
PES INCOLA VE ERIT QVODVE CVM EO AGETVR 
QUOD PLVRÍS HS OO SlT NEQVE TANTÍ SIT VT 
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